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CONFÉRENCE INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. 

PREMIÈRE SÉANCE 
(JEUDI .4 NOVE~lBRE 1880). 

La Conférence internationale pour la protection de la Propriété in
dustrielle, convoquée à Paris, a tenu aujourd'hui, 6. novembre 1880, 
sa première séance à l'hôtel dn Ministère des affaires étrangères, sous 
la présidence d'honneur de M. le Ministre des affaires étrangères et de 
M. le Ministre_ de l'agriculture et du commerce. 

Étaient présents : 

Pour l'Autriche : 

Pour la Hongrie : · 

Pour la Belgique : 

Pour le Brésil : 

Pour les Étais-Unis : 

Pour la France : 

M. W 0ERZ, conseiller de section au Ministère du 
commerce. 

M. le comte- CASTELL, secrétaire au Ministère du 
commerce. 

M. HÉR1cn, conseiller de section au Ministère du 
commerce. 

M. A. DE~rnun, membre de la Chambre des repré
sentants de Belgique. -

M. E. Durnux, chef du bureau des brevets d'inven
tion au Ministère de l'intérieur. 

M. le chevalier DE V1LLENEUVE, minish'e résident. 

M. James-O. Punmr, ministre résident des États-
Unis à Bruxelles. 

M. J. BozÉmAN, sénateur. 
M. JAGEnscm1mT, ministre plénipotentiaire. 
M. GmAnD, directeur du commerce intérieur. 
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Pour la Grande-Bre- l\I. RE . .\DER-LAcK, directeur du service des brevets, 
tagne : dessins et marques de fabrique. 

Pour l'Italie: l\I. lr-;DELLI, ancien magistrat, député. 

Pour les Pays-Bas : 

Pour le Portugal : 

Pour la ·Russie : 

Pour la Suède : 

·Pour la Norvège : 

Pour la Suisse : 

Pour l'Uruguay : 

Pour le Vénézuéla : 

l\I. le chevalier TmNCHERI,· chef du bureau' des bre
~ets d'invention. · 

M. H.-C. VERNIERS YAN DER LoEFF, <'OnseiHer d'État. 

l\L Guilhermino-Augusto DE BAnnos, directeur géné
ral des Postes, des Télégraphes et des Phares. 

M. Claudino DE l\foRAES, négociant. ··1 

M. Pedro D'ALCANTARA VmoErnA, chef de division de 
la direction générale des Postes, fonctionnaire 
attaché aux délégués. 

-M. DE NEBOLSINE, chef de la section industrielle au 
Départemen~ du commerce et des manufactures, 
conseiller d'Etat actuel. 

M. A. LAGERHEŒ, secrétaire général du Ministère des 
affaires étrangères. 

l\f. le professeur o. BROCH' ancien ministre' corres-
respondant de l'Institut de France. , , 

M. KERN, envoyé extraordinaire, ministre plénipo- · 
tentiaire à Paris. 

1\1. J. \VErnEL, ingénieur, vice-président de l'Onio~ 
suisse du commerce et de l'industrie, prési~ent 
de la section suisse de la Commission permanente 
pour la protection de la propriété industrielle. 

M. lMEn-ScnNEIDER , ingénieur, ancien délégué de la 
Confédération suisse au Congrès industriel de : 
187 8, secrétaire de la section internationale 
smsse. 

1\1. le colonel Juan-Jose Duz, chargé d'affaires de 
l'Uruguay à Paris. . 

M. DE RoJAs, ministre plénipotentiaire à Pai·is. 

1\1. BARTHÉLEMY SAI1'iT-H1-LAmE, Ministre des affaires étrangères, a 
souhaité la bienvenue aux délégués des Gouvernements qui ont adhéré 
à la Conférence, et a prononcé le discours suivant: 

« Mes~ieurs_, 
« C'est au nom de la France que j'ai l'honneur de vous souhaiter la bien

venue, comme je l'ai fait pour tolites les réunions qui ont p_récédé la v~tre, 
et qui ont bien voulu, ainsi que vous, accepter notre cordiale hospitalité. 
Nous sommes heureux de la confiance qu'on nous montre , puisqu'elle nous _ 
permet de multiplier d'utiles et pacifiques rapports entre les nations; et l'on 
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. ne peut .douter que la Conférence que vous ouvrez aujourd'hui ne produise 
des résultats excellents, comme le Congrès postal, qui a clos hier avec un 
plein succès ses féconds travaux. 

r:r Si la question de la propriété industrielle est moins avancée que celle des 
postes, elle appelle d'autant plus vivement notre sollicitude. Il est vrai que 
déjà cette propriété est ' protégée assez complètement dans l'intérieur des 
Étàts respectifs; même il en est quelques-uns qui se sont entendus entre eux 
sur ce1:tains points par des conventions internationales; mais ces stipulations 
trop partielles sont loin d'avoir toute l'étendue qu'on pourrait désirer; et 
c'est pour commencer une œuvre plus générale et plus avantageuse que vous ·· 
·vous êtes rassemblés, en attendant les États qui, plus tard, sentiront néces-
sairement le besoin de se joindre à vous. ' 

, r:r Ce fut en 1873, à !'Exposition universelle de Vienne, que l'on émit pour 

la première fois l'idée de votre Conférence. Ci_nq ans après, lors del'Exposition 
de Paris, cette idée fut reprise avec ardeur; et sur la proposition d'un com

missaire italien, l\'1. Romanelli, que nous avons le regret de ne pas voir au
jourd'hui parmi nous, il fut institué une Commission permanente chargée de 
poursuivre la réalisation officielle de ce qui n'avait pu être jusque-là qu'un objet 
de pure discussion. 1\1. Teisserenc de Bort, .Ministre du commerce, acèepta 
pour le Gouvernement frauçais la mission d'une honorable initiàtive, et -
il provoqua auprès des autres gouvernements la formation d'une Conférence 
internationale.· 

·•,·· 

et Grâce aux efforts persévérants de la section française, que la Commission 
permÏmente avait déléguée expressément, nous voyons à l'heure qu'il est cette 

Conférence enfin réunie, et c'est vous qui la composez. 

i:tMessieurs, vos études et vos rechërehes auront un vaste ehamp: brevets 
d'invention, dessins et modèles industriels, marques de fabrique, noms et rai
sons de commerce, tels seront les sujets principaux de vos entretiens. 11 ne· 
peut pas s'agir dès à présent de régler définitivement ces mat~ères délicates. 
Dans l'état actuel de la question etjusqu'à un nouveau progrès, ·ce sera cer
tainement beaucoup de pouvoir fixer un petit nombre· de principes généraux, 
sur lesquels tous les peuples doivent tomber d'accord, en ce qui concerne les 
iutérèts de la propriété industrielle, soit à l'intérieur, soit_ au dehors. Par ce 

simple début, vous préparerez les larges et fermes hases d'un traité ultérieur, 
qui, à_ l'exemple des traités postaux, pourra être appliqué chez toute~ les na-
tions civilisées, et leur être à toutes éminemment profitable. · 

« l\lème dans ces limites, votre tâche est toujours bien belle. Affermir le 
grand principe de la propriété, sous une des formes où il se présente à la 
justice et à la sagesse des législateurs, est une œuvre digne de vos médita
tions'les plus ·sérieuses et les plus bienfaisantes; car malheureusement il est 

encore quelques esprits malades qui eontestent audaeieusement ce principe, 
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fondement essentiel de toute société. Pour volre part, vous réfuterez, par une 

démonstration pratique, des doctrines fausses, qui peuvent trop aisément de
venir criminelles; et vous rendrez un immense service à toutes les nations que 

vous 1;eprésentez, en donnant à la propriété, sous la forme qu'elle revêt dans 

l'industrie, les garanties solides qui lui sont dues depuis longtemps, et dont 
elle vous gardera une durable reconnaissance. 

«Messieurs, nous avons l'assurance que vos _Conférences préliminaires obtien

dront tout le succès qu'elles méritent, et qu'elles porteront bientôt toutes les 

conséquences qu'on doit en attendre. 

« Au nom de la République française, soyez les bienvenus. ll 

.· 
l\I. TIRA.RD, Ministre de l'agriculture et du commerce, a exposé ensuite 

le but de la Conférepce, et s'est exprimé en ces termes : 

«Messieurs, 

rr :i\Ia tache est bien simplifiée pat· les paroles que vient de prononcer mon 

éminent col1ègue des Affaires étrangères. 
Ct:Et, d'ailleurs, l'empressement qu'ont mis à répondre à l'invitation de la 

France les divers États que "\'ous représentez ici, démontre suffisamment 
l'imporlance des questions soumises à vos délibérations. 

rr La recherche des moyens propres _à garantir la propriété du travail sous 

toutes ses formes, sans nuire à la diffusion des progrès scientifiques, indus

triels et artistiques, est depuis longtemps un objet d'études approfondies de 

la part des législateurs ~e tous les pays. 
« Aussi la question a-t-eHe déjà fait un grand pas. Tout le monde recon

naît aujourd'hui que, bien loi~1 de nuire à l'avancement des sciences et des 

arts, la protection accordée à la propriété individuelle dans toules les branches 

du travail, est le moyen le plus sûr d'ajouter des progrès nouveaux aux pro

grès déjà réalisés. 
,rr C'est ainsi que depuis cinquante ans la plupart des États, sous des formes 

diverses, et pour ne parler que des choses qui nous occupent en ce moment, 

ont fait une légitdation spéciale sur les brevets d'invention, les dessins et mo

dèles industriels, les marques de fabrique, et les noms et raisons de commerce. 

· « Des esprils éclairés et généreux, toujours en quête de progrès et d'amé
liorations, ont votilu aller plus loin. Ce qui suffisait autrefois ne leur paraît 

plus suffisant aujourd'hui. 
« Ils ont pensé qu'il était nécessaire de mettre en harmonie les progrès de 

la civilisation avec les conquêtes de la science, et qu'il était temps, comme 

corollaire de la rapidité et de la facilité des échanges, de protéger partout la 

1)fopriété du travail contre les entreprises audacieuses et criminelles des pla

giaires. des contrefacteurs et des usurpateurs de noms et marques de fabrique. 

dis ont pensé, en un mot, que la protection de la propriété industt·ielle, 
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commerciale, artistique et littéraire ne devait pas être circonscrite au seul 
pays où cette propriété a pris nà.issance, mais qu'il fallait l'étendre par delà 
les frontières. 

et C'est ainsi qu'est apparue la question de la propriété internation~le. J'al
lais dire de la probité intern~tionale. 

etl\fon honorable collègue vous rappelait tout' à l'heure·que ce fut en 1873, 
à l'Exposition universelle de Vienne, que l'on émit la première idée d'une 
Conférence spécialement consacrée à la propriété commerciale et industrielle. 

« Cette idée a fait un rapide chemin. Reprise et développée en 1878, à 

l'occasion de !'Exposition universelle de Paris, un Congrès international . de la 
Propriété industrielle a été institué sous le patronage du Gouvernement fran
çais. Plus de 500 adhérents ont répondu à l'appel du Comité. 

rr L'Allemagne, l'Espagne, les États-Unis d'Amérique, la Hongrie, l'Italie, 
le Luxembourg, la Russie, la Suède-Norvège et la Suisse ont envoyé des dé
légués officiels. 

rr Le-s sociétés savantes et industrielles de France et de l'étranger, des 
chambres de commerce, des conseils de prud'hommes se sont fait repré-
_senter. · 

et Le programme élaboré par le Comité d'organisation contenait toutes les 
questions concernant les brevets d'invention, les dessins et modèles indus
triels, le nom commercial et les marques de fabrique. 

rr l\1on honorable prédécesseur, 1\1. Teisserenc de Bort, dans un discours d'ou
verture, indiquait en ces termes le but que les organisateurs du Congrès se 
proposaient d'atteindre : 

· rr La propriété industrielle, disait-il, ne sera vraiment protégée que quand 
« elle trouvera partout des règles simples, uniformes, précises, formant entre 
« les États une sorte de régime conventionnel, une sorte d'assurance mutuelle 
rr contre le plagiat et la contrefaçon. Tl 

rr Avant d'entrer dans la discussion des questions spéciales aux diverses 
branches de la propriété industrielle, le Congrès a tenu à proclamer tout 
d'abord, la légitimité du droit 'des inventeurs et des auteurs industriels sur 
leurs œuvres et des fabricants sur leurs marques_ de fabrique. et Ce droit est 
rr un droit de propriété que la loi civile ne crée pas, qu'elle ne fait que régle
« men ter.,, 

rr Ce grand principe devait dominer toutes les décisions ultérieures du 
• Congrès. · 

« Il a reconnu la légitimité des brevets d'invention et a même protesté 
contre l'exclusion dont certains produits sont l'objet dans la législation de di
vers pays. Puis, abordant la question si controversée de l'examen préalable, 
il a voté cette résolution: « que le brevet doit être délivré à tout demandeur 
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cr à ses risques et périls; mais que cependant il est utile que le demandeur 

cr reçoive un avis préalable et secret, notamment sur la question de nouveauté, 
cr pour qu'il puisse, à son gré, maintenir, modifier ou retirer sa demande. n 

cr Le Congrès a également donné une formule pour la définition des dessins 
et modèles industriels. Puis il a élaboré un véritable projet de loi en ce qui 
concerne les marques de fabrique et de commerce. Enfin, il a déclaré que le 
nom· commercial cr constitue une propriété du droit des gens qui doit être pro-

. cr tégée partout sans distinction de nationalité et sans obligation de dépôt.;,, 

c: Je ne pense pas que nous ayons à reprendre aujourd'hui l'étude de ces 
questions spéciales qui a été si brillante et si complète dans les deux congrès 
que je viens de rappeler. · 

cr No'tre œuvre est différente. La Comn'iission permanent~ chargée de pour
suivre la réalisation officielle des travaux du Congrès nous a demandé, par 
l'organe de la section française déléguée à. cet effet, de proposer aux puis
sances une réunion internationale dont les travaux sortiraient des études pure
ment. spéculatives pour prendre le caractère actif et solennel d'une Conférence 
diplomatique. 

cr Est-ce à dire que nous vous proposions de préparer, dans cette prcmièr~ ' 

Conférence, un traité international complet sur la propriété industrielle 1 
Évidemment non : nous comprenons trop bien les difficultés que pourrait 
présenter l'unification immédiate des législations de chacun des États contrac
tants. Quelque désirable que soit cette unification, elle ne peut être, nous le 
savons, que l'œuvre du ~cmps, et le programme que nous avons adressé à 

· chacun de vos Gouvernements vous a déjà édifiés sur ce point. 

cr Selon l'expression de l'un des membres de la Conférence, mon honorable 
ami M. le sénateur Bozérian, cr nous écrivons la préface d'un livre qui va 
cr s'ouvrir et qui ne sera fermé peut-être qu'après de longues années. n 

cr II y aura lieu tout d'abord de se rendre compte. de la situation respective 
des nations représentées à la Conférence au , point de vue de la Propriété 

industrielle. 

cr Cette constatation faite, et la nécessité d'une entente étant reconnue utile 
et profitable aux intérêts de tous, nous rechercherons les moyens de constituer 
une union qui, sans porter atteinte à la législàtion particulière des États, 
aurait- pour avantage immédiat non seulement d'assurer aux sujets de ces États 

- tous les droits dont jouissent les nationaux en matière de brevets d'invention, 

de dessins, de modèles, de marques de fabrique et de nom commercial, mais 
encore d'établir plusieurs dispositions générales et uniformes dont jouiraient 
également tous les. nationaux des pays contractants. 

cr Ces moyens sont indiqués· dans le programme que nous avons eu l'honneur 
. de vous soumettre et dont vous apprécierez la valeur-en toute liberté. Nous 
.. n'avons à cet égard, ai-je besoin de le dire, aucun parti pris, et nous accep-
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terons avec reconnaissance toutes les modifications qu' une étude en commun 

vous aura suggérées. 

« Mais je me plais à espérer qu'il sera possible d'atteindre; dès à présent, 
le but que je viens d'avoii· l'honneur d'indiquer. L'application réciproque de 
l'ensemble des législations en vigueur à tous Jes nationaux des États contrac
tants aura le grand avantage de faire ressortir les mérites et les in~nvénients 
de chacune de ces législations, de les comparer pratiquement et de faciliter 
ainsi r étude 'd'une législation unique sur la propriété industrielle, véritable 

bienfait vers lequel doivent tend1·e tous nos efforts. 

«Je dis, véritable bienfait, ca1· en dépit des esprits altardés, craintifs ou . 
intéressés, la tendance visible et irrésistible des peuples est de s'unir de plus 

en plus par la communauté des intérêts. Or, rien à mon avis n'est plus propre 
à favoriser ce grand mouvement de prospérité et de pacification que la certi
tude de rencontrer partout une législation protectrice de ]a propriété indus-
trieÜe et inteHectuelle. · ' 

« L'œuvre est grande; la tâche est difficile; mais elle n'est pas au-dessus 
des lumières que vous nous apportez et du dévouement que nous y joindrons. 
Unis par le tr~vail, nous ne tarderons pas à voir augmenter le nombre de 
nos adhérents, et nous accomplirons plus aisément peut-être qu'on ne le sup
pose l'œuvre civilisatrice et féconde que nous commençons aujourd'hui.,, 

M. KERN, envoyé extraordinaire de la Confédération suisse et doyen 

du corps diplomatique, a, au n'om des délégués étrangers, remercié les 

Ministres et prononcé l'allocution suivante 

« Messieurs, 

« Comme doyen des membres de la Conférence ici réunie, j'ai le devoir de 

répondre en quelques mots aux paroles que nous venons d'entendre de la part 
de Leurs Excellences l\f. le Ministre des affaires étrangères et M. le :Ministre 
de l'agriculture et du commerce. _ 

«Je dois~ avant tout, exprimer les sentiments de profonde gratitude qu'ont 
éveillés en nous tous la sympathique bienveillance dont leurs paroles, étaient 

empreintes et les assurances encourageantes qu'ils nous ont données. 

« Je ne dois pas omettre d'adresser aussi nos plus sincères remerciements à 
la Sectiqn française du Congrès international de 187 8, qui, en_ se vouant avec 
dévouement à ces études, à foumi par ses travaux préparatoires des éléments 
très utiles en vue de nos délibérations futures et qui a provoqué, avec le con
cours ·du Gouvernement français, la réunion de votre Conférence. 

« Si . la tâche d'organiser la protection de la propriété industl'ielle et com
merciale soulève déjà dans chaque État particulier les questions les plus diffi-

Propriété industrielle. 3 



~( 18 )+--

ciles de législation et d'économie politique, cette tâche devient encore beau

coup plus difficile, mais aussi plus importante, lorsqu'il s'agit. d'obtenir, par 
voie de com1ention internationale, une entente entre un nombre aussi grand 

de pays déjà régis par des lois fort divergentes. 

« li ne sera possible d'aboutir à un heureux résultat que moyennant le con

cours d'nn esprit de conciliation entre les vues des différents États. 

« Il sera particulièrement désirablé de s'abstenir de vouloir régler avec trop 

de détails l'objet de la future Convention, mais de se borner à conclure une 

entente sur les points les plus importants. 

« Il pourra devenir nécessaire de laisser à l'avenir le soin de perfectionner 

cette œuvre, en développant les principes généraux et fondamentaux. 

« Cette manière d'agir est, d'ailleurs, conforme aux intentions non douteuses 
du Gomcrnement dont nous avons à discuter le programme. ' 

« Nous sommes tous heureux de nous trouver réunis dans la capitale de ce 

beau et grand pays, et cela à l'invitation d'un· Gouvernement sous les auspices 

duquel de précédentes conventions internationales ont _déjà été conclues sur 

des objets variés, et ont contribué à augmenter, dans une large mesure, la 

prospérité des nations. 
« N'est-ce pas à ·Paris qu'a été conclue la Convention relative à l'établisse

ment 4'un bureau int~rnational des poids et mesures entre un grand nombre 

de pays? qlte l'Union universelle des Postes a réussi à assurer, sur la hase des 

traités précédents, aux services postaux des avantagês et des facilités qui 
unissent tous les ans de nouveaux États à cette œuvre sanctionnée déjà par 

un si grand nombre de nations de l'Europe et d'outre-mer 1 N'est-ce pas à 

Paris que de nos jours, hier même, une nouvelle Convention postale est venue 

ajouter à l'Union universelle des Postes de nouveaux et importants perfection

nements, en réglant le transport des colis postaux? Ce qui, en 1878, parais- · 

sait se l1eurter à des difficultés insurmontables, est devenu ces· jours-ci une 

réalité et un perfectionnemeIJ.t important dans les relations postales du monde 

entier. 
« Ce sont le Gouvernement français et ses délégués qui, par leur concours 

éclairé et leur esprit conciliant, ont particulièrement contribué à atteindre 

ces beaux résultats. 
« Ces précédents sont de nature à nous encourager dans l'accomplissement 

de notre difficile travail. 

« Qu'il me ·soit permis d'espérer qu'une protection internationale de la pro

priété industrielle viendra bientôt contribuer à faciliter, dap.s l'intérêt réci

proque de tous les pays, leurs relations comm,erciales. 

« Les résultats des Conférences précédentes·,· ~~n~i que les paroles qui nous 

ont été adressées, son~ une précieuse confirmation ·de ce qui a été déclaré en 

1878 et rappelé officîellen:ent il y a peu de jours à l'occasion de la dernière 

Conférence postale ; « Que le Gouvernement de la République française ne 
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« poursuit pas d'autre politique que celle de la paix, et n'a d'autre désir que 
« le développement de la prospérité universelle.,, 

M. le Ministre des affaires é_h'angères et M. le Ministre de l'agricul
ture et du commerce ont ensuite exprimé leurs regrets de ne pouvoir 
assister aux séances de la Conférence par suite de la reprise des travaux 

·parlementaires; ils ont prié MM. les Délégués de vouloir bien nommer 
parmi eux leur président, et se sont retirés. 

Sur la proposition de M. KERN (Suisse), la présidence est déférée à 
M. J. BozÉRIAN (France). 

PJ(ÉSIDENCE DE 1\1. J. BOZÉRIAN. 

Après avoir remercié les me~l)res de la Conférence de l'honneur qu'ils 
veulent bien lui faire, M. J. BozÉRIAN propose de compléter le bureau 
par la nomination de deux secrétaires ayant voix consultative et de deux 
secrétaires adjoints. 

M. ORTOLAN, consul général, et M. DmuousTIER DE FnÉn111Y, chef · du 
bureau de l'industrie et des brevets d'invention au Ministère de l'agri
culture et du commerce, sont désignés pour remplir les fonctions de 
secrétaires. 

M. CHAT Ali\, docteur en droit, attaché au Ministère des affaires étran
gères, et M. Gaston BozÉnÙI'i, sous-chef de bureau au Ministère de la jus
tice, sont désignés pour remplir les fonctions de secrétaires adjoints. 

M. LE PnÉSIDENT expose 4ans quelles conditions la Conférence a été 
, . 

reume. 
• Ce qui se passe pour la propriété industrielle est arrivé pour toutes 

les législations. On commence par faire des lois nationales sans se préoc
cuper de ce· qui ~e passe chez les autres. Puis, quand on a fixé sa juris
prudence, l'horizon s'agrandit nécessairement. On étudie, on compare 
.les-législations des pays voisins et l'on arrive à l'étude du droit interna
tional. Depuis vingt ans, on se livre à c~s ~tudes qui ont pour résultat, 
non pas seulement un intérêt purement spéculatif, mais un rapproche
ment entre les peuples: c'est une œuvre de paix et de conciliation. 

Dans la plupart des pays, on a fait des lois sur la propriété industrielle. 
On -les a comparées~ de cette comparaison, est né le besoin de s'entendre. 

3. 
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Une première fois, à Vienne,· en 187 3, cette idée cl'une entente inter
nationale s'est affirmée énergiquement. A cette époque, elle n'a pu abou
tir. En 187 8, elle a été reprise au Congrès de la propriété industrielle .. 
M. Romanelli, un des délégués de l'Italie à ce Congrès, demanda que la 
France voulût bien accepter le mandat de faire constituer une Union 
internationale pour la protection de la propriété industrielle. Ce mandat 
fut accepté et ratifié au nom du Gouvernement franç.ais par M. Teisse
r~nc de Bort_, alors Ministre du commerce. 

Il y avait un intérêt capital a ne pas laisser rompre le faisceau formé ; 
le Congrès,-avant de se séparer,. institua une Commission permanent_e 
internationale, <li visée en sections nationales, ayant pour mission de 
.poursuivre l'œuvre commencée. 

Un <les délégués de la Confédération suisse au Congrès, l'honorable 
M. Bodenheimer, présenta à la Commission permanente un avant-projet 

. de traité pour une Union·internationale. Ce traité fut discuté, et la sec
tion française fut chargée· de le soumettre au Gouvernement. Le Gouver
nement accueillit la Section avec hienveillance, mais pensa qu'il était 
indispensable de tenir compte des législations des divers pays, législations 
fort divergentes et de fraîche <late pour certains d'entre eux:. La Section 
dut en conséquence extraire du projet de traité les articles dont l'adop
·tion ne <levait pas entraîner immédiatement de modifications profondes 
clans les législations. Ce second projet parut encore trop ambitieux, et la 
Section prépara un troisième programme ne contenant que des questions 
générales; c'est le projet qui a été soumis am: Gouvernements étrangers 
par le Gouvernement français. 

La Conférence n'a pas à faire immédiatement un traité. Son œuvre est 
une œuvre pour ainsi <lire préparatoire. C'est la préface <l'un livre qui va 
s'ouvrir et qui ne sera peut-être fermé que dans <le longues années. C'est 
d'ailleurs un livre profondément honnête, et dont on n'aura à. cacher 
aucune page. 

   M. le Président propose ensuite de régler l'ordre de la discussion. Il y 
a une question, dit-il, qui domine tous les travaux de la Conférence: c'est 
celle relative à l'affirmation d'une Union formée par les nations adhé
rentes, pour la protection de la propriété industrielle. Il pense qu'après 
que la Conférence aura ex.aminé les diverses questionsf du · programme , 
sans préjudice de celles que chacun des délégués est libre <le présenter, 
on pourrait préparer un avant-projet <le traité qui serait transmis- a 
chaqu~ Gouvernement. Si les articles proposés ne soulevaient aucune 
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objection, cet av~nt-projet de traité pourrait être transformé en un traité 
définitif. Si, au contraire, ils donnaient lieu à des difficultés, on aurait 
sans doute à examiner s'il ne conviendrait pas de provoquer une nou
.velle réunion. , 

M. le Président déclare que la France désire poser les bases d'une 
Union internationale, et prie les délégués de vouloir bien faire connaître 
si, en principe, leurs Gouvernements sont dans la même disposition. 

MM. WoEnz (Autriche), 

Htmca (Hongrie), 

DE,tEUR (Belgique), 

le chevalier DE V11LENEUVE (Brésil), 

lrrnELLl (Italie}, 

DE BAnRos (Portugal), 

LAGERHEm (Suède), 

O. BRocu (Norvège), 

DE Rous (Vénézuéla) 

répondent affirmativement. 

MM. J.-0. PuTNAU (États-Unis) et READER-L.\cK (Grande-Bretagne) 
font connaître qu'ils n'ont pas reçu d'instructions à cet égard de leurs 
Gouvernements. 

M. VERNIERS VAN DER LoEFF (Pays-Bas) déclare qu'il n'a pas reçu d'in
structions précises, mais que le fait d'avoir adhéré à la Conférence prouve 
le désir du Gouvernement néerlandais d'arriver a une entente. Toutefois 
il fait observer que les Pays-Bas sont dans une situation particulière, 
puisqu'ils ne possèdent pas de loi sur les brevets d'invention. Sur les 
marques de fabrique et de commerce, une loi a été promulguée récem
ment, et la propriété des noms commercia1.1:x des étrangers, tout aussi 
bien que des nationaux, a toujours été respectée par les tribunaux.. Sous 
!putes réserves, il croit pouvoir répondre affirmativement. 

M. DE BAnnos (Portugal), pense qu'il convient de donner. un nom à 
l'Union qu'on doit former, et-il propose de l'appelei· Union internationale 
pour la protection de la Propriété du travail industriel. 

M. LE PRÉSIDENT répond que la qualification suppose l'Uniori, et qu'il 
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faut attendre, pour examiner la question, que les Gouvernements aient 
fait connaître s'ils veulent faire cette Union. 

M. DE NEBOLSlNE (Russie) déclare n'avoir pas reçu d'instructions pré
-cises sur ce sujet, mais sous toute réserve il croit pouvoir dire que le 
Gouvernement russe n'est pas contrair~, en principe, à l'idée d'une 
Union. 

M. J.-J. DIAz (Uruguay) dit ciu'il n'a pas non plus d'instructions pré
cises, mais que sa présence comme délégué de l'Uruguay indique assez 
clairement que son Gouvernement pàrtage, en principe, les vues de la 
Conférence; qu'en conséquence il répond par un vote affirmatif à la 
question de pr~ncipe, se bornant à faire des réserves sur l'approbation 
du Gouvernement de l'Uruguay dont il n'entend engager au~unement la 
responsabilité. 

M. KERN (Suisse) est d'avis qu'il faut savoir ce qu'il y aura dans l'Union, 
en c·onnaître les obligations. Il pense qu'il faudrait procéder comme on 
a fait dans certaines Conférences, et, en premier lieu, donner commu
nicati~n des instructions que chaque délégué a reçues de son Gouverne
ment, afin de connaître le terrain sur lequel on travaille. 

Il est d'm,is qu'il serait alors nécessaire de nommer une ou plusieurs 
Commissions chargées d'élaborer un programme. Il déclare, du reste, 
que la Suisse est disposée à former une Union, mais sous toutes réserves. 

l\I. DE BAnnos (Portugal) appuie la proposition de M. Kern. 

M. LE PnÉSlDENT rappelle qu'il ne doit pas y avoir de surprise et qu'il 
est bien entendu qu'il ne s'agit pas de pi-endre crengagement, mais de 
·préparer simplement uri avant-projet de traité à soumettre aux divers 
Gouvernements qui feront telles observations que de droit. Il dit qu'il 
résulte des déclarations des délégués que la Conférence peut, dans ces 
conditions, travailler à l'œuvre commune. 

Il fait connaître que M. Jagerschmidt a préparé un avant-projet de 
convention, et demande si la Conférence est d'avis de nommer, suivant la 
proposition de M. Kern, une ou plusieurs Commissions chargées d'exa
miner cet avant-projet avant dè' tenir une nouvelle réunion, ou bien 
de faire imprimer et distribuer ledit avant-projet et de laisser aux 
membres de la Conférence le .temps de l'étudier. 
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M. JAGERSCHMIDT (France) appuie •la proposition de M. Kern; mais il 
pense qu'une seule Commission doit suffire puisqu'il ne s'agit que d'exa
miner des questions générales et non de discuter a fond chacune des 
questions se rattachant aux divers~s branches de la propriété industrielle. 

M. KEnN (Suisse) déclare ne faire âucune objection. 11 dit qu'il a reçu 
de son Gouvernement des instructions sp~ciales sur les différents articles 
du programme. 

M. DE)IEUR (Belgique) fait observer que la Commission qu'on propo~e 
de former est. toute nommée : c'est la Conférence elle-même. Plus tard, 
quand il s'agira de trouver une rédaction, on pourra charger une Com
mission de ce soin;_ mais aujourd'hui chaque délégué a examiné les ques
tions du programme et peut présenter, dès à présent, ses observations 
sur chacune d'elles·. 

M. hDELLl (Italie) partage l'avis de M. Demeur. Il a été envoyé par 
son Gouvernement pour discuter le programme et demande qu'on donne 
lecture des questions qu'il contient, pour que la Conférence passe de 
suite à la discussion générale. 

M. LE PRÉSlDEXT rappelle que le programme ne renferme que des in
dications générales et que chacun est libre d'y introduire des questions 
n·om;elles. L'avant-projet préparé par M. Jagerschmidt n'est, d'ailleurs, 
que le développement des questions du programme. M. le Président de
mande seulement le délai nécessaire pour faire imprimer et distribuer cet 
avant-projet. 

M. VERNIERS VAN DER LoEFF (Pays-Bas) est d'avis qu'en procédant ainsi 
on rendrait le programme inutile. Il ne comprend pas ,l'utilité d'un ajour
nement, et pourquoi on ne discuterait pas de suite le programme. Il 
demande quel sera le mandat de la Commission qu'on propose de 
nomme1·. 

M. JAGEnscmnnT (France) dit que les questions dont ·la Conférence est 
saisie sont, en quelque sorte, théoriques, et qu'il y aurait tout avantage a 
les présenter sons la forme plus pratique d'un avant-projet de conven
tion. C'est dans _cette pensée qu'il a préparé cet avant-projet qui lui a paru 
pouvoir servir utilement de base à la discussion; il le dépose sur le bu
reau. 
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M. LE PRÉSIDENT propose à- la Conférence de fixer la prochaine réunion 
au lundi 8 novembre, pour donner le temps d'imprimer ce.document. 

i\-1 . DEMEUR (Belgique) et M. VERNIERS VAN DER LoEFF (Pays-Bas) insistent 
pour qu'on passe immédiatement à la discussion du programme . . 

Ap1;ès un échange d'observations entre les divers délégués, la Confé
rence décid~ que l'avant-projet de M. Jagerschmidt sera imprimé et dis
tribué; elle fixe le jour cle sa prochaine réunion au samedi 6 novembre 
à 2 heures. 

Le Secrétaire , 
' 

D m1ousr1En DE F11Ëo1LLY. 

Le Président, 

J. BOZÉRIAN. 



,DEUXIÈME SÉANCE 

(SAMEDI 6 NOVEMBRE 1880). 

PRÉSIDENCE DE i\l. J. BOZÉRIAN. 

Étaient présents ~ 

l\'DI. ,vœnz, Ie comte CASTELL, HÉn1c11, A. DEllEun, E. DuJEUX, Ie chevalier 
DE V1LLENEUVE, J.-0. PuTNAM, J. BozÉI\IAl\, lAoEnscmIIDT, GmAno, READEn-LACK, 
lNDELLl, le chevalier Tm,;c1rnm ,-H .-C. VEnxrnns VAN DER LOEFF, G .-A. DE Rrnnos, 
C. DE MonAES, P. D'AtcANTAnA VrnoEIRA, DE NEno1s1~E, A. LAGERIIErn, O. BnocH, 
KERN, J. WErnEL, hrnn-ScH~EmEn, Am.ss1AN, le colonel J .-J. Dm. 

MM. ÜnTOLAN, DuMOUSTIER DE FnÉDILLY, secrétaires. 
CHATAIN, G. BozÉnw,' secrétaires adJoints. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

M. 1~ PRÉSIDENT souhaite, au nom de la Conférence, la bienvenue 
à M. Amassian, délégué de la Turquie. Il fait connaître ensuite que 
M. le Délégué du Lux.einbourg ne peut assister aux p1;emières séances 
de la Conférence, mais espère prendre part aux séances suivantes, et 
que· 1\L de Rojas, délégué du Vénézuéla, s'excuse de ne pouvoir assister 
à la séance de ce jour pour des raisons de santé. II remercie M. le che
valier de Villeneuve, délégué du Brésil, d'une note sur la législation bré
silienne en matièré de propriété industrielle, dont il a bien voulu offrir 
des exemplaires à chacun des membres de la Conférence. 

M. I:E PRÉSIDENT consulte la Conférence sur la marche qu'elle désire 
suivre pour ses délibérations. 

· Il fait observer qu'elle se trouve en présence d~ deux bases de discus
sion : 1 ° le programme des questions qui a été communiqué par la 
France aux divers Gouvernements ~ ·et 2° l'avant-projet de convention 
préparé par M. Jagerschmidt et qui vient d'être imprimé et distribué. Il 
inyitê les délégués à' faire connaître à laquelle des deux ils donnent la· 
préférence. 

Propriélé industrielle. 4 
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M. LAGERHErn (Suède) pense ·que le projet de M. Jagerschmidt est de 
nature à faciliter la discussion et qu'il serait préférable de le prendre 
pour base de la discussion gé~érale, puisqu'il contient un développement 
du programme. La Conférence jugera, sans doute, utile de nommer une 
Commission qui examinerait quelques points de détails ainsi que les 
amendements qui pourraient être présentés. 

M. DE BAnnos (Portugal) partage ceJ,te manière de voir parce que le 
projet présenté par M. Jagerschmidt contient les principes généraux 
concernant la propriété industrielle libellés sous une forme pratique. Il 
ajoute qu'il donne son approbation aux principes généraux indiqués dans 
le projet, clans tout ce qu'ils ont de plus libéral, tant qu'ils ne portent 
pas atteinte aux lois de son pays et qu'ils assurent une véritab_le protec
tion aux produits de l'agriculture. Il rappelle, d'ailleurs, qu'il avait ap
prouvé la proposition de M. Kern, relative à la nomination d'une Com
mission, mesure adoptée dans toutes les assemblées délibérantes. 

La Conférence décide qu'elle discutera l'avant-projet de M. Jager
schmidt dont la teneur suit : 

L'A titriche-Hongrie, la Belgique, le Brésil, les États-Unis cf Amériqu~, la Franee, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et âldande, l'Italie, le Lu,:;cembourg~: les 
Pays-Bas, le Portugal, la Russie, les roya'l!-mes unis de Suède et Norvège, la 
Suisse, la Turquie, l'Uruguay et le V énézuéla sont constitués à l'état cf Union pour 
la protection de la Propriété industrielle. 

ART. 2. 

Les sujets et citoyens de chacun des États contractants j01ti.ront réciproquement, 
dans tous les autres États de l'Union, en matière de brevets d'invention, de dessins 

- ou modèles industriels; de marques de f abriq11e ou cle commerce et de nom commm·
cial, des avantages que les lois respectives accordent actuellement ou accorderont pm· 
la suite aux nationaux. Ils (}:uront la même protection que ceux-ci et le même recours 
légal contre toute atteinte po1'tée à leurs droits, sous la seule condition de l'accom
plissement des formalités imposées aux nationaux pm· la législation intérieure de 
chaque État. • 

ART. 3. 

Tout dépôt d'une demande de brevet d'invention, d'un dessin ou n;,odèle industriel, 
cf une nia1·que de fabrique ott de commerce, régulière1ne11t effectué dans r un ou l'autr~ 
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des États contractants, constituera pour le déposant un droit de priorité d' em·egis
trement dans tous les a-utres États de l'Union pendant nn délai de • •.•. à partir de 
la date du déptJt. 

ART, 4. 

Le propriétaire d'un brevet d'invention anm la faculté d'introditù·e, dans le pays 
où le brevet lui aura été délivré, des objets fabriqués tÙl.ns l'un ou l'autre des pays 
contractants, sans que cette introduction puisse être une caitse de décliéance du brevet. 

ART. 5. 

La p1·op1iété des dessins ou modèles indust1'iels et des mm·ques de fabi·ique 01/ de 
commerce sei-a considérée, dans tous les États de l'Union, eomme légitimeinent 
acquise à ceux qui font -usarfe, conformément à la législation du pays d'origine, des
dits dessins ou modèles et marques de fabrique ou de cmmnerce. 

ART. 6. · 

Tout produit portant Wicitement soit la ma1·que d'un fabricant Ott d'un eominer
pant établi dans l'un des pays de l'Union, soit u?ie indicatimi de provenance dudit 
pays, sera 1n·oùibé à l' ent1'ée da11S toûs les autres Etats contractants, exclu du transit 
et de l'entrepdt, et pourra être l'objet d'une saisie suivie, s'il y a lieu, d'une action 
en justice. 

ART, 7• 

Le dépdt d'une mm·qite q-uelconque de fabriq-ue mt de commei·ce sera admis, dans 
tous les États de l'Union, a'!lx risqi,es et périls du déposant, quelle que soit la nature 
du produit revêl'!t de la inarq11e. 

' '• , ART. 8. 

La p1'Dpr1'.été du nom commercial sera garantie dans tous les États de l'Union 
sans distinction de nationalité et sans obligation de dépôt, qu'il f as~e . ou non partie 
d'une marqne de fabrique ou de commerce. 

ART. 9· 

Les hautes parties contractantes s' eiigagent à accorder une protecti'on temporaire 
au.x inventions brevetables, aux déssins ou modèles industriels, ainsi qu'atlX marques 
de fabrique ou de. eommerce, pour les produits qui figw·eront aux Expositions inter
nationales officielles ou officiellement reconnues. 

Les objets argués de contrefaçon pourront être saisis dans l'enceinte des Expo
sitions. 

ART. 10. 

Chacune des hautes parties contractantes s'è11gage à établir un service spécial de la 
propriété industrielle, et mi dépdt centrnl, pour la communication ·au public, des 

4. 
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brevets d'invention, <les dessins on modèles industriels el des marques de fabrique ou 
de commerce. 

ART. 11. 

Un orgmie international, placé sous la liaute autorité de l'Administration supé
rienre de la Confédération snisse, sera chargé, sons le titre de Bureau international 
<le la P1·opriété industrielle, de 1·é1mir, de coordonner et de pu,blier les renseigne
ment,<; de toute nature relatifs aux brevets d'invention, aux dessins 01t -modèles indus
triels et aux marques de fabrique ou de commerce. 

Les frais auxquels donn.em lieu cette instit1ition seront supportés par tontes les 
Administrations des États contractants. 

Le Burean international rédigera en langue. . . . . à l'aide de docwnents qui 
seront mis à sa disposition par lesdites Administrations, un journal de la propriété 
industl'ielle. 

ART. 1:J. 

La ]Jrésente Convention sera soumise à des revisions pél'iodiques en vué d'y intro
duire les améliorations de nature à perfectionner le système de l'Union des États eon- · 
tractants. . . 
"" A cet effet, des Conférences anront lieu successivement dans la capitale de chacun 
des États contractants entre les délégués <lesdits États. 

La z1roclwine ré1tnion aura lieu en . .... à. , ... 

Les hmites pal'ties contractantes se 1·éservent respectivement le droit de prendre sépa-
1·ément, entre elles, des arran{fements pc11'ticuliers pour la protection de la propriété 
industrielle, en tant que ces arrangements ne contreviendraient point aux dispositions 
de la présente Convention. 

ART. 14. 

Les États qui n'ont point pris part à la présente Convention seront ~dmis à y 
adhérer sur leur demande. 

Cette adltésion sera notifiée par la voie diplomatique à celui des États contractants 
au sein duquel la dernière conférence aura été tenue, et par cet État à tous les aut1·es. 

Elle emportera, ·de plein d1'oit, accession à toutes les clauses et admissio~ à tous 
les avantages stipulés par la pl'ésente Convention. 

ART. 15. 

La présente Co11vention sem mise à exéc1ttion à partfr dit . .... et demeurera en 
viguew· pendant un temps indéterminé jusqu'à l'expiration d'une année à partir du 
jour où la dénonciation en sera faite . 

La dénonciation ne produira son effet qu'à l'égard de îÉtat qui l'aura faite, la 
Conve11tion 1'estant exécutoire pour les autres parties contractantes. ,· 



ART. 16. 

La ptésente Convention sem ratifiée et les ratifications en sel'ont échangées à Paris 
le plus tdt que faire se pow·ra. 

En foi de quoi, etc. 

M. JAGERSCHMIDT (France) propose qu'avant de passer à la discussion· 

des articles, chaque délégation fasse connaître ses vues sur l'ensemble 

du projet. Il dit qu'il est indispensable d'arriver à une rédaction réunis

sant une adhésion unanime pour qu'elle puisse être transmise aux Gou

vernements avec l'espoir ~e la voir adopter. 

M. DE NÉBOLSINE (Russie) lit la déclaration suivante : 

« Dans ~a séance d'ouverture, notre honorable Président vous a exposé la 

marche des b'avaux du Congrès international de la Propriété industrielle, 

tenu à Paris lors de !'Exposition universelle de 1878. Il vous a dit, entre 

autres choses, que le Congrès, avant de se séparer, avait décidé d'instituer une 

Commission internationale permanente chargée d'assurer, dans les limites du 

possible, la réalisation des résolutions adoptées par ce Congrès.' Les membres 
de cette Commission étaient répartis en sections nationales, suivant les pays 

qu'ils représentaient. 

Cl' Comme délégué du Congrès, j'ai été 'chargé, avec -AI. Kaupé, d'organiser 

la section russe. Vous connaissez déjà les résultats des. travaux de la section 
-française, qui ont abouti à la convocation de notre Conférence. Je voudrais 

maintenant, en quelques mots seulement, vous mettre au courant de ce que 

la section russe a fait pour Ùmplir le mandat qui lui a été confié. 

« Comme délégu~ du Gouvernement russe au Congrès, j'ai présenté un 

rapport au Ministère des finances en demandant l'autorisation de former une 

section en Russie. Sa Majesté l'Ernpereur a bien voulu èn autoriser l'organisa
tion; la section est obligée de présenter annuellement au Gouvemement des 

rapports sur ses travaux. En même temps, la Société technique, dont j'ai 

l'honneur d'être membre, a o!'ganisé une Commission spéciale CJ:Ui a pom; but 

de revoir la législation russe sur les h1:evets d'invention et d'élaborer un nou- · 

veau projet de loi. Ce projet aura pour but de se rapprocher autant que 

possible des vœux émis par le Congrès et de réaliser ainsi le besoin général 

d'arriver à l'uniforn1ité de la législation sur ce sujet dans les divers pays. Cette 
Commission, dont je suis memb1·e, et dont le président esfSon Exc. l\L le Con

seiller privé ·wischniakoff, directeur du département de l'agriculture au Minis

tère des doniaines, n'a pas èncore présenté le projet de loi en question; car 

ses travaux ont eu jusqu'ici pour but de r~unir les matériaux nécessaires pour 

mener à bonne fin l'œuvre entreprise. Les recherches prépai~atoires, dont 
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U. Kaupé s'est chargé, sont terminées; et dans la séance de la· Commission, 
qui a eu Eeu avant mon départ pour Paris, il a été décidé que ces matér!aux 
seront livrés à la publicité. A mon retour, la Commission, qui attend le résultat 
de nos délibérations, procédera sans retard à l'élaboration d'un projet de loi. 

· Son Exc. :M. de Wischniakoff s'est occupé ti·ès sérieus.ement,. depuis plusieurs 
années, de cette importante· question ; sa présidence à cette Commission est 
dès lors une garantie certaine pour le succès de l'œuvre. D'un autre côté, 
le prince Liéveu, Ministre des domaines, est ,également appelé à ,autoriser 
la délivrance des brevets qui concernent les inventions en matière d'agri
culture; il s'intéresse nou moins que le :Ministre des finances aux questions 
ayant trait à ce sujet. Tout en représentant spécialement ce dernier .l\.1inis
tère, dont c'est la compétence ·particulière, je suis heureux de pouvoir 
apporter aussi le concour$ éclairé du Ministère des domaines pour fa solution 
du problème qui 110us occupe. 

cde ne me fais pas d'illusions sur les difficultés à s_urmonter pour arriver à 

atteindre le but de nos efforts. -
« ll n'est, en effet, pas aisé d'aboutir à la conclusion d'un traité qui, tout 

en sauvegar.dant les intérêts des inventeurs, ainsi que ceux des consomma
teurs, ne porterait point de préjudice au développement de l'industrie des 
pays contractants. n 

l\J. DE,tEUR (Belgique) approuve l'idée d'exposer la législation de 

chaque pays. Mais il ne croit pas désirable que chaque délégation fasse 

nn exposé génér~l; mieux vaudra s'expliquer a l'occasion de chacun des 

articles du projet. Tous les membres de la Conférence sont animés du • 

désir d'arriver a une union. Le projet contient des dispositions qui 

existent déja dans beaucoup de législations, mai_s il en r·enferme qui sont · 

en opposition formelle avec _celles de certains pays. Dans ce cas , il faut 

arriver à trouver le princip'e de raison et de justice. Si on le trouve, 

on réunira une adhésion générale. Le désir d'une entente es,t pu~ssant 

dans chaque pays. Si, dans le fait, cette entente est lente a se réaliser, 

c'est que la représentation internationale n'est pas encore constituée. _Si 

les pays pouvaient causer entre eux, ils arriveraient vite a s'entendre. 

On a cette bonne fortune aujourd'hui. Il ne sait pas jusqu'où ·1a Confé

rence pourra aller, mais eHe peut se montrer hardie. Elle ne doit p?-s 

s'arrêter à la législation existante, et, si. chaque délégué trouve dans les 

lois de son pays un principe qui ne soit pas en harmonie avec la justice, 

il ne doit pas hésiter à approuver, dans la limite• de ses pouvoirs, le 

principe de justice qui aura été adopté. 

M. DE BARRos (Portugal) dit qu'il se permettra de faire observer que 
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Ies délégués ne peuvent se considérer comme des sava~ts ni comme des 
académiciens, réunis pour discuter des points de doctrine, mais qu'ils 
sont des hommes pratiques; si la Conférence discute sèu]_ement des thèses, 
elle n'aboutira pas. ll demande, par conséquent, qu'on passe immédia
tement à la discussion des articles, car le temps est précieux: et l'ohjet 
de la discussion des plus importants. 

, ' 

M. JAGERscu:mriT (France) craint que M. Demeur n'ait pas bien sa1s1 
sa pensée. Il a simplement demandé que la Conférence fasse connaître 
si-elle a des observations, des objections à présenter sur l'économie 

générale de son projet. 

M. hnELLI (ltalte) dit que le projet est divisé en deux parties: la-pr~

miè~e, relative au droit donné aux citoyens des divers pays contractants 
de demander des brevets- d'invention, ou de déposer des dessins ou 
modèles et des marques de fabrique ou de commerce; la deuxième, 
relative au caractère de la propriJté et aux rapports des États entre eux. 
L'article 2 du projet est le fond. 1l consacre le d·roit donné aux natio

naux et la faculté d'accorder aux étrangers de jouir de ce droit comme 
les nationaux. Il embrasse ainsi la grande idée d'une union. M. lndelli 
demande que la discussion générale s'ouvre sur cet article. U déclare 
qu'il en accepte le principe au nom de l'ltalie, car l'Union pour la 

Propriété industrielle n'est pas seulement une question de justice pour 
elle, c'est aussi une question d'intérêt. Le Code civil italien reconnaît, 

en effet, ce grand principe que les étrangers jouissent de tous les droits 
civils, indépendamment de toute réciproçité. L'Italie donne ·tout par ce 

principe. Elle a donc intérêt à avoir cette réciprocité. Mais M. lndelli 
désire connaître quelle sera la portée de l'article, et savoir si les citoyens 
des pays qui n'adhéreront pas à l'Union pourront continuer à jouir, en 

Italie, du droit accordé aux. étrangers par le Code civil. Si cela n'émit 
pas, il ne saurait accepter l'article 2 sans blesser un des grands prin

cipes de la loi de son pays. 

l\f. LE PRÉSIDENT pense que, pour éclairer la 4iscussion, il serait néces
saire de donne~. une nouvelle lecture des_·_·aitièles du projet. Il prie 
M. Jagerschmidt de lire 'l'article 1 èr du projet. 

' 

L'At1triche-Hongrie, la Belgique, le B1'ést'.l, les États-Unis d'Amérique, la 
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France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, ritalie, le Luxembourg, 
les Pays-Bas, le Portugal, la Russie, les royaumes unis de Suède et Non.Jège, la 
Suisse, la fol'quie, l' Urng1tay. et le Vénézuéla sont constitués à l'état d' Union pour 
la protection de la Propriété industrielle. 

M. DE IlAnnos (Portugal) demande que l'article soit complété en y 
insérant après (rsont constitués à l'état d'Union 'fi les mots rr sous la déno
mination de Union internationale po1tr la· protection de 1a· Propriété du tra

vail ùulustr(el de toutes les classes. 'fi 

Il croit qu'il est important de donner tout d'abord un nom à ce que 
l'on va faire, afin que le travail de la Conférence soit connu, et de résu
mer sa pensée dans un titre. L'Union pour la protection de la Propriété 
industrielle ne forme pas une société anonyme, elle. doit avoir un dra
peau sur lequel 'elle inscrive sa dénomination, afin que l'on sache bien 
<1uel est son but. M. de Barros dit qu'en proposant de mettre: Travail 
industriel de tou{es les classes, il a pour but de mettre sous la protection 
de l'Union les produits de l'agriculture. 

Les produits de ce genre, tels que les vins notamment, sont l'objet 
d'une contrefaçon considérable; il faut mettre fin à cet état de choses. 
L'agriculture est la mère de toutes les industries; ell~ doit être protégée. 
Il ne cessera d'insister à cet égard. En résumé, il faut protéger le travail 
clans toutes ses branches et poursuivre partout la contrefaçon. 

M. VEM'rnns VAX DER LoEFF (Pays-Bas) p-ense qu'il serait plus rationnel 
de s'entendre sur la nature même ·au traité avant de lui donner un nom. 
Il demande que l'on passe de suite à la discussion de l'art.ide 2, et que 
celle de l'article 1 cr soit réservée. 

:M. DE IlARnos (Portugal) croit devoir insister pour que l'Union pro
tège aussi les produits agricoles. 

~I. DE NEBOLSINE (Russie) fait observer que les mots 1wopriété indusl1'ielle 
comprennent tout. 

~I. HÉmcH (Hongrie) dit que les mots propriété 1"ndustrielle ont un sens 
déterminé, et que, si l'on ajoute le mot ag1'icole, ce sens sera complète
ment changé. En effet, la propriété industrielle n'existe pas, c'est .une 
propriété imaginaire, théorique; cette dénominatio-n est un terme tech
nique qu'on peut étendre à tout, et une définition que tout le monde 
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a ccepte. Dans ce sens, la propriété agricole n'existe pas. Il est, d'ailleurs, 
d'avis de commencer la discussion par l'article 2. 

M. DE B.u111os (Portugal) déclare que, d.u moment où, sous les mots 
propriété ·indust1·ielle, on comprend l'industrie agricole, c'est-à-dire pro
tection pour les produits de l'agriculture, il n'insiste pas. 

La Conférence décide qu'il sera passé à la discussion de l'article 2 • 

. rnr. 2. 

Les sujets et citoyens de chacun des États contmctants jouit'Ont réciproquement, 
dans tous les autres États de l'Union, en matière de breveis <fi"nvention, de dessù1.s ou 
modèles industriels, de marques de fabriq,w O'!t de commerce et de nom commercial, 
des a1Jantages que les lois respectives accordent acl!tellement oit accorde,-011t par la 
suite aux nationaux. Ils auront la même protection que ceux-ci et le même 1·ecom-s 
légal contre toute atteinte portée à leurs droits, sous la seule condition de l'accomplis
sement des formalités imposées aux na.ti'.011aux par la législation intérieure de chaque 
État. 

M. lAGEIISCHmDT (France) demande à présenter, avant la discussion, 
quelques mots d'explication sur la pensée qui a inspiré cet article. 11 dit 
que, s'il doit y avoir union, cette union ne peut s'établir, pour le mo-
ment du moins, qu'à la condition de respecter, autant que possible, les   
législatiQns intérieures de chaque État. Il partage les vues exprimées 
par M. Demeur au commencement de la séance, mais il pense qu'il 
faut aller lentement pour réussir, et se contenter de demander, pour 
les étrangers, l'application du traitement national. Dans ces conditions , , 
des Etats qui, comme les Pays-Bas· et la Suisse, ne protègent pas les 
brevets d'invention, accepteront l'article 2, puisque les étrangers, ne pou
vant réclamer que la protection accordée aux nationaux, ne sauraient 
dès lors obtenir une protection dont ces derniers ne jouiraient pas. 

M. KERN (Suisse) rappelle qu'il y a des Étals qui ne protègent pas 
toutes les branches de la propriété-.industrielle. Il y a deux choses da1)s 
l'article 2 qui faciliteront une entente : d'abord un mot important., t'éci
p1·oquement, et ensuite le principe qu'on ne pourra demander qu'un 
État accorde aux étrangers plus qu'à ses nationaux. Il se prononce 
pour la rédaction telle qu'elle est présentée. Il demande, à cette occa
sion, la permission de faire connaîtte les instructions qui lui ont ét,S 
données par son Gournrnernent. Il dit cc être chargé par ses inst.rnclions 

Propriété industrielle. 
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de déclarer que, malgré le fait que la .Constitution fédérale . ne ren

ferme pas de dispositions donnant aux autorités fédérales la compétence 

de légiférer dans le domaine des i1nentioris industrielles, celui-ci, tout en 

faisant ses réserves sur ce point, n'en croit pas moins devoir répondre 

affirmativement aux ouvertures que le Gouvernement français a bien voulu 

lui faire, et cela d'autant plus que d'autres matières faisant l'objet du pro

gramme dn Congrès sont . déja réglées par la législation fédérale ou 

sont sur le point de l'être.". La Délégation suisse est, du reste, dans le cas 

d'ajouter à cette déclaration, déjà. communiquée au Gouvernement fran
çais dans la réponse dn Conseil fédéral du 1 !.i février de l'année courante 

h la lettre de l'ambassade française du 3o décembre 1879, ce qui suit: 

r- Il n'est pas douteux qu'il ne se soit produit en Suisse, ces dernières an

nées, dans l'opinion publique, un mouvement important au sujet des bre
vets d'invention. Le Conseil national, nanti, par l'initiative de l'un .de ses 
inembres, d'une proposition relative à cette question, a voté, à l'1111ani1nité, la 
prise en considération de cette proposition, en invitant le Gouvernement 
fédéral à examiner s'il ne serait pas dans l'intérêt de la protection indus
trielle d'introduire en Suisse le système des brevets d'invention dans· le do
maine de l'industrie et du commerce, l'invitant, en m~me temps, nu cas où 
cette question recenait une répon~e affirmatire, à présenter un projet de loi 
sur la matière. Le projet de loi est déjà élaboré par le département du Conseil 
fédéral au ressort duquel appartiennent les questions de cette nature. Ce 
projet de loi est imprimé et accompagné d'un exposé de motifs, dans lequel 
le Département se prononce d'une mauière très positive pou1· l'utilité et la 
nécessité d'une protection de cette partie de la propriété industrielle. Des so
ciétés d'industrie, se faisant l'o!'eane des intér~ts de l'industrie et du commerce 
suisses, se sont prononcées itérati,ement et d'une manière catégorique dans 
le même sens. r. 

M. VERNIERS VAi\ DER LoErF (Pays-Bas) remercie M. Jagerschmidt du 

commentaire qu'il a bien vouln donner sur l'article 2. Ce commentaire 

facilitera l'accession des Gouvernements qui sont dans une situation 

exceptionnelle, comme la Suisse et les Pays-Bas poUl' ce· qui concerne 

les brevets crinvention, et les États-Unis pour cc qui regarde les marques 
de fabrique et de commerce. · 

M. lNDELLl (Italie) admet la rédaction; cependant, il croit clcvoi1· insister 

sur ses observations. Si la Conférence avait à faire un traité spécial, ce 

traité ne porterait aucune atteinte à la législation des pays. Mais dans 
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une Union, on apporte des modificatio"ns aux principes généraux. Il doit 
donc faire des réserves pour s~n pays, e1i ce sens que l'Italie ne sera;
pas obligée de refuser là jouissance, mentionnée à l'article 2 , aux étran-
gers appartenant à des pays non concordataires, et il demande à la Con-
f éren ce de rnuloir bien accepter un amendème1ü dans ce· sens. · · 

M. J..\.GERSCHm~T (France) répond que telle n'est pas la portée de l'ar
ticle :J; de ce que le bénéfice du traitement national _ sera accordé par 
cet article aux sujets des États de l'Union, il ne s'ensuit pas qu'il doive , 
être refusé à ceux des Etats qui n'en feront point partie. 

;\1. LAGEilHEL"ll (Suède) fait observer que la Suède est dans une situa
tion particulière, attendu que sa lég-islation oblige les étr~ngers à consti
tuer un représentant domicilié dans le pays pour obtenir un brevet. Tou
tefois, cette difficulté sera écartée si une nomelle loi sur les brevets 
d'invention, élaborée par une·Commission spéciale et qui se ti·ouve actuel
lement soumise à l'examen des autorités compétent.es, est définitivement 
~doptée. 

i\l. le colonel Duz (Uruguay) fait observer que les idées émises par rho
uorable Délégué de l'Italie lui avaient inspiré quelques doutes sur la portée 
tle l'article 2; car si réellement l'esprit de cet article pouvait faire obstacle 
à l'obtention de brevets d'invention, dans les pays de l'Union, par les ci-
1.oyens des nations <1ui n'en font point partie, il ne pourrait voter cette 
disposition sans porter atteinte am: principes de très large libéralisme 
consacrés par la loi uruguayenne de 185 3, qui confère au Gouvernement'
la faculté d'accorder des brernts de privilège exc.lusif en cas d'invention , 
,le perfectionnement d'imention et d'importation d'imention , sans établit· 
de différence entre le national ou l'étranger, quant au droit de solliciter 
et d'obtenir ces breYets, conformément aux ·dis1Jositions de· la loi inté
rieure que la Conférence, à <liYerses reprises, a déclaré vouloir respecter. 
11 est vrai qu'un projet de loi, rtfoemment soumis aux Chambres, ajoute 
et stipule que les bénéfices de la loi ne seront applicables qu'aux: décou
vertes et inventions faites dans le pays même; mais, en cette circonstance 
encore, elle égalise, pour l'obtentiou des brevets, les droits des iiationaux 
et des étrangei·s. Si donc, dit-il, l'adoption de l'article 2 devait restreindre 
cc droit, · ainsi que l'honorable Délégué de l'ltalie paraît le craindre, il 
le repousserait nécessairern,eilt; mais la lecture attentive et réfléchie' de 
l'article en· discussion et· 1es explications claires et pi·écises que vient de 

5. 
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fo u i· nir l'honorable ~I: fagerschmidt, auteur du projet et Délégu·é de ln 
France, ne laissent plus subsister d'indécision sur l'interprétation que 
comporte l'article 2. M. Diaz le votera, en conséquence, tel quel, mais 
sans engager toutefois, en quoi que ce puisse. être, son Gouvernement 
dont il réserve la liberté pleine et entière d'approbation ou de non-ac:_ 
ceptation <le cet article comme de toutes les autres décisions de la Cou
férence, ce qu'il a eu .l'honneur <le manifester plusieurs fois déjà. 

1\1. DB B.rnnos (Portugal) est du même avis. Il adopte l'idée de l'article, , 
mais pas la rédaction, et p~opose l'amenden:ient suivant: et Tous les Etats 
contractants jouiront·réciproquement des arnntages que les lois respec
tives accordent ou accorderont à leurs nationam., tant que ceux-ci ac
compliront les formalités établies par les législations <le chaque État. 7! 

Il demande qu'il soit nommé une Commission pour examiner les amen- . 
dements proposés. 

M. A)1Ass1:1.x(Tnrquie) dit qu'il y a deu\. objets: le fond etl~s moyens 
d'exécution. Quant aux bases <le l'Union, tout le monde est d'accord. On 
peut protéger les étrang·ers sans porter atteinte à la législation de chaque 
pays. Mais, si un inventeur ayant pris un breyet en Autriche, brevet dont 
la durée serait, par exemple, <le quinze ans, prend ce mêine brevet en 
Italie, et en a<lmettnnt que li durée du brevet italien soit de <lix ans , 
l'Italie devra-t-elle accorder à cet inventeur un brevet de quinze ans? 

M. hGEnscrrnrnT (France) répond que !'Autrichien aura dix ans eu 
l_talie et !'Italien quinze ans en Autriche. 

M. Ar.ussu;,; (Turquie) reconnait que, dans ce cas, il n'y aura aucune 
atteinte portée à la législation intérieure de chaque pays. 

M. le comte C1srELL (Autriche) adhère au principe général <le l'article 2. 

irais il croit devoir faire une remarque sur ces mots rdt la seule condi
tion de l'accomplissement <les formalités imposées aux riationaux par la , 
législation intérieure de chaque Etat. 'I'! Il rappelle que l'Autriche a conclu 
mec la France une Couvent.ion aux. termes de laquelle le dépôt des 
marc1u~s français'es doit arnir lieu aux Chambres de commerce <le Vienne 
et de Buda-Pestb, tandis que les nationaux. doivent déposer leurs marques 
à la Chambre <le como"ierce rlc leur domicile. Le traité devra, <lès lors, 
contenir une réserve à ce sujet, sans· cela il y aurait lieu de changer la 
Comeùtion <lu 20 février 1879. Il <lit également qu'eù Autriche le ùom 
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eommercial est protégé par une loi spéciale et demarrde que le nom eom
mercial ne soit pas compris dans la Convention, si ee n'est pour les en
veloppes et emballage des produits. 

M. DE N1rn0Ls1~E (Russie) déclare qu'en Hussie les étrangers sont 
traités eomme les nationaux et qu'il n'a aucune objection à faire. 

M. lNDELLl (Italie) dit qu'en présentant les observations qu'il a faites 
il n'a"ait que l'intention de faire naitre des déclarations dans le but 
d' éelairer le débat, et qu'il ad met la rédaet.ion de l'article 2. 

M. le professeur BROCH (Norvège) dit que la législation nonégienne 
est incomplète et qu'on en prépare une nouvelle. Actuellement le Gouver
nement peut admettre ou refuser un brevet sans donner aueune raison. 
Il adhère à la rédaction de l'article 2. 

M. JAGE11sc1rnrnT (France) ne voit pas pourquoi l'Autriche demande 
<1u'on élimine de la Convention le nom commercial; il demande ·si la 
législation autrichienne s'oppose à ce que la loi sur le nom commercial 
_soit appliquée aux •étrangers. 

Sur la réponse nég-ative de ~I. le eomte Castell, M. Jagersehmidt 
fait observer que, dès lors, rien n'empêche l'Autriche d'aeeepter rar:
tiele 2 , et l'amendement est retiré. 

M. E. Durnux (Belgique) donne son approbation ù l'article 2. En _ma
tière de brevets d'invention, i~ est admis, en Belgicpte, que les étrangers 
jouissent de la même· pl'Otection que les nationaux; jamais on n'a refusé 
cl'aeeorder un brevet à l'auteur d'une · découyerle en se fondant snr sa 
qualit.é d'étranger. En matière de niarques de fabrique et de commeree, 
<le dessins et de ·modèles industriels, la protection des droits eu favem 
des étrangers est subordonnée à la condition de réciprocité. L'adoption 
de la proposition tiendrait lieu de traité et sat.isferait ù la eonclition de 
réciprocité. 

M. DE~lEUn (Belgique) relève l'opinion précédemment exprimée que 
l'adoption du ·projet n'entraînera pas de changements d~ns la législation 
des divers pays. C'est là une erreur. On va se heurter ù un cel'lain nombre 
de dis1)ositions législatives et prendre reni:ragenie!1t de les modifier. Ainsi 
l'adoption de l'article 2 implique l'abrog-ation des dispositions d'après 
lesquelles l'étranger n'est pas traité eomme le régnieole. En Suède: l'é-
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tranger, pour obtenir-un brevet, doit constituer un régnicole ~omrne re
présentant. Il faudra faire disparaître cette· disposition. Il est nécessaire 
que la portée de la disposition soit bien fixée. L'artiéle 2 dispose que. 
~ les étrangers auront la même protection que les nationaux et le même 
recours légal contre toute atteinte portée a leurs droits"· II s'ensuit que 
l'étranger ne devra pas, pour obtenir la protection de son droit, remplir 
les formalités qui lni sont aujourd'hui imposées pour cela. Mais il faut 
s'entendre. Ainsi, actnelle~:neiit, dans un certain nombre de pays, quand 
un étrang·er veut poursuivre, il doit· fournir la caution judica.tmn solvi. 
Avec l'article 2, il répond1·a que cette caution ne lui était demandée qu'à 
titre d'étranger, et qu'il n'a plus à la payer puisqu'il n'est assujetti qu'aux 
formalités imposées aux nationaux. M. Demeur ne demande pas mieux 
que de ,·oir consacrer cette interprétation. Mais est-ce bien la Ia portée de 
l'article'? 

M. LE PnÉsrnE~T répond que M. Derneur fait une confusion entre les 
conditions imposées pour acquérir un droit avec les formalités de pt·o
cédure. L'assimilation ne 'va pas jusque-là. 

J\l. brnn-Scn:-ŒIDER (Suisse) déclare partager l'opinion de M. Demeur 
en tant qu'il s'agit de la condition imposée aux étrangers d'avoir un re
présentant dans le pays, condition exigée par plusieurs lois, et demande 
qu'on ~·eurnie la question à une Commission. 

M. INDELLl (Italie) insiste sur-ce point qu'il faut distinguer les forma
lités pour acquérir le d1:oit et la procédure imposée aux nationaux et aux 
étrangers; 1 a pensée de l'article est que, pour acquérir le droit, l'étranger 
sera assujelfi aux mêmes formalités que le national. Il dit à ce sujet 
que l'Italie ne reconnaît plus la caution judicatum solvi. li n'est donc pas 
question, da!lS l'article, tle procédure. 11 déclare inutile la forrnaiion 
d'une Commission. On peut s'entendre pour trouver une rédaction. 

M. DrnEtill (Belgique) dit que les explications qui viennent d'être 
données montrent que les termes adoptés par l'auteur du projet ont 
dépassé sa pensée. Ces termes ont été empruntés à d_es traités interna
tionaux. Il est d'avis qu'on devra les modifier. Il demande à citer un 
nouvel exemple démontrant c1ue le texte proposé est sujet a contesta
tion. D'apres la loi française et la loi belge, le régnicole peut assigner 
l'étranger devant les tribunaux du pays, quel que soit le lieu du domi
cile de l'étranger. L'étranger aura-t-il ce même droit'? 
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M. JAGEnscmnnr (France) répond· que la eonfusion vient de l'interpré
tation erronée donnée au mot formalités. Il s'agit· uniquement _des jot
rnalités du· dépôt et non des formalités judicia.ires. Cela a toujours été 
entendu ainsi. 

M. LE PRÉSIDENT fait obset·ver que, la pensée de l'artiçle 2 étant bien 
comprise·, il y aurait lieu pour eeux des délégués qüi auraient des amen
dements à proposer, de les présenter. 

M. "\VoEnz (Autriche) dit qu'en présenee des termes de l'artiele qui 
dispose que les étrangers auront la même proteetion que les natio
naux, on doit supposer que les Gouvernements des pays qui n'ont pas 
de législation en matière de propriété industrielle, devront en faire une. 
Il pense qu'il serait désirable que les délégués fissent des démarebes dans 
ee sens auprès de leurs Gouvernements. 

1\1. "\iVErnEL (Suisse) fait observer <tue, si on admet que le mot ,·éci- 1

. pl'dq1œrnent doit être pris dans le sens striet, la faveur stipulée par la 
Convention n'existerait pas pour les Suisses qui ne pourraient en jouir 
que le jour où la Confédération aura une législation. Cette interprétation 
amoindrirait le droit des étrangers. Il pense qu'.il faut l'interpréter dans 
le sens large, et que l'étranger jouira dans ehaque pays des droits con-
'd, . ce es aux nationaux. 

M. LE PnÉsIDENT répond que e'ést bieu ainsi qu'on l'a entendu. 

M. HÉR1c11 (Hongrie) demande qu'on suf>prime le mot l'écrjJi·oque
ment qni peut donner lieu à de fausses interprétations. ll dépose d'autr1i 
pàrt l'amendement suivant : n- L'invention, le dessin ou modèle appar
tenant au domaine publie daris le pays d'origine ne pement être l'objet 
d'une jouissance ex.elusive dans un autre État. :: · 

M. LE PnÉSIDEl\T fait observer que la question soulevée par eet amen
dement sera résolue d'après la législation de chaque pays. En France: 
pour qu'un brevet d'invention ou un dessin soient valables, il faut qu'ils 
soient nouveaux, e'est-à-dire qu'ils n'aient reçu, antérieuremen_t au dé
pôt, aueune publieité, non seulement en France, mais partout. Dau!'. 
d'autres législations, la publieité est restreinte au territoire du pays. 

M. VERMERS VAN DER LoEFF (Pays-Bas) trouve, après avoir entendu h1 
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discussion, la rédaction de l'article 2 très claire: égalité quant aux avan
tages légaux, quant-à la faculté d'obte_nir Je droit exclusif résultant du 
brevet, du dessin, de la marque; situation égale pour l'étranger et pour 
le national, sans condition de réciprocité. Il pense que le seul mot qui 
pourrait faire naître un doute, est le mot ·réc·iproq1œment. Il propose de Je 
supprimer. 

M. LE PRÉSIDENT considère que le mot n'est pas indispensable. 

·M. JAGERSCHmDT (France) demande à répondre à un point du discours 
de M. Demeur: celui relatif à la nécessité de modifier certaines législa
tions. ll reconnaît que l'adoption de l'article 2 entraînera une modifica
tion de la loi suédoise. Mais il pense que la Suède peut néanmoins enfrer 
dans l'Union, sauf à changer sa législation sur ce point de peu d'impor
tance. 

M. LAGERHEDI (Suède) rappelle que ce changement est déjà à l'étude 
en Suède. Le projet de loi élaboré par la Commission suédoise porte ex
pressément que tout demandeur de brevet domicilié à l'étranger et tout 
détenteur de brevet prenant domicile hors du pays, seront tenus d'avoir 
un représentant en Suède. Il n'a donc aucune objectiou à faire. _ 

M. DE IhnRos (Portug·al) dit que M. Demeur a bien posé la question, 
qu'on est d'accord au fond et que c'est une affaire de rédaction. Il insiste 
pou; qu'il soit nommé une Commissio·n pour _libèller cette rédaction. 

M. KER:\ (Suisse) appuie la proposition de M. de Ba_!-ros. Il est impos
sible à la Conférence de s'occuper d'une rédaction. En nommant une Com
mission, on g·agnera du temps. Il demande qu'on mette aux voix la p1:o-
position de M. de Banos. · · 

M. VEnN1Ens VA1\ DEI\' LoEFF (Pays-Bas) ne comprend pas à quoi servira 
nne Commission, On a un projet élaJwré, pourquoi ne pas l'examiner 
en Conférence? 

La Conférence décide, par 9 YOIX contre ï, qu'il sera nommé une 
Commission. 

Sur lu pro position de M. Kern, la Commission est composée de 
7 membres. 
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Les Délégués désignés pour en faire partie sont ceux de l'Autriche, de 
la Belgique, de la France, de la Grande-Bretagne, de l'Italie, du Portu
gal et de la Suisse. 

L'article 2 et les amendements présentés sont renvoyés à la Commis
.sion et la Conférence s'ajourne au lundi 8 novembre à 2 heures. 

La séance est levée à 5 heures et demie. 

Le Secrétafre, 

A. D0Mousr1ER DE FRÉDILLY. 

Propriété industrielle. 

Le Président, 

.1. BOZÉRIAN. 

6 





TROISIÈME SÉANC E 
(LUNDI 8 NOVEMBRE 1880). 

PRÉSIDENCE DE M •. J. BOZÉRIAN. 

Étaient présents : 

.MM. Wœnz , le comle CASTELL, IHnwn, A. DEut:on, E. DuJEux, le chevalier 
DE V1LLEi'ŒUVE, J.-0. Pun.u1, J. Bozfo1.-1.i'l , lAGERSCHYIDT, GmARD, READER-LACI , 

hDELLI, le chevalier TntNCHEm, H.-C. VE1t'i1ERS VA~ DER LoEFP, 9.-A. DE BARnos , 
C. DE MoRAES, DE NEnOLSI:'\E, A. LAGERSllEm, o. Bnocn, KER;-;, J. ,vEIBEL , lHER

SciL,EIDER, AmssIAi\, le colonel J .-J. Duz, DE RoJAS. 
- :MM. Üntou;-; ,. Dmrousrnm DE FRÉDILLY, secrétaires. 

Cnu.u:x, G. BozÉn1.n, secrétaires (l(lj'oints. 

La séance est ouverte à 2 heures 2 o minutes. 

M. LE PmfaiDEl'iT donne la parole a M. Jag·erschmidt pour rendre 
compte des travaux de la Commission qui s'est réunie dans la matinée .. 
sous sa présidence. 

M. hoEnscHmDT fait conna'itre· le résultat de l'examen auquel la Com
mission a soumis les di vers amenclemen ts présentés a l'article 2. 

M. cle Ilarros, délégué du Portugal, a demandé qu'on supprimàt 
l'un ou l'autre des mots su.Jets et citoyens (Jlli figurent en tète de cet article. 
La Commission, considérant qu'il convenait de tenir compte des Consti
tutions des diverses nations, a cru devoir maintenir la ré_daction du projet , 
M. de Barros, dans un esprit. de conciliation, n'a pas insisté, en deman
rlanl toutefois que sa proposition soit insérée au proc~s-verbal. 

M. Héri ch, délégué de la Hongrie, et M. Verniers van der Loeff, dél,~
gué des Pays-llas, ont demandé la suppression du mot réciproquement, 
qui leur paraissait pouvoir douner lieu à un malentendu, en ce qu'il 
pouvait faire supposer à tort que les dispositions de l'article 2 reposaient 
sur l'application non pas seulement du traitement national, mais aussi 
du principe de la réciprocité. Sans partager ces appréhensions, la Corn-

6. 
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mission, considérant que ce mot n'est pas essentiel, a cru devoir donner 
satisfaction a cette demande, en le supprimant. 

Un autre amendement a été présenté par M. de Barros; . il est ams1 
conçu : 

« Tous les États contractants jouiront réciproquement des avantages que 
les lois respe~tives accordent ou accorderont à lems nationaux, tant que 
ceux-ci. accomplirout les formalités établies pat· les législations de chaque 
État. n 

La pensée de M. de Barros était de faire disparaître le second alinéa 
de l'article 2, qui lui paraissait inutile, comme faisant double emploi 
avec le premier 1;aragraphe. La Commission n'a point partagé cet avis; 
elle a reconnu que le second alinéa complétait très utilement le premier 
dont il formait le commentaire, e_t qu'il 1 arnit lieu de le maintenir; elle 
propose seulement, pour plus de précision, de le faire précéder des 
mots: En conséquence. 

M. Demeur, délégué de la Belgique, ayant exprimé la crainte que le 
mot.fol'lnalités fût appliqué à tort aux formalités de procédure, la Com
mission a pensé qu'il convenait, pour rendre le sens absolument clair, 
de compléter l'article par ces mots : en matic''1'{1 de propr(éM ùulustrùdle, 
étant bien entendu que les mots propriété ùuluMrielle sont une expression 
conventi<~mnelle, et qu'elle ne préjuge en rien la question de savoir si les 
brevets d'invention, dessins, modèles et marques constituent une pro
priété, question qui pourra être discutée it l'article 5. 

En résumé, la rédaction définitive adoptée par la Commission est la 
suivante: 

cr Les sujets et citoyens de chacun des États contractants jouiront , dans tous 
les autres États de l'Union, en ce qui concerne les brevets d'invention, les 
dessins on modèles industriels, les mnr<1ues de fabrique ou de commerce et 
le uom commercial, des avantages que les lois respectives accordent actuelle
ment ou accorderont par la suite aux nationaux. En conséquence, ils auront. 
la mème prote~tion que ceux-ci et le même recours légal contre tonte atteinte 
porléc à leurs droits, sous la seule condition de l'accomplissement dès forma
lités imposées aux nationaux par la législalion intérieure de chaque État en 
matière de propriété industrielle. ~ . 

- M. hGERSCHMlDT ajoute qu'une antre question a été soulevée dans le 
sein de la Commission au sujet des mots brevets d'ùwention. On a fait oh
server qu'il y avait également des brevets cl e perfectionnement et des 
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b re ve ts <l'importation. Il a été répondu que les mols Lrevets d'invention 
sont une expression générale comprenant Lous les Lrevets. La Commission 
a déeidé qu'on s'en tiendrait à celte rédaction dans le texte de la Con
vention, sauf à constater, dans un Protocole de elôture, que les brevets 
d'importation et de pe1{ectionnement sont également eompris dans la 
dénomination génér~que de Lrevels d'ùivl'ntion. 

M. LE PnÉslDENT demande si ia Conférence a <les observations a pré
senter au sujet <le la rédaelion proposée par la Commission. 

~L DJJ HoHs (Vénézuéla) dit que le mol -réc11n·oqueme11t avait une signi
fieation importante, el il propose, afin de bien préciser le sens de l'ar
tiele 2, d')' insérer la phrase suivante:<( Quoique les ~vanlages ne soient 
pas accordés par. la législation intérieure de ehaque Etat." Jl fait obser
ver qu'il ne faut pas perdre de vue {1u 'en Fran~e et au Vénézuéla, par 
exemple, on n'accorde pas de brevet pour des produits pharmaceutiques 
qui sont brerelaLles dans d'autres pays. 

~l. K1mN (Suisse) a1lprouve eom1)lètement les 1>ro1)0sit.ions de la Corn-
mission; cependant, le mot.formalités ayant un sens reslrietif, il désire rail, 
pour faire <lispa·raître tout malentendu possible, qu··on ajoutât à la <ler-
nière phrase : <c lls aueont la même protection r1ue ceux-ci et le même 
recours légal contre toute atteinte portée à leurs droits, sous ia seuie 
condition de l'accomplissement des formalités", les mots et des condi-
tions, en remplaçant en mème temps les mots sous la seulr. condition par 
eeux sou~ la seule 1'ése1-ve. 

M. DEMEun (Belg-ique). ùe ~aisit pas bien l'observation de M. Kern et 
demande ii M. le Délégué de la Suisse de vouloir bie11 citer uu exemple 
à l'appui de sa proposition. 

M. Kim:-; (Suisse) dit qu'en Allemagne la législation in~pose au breveté 
l'obligation <l'e.xploite1· son invention d'une manière évidente dans Lous 
les pays, afrn de ne pas ex.elure l'un d'eux du bénéfice de cette invention, 
et qu'elle contient, dans ce but, les dispositions eonnues sous le nom de 
cc système d~s lieences obligatoi1·es "· 

M. hmELLI (Italie) aurait des objections à faire à l'amendement pro
posé par M. Kem. Si l'élrange1· est assimilé au national, il doi_t remplir 
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les ·mêmes formalités. En Italie, on impose aussi l'obligation d'exploiter 
dans le pays. Toutefois, il considère que la question relatire à l'exploita
tion devra être discutée à l'occasion de l'article 4, et demande ù 
M. Kern de vouloir bien résener son amendement dont il accepte, du 
reste, le principe. 

M. KE11i\ (Suisse) ,oil avec plaisir que M. le Délégué de l'Italie esl. 
d'accord aveclui. Mais, bien qu'en effet la question rentre dans l'artiele li, 
il lui parnit n_écessaire d'•eu pnrler nu sujet de l'article 2, qui est l'article 
fondamental de la Conrention future. ll dit que lorsqu'un propriétaire <le 
dessin croit qu'un train de chemin cie fer contient des contrefaçons Je ses 
dessins, il peul faire saisir <leu.\ ou trois wagons et arrèler ainsi tout un 
transit; il cause par là des préjudices considérables. La Suisse 11'acco1·dera 
janrnis un semblable privilège. Si donc. les lois d'un pays interdisent. 
absolument d'effecluer ·une saisie snr des ma1·chandiscs en transit, il est 
hien en tendu que, par le mol cond/tions , le hreveté ou ses nynnts droit ne 
sont pas autorisés d'empêcher le transit d'une manière quelconque. Lt! 

mol co11diti°ow,_, dont il demande l'insertion, veul dire c1uïl ne s'agit pa:; 
~eulement Je formalités, mais de conditions plus graves. 11 insiste pour · 
l'adoption àe son amendement, pnrce qu'il e\plique que le breveté aura 
;\ suffire ù l'exploitation du brevet dans le pays ciui le lui a donné et 
devra se soumett.ro ~t des licences obligatoires si celles-ci sont autorisées 
pat· la législation du pays qui a accordé le brevet. 

M. LAGEIHlErn (Suède) appuie la proposition de M. Kern. L'article doi t 
être aus~i clair qu e possible. Il faut examiner la situation de chaque 
~~l.al, car il n'es~ pas douteu\. que les législations intérieures devront être 

,r ' E S ' 1 . ' l d j • ' d l re1ormees. • n uec e, on serait lres 1eureux c se voH· proteger ans es 
pays de l'Union, mais on pomrail craindre la concurrence étrangère 
s'il n'était pas clairemenl établi que les étrangers sont soumis am mêmes 
obligations qne fos nnlionaux , dès 'l u·•ils sont assimilés à eu.\ quant aux. 
aYanlages garnntis pm- la loi. 11 est donc utile d'adopter une rédaction 
.qui ne laisse pas -de doutes. 

~J. JAGERscmuoT (France) croit que l'amendement de ~l.. Kern n'esl 
pas essentiel, car il ne dit rien de plus que ne dit l'article 2, qui con
sacre l'application du traitement national à l'étranger; mais ce qui abonde 

, ne vicie pas el il ne voit pas d'inconvénient à l'adopter. 

' . 
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M. LE P11ÉSIDEXT propose de diviser le vote et de se prononcer sur 
chaenn des deu\ alinéas séparément. 

PllEMIER AUNÉA. 

les sujets et citoyens de chacnn des États rontmctants jouiront, dans tous les 
autres litats de l' Um'on, en ce qui concerne les brevets d'invention, les dessiu,ç 011 

modèles ùul11stt1."els, les marq11es de Jab;ique mt de commel'ce. et le nom. commei·cial, 
des avanta{feS que les lois respectives accordent act1telleme11t 0-11 accordel'ont par la 
suite aux nationau.v. 

La Conférenee l'adopte à l'unanimité. 

DEflXIÈME ALUIÉA. 

En crmséquence, ils a11mnt ln mêine p1·0/ection que ceux-ci et le même recours légal 
contre toute alleinte pottée à leuts droits, sous la seule réserve de l'accomplissement 
des fomuilités et conditions imposées aux nationaux pm· la législation intérie11te rie_ 
chaque ttat en m-ltl/Ùe de propriété ùulustrielle. 

La Conférenee l'adopte ù l'unanimité. 

La Conférence passe ù la discussion <le l'article 3. 

ART. 3. 

Tout dépôt d'une demande de brevet d'invention, d'un dessin ou modèle industriel, 
d' tme, marque de fabrique ou de co111-111e1·ce, régu Hèrentent qffèctué dans l'un on l'autre 
des Etats contmcta11ts, r,onstituem po11r le déposant un droit de pn'orùé d'enl'egistre
ment dans tous les autres lttats de l'Union 71ell(la11t nn délai de . .... à pal'lii- de la 
date du dépôt. 

M. JAGE11scm1rnT (France) justifie eetle disposition en ex.pliquant que. 
lorsqu'un industriel a pris un brevet d'invention dans un pays ou déposé 
un dessin ou une marque, il résulte de cc fait' une publicité dont une 
autre personne peut indûment profiter, pour se hâter d'acquérir dans un 
autre pays la propriété de ce brevet, de ce dessin ou de cette marque. Le 
but de l'article est de prévenir eette manœuHe en donnant au premier 
déposant un droit de priorité d'enregistrement dans tous les États <le 
l'Union pendant un délai déterminé. 

~l. DE NEnOLSINE (Hussie) dit qu'il peut arriver que la même inven_tion 
ait été faite en même temps par deux personnes appartenant à des pays 
différents. Si l'on donne un droit de priorité d'enregistrement à l'une, 
l'autre se tromera privée <le son <lroit. D'apres la loi sur les brevets 
d'invention en Hussie, quand deux personnes demandent, en même 
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temps, des brevets pour la même invention, on n'accorde. le brevet' ni à 
l'une ni à l'autre, à moins que le tribunal ne constate que l'une des 
deux parties n'ait profité de l'invention de l'autre. Au lieu de donner un 
droit de ·priorité d'enregistrement au premier déposant, il faudrait 
dire, selon lui, que le dépôt dans un État u'empèchera pas· d'obtenir-u11 
brevet ou un dessin dans un antre État. 

M. ,VEIBEL (Suisse) considère que la disposition insérée dans l'article 3 
constitue un des plus grands bienfaits qui seront donnés par la Conveu
tion si elle se fait. li demande qu'au point de rne de l'ordre de la dis
cussion, on examine successivement les délais à accorJ er pour chacuue _ 
des trois formes de la propriété industrielle. Il peüse qu'ils ne doivenl 
pas ètre les mèmes. Le délai aceordé pour les bre,·ets d'imention doit ètre 
plus long que celui donné pour les dessins et modèles industriels, et celui 
accordé pour les marques doit être courl. · 

Les dessins et modèles onl en général une valeur fugitive; si l'on 
accorde des délais lrop longs,· i} régnera dans l'~nduslrie une i nce!'litud(! 
sur la question de savoir si le dessin sera réservé, ou si, au contraire, 
i l tombera dans le domaine public et pourra ainsi èlre exploité par tous. 

M. VER:\IERS vA;-; DEH LoEFF (Pays-Bas) t.rom·e l'article incomplet et prn
pose d'y ajouter: ,( sauf leti drnils qui seraient déjà acquis légitimement 
par cles tiers. ;, li suppose qu'un Hollandais se se1·ve depuis de longues 
années d'une marque de fabrique, mais pour des produits qu'il n'exporte 
pas. Ce nég-ociant n'ama donc déposé sa marque que dans son pays. Un 
fabricant étranger s'avise d'adopte1·, ile honne ou de mauvaise foi, celle 
même marc1ue, et il la dépose dans son pays. On ne saurait admettre que 
ce dépôt, bien qn'effect11é régulièrement, puisse lui donner, en Hollande, 
un droit de priorité d'enregistrement. li convient donc de compléter 
l'article. 

l\1. L.-1.GERHErn (Suède) demande si, daus l'opinion de l'auteur du 
projel, l'article s'appliquera aux. dépôts effectués avant l'entrée en viguem 
de la Con\'ention; sinon il y aurait iieu d'ajouter une disposition transi
toire à ce sujet. 

~l. LE PRÉSIDEi'iT répond que_ la Convention ne saurait avoir d'effet 
rétroactif. Mais il pense qu'on pourr~it insérer, dans ie Protocole de clô
ture, les déclarations nécessaires. Il propose clone de réserver la question. 

Cette prop_osition est adoptée. 
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M. DE RoJAS (Vénézuéla) de1mrnde qu'on aioute à l'article ces mots: 
ttsans engag·er la responsabilité du Golnernement,,, 

M. J..\GERSCHMIDT (France) ne comprend pas comment la responsabilité 
du Gouvernement pourrait. se trouver engagée en quoi que ce s?it, l'ar
ticle se bornant à donner à un particulier la faculté d'user d'un droit. 

- . 
. -

M. LE PRÉSIDE;-;r dit qu'il accepte, en ce (lui le concerne, l'amendement 
présenté par M. Verniers van der Loeff. Il fait, d'ailleurs , observer que 

· la protection accordée par l'article 3 n'est qu'une protection provisoire, 
que les déposants agiront à leurs risque~ et périls, et que, s'il y a con
testation s11r le droit du tléposant, les tribunaux. auront à apprécier ce 
tl roit. 

M. ,v oERz ( AutricLe) dit que la loi autrichienne e.\ige que l'invention 
soit nouvelle et qu'elle n'ait pas reçu, dès lors, de publicité. Il rappelle 
que l'Autriche a conclu_ un traité de commerce arnc l'Allemagne, aux 
termes duquel la publicatiou de la description d'une inventio'n brevetée 
en Allemagne , exigée par la loi allemande, ne doit pas porter atteinte ù 
la nouveauté de l'invention en Autriche , si l'inventeur demande son 
brevet à• l'Administration autrichienne pendant un délai de trois mois 
après la publication faite en Allemagne, A l'ég-ar<l des États contractants 
il serait donc nécessaire d'examiner si certaines législations e.\igenl la 
publication du brernt, et d'a·dopter, dans ce cas, une disposition qui pro
tégerait le droit de l'inv.enteur d'une manière analogue tL celle qui ré
sulte du traité auslro-allemand. ll dépose, dans ce but, l'amendement 
suivant : 

« Eu cas ~1ue la loi d'un des Étals contractants exigerait la publication du 
brevet, le caractère de nouveauté tle ·l'invention ne ·pourrait pas ètre altéré 
pa1: cette pqblicatiou , :i. cou<lition que lu demande de hrevet suivrait pendant 
un délai de Lrois mois 11 partir de la date de cette publication. ;1 

)L LE PnÉsmE;-;r désire donner quelci ues e-.:plicatious sur la portée <le .,,. 
l'article afin d'éclairer la discussion. E11 France, quand une invention a , 

'-
reçu, u'importe où et de <1uelque manière c1ue cc soit, une publici té quel-
conque, elle ne peut plus être brerntée valablemeut. Il s'agit, ·dans un 
intérèt' d'l10nnêtet.é, de faire disparaitre cette disposition. La richesse 
n'est pas, èn g·énéral , l'apanag-e des imenteurs , et c'est à peine si sousent 
ils peuvent preudre un brevet dans leur propre pays. Si _l'on multiplie 

Proprieté industrielle. ï 
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les frais qui le g-rèvent en l'ohlige~nt de déposer des demandes de brevet 
dans les autres pays, il lui sera impossible de- garantir ses dmits. D'un 

; autre coté, un étranger ,·erra souvent-ses droits perdus en France .parce 
qu'il aura pris, antérieurement au- dépôt qu'il y aura effectué, son brevet 
dans son propre pays et que, dès lors, son invention ne sera plus 
 nouvelle aux termes de · la loi française. Au Congrès de_ 187 8, on a 
cherché un moyeu pratique . de remédier à cette situation. On a d'abord 
imaginé d'autoriser le déposant à faire une déclaration chez tous les 
cousuls. i\lais on a répondu avec raison qu'il n'y a pas de consuls partout 
el que, d'un autre côté, ce mode cle procéd~r entraînerait des frais assez 
con·sidérables. Alors on· a proposé ,le décider que la déclaration dans 
uil des pays contrar.tants Yaudrait déclaration dans tous les autres. Le 
déposant n'aurait pas un brevet pour cela, mais il pourra l'obtenir dans 
un certain délai sans encourir une déchéance pour absence de nouveauté} 
L'article 3 ne compromet donc aucun ·intérêt. · -

M. bnE111 (ltalie) croit crue l'article en discussion est d'une granik 
importance pratique. 11 ne fait. qu'établir l'enregistrement du hrevet 
d'imention', du dessin ou modèle industriel: de la marque de fabrique, 
sans toucher à aucun principe. Les tribunaux appréci.eronl si le dé
posant a· ou non un droit. Le délai accordé n'est qu'un délai ·de conser.:. 
rntion. M. lndelli considère que tonte la Convention est dans l'ar
ticle 3. 

M. DE,rnun (Belgique) approuve l'article en principe, mais il pense que 
la rédaction ne répond pas suffisamment à la pensée des auteurs. Le but 
est de sâuvegarcler le droit du déposant pendant un certain délai. L'ar
ticle dit : dl aura un droit de priorité d'enregistrement", ·c'est-à-dire 
que, penciànt un délai à déterminer, nul antre que lui ne pourra faire un 
dépôt utile. Le dépôt a lieu en France. Il peut arriver qu'a I' é_tranger un. 
tiers emploie,· mette en pratique le même objet, mais sans en opérer le 
dépôt. Il y aura là une cause de déchéance pour le déposant français , 
puisque l'objet pour lequel il arnit effectué le dépôt serait toi:nbé dans le 
domaine puhlic à l'étranger. Il ne s'agit plus d'une question de priorité 
d'enregistrement ; mais il y a lieu de savoir si la déchéance pour défaul. 
de 1iouveauté pourra être opposée. En Î·ésumé, le dépôt doit avoir pom· 
effet : 1-° d'empêcher 1~11 dépôt ·utile fait par un tiers; 2° d'em'pêchel' 
que le domaine public soit saisi. M. Demeur est d'avis que c'est là la portée 
de l'article ·et qu'il importe d'exprimer explicitement cette donhle idée. 
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M. LE.PnisrnE~T pense que les scrupules d.e M. Demeur sont exagérés. 
M. le Délég·ué de la Belgique met en présence, d'un coté, le déposant et, 
de l'autre, l'exploitant. L'imenteur qn{ dépose en France une demande 
de brev·et, u'exploite pas toujours immédiatement puisqu'il a un, dél~i 
{le deux ans pour cela. Le dépôt qu'il effectuera dans les pays concorda
taires ,,audra déclaration d'un droit, sauf à être régularisé dans un cer
tain délai. Un tiers ne pourra donc se prévaloir de l'exploitation qu'il 
aurait faite, car la déclaration de l'inventeur aura: pour effet de ne pas 
laisser tomber l'invention dans le domaine public. 

M. ·Dm,mun (Belgique) répond que, la loi française accordant: deux 
ans it l'inventeur pour exploiter son brevet, toute exploitation, en France, 
par un tiers, pendant les deux ans, constituerait un fait de contrefaçon. 
Mais, pendant le délai dont parle l'article 3, l'exploita~ion à l'étranger 
sera licite, puisque les tiers ne sauront pas si le déposant prendra oui ou· 
non un b·revet dans l~ur pays. Il faut donc que l'article dise que, pen-

. dant un certaï'n délai, l'inventeur sera protégé conti·e toute exception 
venant du fait d'exploitation par un tiers et de tous autres faits analogues. 
Il dit qu'il présentera un amende~1ent dans ce sens. 

M. READER-LAcK (Grande-Bretagne) demande qu'au lieu de dire: « con
stituera pour le déposant un droit:,, on mette : « que le déposant pourra 
réclamer la priorité, etc. " 

M. LAGEl\nErn (Suède) fait observc1· qu'en Suède la priorité, en ma
tière de brevets d'invention, est acquise à celui qui, le premier, aura 
présenté au Collège de commerce tous les documents exigés pour ia 
délivrance du brevet. L'article nécessitera donc· des modifications dans 
la législation de son pays; 

11. LE PRÉSIDE~T répond qu'il en sern de mème pour la France. 

:i\1. J-.0. PuTNAlI (États-Unis) Jédare qu'il y a une difficulté par rapport 
aux dispositions spéciales de la Constitution des États-Unis. Le Gouver
nement fédéral s'est exclusivement réservé le contrôle des brevets natio-

, 

naux et étrangers. Les divers Etats de l'Union ex.ercent une juridiction 
sm· toutes les questions qui ne sont pas du rnssort du Gouvernement fé
déral. -Le droit de légiférer _sur ce qui concerne les marques de fabrique 
ou de commerce est, dans une certaine mesure, réservé à chacun des 

7· 
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É ta ts ·de l'Unio1l°américaine. li propose donc d'ajouter après le mot d'e11-

t'e{Jisll·cmcnl, la phrase : dans les ~imites conslil-utionnelles. , 

La Conférence renvoie l'article 3 à la Commission pour l'examen dei
amendements et aborde la question relative aux différents délais à ac
corder. 

· M. \VEinÈr, (Suisse) propose de discuter en premier lieu le délai pom 
-

les brernts d'invention. Ce délai doit être long l1 cause de l'examen préa-
lable qui existe dans eertains pays. Il propose de le fixer à une année. 
Qua11t aux dessins et modèles industriels, il pense que six mois sufli
ront, et que, pour les marques de. fabrique ou de commerce. le délai ne 
devrait pas dépasser trois mois, en raison de la facilité des communica
tions qui existe àujourd'lrni. Il fa,it observer (1ue le droit de priorité 
d'enregistremen~ aurait un effet suspensif pour l'industrie qui ne saura 
pas si elle peut exploiter. li est inclispensahle cle tenir compte des inté
rêts si considérables du commerce et de l'industrie. Cependant M. ,veibel 
admet une différence pour les di ver:; cont.inents, en raison de l'éloi
g·nement. 

M. VER:.'\lEHS VAN DEll LoEFI<' (Pays-Bas) _adhère à la proposttwn de 
M. Wei bel, mais tronve le délai pour les marques un peu long. Un délai 
de trois mois lui paraît plus que suffisant. -

. ~l. le professeur Bnocn (Norvèg·e) dit que les délais proposés sont trop 
long·s, même pour les brevets d'inrention; il pense que six mois suffi
raient et que les délais pour les dessins on modèles et pour les marque!; 
de fabrique ne devraient pas dépasser lrois mois. 

M. DE MonAES (Portugal) est du même avis et denrnnde qu'on ajoule 
aux hre\ets, dessins et marques, les produits agricoles. 

~I. LE P11És1DENT _fnit obsener (rue la question relafüe aux produib 
agricoles rentre dans l'a~·fièle 2 eL qu'elle poun:a être reprise à la seconde 
lecture. ·· 

M. le chevalier DE V 11,LE~1rnvE (Brésil) insiste pom ,pie les délais ne 
soient pas trop longs. 

M. INDELLI (Italie) faitobsener que le délai d'un an esl trop Joug. On ne . 
le prnpose que parce que la législation de certnins pays renferme l'exameu , 
préalable. Or il n'est question que d'un simple enregistternent qui est le. 
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même pour tous les pays. H trouve qu'un délai de six mois pour les bre-: 
vels d'invention serait déjà long·, mais il l'admet cependant; il propose 
quatre mois pour les dessins et modèles el pour les marques de fabrique. 

-
M. \VErnEL (Suisse) répond que le but de l'article est Je protéger le 

breveté. (!n inventeur appartenant à des pays où existe_ l'examen préa
lable sera désireux, avant d'effectuer le dépùt de son invention d"ns 
d'atitres pays, de savoir si son bre,:et ·lui sera délivré. Or l'examen esl 
long; il dure près d:une année aux Etats-Unis. M. Weibel considère donc 
le délai de six mois comme insuffisant pour les brevets d'im,ention. 
Mais il adn~et volontiers un délai plus court pour les autres branc!1es de 
la propriété industrielle, bien que: pour les martiues particulièrement, 
un délai plus long ne puisse causer de préjudice à personne. 

M. LAGE1111Ern (Suède) est d'avis, au c<;>ntraire, qu'il est très imporfanl 
de fix.er des délais aussi conrts c1ue possible. Les brevets importants ne 
sont. pas, en g-énéral, e.\ploités par les inventeurs eux.-mèmes, mais par· 
des compagnies. Or une inrention de la plus haute portée ne pourra sou-' 
vent trouver les capitaux nécessaires avant l'expiration des délais. Au point 
de vue prntique, il rappelle qu'il y a parto11t des bureau\ spéciaux qui : 
se charg·ent de prendre les brevets; un délai de six mois suflira presque 
toujours. D'u11 autre côté, l'e.rnmen préalable des grandes imention:. 
n'est pas long. D'ailleurs' l'article 1. l prévoit l'orgctnisa_tion <l'un bureau 
central international, et dès lors les services de chaque pays· pourraient 
informer rapidement ce bureau· de chaque dépôt effectué. M. Lagerheim 
dép'ose à ce sujet l'<lmendement suivant: 

c: Les hantes parties contractantes s' epgagenl à donner communication, it la 
fin tle chaque trimestre, all bureau international mentionné à l'article 1 1, de 
la date du dépôt de chaque demande d'enrerristrerne11L faite pendt111L le t,·i
mestre écoulé. 11 

Il ajoute qu'il y aura lieu également de modifier à cet égard l'al'
tirle l l . 

~I. le colonel Duz (Uruguay) trouve également les délais proposés 
trop long-s. Quatre mois lui paraisse1~l suŒsants pour les brevets d'inven
tion, surtout si l'on Yeut acco1·_der des délais exceptionnels, lorsqu'il 
s'agira des brevets à prendre dans les pays 01'1 leur obtcmlion est soumise. 
à l'examen préalable ou, comme il a été dit, dans des pays <l'outre-mer. 
En ce cas, il croit que les <lélais P?ur le dépôt des dessins et des modèles 

·" 
" 1 
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i nd ush-i°els devrait è"tre réduit à trois m~is, et à· deux. mois pour les 
marques de· f<).brique ou de commerce; cependant il se rallie, dans une · 
pensée de conciliation, à la proposition de M. le Délégué de la Norvège 1 

et il accepte le délai de six mois pour les brevets d'invention et de trois 
mois pour les dessins et modèles industriels, ainsi que pour les marques 
rie fabrique ou de commerce. Ces délais pourront obtenir l'agrément de 
l'assemblée si l'on songe que la Conférence en protégeant la propriété 
industrielle, c'est-à-dire les _iutérêts de l'inveùteur, ne doit pas néglfg-er 
les intérêts du consommateur, de l'humanité; enfin, dès qu'une nouvelle 
découverte ou une invention utile paraît, l'humanité tout entière en doit 
profité. La fhation cfe trop longs délais pourrait porter atteinte à ces 
intérêts, tout au moins aussi respectables que ceux de l'inventeur; 
,m conséquence, l\I. Diaz appuie l'opinion de M. le Délégué de la Nor
vège, dont la proposition a été'. d'ailleurs, approuvée par d'autres 
honorables délégués; il pense ·que M. le Président pourrait la mettre 
HUX "\OIX. 

i\J. LE PnÉSIDENT accepte un délai d'un an, bien que ce délai présente 
eertains inconvénients; mais il ne mit pas qu'il soit nécessaire d'établir 
une différence entre les divers pays contractants. II ne faut pas oublier, , · 
en effet, que le but poursuivi par la Conférence est d'arriver a une l!nifi
cation. 

En ce qui concerne l'intérêt _de l'industrie, les préoccupations de plu
sieurs délégués lui paraissent exagérées. La dûrée normale de la mise 
en exploitation d'une invention est d'une année, et il paraît équitable de 
n'imposer à l'inventeur des dépenses pour la prise de brevet à l'étranger 
lpte lorsqu'il sera en mesure de savoir si son invention peut être exploitée 
nti1✓ement. En résumé, il considère que le délai d'un an présente peu 
d'inconvénients et beaucoup d'avantages. ' 

Quant au dessin, la question est plus simple_. Le dessin est ce qu'il est. 
On ne le perf ectionn~ .pas, on en fait un a·utre. II n'y a donc pas 'à 
craindre qu'un perfectionnement vienne se greffer sur le dessin primitif 
et arrêter peut-être son exploilï;tlion. En ce qui concerne la marque, il 
11 'y a aÎtcune préoccupation à avoir. Le dépcH de la marque n'entraîne, 
pour ainsi dire, aucuns frais. lI est donc d'avis de fixer les délais pour les 
hre\'ets a un an, èt à trois mois pour les déssins ou ~10dèles industriels .· 
ainsi que poùr les niarqucs de fabrique oti de commerce. 

l\l. le professeur Bnocn (Norvège) rappelle qüe l'ex.amen préalable 
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existe en. Nonège; •il pense que, si l'.on foc le délai pour les brevets à six 
mois, on exercera une pression morale sur les examinateurs qui rcndronl 

' leurs décisions plus rapidement. Il ajoute _que, malg-ré l'opinion généra-
lement ·admis~, il arrive souvent que la même invention soit faite eu 
même temps _par plusieurs personnes, parce que, quand une invention 
surgit, c'est généralement que son temps est arrivé. Pour les brevets, 
il faut ad mel.lre que ce qui nécessite le plus de temps, c'est la traductiou 
d?s dcscr_iptions, mais il y a partout des bureaux qui se chargent de C(' 

soin et qui exécuteiit rapidement · ce travail. 11 considère donc qu'il y a 
lieu de fixer les dcilais il. six mois pour les brevets d'invention, et h trois 
mois pour les dessins et les marques de fabrique. 

M. Amsst.~?i (Turqnic) pense, au contraire, qu'il comicnt de fixer le~ 
délais à une année pour les brevets d'invention: afin de permettre it l'in
venteur de faire les études que nécessite sournnt la mise en exploitation 
d'un brevet. 

M. KEn:x (Suisse) foit observer que la Conférence est d'accord sur le· 
fond de la qnestion, mais que ~es termes différents sont proposés. Il esl 
d'avis de renvoyer l'article a la Commis=,iou. 

M. J..\GERSCHMlDT (France) répond que la question est élucidée et que , 
dès lors, il y a lien simplement. de mettre aux , oix les délais proposés~ 

M. DE,iEuR (Belgique) considère qu'un délai de six mois pour les hrernts: 
est insuffisant en raison même de la lég·islation cle certains pays, telle que 
celle de l'Angleterre qni donne un droit d'opposition de six mois; mais 

· il trourn cependant Ùn délai d'un an un peu long, et il demande qu'il 
soit fixé à huit mois. 

Les différents termes prop?sés sont mis aux roix. 

L~ Conférence adopte les délais suivants : 

Pour les b1;evets d'invention, six mois. 

Pour les dessins qt modèles industriels, trois mois. 

Pour les marques de fabrique et de' commerce, trois mois. 
, ' - . 

En ce qui concerne les délais supplémentaires à accorder pour les pays 
d'outre-mer, M. DE Rous (Vénézuéla) propose de les fixer aux deux tiers. 
des délais accordés; d'autres délégués demandent. ·que ·1e délai soit uni
formément fixé ù un . mois. 
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La Coufél'ence décide que le délai supplémentaire sera fixé à nn mois 
pom· tous les pays <l'outre-mer, · 

La Conférence passe à la discussion de l'article 4 . 

. -1.RT. 4. 

Le propri"étm1·e d'·uu brevet d'ùweutiou aura la faculté d'ùllroduire, dans le pays 
ml. le brnvel lui a·ura été déHvré, des objets fab1·iqués dans l'un ou l'autrn des pays 
contrnclants,. sans que celle introduction 7mùse être une cause de déchéance d-11 b_revet. 

M. LE P11t:SIDENT foit observer que l'article 3 constituait une première 
dérogation à la législation française et que l'article 4 en établit une 
seconde. Ln législation de 1844 dispose, en effet, que le fait d'intro
duire en France un objet breveté est une cause de déchéance. De 'telle 
sorte que l'étranger qui s'est fait breveter en France n'a pas le droit d'y 
foire entrer les objets qu'il fabrique dans son pays en vertu d'un ·brevet 
analogue. 

M. L.\GER11Ern (Suède) tienl à constatel' qu'en Suè<lP. il n'y a pas .de 
déchéance pour cause (.l'introduction, mais que la loi"°oblige le breveté 
d'exploiter son invention dans le pays. 

\J. LE P11És1nr.NT dil .qu'il faut s'entendre sur la sig11ifièation du mot 
explo1tr1·. En français, il ne veut pas dire j'r.1.briquer, mais vendl'e. 

,, ~I. Durnux (Belgique) fait obsener <p1'il u·y n qu'en France que la lé
gis_lation s'oppose absolument à l'introduction par le breveté d'objets fabri
qué~ ù l'étranger. En Belgique, bien qu'une disposition semblable n'existe 
pas, les principes admis en matière d'exploitation s'opposent néanmoins 
n ce que le breveté introduise clans le royaume des objets fal?riqués ù 
l'étrang·cr. Pour exploiter, clans le sens de la loi belge, il faut fabriquer en 
llelgique l'objet breveté; on a vonln, par là, faire bénéficier rindustrie na
tionale de la mnin-d'œuvre. Par conséquent , le breveté qui se bornerait 
ù introduire des objets fabriqués à l'étranger pour les mettre en vente 
en Belgique n_'exploiterait pas son invention dans le sen~ légal , et s'e\po
serait, par ce fait, à être déchu de ses droits. li ne faut pas cependant 
appliquer cc principe d'une manière trop absolue: pal' exemple , si un 
breveté 11'introduit qu'une faible quantité d'objets, et qu'il fabl'ique en 
Belg·ic1ue dans une mesure relativement considérable, il n'aura contribué 
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que d'u~e manière Lien restreinte •à enlever un hénr.fice it-l'industrie 
nationale, et il serait inique de prononcer la déchéance de son brevet. 

M. Dujeux se demande si c'est là l'extrême limite jusqu'à laquelle on 
puisse aller, c'est-à-dire si on ne doit admettre l'introduction que pour un 
nombre limité d'objets 1 Il ne le pense pas. Il esti_me que le but à atteindre 
par la Conférence étant d'arriver à une législation internationale, il y 
a lieu, en matière d'introduction, de considérer les frontières comme 
n'existant plus, et les États ~oncorclataires comrrie for1nant un seul Ol'{ra
nisme juridique. Il résulterait de là qu'un objet fabri(JUé clans l'un des 
pays contractants serait réputé fabriqué dans les autres. 

En conséquence, M. Dujeux dépose l'amendement suivant: 

(l' Le titulaire d'un bl'evet, qui exploite son invention dans l'un des États de 
l'Union, ne pourra. ètre déclaré déchu de ses droits dans les autl'es pou!' 
défaut d'explo~tati?n. n 

M. INDELLI (Italie) ne trouv~ pas la proposition de M. Dujeux pratique. 
La décbéance pour cause d'introduction n'existe pas non plus dans la loi 

. italienne, mais le breveté doit fahriquer dans le pays. Il demande s ïl 
est-possible d'admettre que le breveté qui aura introduit lui-même les 
objets de son· invention soit d~chu de ses droits. Il se rallie donc à l'ar
ticle Ü, mais il est d'avis de ne pas se préoccuper de la manière dont le 
breveté devra exploiter son brevet, et de respecter, sur ce point comme 
pour le reste, les législations intérieures. 

M. LE PRÉSIDENT dit qu'il n'hésite pas à déclarer qu'il considère celte 
disposition de la loi française comme barbare et, de plus, comme abso
lument inutile. Elle a été insérée dans la loi pour protéger l'industrie 
nationale; mais elle ne 1·épond _pas à ce but, et elle est de nature à porte!' 
de 5érieux préjudices au commerce~ sans aucun intérêt pour l'indush'ie. 

M. \Vœnz (Autriche) fait observer que la loi autrichienne exige éga-. 
lemeut que l'inventeur fabriqué dans le pays, et que l'adoption de ln pro
position de M. Dujeux entrainerait nécessaire_ment une modification de la 
législation. 

M. HÉmcH (Hongrie) présente la même observation en ce qui concerne 
la Hongrie, et il ajoute qu'il doute que la proposition puisse y être ac
cueillie de sitôt, par crainte que l'intro-ductiori de produits étrangers 
ne portât préjudice à l'industrie nationale. 

Propriété industrielle. 8 
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M. le colonel DHi (Uruguay) fait.remarquer que la loi uruguayenne 
n'inte1·dit pas expressément l'importation d'articles bre-yetés , mais qu'elle 
exige néanmoins , dans un délai que doit fixer le Gouvernement, l'éta
blissement dans le pays de toute industrie ayant été l'objet d'un brevet. 
d'invention dans l'Umg·uay. 

M. ,vE1BEL (Suisse) aurait encore des objections graves à présenter. li 
demande que la discussion soit remise an lendemain. 

Cette p1·oposition est adoptée. 

La séance est levée à 5 heures et demie. 

Le Secrétaire, 

A. Du11011sTI6R DE FRÉDILL\". 

Le P1·ésidmt, 

J. BOZÉRCAN. 



QUATRIÈME SÉANCE 

(MARDl 9 XOVEMBRE -1880). ' 

PRÉSIDENCE DE M. J. BOZÉRIAN. 

Étaient présent~ : 

:MM. Wo1mz, le comte CAsTF-1..L, HÉnrcn , A. DE,rnun, E. DuJEUX, le chevalier 
UE V1LI,E;"lEUVE, J.-0. PurNrn, J. Bo,zÉRIAl'i, J..\.GEnscmnDT, Gm.rnD, READEn-L..\cK , 
INDELLI, le chevalier TntNCHERI, H.-C. VER:\'IEns VAN DER LOEFF, G.-H. DE BAnnos , 
C. DE Mon~ES, DE NEBOT,SINE, A. L.\GERHErn, o. BnocH, KERN, J. ,v1HBEL, hrn11-
ScIINEIDER, Amssr.n, le colonel J .-J. DrAZ, DE RoJAs. 

MM. ÜnTOLAN, Dmtousrrnn DE Fmfo_1LL,, secrétainJs. 
CnAT..\t~, G. BozÉnuN, secrétaires adjoints. 

La séance est ouverte à 2 heures un quart. 

M.· LE PnÉsrn~NT donne la parole à M. Jagerschmidt pour rendre. 
compte des travaux de la Commission qui s'est réunie dans la matinée. 

M. JAGERSCHMIDT (Fr~nce) expose que , i\l. le Déléisué du Portugal ayant 
à plusieurs reprises demandé que les produits de l'agriculture fussen~ 
également admis a ·bénéficier des dispositions relatives à lc1 protection de 
la propriété industrielle, la Commission a crn devoir examiner la 
<fUestion afin de la trancher définitivement. Après avoir entendu les ex
plications de M. de Barros, elle à considéré qu'il éfait diflicile d'inlro
dnire dans la Convention les mots produits ag1'ù:oles, et que l'expression 
propriété /nd-ustrielle s'appliquait à tout 1 même aux marques dont son! 
marqués les bestiaux. M. Demeur a fait connaitre que la quest.ion avait 
été soulevée. en Belgique, lors de l'adoption de la nouvelle loi sur le~ 
marques de fabrique, et qu'après discussion il avait été décidé qu'on s'en 
tiendrait au mot industriel, sauf- à en étendre, par voie de circulaire , -
l'application à l'agriculture. La Commission a pensé qu'il convenait de 
procéder d'une manière analogue, et propose d'insérer dans le Protocole 

8. 
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de clôture des éclaircissements de nature à donner aux mots propriétl 

ind11strielle leur véritable et complète portée. 

La Conférence ado~te cette propositio~. 

Au sujet de l'amendement proposé par .M. Vern_iers van der Loeff, 
délégué des Pays-Bas, lequel est ainsi conçu : 

~ Ajouter ù l'article 3, in fine: Sauf les droùs qui y seraient déjà acquis légiti
mement par des tiers,,, . 

M. Jagerschmidt dit qu'ayant cru devoir compléter la rédaction de l'ar-
ticle 3, dans le sens des résolutions adoptées par la 'Conférence dans la 
séance précédente, il y avait introduit cet amendement et l'articl~ 3 se 
trouvait ainsi conçu : 

cr Tout dépôt d'une demande de brevet d'invention, d'un dessin ou modèle 
industriel, d'une marque de fabrique 011 de commerce, régulièrement effectu{'. 
dans l'un ou l'autre des États contractants, constituera, pour le déposant, sous 
réserve des droits acquis par des tiers, un droit de priorité d'enregistrement 
dans ces États, à charge par le déposant de remplir les formalités imposées 
da11s l'un ou l'autre de ces États pendant un délai déterminé à partir de la 
date du dépôt dans le pa)'s tl'origine. ~ 

cr Ce délai sera de six mois pour les brevets d'iuventiou, et de trois mois pour 
les dessins ou modèles industriels et les marques de fabrique ou de commerce .. 

cr Il sera prolonrré d'un mois pour les pays d'outr~-rner.·11 

!\fais on a pe1isé dans là Commission que la réserve indiquée aurait -
peut-être pour résuhat de rendre le dépôt de la ~iarque attributif de 
propriété alors qu'il est simplement déclaratif, et M. le Délégué de la 
Belgique a proposé m~e autre rédaction qui lui paraissait devoir faire · 
tomber les amendements présentés par MM. les Délégié~ des Pays-Bas , 
de l'Autriche et de la Russie. M. Verniers van der Loeff n'a pas accepté 
cet.te rédaction; mais M. le Délégué de l'Autriche a déclaré que, si elle 
était. adoj>tée, il retirerait son amenden_:ient. 

_M. LE PRÉSIDENT donne lecture de la rédaction proposée par M.Demetir: 

cr L'anLeur d'une invention, d'un dessin ou modèle industriel, d'une marque 
de fabrique ou de commerce, qui aura, dans l'un des États contractants, ré
gulièrement déposé la_ demande de brevet, le dessin, le modèle ou la marque, 
jouira, poui· effectuer le dépôt dans les autres États, d'un droit de priorité, 
pendant les délais qui seront détenninés ci-après. · 

cr Eu conséquence, le dépôt que ledit auteur aura ultérieurement opéré 
dans l'un des autres États de l'Union, avaut l'expira~ion de ces délais, ne 
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pourra être invalidé par des faits acco1nplis dans l'intervalle, soit, notamment; 
pal' un autre dépôt, par Ja publication de l'invention ou son exploitation par 
un tiers, par la mise en vente d'exemplaires dn dessin ou du modèle, par 
l'emploi <le la marque. · 

([ Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de six moÎ8- pour les 
brevets d'invention et de trois mois pour les dessins ou modèles industriels, 
ainsi que pour les marques de fabrique ou de commerce. Ils seront augmentés 
d'un mois pour les pays <l'outre-mer. 11 

~l. DE,rnun (Belgique) déclare que l'amendement qu'il propose n'a pas 
pour lmt de modifier l'article 3 dans son essence, mais seulement d'en 
rendre la rédaction plus précise, en déterminant nettement le Lut i1 
atteindre. La première différence consiste en ce qu'il y est fait mention 
du dépôt effectué par l'auteur. C'est l'auteur seul qui doit jouir d'un droit 
de priorité dans tous les États. Par le mot m1leu1', il entend parler de 

tous les ayants droit, les héritiers_, cessionnaires, etc. Il pense que, dans 
le Protocole de clàture, il y aura lieu de définir le sens de ce mot. En 
second lieu, l'amendement constate que les faits sunenus dans l'intervalle 
entre le dépôt primitif et les dé pots 11lté1·ienrs, et _q.!!i_poprraient être_ 
i!_i~~qu~ comme étant de nature a invalider les droits du déposant, 
!l'auront pas désormais _ ce résultat. Il a cité, comme exemple, le dépôt 
fait par un tiers dans un autre pays, après le dépôt primitif; la publi- • 
cation de l'invenlioni so1,1 exploit~tion par un tiers; la mise en vente 1 

d'exèmplaires du dessin ou du modèle industriel; enfin l'emploi dè la 
marque . .l'\l. le Délégué de la Suède a fait des objections; il a 'dit que ce 
n'est pas l'auteur seul qui a le droit de demander un brevet d'invention. 
C'e?t alors que l\l. Demeur a reconnu qu'il y avait lieu de déterminer 
le sens du mot mtlt'UI'. 

M. LAGERIIErn (Suède) dit qu'il pense·, en effet, que la législation alle
mande rendrait difficile l'adoption de la rédaction proposée par l\f. De
meur, et que, si l'on pouvait s'abstenir d'employer le mot atttl'itr, on évi
terait des difficultés. Le projet de loi sur les brevets qui est actuellement 

à l'étude, en Suède, fait ég·alement désirer une autre rédaction. 

M. LE Pn~SIDE!\T prnpose de dire : celui qui aura -rlgulièremml 1feclué le 
dép6t. 

1\1. DEMEUR (Belgique) demande -si, dans cette phrase: celui q·ui aura 
rlgulièrernent f'jfeclué le dépdl1 le ~10t régulièrement porte sur le fond et 
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S Ul' la forme. Eu ee qui coneerne la forme, cela ne paraît pas douteu\; 
il va de soi que le droit de priorité dans les autres ~~tats ne peut uaîtro 
<1ue si le dépôt primitif a été effectué dans la forme légale; mais on 
peut soutenir qu'il porte aussi sur le fond. Par eetle formule entend
on que eelui qui ama fait le dépôt doit avoir eu le droit de le faire?- La 
question se posera, car on peut effectuer un dépôt régulièrement sans 
en avoir le droit. 

'.\l. L1GERHE1M (Suède)· répond que l'article 2 du projet de Convention 
tranche la <1uestiou. 

M. DEMEUR (Belgique) dit que l'artiele :l ne fait qu'assimiler l'étran
ger au national. 

l\l_. LE PnÉSIDENT croit qu'il est, on effet, indispensable d'être fixé sur la 
valeur du mot 1·égulièrcmenl; il demande à M. le Délégué de la Suède Je. 
faire connaitre son opinion. 

M. LAGERHEl.\l (Suède) pense qu'il serait dangereux de foire porler le 
mot sur la question de fond. Il s'agit de \a pl'iorité du dépot, mais non pas 
du droit définitif de propriété qui est réglé par. la législation de ehaque 
État et qui est du ressort des tribunaux. Afin d'éviter toute difficulté au 
point de vue des législalions des différents pays ; il propose donc d'adopter 
la rédaction de M. Demeur, en enle\'ant ley10i auteu1· pour le remplacer 
par la phrase ·proposée par l\l. le Président. · 

M. LE PnÉsrnEw rappelle que, quand un dépôt est fait, il l'est aux risques 
et périls du déposant; que ce n'est qu'un tilrn provisoire. Ce sont les ·tri
lmnaux qui apprécieronl le droit du déposant, el, s'ils reconnaissaient que 
ce droit n'existait pas, le dépùt serait inefficace. · 

. . 

. ,\1. VEnNrnns YAN DEI\ LoEFF (Pays-Bas)fait. remarquer qu'on est en pré
sence d~ trois rédactions : 1 ° celle du projet de la DélégaÜon frauçvise; 
:i 0 celle de M. DemeUL' ; 3° celle de M. ~agerheim. ll demande qu'on \ole 
séparément sur chacune d'elles et déclare, quant à lui, adopter la l'é
daetion [ran~aise , qniréserve les droits'cles tiers. 

M. JAGERsc1rnrn·r (France) rappelle que plusieurs amendements ont été. 
présentés par Mi\l. les Délégués de l'Autriche, des Pays-Bas et cle la 
Hussie. Il serait bon de savoir, avant de procéder au vote comme le pro-: 
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pose M. Verniers van · der Loeff, si· l'adoption de rune ou <le l'autre des 

rédactions en présence n'aurait pas une influence directe sur le sort de 

ces arnendemènts. Il serait·donc utile'que lems auteurs fissent connaître 

leur sentiment a cet égar<l. 

·M .. WoERZ (Autriche) déclare re.tirel' son amendement devant la rédac

tion proposée par M. Demeur. 

M. DE NEBOLSlH (Russi~) croit, a,,ant tout, devoir dén•lopper les molifa 

qui l'ont décidé à demander une modification à l'article 3. 

• rr Les progl'ès qui s'accomplissent aujourd'hui, dit-il, tant dans les science~ 
que dans les diverses branches de l'industrie, donnent lieu spontanément ù 

de constantes décou\'ei·tes nouvelles et i1 des inventions incessantes. C'e~l 
pourquoi il peut facilement arriver qu'une même décou rertc se produise. 
non seulement da11s deux pays différents à la fois, par des recherches indé
pendantes, mais encore dans un mème pays par diverses pe1·soùnes. 11 lui ,1 

semblé, en conséquence, (Ju'il serait injuste non seulement de refuser un bre
,,et d'invention à celui qui présenterait son invention quelque peu 1Jus tard 
qu'un autre, mais encore de l~ rendre tributâire de celui-ci. Le foit seul de la 
priorité de l'emegistrement de la part du premier, ne saurait, it sou avis, justi
fier le privilège qu'il empoeterait sur le second. D'après la loi actuellement en 
\'ig:ueur en Russie sm· les brevets d'invention, dans le cas d'une demande 
simultanée de la part de différentes personnes concernant un mème objet c\· 
se produisant durant le cours de la prncédme sur le bre\ct à délivrer, on Il<.' 

délivre aucun brevet; excepté lorsque l'un des solliciteurs fera preuve devant . 
les tl'ibunanx que les antres lui auraient dérnbé son invention. (Lo/ sw· les bt·c
vei.s a invention, § 89. Codes, édition de 1879 .) · 

« C'est pour cette raison, continue M. de l\'ebolsine, que j'ai Cl'll devoi1· 
présenter des observations sur l'article ·3 de l'avant-projet. 

c: D'un autre côté, selon la législation de divers États, la délivrance d'mt' 
brevet d'invention et la publicité qui s'ensuit peuvent fai1·e obstacle .à l'obten
tion d'un brevet d'invention sur le même objet dans tel autre État.. 

« J'ai donc proposé cle modifie~ la rédaction de cet, article, en disant que 
tout déptJt d'une demande de bre1,•el dan.s l'un ou l'autre des Htats eontracta11ts ne saum 
]JOl'ter préjudice à l'enregistrement dans tous les attfl'es /{tacs, etc. 

rr Mais, comme des explications données hier à la séance et dans la Commis
sion, il résulte que la priorité accordée aux. premiers déposants n 'enlra ve pa~
le droit d'autl'es inventeurs, et q-ue c~ n'est qu'une qnéstion de jurisprudence, 
d'autant plus que, suivant la I égislation d'autres pays, le brevet d'invention 
pourrait être délivré en m~rne temps à plusieurs inventeurs, je ne crois pas 
nécessaire d'insister sur l'amendement que j'ai proposé.~ 
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A près un échange d'observations entre les divers délégués _ sur la 
rédaction de l'article, la Conférence adopte l'amendement de M. Demem, 
avec la modification proposée par M. Lagerheim, en y introdu~sant la 
réserve des droits des tiers demandée par M. Verniers van der Loeff. 
L'article se trouve, dès lors, ainsi libellé : 

rt Celui qui aura régulièremeni fait le dépôt d'une demande de brevet d'in
vention, d'un dessin ou modèle industriel, d'une maeque de fab1·ique ou de 
commerce, dans l'un des États contractants, jouira, pour effectuer le déP.tÎt 
dans les autres Éta_ts, sous réserve des ~roits des tiers, d'nn droit de prioritl'.•. 
pendant les délais qui sont déterminés ci-aprés. 

!!' En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des antre:; 
États de l'Union, avant l'e.\piration de ces délais, ne pourra être invalidé 
par des faits accomplis dans l'inten,alle, soit, notamment, par un autre 
dépôt, par la publication de l'invention ou son exploitation par un tiers, pa'r 
la mise en ,ente cl'exemplai~es · du dessin ou du modèle, par l'emploi de 1a 
marque. 

rr Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de ~ix. mois pour les 
breYets d'imention, et de trois mois pour les dessins ou modèles industriels, 
ainsi que pour les marques de· fabrique ou de commerce. Ils se1·ont aug
mentés d'un mois pour les pays d'outt-e-mer. n 

M. JAGEnscmnor (France) ~ppelle l'attention de la· Confére_nce sur une ' 
question soulevée par M. le Délégué des États-Unis. M. J.-O. Putnam 
a fait remarquer que le [Youvoir fédéral n'avait pas le droit de légiférer 
en matière de marques de fabrique ou de commerce et que cette situa
tion particulière ne perrn~ttrait pas à son Gouvernement d'adhé_rer sans 
réserve à toutes les clauses de la Convention. Il a demandé s'il ne serait 
pas possible d'insérer dans le Protocole de clôture une disposition par
ticulière qui lui permît de ne s'engager que dans les limites de la Consti
tution américaine. La question est très importante et M. Jagerschmidt 

_ propose,· d'accord avec M. J.-0. Putnam, d'en résenerla discussion pour 
le Protocole de clôture. 

La Conférence passe à la discussion de l'article suivant.. 

AllT, 4, 

Le propriétaire d'un brevet d'invention aum la faculté cl'inttoduire, dans le pays 
otl le brevet lui aura été délivté, des objets fabriqués dans l'un ou l'autt'e des_ pays 
contractants, sans 'que cette introduction puisse être une cause de déchéance du 
brevet. 

M. ,vo1mz (Autriche) propose sur cet article l'amendement suivant : 
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Ajonter: ..... pourv,i qn'il exerce ladite im:ention conforménienl a.11.x lois du 
pays où 1:/ introduit ks ·objets b1·evetés. 

M. vVwmL' (Suisse) reconnaît que l'article !i est empreint d'un grand 
libéralisme, ainsi que le comr:nentaire qu'en a fait M. le Président à la 
séance précédente. La Suisse pourrait y, adhéréi-, attendu qu'elle n'a pas 
encore de législation en matière de brevets d'invention, et (pie le pro.iet 
de loi actuellement à l'étude ne prévoit pas de déchéance pour cause 
d'introduction par le breveté d'un objet fabriqué à l'étranger suivant la 
description de son breYet. Si donc l'article l.i, tel qu'il est proposé, a seu
lement pour but de supprimer la déchéance absolue qu'entraîne, dans 

. cp1elques pays, l'introduction par le breveté d'objets fabriq~1és à l'étranger, 
il ne peut soulever d'objection de la part de la Suisse. Mais, si l'article 
doit être compris dans le sens que tout breveté pourra mettre son brevet 
en exploitation clans un des États de l'Uni9n ,"et ponrra se borner à importer 
dans les autres pays où il est également breveté, sans y _être tenu tle 
fabriquer, la Suisse ne pourrait l'accepter, tant q11e· son régime douanier 
el ·celui des pays qui l'environnent resteront ce qu'ils sont. Eu effet, la 
Suisse ne protèg·e pas son industrie par son tarif douanier, celui-ci a un 
caractère purement fiscal, tandis qne les tarifs des États voisins tendent 
à protéger celles de leurs industries qui redoutent la concurrence étran
gère. On a fait observer que la question des douanes était étrangère au 
débat; il faut cependant bien en tenir compte pour apprécier les effets 
qu'amait l'application· de l'article li s'il était pris dans l'acception la plns 
large que formule l'amendement <le M. le Délégué cle la Belgif1ue; la 
Suisse ouvrirait ses frontières aux objets brevetés fabriqués a l'étl'anger, 
tandis q11e ses voisins, malgré le sens lihéral de l'article Il èt en rertu 
de lems tarifs douaniers, continueraient à se protéger contre l'introduc
tion des objets brevetés que la Suisse po1_1rrait aYoir intér~t à produire 
sur son territoire. La situation ne serait donc pas égale. D'antre part, la 
législation d\m grand nombre d'lttats impose aux brevetés la nécessité 
<l'exploiter leur invention dans le pays. Ûr\ il est indispensable de res
pecter les législations intériemes. L'amendement de M. ,vœrz répond à 
ces objections. M. ,Veibel pense donc qu'il y a lieu de rejeter l'article 4, 
ou, tout au moins, de ne l'adopter qu'avec l'amendement propos<! par 
M. le Délégué ·cle l'Autriche. 

M. ,voERz (Autriche) fait observer que le premier alinéa de l'article 1 

amendé p~r lui dispose qu'il n'est pas interdit d'introduire -des objets·/ 
, 

Propriété industrielle. 9 
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b rev e tés fabriqués _à l'étranger, et que le second exige que l'invention soit 
exploitée dans. le pays. L'article lui semble donc ·ainsi ·complet. il rap
pelle que la loi autrichienne ne défend pas l'introduction. 

M. LE PnÉSIDENT demande si cette obligation de fabriquer interdit l'im
portation des objets, et il ne ·voit pas comment on peut concilier les deux 
dispositions. Car, si la _fabrication doit être exclusive, on ne peut avoir _ 
1a faculté d'i_ntroduire. Il ajoute qu'il peut se faire que la fabrication soit 
impossible, par exemple, par suite de. grèves. Cependant, en France, le 
breveté qui introduirait, même dans cette situation, serait déchu de ses 
droits. Néanmoins, on comprend qu'en cas de force majeure la loi sus
pende l'obligation de fabriquer dans le pays. 

M. DEMEun (Belgique) fait remarquer que les objections qu'a soule
vées l'article li proviennent de la rédaction cle cet article, qui diffère de 
celle du projet adressé aux. divers Gouvernements, et qui était ainsi conçue: 
~ L'introduction par le breveté, dans le pays ou le brevet a été délivré, d'o1>
jets fabriqués dans l'un ou l'autre des États de l'Union, n'entraînera pas 
la déchéance." 1l préférait cette formule qui ne donnait pas lieu am: objec
tions faites par li. le Délégué de la Suisse. Il ajoute qu'il n'y a que la loi 
française qui contienne l'interdiction absolue poÛr le breveté d'introduire 
des objets fabriqués à l'é~ranger, similaires à ceux pour lesquels il est 
breveté en France. Les autres législations se bornent à exige1· que le 
breveté exploite son invention dans le pays. Ainsi, d'après la loi belge, 
le breveté doit exploiter dans le pays, et exploiter vent. dire, <l'après la 
jurisprudence administrative ,fab1·iq11cr. U. Demeur pense que, si l'on peut 
comprendre cette disposition au point de vue particulier de chaque État, · 
on ne peut que la trouver mauvaise lorsque l'on songe à la formation 
d:une Union. Quant a lui, il croit que les États c1ui l'adoptent se trompent 
et ne font, eri somme, que nuire à l'.intérêt de tous. Nonobstant la consti
tution d'une Union, il faudra que _le breYeté exploite son iùvention dans 
les quinze ou vingt États qui en feront partie, pour conserver ses droits. 
C'est inadmissible; car enfin: si le breveté est autorisé a n'avoir qu\m 
seul siège de fabrication, il est évident qu'il pourra livrer ses produits à 
bien meilleur marché. C'est là le but de l'amendement suivant, déposé pat· 

-M. Dujeux : 

"Le titulaire d'un hrev_ct qui exploite son invention dans l'un des États de 
l'Union ne poù11·a êt1·e décfaré déchu de ses droits dans les autres pour défaut 

·<l'exploitation.,, 
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l\l. READEn-LAcK ( Grande-llrelagne) donne son app1·obation à l'amen
dement <le .M. Dujeux, cet amendement ne faisant que consacrer l'état 
de chos~s déjà existant en Angleterre. 

l\I. \VoERZ (Aulriehe) reeonnaÎL le bien fondé des observa Lions <le 
.i\l. Demeur a_u point de vue général; mais il ne peul que maintenir ~on 
amendement dans l'iutérèl de son pays. 

u~ ,vEIBEL (Suisse) comprend les a vanlag·es qui r~sùl Leraienl <le 
l'a<loption <le l'amendement <le M. Dujeux. Mais l'état <le l'Enropc lui 
semble ne pas pouvoir de longtemps en permellre l'application. Il faul 

' tenir compte <les intérêts <le chaenn des Etats. Si, par leur situation par-
ticulière, la Delgi<1ue el la Grande-Ilre~agne peuvent admettre le principe 
défendu par ~I. Deineur, il n'en esl pas de même <le la Suisse. Si l'amen
dement tle ~!, Dujem: était a<lop~é, le breveté e:\:ploiterait son imentiou 
dans le pays où cela lui serait le plus avantageux, et, à eause du sys
tème douanier actuel, il vien<lrail cerlainemenl en France, parce qu'il 
àurait Loule faeiliLé pour inlro<luire ses produits en Suisse qui ne per~oit 
que de faibles droits d'entrée; il écraserait ainsi l'tndustrie <lu pays. Il est 
indispensable qu'on réserve le droit pour chaque Etal d'imposer l'ohlig·a
tion de fabriquer dans le pays. 

1'1. bnE111 (ILalie) esl d'avis que l'Union sera sans effet si l'on repousse 
l'article !.i. L'expérience a démontré qu'il fout tenir comptè de l'intérèt. 
des industriels el des commerçants. Si le nrevelé a intérêt ù fabriquer 
<lans certains pays, il le fera. L'obligaliou pour le breveté _d'exploiter son 
invention dans le pays, lorsqu'elle dépasse certaines limiles 1 ne peut. 
plus se justifier; c'est une disposilion qui a faiL son temps. La société toul. 
entière a inlérèl ~ profiler d'une i_nvention, el elle ne peul en. profiler 
<1ue si l'on permet· au breveté de l'exploiter là où eela lui est le plus 
profitable. Mais M. Indclli comprend que certains États ne puissent ac-:
eepter eetle situation. En r~sumé, il pense qu'il ne faut pas donner à l'ar
ticle une portée à laquelle les auteurs n'o!lt pas songé. M. Indelli dit 
c1u'il est nécessairn que le hrereté soit tenu de se conformer ù la législa
tion intérieure de ehaque État, mais qu'il faut également que l'intro
duelion d'objets fabriqués n'entraîne pas la déehéance du hrevet qui le 
protège. Il se rallierait <lonc a l'amendement présenté par M. le pélégué 
<le l'Autriehe, et conforme au prog-ramme primitif, qui esl, il'le répète, 
<le respecter les législations intérieures. En Ilalie, le breveté doit exploiter 
son invention. 

9• 
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1\L HÉmcH (Hong-rie) croit que c'est un axiome incontestable qu'un État 
ne délivre un bre,,et d'invention que pour que l'invention soit exploitée 
dans ~on pays, et qu'il n'a pas le pournir de donner un privilège pour un 
autre P?Ys, 11 craint que, si l'amendement prnposé par l\l. \Vœrz n'était 
pas adopté, le Gouvernement de la Hong-rie ne puisse donner son adhésiou 
à l'article l1. Il propose) d'accord avec MM. les Délég·ués de l'Autriche, la 
rédaction suirnnte: 

rr Il est entendu que le propriétaire dudit brevet, pour jouir du droit ex
clusif d'exploitation, doit mettre en œuvre l'invention dans les pays dans_ les
quels les lois exigent l'exploitation effective. i1 

M. V ER~rnns u~ DEil LoEFF (Pays-Bas) fait. observer qu'il y a deux ordre~ 
d'idées différeuts. L'c1rticle ne _s'occupe que de leYer une intP-rdiction et 
déclare seulement que l'introduction n'enfraînera pas la déchéance. 
L'obligation d'e\ploiter est tout autre chose;_ il faut é\'iter .de faire une 
 confusion et bien établir qu'à cet ég·ard les législations des divers États 
resteront eu vigueur. 

i\1. KEM (Suisse) considère que l'article en disrnssion présente une 
importance considérable pour la Suisse. En effet, on ne peut nier que 
les personnes qui voudraient exploite1· une grande invention seraient mal 
placées en Suisse, ou la matière première manr1ue à peu près complète
ment. Il rappelle que des inquiétudes se sont manifestées dans son pays, 
el qu'il faut prendre des résolutions de nature ;1 les foire disparaître; il 
ne faut 1·rns oublier que la Suisse est entourée de 1rnrs avant lout un svs-

• ù J cJ 

tème douanier. alors qu'elle n'a que· des droits d'entrée très modérés. 
Le meilleur moyen, selon lui, esL de dire que les législations intérieures 
seront respectées au point de vue de l' e\ploitation, el d'adopter la proposi
tion de l\L le Délégué de l'Autriche. Il clit que jtunais, en Suisse, on n'ac
cordera un privilège sans avoir la garantie que ce privilège profitera au 
pays. Il appuie donc l'amendement présenté par les l\Il\l. Délégués de l'Au
triche et de la Hongrie, et déclare que) si cet amendement n'était pas 
adopté, la Suisse ne pourrait donner son adhésion à l'article li. 

M. AJussuN (Turquie) reconnaît également l'importance de l'article 4; 
nrnis il est d'mis que l'amendement de l\L le Délégué cle l'Autriche en dé
truit l'effet. On a invoqué l'intérêt de ions les pays, et cet amendement n'a 
eu vue que l'intérêt particulier de chacun d'eux. II est certain que, si l'in
venteur peut fabriquer là ou il trouver~ le pl us avantageu~ de le faire, il 
donnera ses produits à meilleur marché, ce qui sera profitable même au 
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pa y s où il n'aura pas exploité, pays qui, par ce fait, perdra peu pour gagner 
beaucoup. M. Amassian pense qu'il faut songer.am intérêts des consoèn
mateurs, et déclare se rallier ù la propositi~n de M. Dujeux_. 

M. DE NEBOLSli'iE (Russie) déclare qu'il n'a pas d'objection à faire à 
l'adoption de l'article li. La i'oi ~ur les brevets d'invention qui est en 
vigueur en Russie ne renferme pas de restrictions, quant aux lieux de 
production ou de fabrication des objets hreve_tés dans ce pa)· s. L'article 9 7 
du Code des lois sw· l'111dustrie manufaclul'Îère (tome XI, édition 1879) 
n'iiùpose qu'une ~eulc obligation à ceux qui voudraient se faire délfrrer 
un brevet en Russie, laquelle consiste en ce· que celui .qui a obtenu un 
bre,,et est tenu de mettre en pratique son inv.ention dans le délai du 
quart de la durée du brevet; après quoi, il est tenu de présenter au dé-; 
i)artement C(!mpétent, dans le courant des six mois suivants, un cerlificat 
local constatant que le privilège accordé a été mis par lui à exécution, 
c'est-à-dire que l'i1wention brevetée ou perfectionnée a été réellement 
appliquée. M. ·de Nebolsine ajoute qu'il lui semble parfaitement injustè 
d'obliger le propriétaire d'un breveta mettre enœu\Teson invention dam 
tous les pay~ 01'1 il aura obtenu un brevet, sans lui laisser le choix de s'in
staller dans ~el endroit qui lui conviendrait le mieux.. Quant aux objections 
présentées par M. le Délégué de la Suisse, il croit qu'elles rentrent clans 
le domaine de la ·protecLion de l'indusfrie nationale eu général, laquelle 
Île de-vrait restreindre en rien les droits des inventeurs. 

M. LE P11ismE~T rappelle qu'il ne faut pas perdre de vue le but qu'on 
poùrsuit de foire une Union. 11 y a des propositions que certains pays ne 
pourraient acccpt_er. Pourquoi ceux qui professent des théories g·énéreuses 
et libérales ne voteraient-ils pas le minimum auquel tout le monde 
adhère, en laissant 11 l'nxenir le soin de le déYelopper? Il faut chercher 
moins ce que l'on veut c1ne ce que l'on peut obtenir. Dans cet ord!'e 
d'idées, il propose de reprendre 'l'article 6~ du projet primitif, et d'y 
ajouter un paragTaphe desliné ù donner satisfaction a111 Jésirs exprimés 
par i\lM. les Délégués de l'Autriche, de la Hongrie et d'autres pays. ll 
pense qu'il serait comenaLle Je diviser le vole, et il met aux voix la récfoc
tion de l'article 6 du prog-ra~me primitif. 

Cette rédaction est adoptée. . 
· Après un échange d'explications entre les divers délégués, _la Confé

, . renee adopte un deux.ième paragraphe ainsi conçu : 
rr Toutefois le breveté restera soumis à-l'obligation d'exploiter son breYet 

conformément aux lois du JJa)'s où il introduit des objets brevetés . .,., 
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L' arlicl e lt sera par suite ainsi conçu : 

rr L'introduction par ·1e hreYeté, clans le pà)'s où le brevet· a été délivré, 
d'objets fabriqués dans l'un ou l'autl'e des États de l'Union, n'entraînera pas 
la déchéance. 

rr Toutefois le breveté restera soumis à l'obligation d'exploite:r son brm'et con-
formément aux lois du pays où il.introduit les objets brevetés. il · 

La Conférence passe à la discussion de l'article 5. 

Alt'f. 5. 
-

La propl'iété des dessins ou modèles industriels et des marques de fab1·iq·ue ori de 
commerce sera considérée, dans tous les États del' Union, comme légitimement acqui'se 
à ceux qui font usage, confm·mément à !a législation du pays d'o,.igine, desdits des-" 
sins ou modèles el mal'ques de fabrique ou de commerce. 

, ~I. LE PnÉSIDENT fait observer que cette rédaction, bien qu'elle ait été 
empruntée à des traités antérieurs sur la matière, ne semble pas très 
claire; il donne la parole à 1\1. Jagerschmidt pour fournir cles explications. 

M. JAGERscmnDT (France) expose que les formalités auxquelles sont 
soumis les dépôts de dessins ou modèles industriels et de marques de fa
brique ou de commerce ne sont pas les même~ dans chaque État; les 
législations des divers pays ne reconnaissent pas toutes comme marques 
les mêmes signes, emblèmes, ·etc. Dans certains pays une marque ad
mise, par exemple, en France, est refusée. Quelques Gomernements, tels 
c1ue la Belgique, l'Italie, la Russie, la France, se sonl préoccupés' de 
cette situation et ont conclu entre eux des arrangements aux termes des
quels les marques d'un pays sont admises telles quelles dans l'autre, 
pourvu que le déposan_t fournisse la preuve qu'elles ont été régulièrement 
déposées dans le· premier pays. L'article 5 de la Co1wention a pour but 
de consacrer ce principe. · 

JI. le com_te CASTELL (Autriche) rappelle qu'en Autriche une marque 
consistant dans des chiffres ne peut pas être admise, tandis qu'elle l'est 
en France. Il pense donc que son Gouvernement ne saurait admettre 
l'article 5. 

M. DE NEBOLSL\E (Russie) expose que la Russie a échangé des déclara-. 
tions avec la Grande-Bretagne, l'Allemagne, ·les États-Unis et la France 
concernant la protection des marques de fabrique ou de commerce. 
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L' article 19 du traité de commerce et de navig·ation conclu entre la 
Russie et la France, à Saint-Pétersbourg, le 2 o mars ( 1 c• avril) 187 4, 
dit· notamment: 

« Toute reproduction, dans l'un des den~ États, des marques de fabrique ou 
de commerce, apposées dans l'autresm certaines marchandises, pour constater 
leur origine et Jcur qualité, de même que toute mise en vente ou en circulation 
de produits revêtus de marques de fabrique ou de commerce, russes ou fran
çaises, contrefaites en tous pays étrangers, seront sévèrement interdites sur le 
territoire des. deux États et passibles des peines édictées par· les lois du paIS-

[\' Les opérations illicites, mentionnées au présent article, pourront donner 
lieu, devant les tribunaux et selon les lois du pays ou elles auront été con
statées, à une action en dommages et intérêts valablement exercée par la 
partie lésée envet·s ce.ux qui s'en seront rendus coupables. 

« Les nationaux de l'un des deux États qui youdront s'assurer dans l'autrn 
la p1:opriété de leurs marques de fabrique ou de comme1·ce, seront tenus de 
les déposer exclusivement, sarnir: les marques d'origine française, à Saint
Pélershourg, au Département du commerce et des manufaetmes; et les 
marques d'origine russe, à Paris, au greffe du ·Tribunal de commerce de la 
Seine. 

« En cas de doute ou de contestation, il est entendu_ que les marques de 
fabrique ou de commerce auxquelles s'applique Je présent article sont celles 
qui, dans chacun des deux États,' sont.légitimement_acquises, conformément 
à la législation-de lem·_pays,, aux industriels et négociants qui en usent. n 

M. de Nebolsine ajoute qu'à la suite d'une correspondance qui a eu 
lieu entre le Gouvernement impérial et celui de la République française , 
sur l'interprétation à donner à l'article 19 susmentionné dudit traité , 
relativement aux conditions exigées dans chacun des deux pays pour le
dépôt des marques de fabrique, il a été admis par les deux Gouverne
ments que, désormais, la demande des déposants devra être acceptée de 
part et d'autre sans examen ni restriction aucune, si elle e~t accompa
g:née d'un certificat constatant que le dépôt légal a été effectué dans le 
pays d'origine. 

Il s'ensuit _que la rédaction de l'article 5, en ce qui concerne· les ma1·
ques de fabrique ou de commerce, se tr~uve déjà en parfait accord arnc 
le traité conclu entre la Rùssie et la France. 

M. le Délégué de la Russie ne saurait, par.conséquent, trouver aucun 
obstacle ù l'adoption de cet article, consacré déjà par un traité. 

M. LE PnésrnENT dit que les législations diffèrent: sur ce qu'on doit con
sidérer comme pouvant constituer une marque de fabrique. En France, 
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on accepte les chiffres , les lettres, en un mot tons les signes pouvant 
servir à distinguer un produit. Il n'en est pas ainsi en Autriche, et M. le 
comte Castell déclare que son Gouvernement ne peut pas accepter l'article 
parce que son adoption entrainerait un changement dans la législation 
autrichienne. l\l. le Prési<lent fait remarquer, à cet égard, qu'on a reconnu 
déjà que bien des législations devront être modifiées, la législation fran
çaise la première. La disposition de l'article 5 n'est d'ailleurs pas n·ou
velle, car elle a déjà été sanctionnée par plusieurs traités signés par· la 
Belgique, l'Italie, la Russie , la France, et cela parce qu'elle. présente un 
intérêt général. 

M. le chevalier DE V ILLE:\EUVE (Brésil) dit que ln loi brésilienne de 18 7 5, 
elle aussi, dans son article 15, n'admet pas comme marques celles qui 
se composent exclusivement <le chiffres ou de lettres. 1l pense, néan-
moins, que son Gouvernement pourrait adhérer à l'article ~. · 

JI. hrnn-ScnNEmEr. (Suisse) constate que la nom elle loi fédérale rela
tive à la protection des man1ues de fabrique ne permettrait pas_ à la Délé
g·ation suisse d'adopter la teneur _de l'article 5 tel qu'il est proposé. 11 
croit cependant pou \'oir accepter cette rédaction en • son nom ~t au 
nom de ses collèg-nes·, en tant q uïl s'agit des marques de fabrique.. 
La définition restrictive des marques, telle qu'elle se trouve dans la loi 
fédérale, a eu principalement pour but d'engager les industi:iels_ suisses, 
qui seraient dans le cas d'adopter de nouvelles marques, ù . adopter 
comme telles des signes distinctifs qui soient admis à l'enregistrement 
tians tous les pays. 11 fait remarquer que, du reste, les pays possédant 
une définition restrictive des marques de fabrique~ ont intérèt à s'as~nrer, 
par l'article 5, la réc~procité, en faisant des concessions qui sont -d'une 
haute portée morale quand il s'agit des marques de· fabrique. Des conces
sions ont été faites déjà dans ce sens, en Suisse , vis-ù-vis des ancienne,s 
marques suisses qui ne sont pas conformes à la définition tle la loi 
fédérale. 

,, 

~1. hDELLl (Italie) rappelle que l'Arrang~•~1e!~t conclu,entre la France 
et l'Italie est intervenu après de nombreux procès. Le Gouvernement 
italien a reconnu que sa loi n'était pas le dernier mot dans cet.te matière 
tl'ès difficile et que les Français étaient mieux protégés que les Italiens; 
les lois des différents pays il~ peuvent qu'être ~méliorées pat· cles arrange-

. . r 

ments conclus entre le·s Etats. Il faut engag·er, en conséquence, toutes 

,~~.-.. 
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les puissances ù adhérer à la Convention discutée en ce moment. En ce 
qui co.ncerne les brevets d'invention, M. lndelli admet que les divers États 
peuvent avoir des principes différents; mais il n'en est pas de même pour 
les marques de fahrique. 

M. VERNIERS VAN DER LoEFF (Pays-Bas) déclare qu'il trouve l'article 5 peu 1 

clair cl que, tel qu'il est rédigé, il rendrait l'adhésion de son GouYerne
men t impossible. S'il a bien corn.pris, une personne qui aurait régulière
ment déposé sa marque en France et qui voudrait en opérer le dépôt en 
Hollande: devrait en obtenir l'enreg·istremenl ·sans examen. Cela . lui 
semble inaceeptable. En effet , d'après la loi hollandaise , celui qui veut 
faire enregistrer une marque de fabriq.ne, doit en effectuer le dépôt au 
tribunal de son arrondissement. Mais, par ce seul fait , il n'a pas acquis 
le cl roit exclusif de se servir de cette marque; le 1 c,· du mois suivant, le 
Journal officiel fait publication de son dépôt, et, pendant un délai de six 
mois, tout intéressé a le droit de faire opposition à l'inscription définitive, 
par celte seule raison que la marque ne serait pas suffisamment distincte 
d'une autre marque déjà acquise. M. le Délégué des Pays-Bas déclare 
que le Gouvernement hollandais ne peut rien admettre qui puisse porter 
aucune atteinte à ce droit d'opposition des tiers. C'est une des bases du 
système de sa loi. 

~L LE PnÉS!DE;\T reconnait que le te:xte n'est pas , en effel:, suffisamment 
clair, mais il pense que snr le fond tout le monde est d'accord. Il fait ob
server tJUe le déposant français sera soumis à la législation intérieme <ln 
pays, . et que sa marque pourra être refusée en Hollande, de même C[Ue 
sa demande de brernl pourra être rejetée en Allemagne, où la loi admet 
l'examen préalable: Mais l'article ne ,·ise que ce qui constitue la mar(plC. 
Ainsi, en France, la loi admet qu'un chiffre peut constituer une 
marque de fabrique._ Il peüt se faire que, dans d'autres pays, la loi ne 
radmette pas, et que la marque française soit refusée. C'est cet étal de 
choses que déjà plusieurs traités ont fait disparaître pour la France, la 
Belgique, l'Italie, la Russie, et que l'ou voudrait voir supprimer partout. 
Il ajoute que ce qui vient d'être dit pour les marques s'applique am. des
sins et modèles industriels . 

.M. le comte CASTELL (Autriche) demande si une marque contenant des 
e1~1~lèmes eonstituant un crime de lèse-majesté devrait êll'e acceptée; en 
~'1l~triche, elle ne _le serait pas. Il pense qu'il faut faire une exeeption pour 

Propriété industrielle. 1 0 
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les dessins et les marqnes de fabrique qui offe.nseraient la morale el l'ordre 
public, et fait remarquer qu'à cet égard tel fait poursuivi clans un pa~'s 
ne l'est. pas toujours clans un antre. 

M. LE PnÉsriiE:XT reconnait la jnstesse de cette observation, etil est d'avis 
qu'elle pourrait faire l'objet d'une dis position spéciale; il pense que la 
Conférence devrait adhérer au principe tle l'article, sous dsene d'une 
rédaction il trouver. 

,\l. le chevalier DE V111E;rnuvE (Brésil) se range ù ceL a,,i:; . 

.M. Hfo1cn (Ho ngrie) donne également son adhésion. 

M. DrnEuR (Belgique) dit que l'article 5 est, en effet, emprunté à de!. 
traités et notamment à celui conclu eul.re la France et la Belgique. Mais 
ces traités ne concernent que le dépôt des marques de fabrique, tandis 
que rarticle s'applique aussi aux dessins et modèles industriels. La rédactio 11 

de l'article 5 lui paraî.t devoir sou1ever de GTaves qnestio,ns. Aussi préfère
t-il la rédaction du projet primitif; l'article 7 de ce projet disait: ii Les 
dessins ou modèles d~1osés dans l'un des États de l'Union . ... » Dans l'ar
ticle 5 le mot déposl ne figure pas. 

M. J.wEnscnmDT (France) fait observer que c'est avec iute;ition que le 
mol d17Joscf n'a pas été inséré dans l'al'ticle 5. li avait cherché une rédac
tion s'appliquant am marrp1es de fabrique ainsi qu'aux dessins et modèles 
industriels des pays clont la législation n'exige pas Je dépôt. 

1\l. ·nmrnuu (Relgique) pense, cependant, qne le mot déposé avait une 
grande importance et précisait la portée de l'article. En effet, qu'entend
on par dessins ou modèles industriels'? D'après le projet de loi soumis 
par ~l. le Présid~nt au Sénat de Franc.e, les objets d'art appliqués à l'in
dustrie seraient protég-és sans avoir fait l'objet d'un dépôt. Une statue 
reprot1uile industriellement sera-t~eVe protée·ée clans les autres pays, , 
à. titre de modèle, en l'absence <le tout dépot'? M. Demeur demande des 
explications à ce sujet. 11 ajoute que le mot propriété ne doit pas être 
maintenu parce que, sur la question de savoir si le droit des auteurs 
de dessins, etc., est un droit de pl'opriété, dans le sens juridique de ce 
mot, les avis sont partagés. 

M. hnEL.LI (Italie) rappelle que la Conférence a adopté l'article 2 du 
projet Jans lequel il est dit que le droit donné à l'étranger de jouir des 
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m êm es avantages que le ·national esl assujetLi 1l la condition de remplit· 
les formalités el les conditions imposées par la législation intérieure de 
chaque État, et que, d'un antre côlé, rarticle 3, également adopté, dispose 
que les dessins ou modèles industriels el les marques de fabrique ou de 
commerce seront déposés. L'article 5 ne porte aucune atteinte aux prin
cipes de ces deux articles; il stipule seulement que le caractère de la 
marque déposée devra être apprécié d'après la législation du pays d'ori
gine. Il esl donc inutile de parler du tlépot dans l'article 5. M. Indelli esL 
ég-alemenl d'avis de supprimer le mol proptiété qùi prèle 11 des discus
sions théoriques, el il propose de dire que tt le droit c\ la jouissance sera 
considéré comme légitimement acquis .... " 

~l. LE PnBSIDENT répond qu'il ne Lient pas au mol propriété, que le 
droit accordé sera ce qu'il sera el que la qualification importe peu. 

La Conférence, étant d'accord sur le principe, décide que l'àrticle 
sera renYoyé à la Commission. 

M. VEn<'iIERS HN DER LoEFF (Pa1s-Bas) demande qu'il soit ajouté un 
- second alinéa rédigé dans le sens des explications fournies par M. le Pré

sident. 

La séance est levée à 5 heures et demie. 

Le Secrétaire, 

A. DuMousr1ER DE FRÉDILLY. 

Le Président , 

J. BOZÉRIAN. 

1 0 . 
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READER-LAcK, hDELLl, le chevalier Tm~CIIERI, H.-C. YmMERS VAN" DER LoEFP, 
G.-H. DE BARROS, C. DE j\fonrns, DE NEBOLSI:'iE, A. L.,aimnErn, O. Bnocn, KER:'i, 
J. ,vEIBEL,.hmn-Scn:-;!lIDER, AlnSSI.H, le colonel J.-J. Dnz, DE Rons. 

Ml\1. ÜRTOLA1', Du,1orsT1E11 DE FRÉDILI.Y, secrétai1'es. 
Cn.\T.-\r'i, G. Bozin1n, secrétaù·es (({lj"oints. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

ir. LE PnÉSLDEn annonce que la Confédération A1·gentinc a adhéré à la 
Conférence et s'est fait représenter par M. John Le Long, ancien consul 
g·énéral, à crui il souhaite la bienvenue ·mt nom de tous ses collègues. 

M. LE PRESIDENT, ayant pris part am. travaux de la Commission qui s'est 
réunie dans la matinée, rend compte du résultat <le la séance. 

Il rappelle les motifs pour lesquels, à la séance cle la veille, la Con
férence a renvoyé à la Commission l'article 5 du projet de M. Jager
schmidt, ainsi conçu : 

ART. 5. 

rr La propriété des dessins ou modèles industriels et <les nrnrques de fabrique 
ou de commerce sera considérée, dans tous les Étals de l'Union , comme légi
timement acquise à c~0:x qui font usage, conformément à fa législation <lu pays 
<l'origine, des<lits dessins ou modèles et marques <le fabrique ou de com
merce. n 

Le mot prozm'c!té avait semblé pouvoir donner }ieu a une équivoque, 
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parcc qu'il pourrait être interprété en ce sens que le déposant était in
vesti d'un droit inattaquable, et que le dépôt serait attributif de propriété. 
La Conférence avait été d'avis qu'il convenait de ne pas discuter laques
tion de propriété. 

D'autre part, la rédaction avait paru peu compréhensible, bien qu"elle 
eùt été empruntée à des conventions spéciales précédemment conclues 
entre plu~ieurs Étals. 

Enfin lors de la discussion de l'article 5, M. le comle Castell, délégué 
de l'Aulriche; arnit déclaré qu'il serait difficile ù son Gouvernement d'ac
cepler cet article, en raison de la législation autrichienne; mais, sur l'ob
servation qui lui avait élé faite que la ConYention, si elle était atloplée, 
devrait forcément dél'oger, dans une certaine mesure , aux lois <les États 
contractants! il m'ait consenti à accepter le principe <le l'article , en réser
vant l'approbation de son Gouvernement. M. le comte Castell a ,,ait eu une 
aulre préoccupation; i I m·ai t fait remarquer qu'1111 industriel qui ne serait 

1 pas admis à effectuer en .AuLriche le dépot d'une certaine mar(1ue, n'au-
1 rait qu'à déposer cette man1ue d'abord en France 1 eL aurait la facullé, 
grâce à l'article 5, de_ la faire enregistrer ensuile en Autriche. M. le Dé
légué <le l'Autriche avait fait observer, en outre, qu'il y a <les sig·nes, 
absolument inoffensifs dans certains pays, qui sont sédiLieux pour certains 
autres, par suite de .. considérations poli tiques. 

La -Commission a été d'avis qu'il convenait de tenir compte de ces 
Ji verses objections et., après discussion, elle a adopté à l'unanimité la 
rédaction sui van te : 

JRT. fi. 

r: Le carnctère des dessius ou modèles indu~triels et des marques de fabrique 
on de commerce devra ètl'e apprécié dans tous les Étals de l'Union d'après la 
loi du pays d"origine. " 

tt Sera considéré comme pap d'origine le pays où le déposant a son domi
cile ou s011 principal ét<1blissement. 

« Le dépôt pourra être refusé, si l'objet pour lequel iLest demandé est 
cou traire à la morale ou à l'ordre public.,, 

M. VERNIERS YA·N DER LoEFF (Pays-Bas) déclare qu'en présence des ex
plications de M. le Président, qui donnent a l'artide 5 un sens tout 
autre que la rédaction primitive avait paru èomporter, il retire son amen
dement. 
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L'article 5, tel qu'il est proposé par la Commission, est mis au.\ voix. 
et adoplé. ' 

La Conférence passe à la discussion de l'article 6. 

ART. 6. 

Tout prod11ù portant illieitemenl soit lei marque d'un fabrica11l ou d'·1111 commer
çan-t établi dans l'un des pays del' U11io11, soit une indication de proi•enance dudit JJ(l!JS, 
sera prolnÏHJ à: l'eutî'ée dans tous lrs autres États contractants, excht du transit et de 
l'entre-pût, et powra étre l'objet d'une saisie suivie, s't'l. y a lieu, d'-une action en.justice. 

M. V1mNrn11s VAl'i orn LoEFF (Pays-llas) fait observer qne cet article se 
rnpportc à deux idées bien dislinclcs. Il est que:;tion, en premier lien ~ de 
c~l'taines oblig·ations ù imposer ù la Douane, q ~i aura il la làche assez 
lourde de prohiber les procluits mentionnés dans l'article, tandis que, ù 
la fin, il est fait mention de l'intcnenlion des particuliers. Il pense qu'il 
seraiL utile (fo dégag·er ces deux iclées. En· ce qui concerne le premier 
point, il fait remarquer ciue , d'après l'article 11 de la législation l:irési
lienne, sur lac1ucllc 1\I. le chevalier cle Villeneuve. a comm1miqné u11 
travail lrès utile ù tt Conférence, la Douane n'agit que sur la· l'equêle 
de la partie intéressée. M. Verniers van der LoeIT est d'ayis <l'insérer une 
disposition semblable dans l'article G, ù moins <1u'o11 ne préfère écarter 
loulc icléc clc proltihition douanière. 11 ne 111i semble pas admissible que 
la Douunc'puissc ngir 1wo1n·10 motu. Et, c11 outre, la Douane ne devrait 
intervenir qti'autant. qu'il aurait été décidé, par les tribunaux, après d<~s 
débats contradictoires, qu'en réalité il y a contrefaçon. M. le Délégué des 
Pays:-Bas propose de modifier l'mticle dans ce sens. Enfin, ·,1 ajoute 
que les mots suivie, s'il y a lien, d'une aetion en justice , n'ont pas de signi
fication, attendu que saisie ne veut pas clire co1rfiscaûon. Du reste, quant 
ù cc qui concerne la question bien délicate du transit et cle l'enlrcpot, il 
se réserve d'y re\cni1·· plus tard. Il ne pourrait accepter ce que l'article G 
propose à cet égard. 

~I. DE °NEnor,st;u; ( Hussie) rappelle le traite'. conclu entre la Hussie et 
la Grande-I3retagçie en 1871. Il en lit l'article I c,· qui dispose q11c ln 
mise en vente 011 en circulation des produits revêtus de marques d<~ 
fabrique russes ou anglaises, contrefaites en tout pays, sera considérée 
comme une opération frauduleuse interdite snr le territoire des deux 
États, et sera poursuivie sefon les lois de chacun ·des pays contractants. 
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ll ajoute que le traité en question porle mêine l'indication des articles 
qui établissent les peines selon les lois de chacun de ~es pays. Il pense 
donc qu'il serait suffisant de se contenter de la poursuite de la mise en 
lente ou en circulation des produits, sans faire mention <le leur impor
tation dont la répression offre des diŒcultés pratiques. Il serait, en 
effet, presque impossiLle d'imposer aux douaniers l'obligation, tout en 
contrôlant les marclrnndises, d'en vérifier les marques et de juger de 
leur légalité. 

M. hnELLI (ltalie) considère l'article comme dangereux ou inutile. 11 
fait obsener que, lorsqu'un tribunal aura prononcé un jugement dé
clarant qu'il y a conlrefaçon, toutes les autorités seront lennes de prêter 
leur concours pom l'exéculion du jugement. Si le sens <le l'article a une 
portée plus étendue , il est d'avis de ne pas donner ainsi une scmlJlable 
juridiction aux agents des douanes par une Comention internationale. Eu 
lt~lie, les douaniers soni tenus d'ex.éculer les décisions rendues par ]es 
tl'ihunam, mais on ne saurait faire de çes agents <les juges d'une espèce 
particulière. 

M. le cheval_ier DE VtLLfüiEDVE (Brésil) ne pense pas qu'il soit utile de 
modifier rarticle G, car il lui paraît évident que ce ne sera jamais qu'à 
la requête de la partie intéressée que la Douane agira, ainsi que l'établit 
l'article 11 de la loi brésilienne <le 1875. 

M. LE Pr.ismE;-.;T fait obsener que l'adoption de l'article G constitue
rait un avantage considérable pour les États de l'Union. Les dispositions 
de la législation française, sur ce point, sont contenues dans l'article 19 

de la loi du 2 3 jnin 185 7 sur l~s marques de fabrique, lequel est ainsi 
conçu : 

cr Tous produits étrangers portant soit la marque, soit le nom d'un fabricant 
résidant en France , soit l'indication du nom ou du lieu d'une fabriftUe fran
çaise, sont prohilJés à l'entrée et exclus du transit et de l'entrepôt, et peuvent 
être saisis, eu quelque lien que ce soit, soit à la diligence de l'Administration 
des douanes, soit ü ln requête du ministère public ou de la partie lésée. 

cr Dans 1c cas où la saisie est foite à la diligence de l'Administration des 
douanes , le procès-verbnl de saisie est immédiatement adressé au ministère 
public. · 

cr Le délai dans lequel l'action prévue par l'article 18 devra étr~ intentée, 
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sous peine de nullité de fa saisie, soit par fa partie lésée, soit par le minis-
tère public, est porté à deux mois. · 

ri Les dispositions de l'article 1 li sont applicables aux produits saisis en vertu 
du présent article. " 

M. le Président dit que celte disposition, purement française, ne pro
tège pas les marques étrangères, et que le but de l'article est de faire jonir 

1 

lès Etats de l'Union des a,·antages qu'elle accorde aux Français. On peut 
dire qu'en France la Douane ne constate jamais d'office une contrefaçon. 
Les choses se passent ainsi : tout négociant importateur doit faire· une 
déclaration en douane pour les produits taxés à la valeur; quand la 
Douane 'considère que la déclaration est mensongère, elle saisit les pro
duits afin de les faire expertiser. Que peut-il arriver'? Voici un fait récent. 
Il s'agissait de draps fabriqués, disait-on, en Allemagne, et destinés à être 
envoyés en Amérique. En omrant les hall_ots, on a trouvé sur les trames 
cette indication: Drap de France, avec une marque d'une fabrique fran
çaise. La Douane a prévenu le fabricant français, qui a intenté une action 
en contrefaçon et gagné son procès. Jamais la Douane n'est intervenue 
directement. i\I_ais l'article 1 9 de la loi de 185 7 a cet immense avantage 
d'être, en quelque sorte, une épée de Damoclès suspendue sur la .tète 
des contrefacteurs, et d'arrêter certainement beaucoup de contrefaçons. 
M. le Président répète, en terminant, crue le but de l'article 6 esl d'étendre 
ces avantages aux pays contractants. 

M. DE MoBAES (Portugal) trouve l'article très utile; il aura pour effet 
de protéger l'industrie et particulièrement l'industrie agricole dont les 
produits ont une importance si consiclérahle au point de vue de l'hygiène. 
Or, ces produits sont falsifiés sur une grnnde échelle. Quand la partie 
intéressée prése1~tera une requête, la Douane saisira. De plus, elle pourra 
rendre des services importants en prévenant ceux dont les produits seront 
contrefaits; en un mot, elle aidera celui qui aura la volonté de défendre 
ses intérêts. 

J\l. "rElBEL (Suisse) fait obsener que l'article 6 est un des articles du 
projet qui s'écarte le plus du projet soumis par le Gouvernement · 
français aux autres puissances. L'article 11 de ce projet était ainsi 
conçu: 

« Tous les produits étrangers portant illicitement la marque d'un fabricant 
ou d'un commerçant établi dans le pays d'importation ou d'une ·.indication 

Propriété industrielle. 11 
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de provenance dudit pays sont prohibés.à l'entrée, exclus du transit et de 
l'entrepôt et susceptibles d'être saisis en quelque.lieu que ce soit." 

Cette ,disposition, bien que plus limitée, que celle de l'àrticle 6, avait 
déjà paru trop impératiYe au Gouvernement fédéral, qui aurait préféré 
qu'on laissât aux É_tats contractants l'initiative en pareille matière. La_ 
Suisse est essentiellement un pays de transit; elle a fait des sacri~ces 
énormes pour améliorer s~s voies de communication; il ·n'est pas possible 
qu'on l'oblige à faire des saisies qui auraient pour résultat d'entraver ce 
transit. Il est d'avis ~de laisser les États appliquer leur législation inté
rieure. Mais il reconnaît qu'ainsi restreint, l'article aurait peu de valeur; 
cependant la Suisse ne pourrait même pas l'appliquer clans ces conditions, 
et elle rejettera certainement toute disposition qui pourrait amoindrir son 
transit et qui aurait pour résultat de la forcer à intervenir dans des con
testations entre particuliers. 

M. LAGERHEli\l (Suède) partage sur certains points l'avis de l\I. le Dé
légué de la Suisse, mais il trouve qu'il veut restreindre beaucoup trop · 
l'article. B pense qu'on pourrait dire pourra. ~trc prol1ibé, au lieu. de 
se.ra prohibl. On poserait le principe général et on laisserait à chaque 
législation intérieure le soin de déterminer les cas dans lesquels la saisie 
pourrait avoir lieu. On donnerait ainsi satisfaction à l\l. le Délégué du 
Portugal. ,.. 

· M. DE IlA1rnos (Portugal) accepte, dans un esprit de conciliation, que 
I 

l'on introduise un paragraphe pour laisser à chaque Etat la faculté 
d'appliquer sa législatioi:i particulière. Mais il est d'avis de maintenir 
l'expression sei'a proh1'.bé, afin de mettre une entrave sérieuse à la contre.
façon. Aucune loi, en effet, ne saurait admettre qu'on ne poursuive 
}las un fait de contrefaçon quand ce fait est connu. Il faut donc établir 
une règle générale, uniforme; sans quoi, une contrefaçon pourra être 
poursuivie dans un État et pas ,Ians l'autre. l\l. de Barros propose de 
maintenir l'article env aJ·outant seulement les mots : ,'{elon les lois pai•fi-, ,; 

culières de chaque Etat. 

M. AMAsSIAN (Turquie) dit qu'e l'article 6 impose aux Gouvei·n~ments 
l'obligation d'ex.ercer des poursuites, soit directeme~~t, soit à la demande 
cle la partie intéressée. Il n'admet pas que son Gouvèrnèmcnt puisse s'en
gager à saisir directement les marchandises en transit portant des marques 
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con trefai tes, Une obligation semblable serait- absolument·inapplicable en 
Turquie, d'abord'à raison de sa situation géographique, et ensuite à cause 
des capitulations. M, Amassian déclare se rallier a la proposition de M. le 
Délégué de la Snede. __ 

M. ,vElBEL (Suisse) demande a préciser la portée de l'article; il 
semble donner à un propriétai1·e de marques de fabrique ou de com~ 
merce le droit de faire une saisie dans chaque État, indépendamment 
d'un dépôt préalable de sa marque dans cet État. Si ce droit est acquis, on 
va trop loin, car on rend inutile le dépôt. Si, an contraire, il faut que la 
marque ait été déposée, l'article n'a pas de portée, car le dépôt donne 
déjà le droit d~ saisir. 

M. lNoELLI (Italie) pense également que le propriétaire d'une marque 
a le droit de saisir, quand il a déposé sa marque; il demande quelle est 
la portée de l'article. Si l'article veut dire que chaque État s'engage à 
prendre les mesures nécessaires pour permettre a la partie lésée de se 
protéger, il l'acceptera parce que cet engagement respecte absolument la 
législation intérieure de chaque État. Mais si, au contraire, l'article con
tient, en quelque sorte, une loi générale pour tous les pays, il le rejettera, 
car il porterait atteinte au droit pénal et même à la constitution de 
l'Italie. 

M. AmssuN (Turquie) est d'avis que la marque doit être déposée, 
parce· qu'elle ne peut être illicite que si elle a été déclarée telle, ce , 
qui suppose nécessairement le dépôt. Il propose d'ajouter : dans les Etats 
contl'actants où le droit de protection est acquis co,iformément à, l'article 3, et 
à la requête de la partie intéres;ée. 

M. HÉn1cn (Hong1~e) pense c1ne la rédaction de l'article 6 ne peut 
ètre acceptée. Elle ne mentionne que la marque du fabricant ou du 
commerçant. Or, il y a d'autres marques, celles des agriculteurs: il con
vient donc de compléter l'article. Il fait observer, d'un autre côté, que 
l'indication de fausse provenance esi une question qui doit être jugée par 
la loi pénale et qu'elle ne rentre pas dans le domaine de la propriété 
industrielle. Il propose de supprimer cette partie de l'article, mais de 
maintenir les mots sera prohibé. 

~, ' 

M. DE B.rnnos (Portugal) demande, au contraire, qu'on maintienne la 
11 , 
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partie de l'article dont M. le Délégué·de la Hongrie propose.la suppres
sion, ·et qüi a une importance capitale, attendu que l'indication· d'une 
fausse provenance est l'élément le plus grand de la contrefaçon. 

M. J\GERSCmnDT (France) dii que l'article 6 n'esl que la reproduction 
d'un ,œu émis par le Congrès de la Propriété industrielle tenu a Paris en 
1878; mais il reconnaît que la rédaction définitirn est encore à trouver; 
il n'a proposé celle qui figure au projet de Convention que pour servir 
de base à la discussion. Il partage, du reste, la manière de voir de 
M. de Barros en ce qui concerne l'indication de fausse provenance, que 
M.· Hérich est d'avis dé ne laisse1· réprimer que par la législation de 
chaque État. Que se passe-t-il, en effet? Il )' a des contrefacteurs qui 
Yendent à l'étranger du vin qualifié de Champagne, par exemple, et 
qui mettent sur les bouteilles, pour mieux. tromper l'acheteur: M.Marti'.ii, 
négociant ù Re11ns. Or, il n'y a pas à Reims de marchand de vin de 
Champagne du nom de Martin. De telle sorte que la fraude demeurerait 
impunie; si l'on ne pou"vait pas foire saisir les bouteilles comme portant 
une fausse indication de provenance. li y a doue la un intérêt consi
dérnhle. D'autre part, M. Jagerschmidt se demande ce qui se passera si, 
au lieu de mettre sem, on dit pottrra ê(re prohibé. _Avec cette dernière 
rédaction, il considère que l'article n'aurait aucune portée et qu'il serait 
préférable de le supprimer. 

M. \VErnEL (Suisse) fait observer que l'article rcnlenne deux. questions 
relatives, la première aux marques de fabrique, la seco~1de à l'indication ~e 
provenance. En ce qui concerne les marques de fabrique, il avait demandé · 
si la protection devait être accordée indépendamment de tout dépôt; les 
auteurs de l'm'.ticle n'ont pas répondu à cet égard. D'un autre côté, on de
mande à chaque État de compléter sa législation dans le cas où elle ne con
tiendrait pas l'interdiction mentionnée dans l'article 6. Il considère comme , 
secondaire la question de savoir si les Etats peuvent admettre que les dis-
positions proposées soient introduites dans leurs lois, du moment où le 
propriétaire de la marque doit en effectuer le dépôt; attendu que, pour 
protége1· ses-droits, il pourra toujours s'en rapporter à la législation du 
pays. li pense, d'ailleurs, que les lois fournissent d"autres moyens de 
protection. 

Quant à·l'indication de fausse provenance, M. ,vcibel reconnaît que 
la question est extrêmement importante au point de vue des relations 
commerciales, mais il fait remarquer que malheureusement l'habitude 
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de ce genre de fraude est tellement .invétérée que la répression en sera 
. bien difficile, et qu'en réalité on- n'aura pas de moyens efficaces de l'em--: 
pêcher. Toutefois, il ne refuse pas d'examiner quels pourraient être ces 
moyens. 

M. LAGEI\HEm (Suède) dit que, dans sa pensée, l'article 6 comporte 
pour les États une. obligation trop grande, et que sa portée _réelle n'est 
pas suffisanunent indiquée. On pourrait, tout en réservant la législation 
intérieure, s'engager à prohiber. Il considère la question relative à l'in-
dication de provenance comme très délicate. U rappelle qu'il y a eu, à 
cet égard; entre l'Angleterre et la Suède, une contestation assez grave, 

· au sujet de l'introduction de fers pol'tant la marque Lancashire. 
C~ci n'éta·it cependant point une fausse indication de provena~?e , 

mais uniquement. la dénomination d'une méthode spécia]e de fabrication. 
La contestation fut résolue en ce sens que l'Angletel're admit l'entrée des 
fers en question, à la condition qu'il fùt ajouté Srr:eden après le mot 
Lancashire. 

M. DE BAnnos (Portugal) dit que le propriétaire d'une marque con~re
faite ne pourra e~ercer une poursuite que s'il a déiJOsé sa marque, car si 
le dépôt u'a pas été effectué, les tribunaux ne s~rout pas à même de sa
voir s'il y a contrefaçon. ll pense qu'il faut établir une peine, et que l'ar
ticle 6 renferme cette idée. ll reconnaît qu'il y aura des difficultés ·dans 
la mise à e~écution de l'article, mais qu'il en sei:a ainsi pour toutes ~es 
autres dispositions insérées dans la Convention. Il est,_ d'ailleurs, d'avis 
que la question concernant l'indication fausse de provenance est du res
sort des tribunaux. 

M. DE NEBOLSISE (Russie) considère ctu'il est difficile d'indiquer la peine, 
et dit que ce genre de contrefaçon donnerait lieu, en Russie, à une 
ponrs~ite jncliciaire. 

M. DE,rnun (Belgique) fait remarquer que, quelle que soit l'opinion 
que l'on ait sur l'article, il faut qu'on mette une /11dication mrnsongère. 

M. LE PnÉsmENT dit qu'il résulte de la discussion que tous les membres 
de la Conférence sont d'accord pour réprouver l'introduction d'un pro
duit ayant tm caractère frauduleux. Il croit devoir appeler particulière
ment leur attention sur la· seconde partie de l'article. Les diflicultés pro
viennent des diverses législations et des intérêts différents des États. li 
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s'est demandé s'il ne serait pas possible d'arriver à un ·tex.te pouvant être 
adopté par tous, et il propose· de rédiger ainsi l'article: · 

« Tout produit portant ifücitemeul soit la marque d'un fabricant ou d'un com
merçant établi dans l'un des pays contractants, soit une indication menson
gère de provenance dudit pays, est prohibé à l'entl'éc ·dans tous les pays 
contractants, exclu du transit et de l'entrepôt, et pourra être l'objet d'une 
saisie suivie, s'il y a lieu, d'une action en justice. n 

Cette rédaction affirme la ,,olonté d'arrêter la fraude, mais résene 
l'application de la législation de chaque pays. 

M. DE:\IEUR (Belgique) constate que le but poursuivi est éminemment 
honnête et approuvé par tout le monde; mais il demande quelle est 
la véritable portée de l'article. Par cela même qu'une marque de,fabrique 
a été Yalablement déposée, la loi concède au déposant un droit exclusif 
d'usage; elle en interdit l'emploi par tout autre fabricant; tout 1:irodui t 
revêtu d'une marque contrefaite constitue un corps de délit. Il en résulte 
nécessairement que la loi prohibe ce produit à l'entrée, l'exclut du 
transit, en autorise la saisie. A n'envisager que le principe, l'article 
n'ajoute rien a ce qui existe partout où le droit de marque est reconnu; 
mais l'article semble vouloir donner partout au propriétaire de la marque 
des moyens exceptionnels de sauvegarder son droit. D'après.la législation 
française, le propriétaire d'une marque peut, sans débat préalahle, être 
admis à pénéll'er Jans le domicile du contrefacteur supposé, et à faire une 
saisie. En Belgique, on ne lui a pas donné ce droit. La contrefaçon de 
la marque n'ayant de valeur que si elle est lancée dans le public, il est 
toujours facile d'en faire la preuve, sans même qu'une saisie soit néces
saire; cependant le ministère public peut l'ordonner, puisqu'il y a délit. · 

l\l. le professeur BnocH (Norvège) fait remarquer que l'article pro
posé prohibe les produits portant une indication mensongère de prove
nance à l'entrée seulement des autres États, et que, si le fait a lieu dans 
le pays même, cette disposition n'est pas applicable. D'autre part, on sait 
que· l'on fabrique partout du vin de Champagne. Si les mots vin de 
Champagne désignent seulement un genre de vin et non la provenance 
de la Champagne, ils ne constitueraient pas une indication mensongère 
du lieu de provenance. Il en est de même de l'eau de Cologne. M. Broch 
désire que la contrefaçon, au moyen d'une i~dication mensongère du lieu 
<le provenance, soit défendue; .mais il croit qu'on rencontrera beaucoup 
(le difficultés, car la contrefaçon peut :affecter des formes sans nombre. 
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•.M. DE -Roas· (Vénézuéla) partage jus.qu'à un certain point l'avis ex
primé par M. 1~ Délégué de la-Belgique, en ce qui concerne l'utilit~ de 
l'article. Mais, en tons cas, il demande que l'on supprime les mots' transit 
et entre-pdt; attendu que le Gouvernement du Vénézuéla ne pourrait 
donner son adhésion à l'article tel qu'il est proposé. 

M. ,VEIBEL (Suisse) insiste sur les difficultés soulevées par l'article 6. 
Il demande qu~lle sera la situation des États de l'Union vis-à.:.vis des , ' 

Etats non concordataires. Si les produits contrefaits transitent, venant 
d'un pays non concordataire à destination d'un autre pays également 
non concord,üaire, que fera-t-on? quelles seront les obligations imposées? 
Il ne peut y en avoir. Alors on favorisera la contrefaçon des États non 
contractants: Ce serait très dangereux, et on empêcherait l'accession 
de ces États dans l'Union, ca1· ils pourraient exercer une industrie très 
lucrative, quoique peu honnête. 

M. LE PRÉSIDENT déclare que, si cette interprétation donnée à l'article 6 
était exacte, cet article serait absolument injustifia?le; il n'csl pas dou
teux pour lui que les mesures proposées d~ivent être appliquées à tous 
les produits d'où qu'ils .viennent. Jamais les lois fiscales ne s'opposent à
l'application des lois pénales. Cependant M. le Président conçoit que-les 
pays qui ont intérêt à maintenir la liberté complète du transit .hésitent 
à _adopter l'article. 

M. le comte CASTELL (Autriche) craint que, si l'on impose aux Gou
vernements l'obligation de saisir, et si l'on touche ainsi à la législation 
intérieure des États, son Gouvernement ne donne pas son adhésion. Il 
propose de dire que le pr~duit pou1'ra 6/re prohibé, afin de donne1· 
satisfaction à tout le monde. Il fait, d'ailleurs, remarcpier que la saisie 
pourra a voir lieu à la requête, soit du ministère public, soit de la partie. 
intéressée. 

~I. LE PRÉSIDEl\T dit que l'article n'a de portée que s'il impose une 
obligation dans une mesure quelconque , et que, s'il ne contient pas cet.te 
obligation, il est inutile , et il vaut mieux. le· supprimer. 

M. JAGERSCHMIDT (France) pense qu'il serait très désirable de faire un 
pas, si faible qu'il soit, dans le sens du progrès, et que, si la Conférence 
n'est p:i.s d'acc_ord sur l'article rédigé tel qu'il est, . elle, pourrait, tout au 
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mo ins, en adopter une partie. Quant à lui, il est tout disposé à suppri
mer la mention du transit et de l'entrepôt, et ël dire qne les produits 

. contrefaits seront prohibés seulement à l'importation. 

M. LE PRÉSIDENT ajoute que la loi veut empêcher moins l'introduction 
d'un produit contrefait que la vente de ce produit, et qu'on peut se d~
mander si la consignation en entrepôt de marchandises pouvant être ar
guées de contrefaçon constitue un délit. L'intérêt de l'article est donc 
dans l'indication mensongère de provenance, et dans le mot illicitement. 

Ainsi que l'a fait observer M. le ·professeur Broch, on fait de l'eau de 
Cologne partout. Cependant on ne poursuit·p_as, parce que ean de Co
logne est une désignation générale qui est dans le domaine public. 11 en 
est de même de cuir de Russie, de velours d'Utrecht. Ce sont, en fait, des 
indications mensongères de lieu de provenance, mais elles ne sont pas 
illicites. En résumé, M. le Président demande qu'on vote le principe de 
l'article; quant au mode de procéder, il sera ce qu'il sera. 

M. DE,1Eun (Belgique) trouve la disposition très morale, mais bien 
difficile à mettre en pratique_. 11 faut, en effet, reconnaître qu'un nombre 
considérable de produits portent une indication mensongère de lieu de 
provenance. Il considère qu'il est dangereux: de vouloir entrer en lutte 
avec des habitudes, des usages, certainement mauvais et hlâmables, mais 
absolument invétérés, et qu'en agissant ainsi, on compromettrait le 
succès de la Convention, car il n'y a aucun Gouvernement qui puisse 
s'engager sérieusement a exécuter les dispositions de l'article 6. 

M. KEnN (Suisse) partage l'avis de M. Demeur. Il ne serait pas pru
dent, en effet, d'imposer ù tous les Gouvernements un engagement formel 
et réciproque d'intervenir dans des questions spéciales qui concernent, 
en réalité, les parties intéressées. 11 faut se garder de permettre à un 
particulier de faire intervenir les Gouvernements, qui se trouveraient en 
présence de difücultés sans 11ombre. On a posé le principe que l'étranger 
serait protégé comme le national. Il ne faut pas aller plus loin et ne pas 
traiter les questions de transit et d'entrepôt. M .. Kern préférerait sup
primer l'article, et il demande, au moins, qu'il soit renvoyé .. \ la Com
m1ss1011. 

M. le chevalier DE V111E~EUVE (Brésil) déclare que, lorsqu'il avait donné 
son- assentiment à l'article 6, il pensait que cet article _n'était relatif 
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q u' aUX droits des particuliers, et que, du moment où son adoption au
rait pour effet de donner certains pouvoirs· aux douanes, il ne peut que 
s'y opposer, car il serait en contradiction avec la loi brésilienne. Cependant 
il voudrait qu'on fü quelque chose en cc qui concerne l'indication illicite 
et mensongère du lieu de provenance. 

La Conférence décide <f ue l'article sera renvoyé à la Commission et 
passe à la <liscussion de l'article 7. 

:IRT. 7. 

Le dépdt d'une marque q1wlconque de fab,·ique ou de commerce· sera admis, dans 
tous les États de l'Union, aux 1·isq11es et périls du déposant, quelle q1ie soit la nat1tre 
ilu produit revêl1t de la marque. 

Sur la demande de 1\1. Demeur, l\l. lAaEnscnnmT fait connaître le sens 
de cet article. Il explique que, dans: certains pays, quand un fabricant 
ou un commerçant se présente pour déposer une marque clc produits 

_pharmaceutiques, par exemple, on refuse d'enregistrer cette marque 
-parce que le produit n'aura pas été approuvé par le Conseil d'hygiène 
et qu'il ne peut pàs être mis en Ycnte. Or, la marque est absolument 
indépcndan le du produit, et il est intéressant que son propriétaire 
puisse la faire enregistrer afin de g·arantir ses droits pour le jour où le 
produit, interdit aujourd'hui, sera ultérieurement admis. 

Après celte explication, la Conférence décide, vu l'heure avancée, que 
la discussion sera remise au lendeniain. 

La séance esl levée à 5 heures 65 minutes. 

Le Secrétaire, 

A. DuMotSTIER DE FRÉDILLl". 

Propriëté industrielle. 

Le Président, 

J. BOZÉRIAN. 

1 ~ 





SIXIÈME SÉANCE-
(JEUDI 11 NOVEMBRE 1880). 

PRÉSIDENCE DE M. J. BOZtRIAN. 

Étaient présents : 

~IM. J. LE Lo:rn, vVOERZ, le comte CASTELL, HÉRICH, A. DE}IEliR, E. DuJEUX , 
le chevalier DE V11LEl\"EUVE, J.-0. PuTNrn, J. BozÉRIAN, J.\CERSCHMIDT, GrnARD , 
READER-LAcK, CRISANTO l\'IEDINA, hDELLI, le chevalier TmNCHERI, H.-C. VERNIERS 
VA.1, DER LoEFJ:<', G.-A. DE BARROS, C. DE MoRAES, DE NEBOLSHŒ, A. LAGERHEm, 
O. BRocn, ToRRÈS C..\ÏCEDO, KER:\, J. \VEIBEL, hrnR-ScmŒIDER, AlIASSIAN, le co
lonel J.-J. DIAz, DE RoJAs. 

MM. ÜRTOLAN, DuMOUSTIER DE FRÉDILLY, seuétai?·es. 
CIIA.TAIN, G. BozÉRIAN, secl'étaires adjoints. 

La séance est ouverte à 2 heures un quart. 

M. LE PRÉSIDENT annonce que clem: Gouvernements, le Guatémala et 
le Salvador, ont adhéré a la Conférence, et il souhaite, au nom de ses 
collègues, la biemenue à MM. Crisanto Medina et Torres Caïcedo, délé-
gués de ces deux Gouvernements. 

M. le Président rend compte ensuite des travaux de la Commission 
<1ui_ s'est réunie dans la matinée pour examiner l'article 6 du projet. li 
rappelle les conditions dans lesquelles ce renvoi a été décidé. La Com
mission a pensé que, pour lever les scru1)ules qni s'étaient manifestés 
dans le sein de la Conférence sur la portée de l'art.ide, il convenait 

. d'abord cle laisser de côté les produits portant une indication mensongère 
(le lieu de provenance pour en faire l'objet d'un article spécial qui pren
drait place après l'article 8, relatif au nom commercial, et de ne men
tionner clans l'article 6 que les marques de fabrique ou de commerce. 
Voici quelle serait la nouvelle rédaction de l'article 6, telle que la Com
mission la propose : 

t( Tout produit portant illicitement une marque <le fabrique ou de com
. merce pourra ~tre saisi, ei1 douane ou en entrepôt, à l'entrée clans ceux <les 

·~. 

., 
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Étals de l'Union dans lesquels la marque a droit à la protection légale , à la 
requête soit du ministère public, soit de la partie intéressée, conformément à 

la lérrislation intérieure de chaque État:.,, 

M. le comte CASTELL (Autriche) constate qu~ l'article ainsi libellé tient 
compte des législations intérieures de chaque Etat, mais qu'il n'y est plus 
question du transit.. S'il était adopté, une marque contrefaite ne pourrail 
plus ètre saisie en transit. Cependant il considère crue cette sa~sie doit 
pomoir être autorisée. 

M. LE PRÉSIDE~T fait observer <1ue les mots ù l'entrée ont un sens géné
ral et penrent être appliqués au transit; on saisira une marque contre
faite, sans se préoccuper de la destination de la marchandise sur la
quelle elle sera apposée. 

-~1. ÜE:\IEUR (Belgique) deinande C(Ue le sens de l'article soit bien pré
cisé. La Commission a écarté, avec raison, tous les amendements des
tinés à constater que chaque législation pouvait autoriser la saisie. Ils 
étaient, en _effet, inutiles. Le projet, dans la pensée de la Commission, 
implique l'obligation d'autoriser la saisie. Le doute pourrait cependant 
peut-être venir de la rédaction mème de !'article 1 ù cause des mob; «con- _ 
formément à Ja législation de chaque Etat;,. On pourrait, en effet, les 
interpréter Jam; ce sens que la marque sera saisie si la législation du pays 
rautorise, tanJis qu'~ls ne s'appliquent qu'aux formes de la saisie. 11 pense 
qu'il conviendrait donc de meth'e cr dans les formes autorisées par la lé
gislation intérieure de chac1ue Ihat "· 

M . .J AGERsc11~1rnT (France) fait remarc1uer que cette pensée se trou re 
exprimée, dans l'article, par les mots crit la requête soit du ministère 
public, soit de la partie intéressée ,,, ce qui prévoit le cas oi1, dans cer
tains pays, il n'existe pas de ministère public. 

M. DE~rnun (Belgique) répond qu'à sa connaissance il n'y a aucune 
législation qui permette à la partie intéressée d'opérer une saisie direc
tement, sans l'autorisation d'un représentant quelconque du pouvoir 

1 judiciaire. Il insiste donc pour qu'il soit bien précisé que conformément ne 
s'applique qu'aux formes de la saisie. 

M. LE PRÉSIDENT pense que, pour donner satisfaction à M. Demeur, on 
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pourrait couper l'article en deux, en arrêtant la première phrase aux mots 
protection légale, et ajoutel' : c, Cette s~isie aura lieu .... conformément
a la législation intérieure de chaque Etat.,, 

M. DE,rnun (Belg-iquc) accepte celte rédaction. 

M. KER:\" (Suisse) dit que, s'il a bien saisi les paroles de M. le Prési
dent, les mols à l'entrée signifient, dans la pensée de la Commission, 
que la mare han dise pou rra être saisie, qu 'eile entre, soit pour rester dans 
le pays, soit pour y transiter. li déclare que, s'il en était ainsi, il ne 
pourrait voter l'article, ear il ne saurait sanctionner le principe qu'on 
puisse agir de même dans les deux .eas. Il rappelle que !n question 
·du transit a précédemment déjà soulevé, en France et en Suisse, A 
propos de l'interprétation de la Comention littéraire, des difficultés 
sérieuses. On ·était allé jusqu'à prétendre que la seule reproduction d'un 
morceau de musique dans une boîte à musique suffisait pour qu'il y eùt 
contrefaçon, et que l'auteur de ee morceau eùt le droit de faire saisir la 
boîte et Lous les colis co~lenant de semblables hoîles. Ch~cun connaît 
l'importance de l'industrie de ln fobricalion des boîtes ù musique en 

-Suisse. Qu'est-il arrivé'? C'est qu'au lieu de passer par la Franee, les 
colis ont été e1pédiés par Gênes, Hnmbourg; la France a souffert dans 
son commerce par celle interprétation e\eessive. Le Gouvernement fran
çais a reconnu l'inconvénient de eett.e manière de procéder, et a renoncé 
à sa prétention. l\I. Kern pense clone qu'il fout absolu:r;nent éviter de donner 
an mot entrée la sig-nifieation indiquée pai· la Commission. Il n'y a que 
deux. ou trois États qui permettent d.c saisir une marchandise en transit. 
Il pourrait admett.re que sous le mot entrée on eomprenne l'entrepôt , 
mais il ne saurait aller plus lo'in. Jamais il n'acceptera qu'en Suisse, où 
l'on fait des sacrifices énormes, où l'on perce des montagnes telles que 
le Saint-Gothard, afin de gnr,ner 9uel(p1es heures pour le transport <les 
marchandises, une seule plainte d'uu intéressé ·puisse arrêter tout un 
transit. · 

M. Amssu:.x (Turquie) appuie vivement les observations de M. Kern. 
Il ajoute que protéger les marchandises en transit est inutile, puis
qu'elles le sernnt à leur arrivée dans le pays destinataire, et qu'il sera 
bien difficile, tant au propriétaire de la marque contrefaite qu'_aux Gou
vernements,- d'être prévenus a temps pour foire une saisie a11 passage. 

1\1. hDELLI (Italie) considère que les observations présentées par M. le 
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Dél é gué de la Suisse sont très graves. M. Kern a raison,- et il en serait de 
même si l'on discutait à fond la question du transit. ll fait remarquer 
qu ïl y a un principe accepté par le droit public et qu'on ne peut passer 
sous silence, c'est celui de l'eœterrito1·ialité. D'après ce principe, les mar
chandises sont consiclérées comme étant hors du pays qu'elles traversent. 
Les services de transport par les chemins de fer ~ppliquent cette maxime 
que tout négociant a le droit de consigner ses ballolc, de marchandises 
au départ; et, afin que lesdits ballots ne puissent ètrn ouverts qu'au lieu 
de leur destination, on plombe les wagons dans lesquels ils sont placés. 
Il prie clone M. Kern, avec lequel il est d'ac~ord, de ne pas insister sur 
le sens du mot entrée, qui pourra être précisé dans le Protocole de clôture. 

M. le comte CASTELL (Autriche) désirerait savoir si l'article impose une 
obligation à la police intérieure des États contractants. Selon lui, si la 
législation du pays le permet, elle poul'ra agir. Il fait ohsener que M. le 
Délégué de la Suisse a dit que l'État dans lequel le transit a lieu n'a pas 
à in tenenir ._Il pense qu'il peut se faire que l'inté1·essé se trouve dans ce 
pays de transit et qù'il ait, dès lors, intél'èt à faire la saisie. M. le comte 
Castell est d'avis qu'en douane les marchandises ne pourront presque 
jamais ètre saisies, attendu que les employés ne peuvent connaître toutes 
les marques de fabrique. on de commerce, et n'avertiront pas l'intéressé . 

.M. JAGEIISCHMlDT (France) déclare qu'en ce qui le concerne person
nellement, il n'avait pas compris, lors de la discussion dans la Com
mission, que le mot entl'ée dût s'appliquer au. transit. Les observations 
qui viennent d'être échangées, et particulièrement les objections sou
levées par M .. le Délégué de la Suisse, le confirment dans la pensée 
qu'il y a lieu d'écarter absolument la queslion du transit et de n'en point 
faire mention dans la Convention; non pas qu'il n'ait de nombreux ar
guments à opposer aux théories de M. Kem en matière de transit, mais 
uniquement pa1·ce que la Conférence se trouve en face d'une résistance 
formelle de la Suisse, et qu'il est nécessaire de tenir compte de cette 
résistance pour obtenir son adhésion. M. Jagerschmidt propose donc, 
pour dissiper tons les doutes, de rem placer le mot entrée par le mot 
importation. Il fait observer qu'il y a trois sortes d'opérations: 1 ° l'impor
tation; 2° l'exportation; 3° le transit. Le mot -impol'tation -a· donc un s·ens 
bien défini ~t tout spécial. L'intéressé n'en poul'ra pas moins saisir en 
transit une marque contrefaite; le fait de contrefaçon est un délit, et on 
a toujonrs le droit de poursuivre un délit. 
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M. DE,rnuR (Belgique) est d'avis de maintenir la rédaction proposée 
par là Commission; la Suisse peut, se_lon lui, très bien l'admettre, le 
sens en étant bien entendu. Les dangers redoutés par M. Kern n'existent 
pas, car le projet ne <lit pas que le premier venu pourra opérer une 
saisie. D'après l'article 6, en effet, la saisie peut avoir lieu, soit à la re
quête du ministère public, soit à la requêle de la partie intéressée, selou 
la loi intérieure de chaque État. En Angleterre, il n'y a pas de ministère 
public; eu Belgique , la saisie ne peut être faite que par le ministère 
public; eu France, la partie intéressée et le ministère publie peuvent 
agir séparément, mais avec les garanties imposées par la loi. La Suisse 
pourra doue dire, elle aussi, clans quelles conditions elle autorisera la 
saisie, soit en imposant à la partie intéressée l'obligation de fournir 
caution, de n'agir que de concert a,·ec telle autorité, soit en disant l)Ue 
le ministère public seul agira. Dans ces eonditions, M. Demeur pense
q ne l'accord doit se faire. 

M. VER:'iIERS VAN DEI\ LoE~F (Pa1s-Bas) remercie M. Jagerschmidt des 
efforts qu'il a faits pour arri,1er a une entente. Il considère qu'il faut que 
les adhésions soient unanimes. Or, il ne peut cacher a la Conférenee que 
son Gouvernement soulèverait de très ·graves obstacles contre tout ce 
qui pourrait entraver le libre transit des marchandises, qui touche aux 
intérêts les plus grands de la Hollande. Pour éviter tout malentendu l1 
cet égard, il désire que la question soit posée carrément, que la Confé
rence se déclare sur la question <le savoir si la majorité veut ou ne veut 
pas de la saisie en transit. 

M. KEnN (Suisse) constate avec plàisir que ~J. Jagersclunidt avait in
terprété l'article 6, dans sa prernièi'e partie, dans le mème sens que lui. 
Il ne pensait pas que l'article, tel qu'il avait été rédig-é par la Commis
sion 1 pût prêter à une interprétation contraire. Mais la <léclarat.ion faite 
par ;\l, le Président au commencement de la séance avait fait naître un 
doute sérieux par suite du sens qu'il a donné a11 mot entl'ée. Il ne pour
rait pas même admettre l'article avec la portée indiquée par M. Jager
schmidt1 concernant la saisie d'une fausse marcp1e sur des marchandises 
eu transit.. On doit protég·er la propriété industrielle; mais M. Kern 
pense que ce serait lui aecorder une protection exagérée que d'aulorise1· 
une saisie pour cl es marchandises en transit: li fait observer que le pro
priétaire de la marque contrefaite peut pours1~ivre soit dans f e pays de 

' provenance, soit dans le pays de destination. Mais .i-r-,déclare qu_'il faut 
absolument rei-pecter la liberté du transit. 
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M. LE PRÉSIDENT reconnaît qu'il s'était mépris sur le sentiment de la 
Commission. 

M. KEu:\" (Suisse) remercie M. le Président de cette déclaration. 11 
ajoute qu'il a déjà fait observer qu'il était très difficile d'admettre qu'un 
étranger puisse entamer dans un pays un procès à l'occasion d'une mar
~handise qui ne serait pas· destinée à ce pays. 11 est convaincu que les 
Etats, dans lesquels la législation accorde un tel droit, .seront obligés de 
renoncer à l'appliquer, parce que les négociants choisiraient une ~rntre 
,·oie pour faire transiter leurs marchandises. M. Kern dit que le projet 
de loi suisse sur les brevets d'invention ne donne pas am. possesseurs de 
bre,ets le droit de saisir en transit, bien que l'auteur d'une invention mo
rale et utile à tous devrait avoir plus de droits que le propriétaire d'une 
simple marque de fabrique. En résumé, il ne faut admettre que les dis
positions d'intérêt général sur lesquelles tout le monde est d'accord et 
6viter d'insérer dans le projet de comention celles qui, par leurs consé
quences, provoqueraient une très forte résistance pour leur adoption. 11 
ajoute que ce qu'il craint, ce n'est pas l'intervention dn ministère pu
blic qui, en Suisse, n'interviendra jamais au préjudice de la liberté du 
transit, mais celle de la partie intéressée, qui aurait le droit d'entamer 
un procès et de se faire autoriser par le juge à s·aisir. l\l. Kern appuie 
clone la proposition de M. Jagerschmidt de substituer au mot entrle le 
mot impol'lation, proposition à laquelle M. le Président a donné aussi son 
adhésion. 

i\I. VE1nrnRs YAX DER LoEFF (Pays-Bas) insiste pour que la question de· 
principe soit tranchée. 

La Conférence, consultée par i\l. le Président, décide qu'il ne sera pas 
question du transit dans la Convention. 

i\l. DE BARROS (Portugal) demande qu'il soit constaté qu'il était d'avis 
de maintenir l'article 6 tel qu'il avait été libellé en principe, et que c'est 
par esprit de conciliation qu'il s'est rallié a la proposition qui Yient d'être 
votée . 

. Sur la proposition de M. VERNIERS VAN DER LoEFF (Pays-Bas) et de 
M. DE Ro1,(s (Vénézuéla), la Conférence décide que les mots en douane ou 
en entrepôt seront supprimés. 

Elle décide ensuite que le mot irnportation sera substitué au mot entrée. 
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~I. VERi\IERS vn DER LoEFF (Pays-Bas) constate que le mot 1'.mportation 
a ici sa signification r~strictivc d'importation en consommation. 

La_ Conférence vote successivement les deux: alinéas de l'article 6 qui 
se 'trouve libellé comme suit : · 

et Tout produit portant illicitement une marque de fabl'ique ou de commerce 
pourra être saisi à l'importation dans ceux des États de l'Union ~ans lesquels 
cette marque· a droit à la protection légale. Cette saisie aura lieu à la reqltètc 
soit du ministère public, soit de la partie intéressée, conformément à la légis
lation intérieure de chaque État. n 

M. LE PnÉsrnE~T dit qu'il est bien entendu que les quest.ions relafües à 
l'indication mensongère du lieu <le provenance feront l'objet d'un article 
nouveau qui sera insé1~é à la suite de l'artic.le 8. 

Il donne lecture de l'article 7 qui est ainsi conçu: 

ART. 7• 

Dans to~ts les États de r Union, le dépôt d'wie marq~te quelconque de fabriqne 01t 

de commerce sera admis, aux 1·isques et pérûs du déposant, quelle que soit la 1wture 
du produit sur lequel la marque doit être apposée. 

L'article est mis aux voix et adopté. 

La Conférence passe à la discussion de l'article 8 -du projet. 

ART. 8. 

La propriété <ht nom commercial sera B'arantie dans tous les États de l' Um'.on sans 
.  

dis~inction de nationalùé et sans oblirration de dépôt, qu'il fasse on non pm·tie d'une 
mai·que de fabrique ou de conniierce. ~ 

· M. LE PnÉSIDEi\"T dit que cet article a paru nécessaire en présence de 
la jurisprudence qui tend à prévaloir en France. Le nom sous lequel on 
fait le commerce peut être seul ou accompagné d'emblèmes, et, dans ce 
dernier cas, il constitue une marque de fabrique. Or, il y a deux choses 
bien distinctes, le nom et l'emblème. La. Com· de cassation a néanmoins 
<léèidé que, si la marque de fabrique tombait dans le domaine public; le 
nom y tombait également. C'est cette jurisprudence qu'il conviendrait de 
faire dispai·aître, en stipulant que le nom ne tombe, en aucun cas, dans 

. le domaine public. 

M. HÉRtcH (Hongrie) demande pourquoi on a inséré .les mots sw1-~ 

Propriété im1nslricllc. 13 
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distinction de nationalité, dont il ne saisit pas bien l'importance m le 
sens. 

M. LE PRÉSIDENT dit que cela signifie que le princip~ affirm~ par l'ar
ticle est un principe général qui est, dès lors, applicable aux citoyens 
des États non contractants. 

M. V EBNrnns VAN DEn LoEFF (Pays-Das) pense qu'il conviendrait de main
tenir les mots en <luestion; la clarté de l'article ne peut qu'y gagner. 
Du reste, il s'associe entièrement aux paroles _ de M,. le Président.- 11 rap
pelle que la Cour de cassation, en 18 48, et la Cour de Bordeaux, en 
18 5 3, ont jugé que e1 les fabricants et commerçants étrangers n'ont d'ac
tion pour l'usurpation de leurs noms, en· France, que si la réciprocité est 
établie par des traités"· i\'~. Verniers van der Loeff ajon te qu'il importe 
qu'une telle jurisprudence ne puisse plus ètr~ maintenue. 

M. LE PnÉSJDE\T déclare qu'il est tout disposé' quant à lui' à supprimer 
l'ex.pression sans di~tinctidn de nationalité, qui n'ajoute rien. 

M. DE,1Eun (Belgique) en demande le maintien ; il pense qu'un nom 
commercial, bien que n'étant pas celui d'un citoyen de l'un des États con
tractants, doit être protégé. 

l\I. hnE111 (Italie) partage l'avis de M. Demeur, en fais·ant observer 
qu'en Italie la condition de réciprocité n'existe pas, la législation italienne 
accordant à un étranger quelconque la protection de sa propriété ~ndus
trielle. Il dit que le nom commercial est un des éléments principaux de 
la richesse, et qu'il doit être protégé parton t. 

· ~I. le colonel Duz (Uruguay) déclare que c'est également le principe 
de son pays et que la Conférence doit faire une œuvre profitable à tout 
le monde. 

M. lwEnscirnmT (France) fai~ observer que l'Italie et l'Uruguay auront 
toujours, en tout état de cause, le droit d'appliquer leurs législations 
intérieures aux étrangers. Mais il pense qne ce serait aller trop loin que 
de déclarer que la Convention sera ~pplicable même aux citoyens des 
nations non adhérentes. Une semblable déclaration aurait pour effet 
d'écarter toute accession nouvelle, puisque les États ne faisant pas partie· 
de l'Union n'auraient aucun intérêt à y entrer. 
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. · M. AMASSIAN (Turquie) fai~ remarquer que l'article 3, portant que : 

cr Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une demande de brevet d'in
vention d'un dessin ou modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de 
commerce, dans l'un des États contractants, jouira, pour effectuer le dépôt 
dans les autres États, sous réserve des droits des tiers, d'un droit de priorité 
pendant les délais qui sont déterminés ci-après n, 

semble protéger le déposant sans distinction de nationalité; tandis que 
le but de la Conférence est de s'occuper uniguement de la protection . , 
réciproque des droits des sujets et citoyens des Etats contractants. Le sens 
de l'article tel qu'il est rédig·é ne répond pas à ce but. Il propose donc 
d'en modifier la rédaction pour indiquer clairement qu'il ne s'agit que des 
déposants soit de demandes de brevets d'invention, soit de marques, etc., 
qui ressortissent à l'un des États de l'Union. 

M. GrnARD (France) croit qu'il est nécessaire, au point de vue des tra
vaux de la Conférence, de relever l'opinion émise par un délégué, que 
les mesures adoptées par les États contractants devront non seulement 
s'appliquer à ces États, mais que le bénéfice libéral de ces mesures devra , 
s'étendre à tous les Etats, même ~on contractants. Il expose que cette 
question semble avoir été jugée en sens contraire, dès le début de la 
Conférence, et il crai.nt que, si. elle n'est pas complètement élucidée et 
s'il reste le moindre doute dans l'esprit de MM. les Délégués, tous les 
travaux de la· Conférence deviennent sans objet. l\l. Girard est d'avis_ que 
les dispositions de la Convention à intervenir ne peuvent profiter qu'aux 
États de l'Union, de même qu'elles ne pe~vent engager qu'eux seuls. S'il . , 
en était autrement, si les prérogatives réciproquement assurées aux Etats 
de l'Union devaient être étendues aux États non contractants, non seule
ment ces États n'auraient aucun avantage· à adhérer ultérieureme'nt à la 
Convention, mais ils auraient, au contraire, tout intérêt à refuser leur 
adhésion afin de jouir des bénéfices libéraux des mesures adoptées, sans 
offrir la réciprocité et sans faire, de leur côté, aucun sacrifice. Il faut 
donc qu'il soit bien entendu que les mesur~s ad(!ptées par les États con
tractants ne seront applicables qu'à ces Etats et à ceux qui entreront 
ultérieurement dans l'Union, et crui s'engageront par conséquent à exé
cuter ces mesures par voie· de réciprocité. 

M. LAGERIIErn (Suède) partage cette opinion et dit que chaque délég·ué 
a été envoyé par son Gouvernement a la Conférence pour traiter des 
intérêts de son pays et non pour traiter.des 'intérêts des autres pays. 

13. 
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l\L \VEIBEL (Suisse) est du même avis. L'article 8 ne doit être appli
cable qu'aux ressortissants des États de l'Union. Il doit en être de même 
pour l'article 3; mais, comme cet article n'est pas actuellement en discus
sion, M. \Veibel pense qu'il convient de renvoyer a la seconde lecture 
pour en préciser la portée. 

M. le chevalier DE V111E::\EUVE (Brésil) fait observer c1u'un nom com
mercial peut appartenir à deux négociants dont l'un ressortirait à une 
des nations concordataires, tandis que l'autre serait citoyen d'un 'État 
non adhérent. Il demande qu'il soit bien entendu que ce nom sera 
protégé dans tons les États de l'Union. 

1\1. LE PRÉSIDENT répond que cela n'est pas douteux. 

M. le colonel DIAz (Uruguay) demande la signification de ces mots : 
sans obligation de dép6t. 

M. LE PnÉsrnE;sT dit qu'il peut y avoir des législations qui imposent le 
dépôt du nom de la même manière que celui des marques de fabrique, 
et que le but de l'article. est de faire protéger le nom comme étant une 
propriété de droit commun. 

Pour éviter toute équivoque, M. hGERSCHmDT (France) propose de ré
diger ainsi qu'il suit l'article 8 : 

« Le nom commercial des ressortissants de chacun des États de l'Uni~n sera 
protégé dans tous les autres États sans obliga_tion de dépôt, qu'il fasse ou non 
partie d'une marque de fabrique ou de commerce. n 

Cette rédaction est adoptée. 

La Conférence passe à la discussion de l'article nouveau proposé par 
la Commission relativement à l'indication de fausse provenance : 

« Les dispositions de l'article 6 soht applicables à tout produit portant, 
comme fausse indication de provenance, le nom d'une localité déterminée, 
lorsque cette indication est jointe à un nom commercial fictif. 

« Est réputé partie intéressée tout fabricant ou commerçant engagé dans 
la fabrication ou le commerce de ce produit, et domicilié dans la localité faus
sement indiquée comme provenance. 11 
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'M. LAGERnEm (Suède) éroit qu'on pourrait compléter les stipulations 
de l'alinéa 1 cr. On désire, dans un intérêt de moralité et "d'honnêteté, 
insérer dans la Convention des dispositions empêchant l'introduction de 
produits portant l'indication d'une provenance fausse. Il reconnaît la 
difficulté de définir ce qu'on entend par fausse provenanee. Il est d'avis 
que gants de Suède n'est pas une indication mensongère de provenance; 
mais il pense que, si l'on ajoute a gants de Suède un n.om de localité, 
on devra pouvoir poursuivre, si cette mention est fausse. Il y a d'antl'es 
a,rticles connus sous une dénomination indiquant le mode de fabrication, 
tels que l'acir1· Bessemer. Tout le monde peut faire de l'acier Bessemer; 
mais, si l'on mettait faussement sur des articles de coutellerie : ee acier 
Bessemer Eshilstuna.,, par exemple, M. Lagerheim pense qu'il y aurait 
lieu a poursuites. Tl dépose donc l'amendement suivant qm a pour but 
d'étendre la portée de l'article : 

cr Ajouter, après Ies mots cr lorsque cette indication est jointe,.,, ces mots : 
cr soit à un nom commerciàl fictif, soit à la. dénomination d'une classe spéciale 

• cr de produits ou d'une méthode particulière de fabrication . ,., 

M. lNDELLI (Italie) fait observer que l'indication d'un système de fabri
cation qui peut être l'objet d'un brevet est tout autre chose que le nom 
commercial. En Italie, le procédé de l'acier Bessemer est dans le domaine 
public_ comme mode de fabrication. Ce que l'on veut interdire-dans l'ar
ticle en discussion, c'est l'indication fausse du lieu de provenance. Il pro
pose de renvoyer l'article à la Commission. 

M. LAGERHErn (Suède) est toüt disposé à voter l'article; mais il insiste 
pour qu'on puisse également arrêter l'introduction d'un produit portant 
une dénomination d'une classe spéciale de produits ou d'une méthode 
part~culière de.fabrication. Il demande ce que l'on doit entendre par ces 
mots : localité, nom comniereia.l jietif. 

M. JAGERscmnDT (Francé) expose que, dans la Commission , on a passé 
en revue tous les cas possibles de fraude et. qu'on s'est heurté a de 
grandes difficl!ltés pour trouver une formule qui les comprît tous. On s'est 
donc borné a viser le cas le plus simple et le plus fréquent, celui oit la 
fausse indication de provenance serait accompagnée d'un nom commer
cial supposé, comme Bernard, fa ~ricant d'horlogerie, ù Genève. Il est clair 
que, s'il n'existe pas à Genève de fabricant du nom de Bernard, la fraude 
est palpable; elle nuit à tout le com1~erce d'horlogerie de Genève , et 
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cependant elle ne peut être poursuivie ni réprimée, dans l'état actuel des 
législations des divers pays. Il y a donc un intérêt con~idérable à sanction
ner la nouvelle disposit_ion proposée; l'idée en est d'ailleurs simple et 
pratique. 

M. DEMEUR (Belgique) demande que l'on mette tt à tout produit portant 
faussement comme indication de provenance"· Il ajoute que le but pour
suivi est légitime, mâis très difficile à obtenir, car les contrefacteurs sont 
habiles et trouveront encore le moyen d'éluder la loi. On a dit que, pour 
mieux tromper le public, un contrefacteur prendrait pour étiquette vin 
de Champagne: Martin, ù Reims, le nom de Martin étant fictif; mais rien 
n'empêchera que le contrefacteur n'emploie un nom véritable porté par 
un habitant de Reims avec I equel il s'entendra, et le public sera tout 
aussi bien trompé. Il ne suffit donc pas de proscrire le nom commercial 
fictif. M. Demeui· propose d'ajouter, au mot fictif, (t ou mensonger"· 

La Conférence renvoie l'article à la Commission. 

La séanc·e est levée à 5 heures et demie. 

Le Secrétaire, 

A. Du:arousrIER DE FRÉDILLY. 

Le Président, 

J. BOZÉRIAN. 



SEPTIÈME SÉANCE 

(VENDREDI 12 NOVE'.\IBRE_1880). 

PRÉSIDENCE DE M. J. BOZÉRL\.N. 

Étaient présents : 

MM:. Wœnz, _le comte CASTELL, HfotcH, A. DElrnun, E. DuJEUX, le chevalier 
DE VrLLENEUVE, J.-0. PurN.-rn, J. Bozén1AN, J.wEnscuurnr, GmARD, RiuDER-LAcK, 
CRISANTO MEDINA, bDELLI, le chevalier 'rmxcrrnnr, H.-C. VEn~rnIÎs VAN DER LoEFI!, 
G .-A. DE Rmnos, C. DE MonAES, DE NEBOLSINE, A. LAGERnEm, 0. BnocH, TonnÈs 
C.ücEDO, KERN, J. WEIBEL, brnn-ScnNEIDER, A:uc1.ss1.n, le :colonel J.-J. Duz, DE 
RoJ.-1.s. 

MM. ÜnTOLAN, DuMOUSTIER DE Fn:ÉDILLY, secrétaÏl'es. 
CHATAIN, G. BozÉRIAN, secrétaires adjoints. 

La séance est ouverte à 2 heures un quart. 

M. John LE LoxG, délégué de la Confédération Argeutine 1 s'excuse de 
ne pouvoir assister à la séance pour raison de santé._ 

l\I. J,\.GERSCHi\llDT (France) rappelle que M. Lagerheim a déposé·, à la 
séance précédente, au sujet du nouvel article proposé par la Commis
sion, un amendement ainsi conçu : 

et Ajouter, après les mots« lorsque cette indication est jointe", ces mots : 
et soit à un nom commercial fictif, soit à la dénomination d'une classe spéciale 
et de produits ou d'une méthode particulière de fabrication." 

Après avoir entendu M. le Délégué de la Suède, la Commission a re
connu qu'au point de vue moral l'amendement présentait un grand int.é1:êt, 
et qu'il y. avait lieu d'en approuver le principe. Mais elle a pensé que l'ad
dition proposée pourrait soulever des difficultés et qu'il était prématuré de 
développer l'article dans le sens indiqué par M. Lagerheim. Elle a fait 
appel à la pœdence et à l'esprit de conciliation de M. le Délégué de la 
Suède, en lui" proposant de mentionner au procès-verbal le désir qu'aurait 
eu .la Conférence d'adopter son amendement et son espoir d'e.n voir les 

,., ' ·/. . J 
~
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diSJ)Osi tions accueillies par la prochaine Conférence. M. Lagerheim a bien 
voulu accepter cette solution, et la Commission a décidé qu'elle deman
derait à la Conférence de le prier de reproduire, pour être également 
insérées au procès-verbal, les e.1plications qu'il a données dnns la séance 
d'hier. 

~). L.\.r.ERHEDI (Suède) dit qu'il ne · peut que confirmer les paroles de 
M. Jagerschmidt. Il a déclaré précédemmen~ qu'il importait, à son avis, 
àe faire cesser la circulation des produits contrefaits et portant une fausse 
indication de provenance jointe à la dénomination d'une classe spéciale 
de produits ou d'une méthode particulière de fabrication, faits qui ne 
tombent pas sous le coup de _l'article 8. Son amendement ayant sou
fové des critiques et des objections, il a cru devoir le reiirer, se tenant 
pour satisfait, du moment que sa proposition est consignée au procès-
verbal. · 

M. LE PnÉSlDE~T rappelle que M. Demeur a demandé qu'on ajoutât 
au mot fictif le mot mensonger, en prévision dù cas où le nom pris comme 
nom commercial serait réel, mais frauduleusement prêté par une per
sonne domiciliée dans la localité désignée; l'article serait ainsi libellé 
et porlerait le n° 9 : 

tt Les diiipositions de l'article 6 sont applicables à tout produit portant faus
sement, comme indication de provenance, le nom d'une localité détermi
née, lorsque cette indication est jointe à un nom commercial fictif ou men
songer. 

(: Est réputé partie intéressée tout fabricant ou commerçant engàgé dans la 
fabrication ou le commerce de ce produit, et domicilié dans la localité faus
sement indiquée comme provenan~e . .,, 

Cet article est adopté. 

La Conférence passe à la discussion de l'artièle 9 du projet, ·qui de
viendrait l'article 1· o de la Convention. · 

ART.9(10). 
,. 

Les liantes parties contractantes s'engagent à aceol'der une protection temporaire 
aux i11ventio11s bivn:etables, aux dessins on modèles industriels, ainsi qu'aux marques 
de fabrique ou de commeree, pour les p1'oduits qui f1Bw·eront aux Expositions inter
nationales ojfieielles ou officiellement 1·ecommes. 
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Les objets argués de contrejaço11 pourront être saisis da11s l'enceinte des Expo
sitùms. 

i\l. LE PRÉSIDENT fait connaître que M. lndelli, délégué de l'Italie, a 
déposé un contre-projet ainsi conçu: 

rr Les auteurs des inventions brevetables, des dessins ou mod1~les indus-
triels, ainsi que des marques de fabrique et de commerce, pourJes produits
qui firrureront aux Expositions iuternationales officielles ou officiellement
reconnues' auront, après une notification faite au bureau industriel' un délai
de deux mois après la clôture de l'Exposition, pour faire le dépôt des de-
mandes de brevets, des dessins ou modèles et des marques, conformément à
l'arti~le 3. n \

II invite M. le Délégué de l'Italie a développer les motifs de cet 
amendement. 

M. iNDELI.l (Italie) dit que l'article 9 du projet n'a d'autre portée qu'un 
engagement, de la part des É!ats contractants, de protéger les produits 
exposés. Tous les États n'ont pas de législation à cet ég-ard. Cem: qui n'en 
ont pas s'engagent à faire une loi. M. le Délégué de l'Italie déclare qu'il 
accepte volontiers le principe de ne pas porter atteinte aux Iég·islations 
intérieures, bien cru'on ait déjà voté des articles qui nécessiteront des 
chang·ements dans les lois de chaque pays; mais il pense que cette pro
tection spéciale devrait être la même dans tous les États. Il reconnaît 
que, dans ce cas, on heurterait les législations de chacrue pays; mais ces 
législations ne sauraient être en opposition directe avec une disposition 
semblable. Toutefois, M. lndelli déclare que son amendement n'est autre 
chose qu'une aspiration, et que, si la Conférence craint de rencontrer 
des difficultés, il n'insistera pas. Mais il fait observer qu'il fout bien réflé
chir, parce que les Expositions, <1ui sont un fait international, ont besoin 
d'une protection, et d'une protection égale, afin qu'il n'y ait plus de pays 
privilégiés. 

M. LrnERHErn (Suède) dit qu'il a mit des observations à présenter au 
sujet de l'amendement de i\I. lndelli, mais qu'il serait actuellement 
superflu de les exposer, puisque l\I. lndeHi retire sou amendement. Tou
tefois, il fera remarquer que, cl'après la rédaction proposée par l\L le Dé
légué de l'Italie, on tomberait dans le domaine général, et que les dispo
sitions qu'elle renferme seraient applicables aux États non adhérents. Il· 
ajoute que, si la Conférence croit devoir fixer les délais de la protection 

Proprië!é indus!rielle. 14 
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acco rd é eaux objets exposés, il y aura lieu, comme l'a proposé M. ,veibel 
au sein de la Commission, de stipuler que ees délais courront un eertain 
temps avant et après !'Exposition, afin de permettre aux exposants de 
s'installer et de s'en aller. 

,M. JAGEnsettmnr (Franee) est d'avis qu'il con~ient de profiter de l'offre 
faite par l\I. Indelli de retirer son amendement. L'artiele 9 du projet 
pose seulement un prineipe général, en laissant à chaque État le soin _de 
prendre les mesures néeessaires. i\I. Indelli propose d'accorder un délai de 
deux mois après la elôture de !'Exposition, mais n'en a pas indiqué pour 
le temps qui préeédera l'ouverture de !'Exposition. Cependant le produit 
pénètre dans l'eneeinte de !'Exposition, avant l'ouverture, pour son instal
lation. C'est surtout pendant le montage d'une machine qu'on peut la 
eontrefaire. Il fait observer qu'il sera bien difficile d'arri\'er à une légis
lation uniforme. 

M. bDELLI (Italie) déelare qu'il ne voit aueune difficulté à donner une 
protection à l'inventeur avant l'ouverture de l'Exposition. Quant au point 
de départ, c'est une question 'de forme. La difficulté, c'est d'apporter une 
modifieation ai~x législations intérieures des États. Cependant on l'a 
déjà fait, et pour des raisons moins importantes que celles qui seraient 
invoquées dans l'espèce; ainsi qu'il l'a dit, d'ailleurs, il retire volontiers 
son amendement, paree que sa proposition est de nature à être examinée 
dans la proehaine Conférence. 

l\l. DE B.rnnos (Portugal) est d'avis d'adopter la rédaction proposée par 
M. le Délégué de l'Italie, paree qu'elle est elaire , et que, le prineipe de 
la proteetion n'étant pas contesté, l'article détermine la manière dont on 
protégera. 

M. DEMEUR (Belgique) dit qu'il accepte 1e principe de l'article. En 
Belgique, à l'occasion de !'Exposition qui a eu lieu eette année, on a exa
miné s'il y a\'ait un intérêt sérieux à accorder une protection temporaire, 
et on a reconnu que cet intérêt n'existait pas. Toutefois , il pense que le 

· Gouvernement belge se rallierait à la proposition. 

M. " ' ErnEL (Suisse) est d'avis d'adopter le paragraphe 1er de l'article 9 
· du projet, mais en y insérant une-disposition pour protéger l'inventenr 

pendant la période d'installation, qui est la plus importante. 
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M. JAGERSCHMIDT (France) dit qu'il ne faut pas entrer dans ces détails , 
et qu'il est plus prudent de s'en tenir a une rédaction générale. Actuel
lement il n'y a pas de législation ayant trait aux Expositions. On demande 
seulement aux Gomernements de s'engager a donner une protection aux 
inve~tions admises a ces Expositions; mais ils feront comme ils l'enten
dront, et protégeront certainement la période d'installation. 

M. LE PRÉSIDENT fait observer qu'une Exposition est une chose acciden
telle, temporaire, qui n'a lieu que tous les huit ou dix ans. Jusqu'en 186 8, 
en France, on avait reconnu la nécessité de protéger les inventions ad
mises aux Èx.positions; mais on avait pensé qu'il fallait procéder au 
moyen de lois spéciales et non par une loi générale. En 186 8, une loi 
générale est intervenue. Il n'hésite pas à déclarer que cette loi est à re
faire, et qu'en cette matière il est sage de ne pas trop prévoir. 

M. KERN (Suisse) dit que l'esprit général de ses instructions est d'éviter 
autant que possible les détails, afin d'écarter les difficultés. Or, s'il y a 
uri cas dans lequel il ne· faille pas entrer dans les détails, c'est quand il 
s'agit d'exposition. II peut se présenter, en effet, des causes qui obligent 
à ·prendre de plus grandes précautions qu'auparavant. D'un autre côté, 
les pays où se font les Expositions sont les premiers intéressés à prendre 
des mesures protectrices sérieuses. Il pense donc qu'il faut se borner à 
voter le principe, en laissant aux Gouvernements Ie soin de régler le 
mode d'application. 

Là Conférence adopte le premier paragraphe de l'article 9 du projet 
et passe à la discussion du deuxième paragraphe ainsi conçu : 

« Les objets argués de contrefaçon pouri.·ont être saisis Jans l'enceinte des 
Expositions. n 

M. KERN (Suisse) est d'avis de supprimer ce paragraphe, en faisant 
obsener qu'il n'a trait qu'à une mesure d'exécution; il dit qu'il faut laisser 
aux Gouvernements leur initiative en pareille matière, et que, chargés de 
v'eiller àl'exécutiqn de la loi, ils feront le nécessaire. · 

M. le chevalier DE V11LE!ŒUVE (Brésil) croit que M. Kern a fait ressortir 
frès · clairement la portée de l'article en discussion. II est inutile, en 
effet, d'entrer dans les détails, et le paragraphe 2 de l'article pourrait 
être supprimé avec avantage. 

1~. 
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La Conférence décide que le parag-raphe sera supprimé. 

La Conférence adopte ensuite, sans discussion, l'article 1 o du projet 
( 1 1 de la Convention), lequel est ainsi conçu : 

ART. 10 (11 ). 

Chacune des hautes pm·ties contractantes s'engage à étr1blir un service s11écial de· 
la Propriété industrielle el wz dépôl central pour la conmmnication au public dés 
brecets d'invention, des dessins ou modèles indust1'i~ls et des m<1rques de fabrique ou 
de commerce. 

-
Il est passé a la discussion de l'article 11 du projet ( 1 2 de la Conven:.. 

tion) : 

ART. 11 (12). 

Un organe international, placé. sous la haute autorité de l'Administration supé
rieure de la Confédératùm suisse, sera chargé, sous le tit1·e de Bureau international 
de fa Propriété industrielle, de réunir, de coordonner et de publier les 1'enseigne-
1ne11ls de toute natw·e relatifs aux brevets d'invention, aux dessins o~ modèles indus
triels el anx marques de jabri'que ou de commerce. 

I 

Les fra1'.s auxquels donnera lieu cette instüution seront supportés par toutes les 
Administrations des États contractants. 

l\I. J..\GEnscm1rnT (France) dit que cet article est l'un des plus impor
tants de la Convention; s'il est adopté, la protection de la propriété in
dus tri elle sera fondée. Il y aura un lien commun entre les divers ser
vices. Il_ croit, d'ailleurs, qu'en principe il soulèvera peu de difficultés: 
Il ajoute qu'on propose de plac~r a Berne l'Office international, parce 
qu'il existe déjà dans cette ville deux Offices internationaux: l'un pour 
les Postes et l'autre pour les Télégraphes, qui fonctionnent admirable
ment. Les résultats obtenus sont de telle nature qu'on ne pourrait que se 
féliciter si la Suisse acceptait la mission qui lui est offerte. 

M. Jagerschmidt fait remarquer que l'article ne parle qu~ de la créa
tion de l'Office et des frais qu'il nécessitera, parce qu'il a pensé qu'il 
fallait réserver pour le Protocole de clôture les détails relatifs a la répar
tition des frais, au fo?ctionnemoot du Bureau, etc. 

1\1. KERX (Suisse) dit qu'il accepte avec reconnaissance la proposition 
qui est faite de placer l'Office ~entral à Berne et demande la permission 
de lire ·la déclaration suivante : 
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rr Il n'a pas échappé au Conseil fédéral qu'un Ol'gane de l'Union, dans le 
sens du projet qui nous est soumis, est indispensable, soit pour donner à 
l'Union une exécution normale et cfli.cace, soit pour assurer le développement 
ultérieur de ses bases fondamentales. 

rr La Délégation suisse ·était autorisée déjà par les instructions qu'elle a,,ait 
reçues, sur la base du programme du Gouvernement français, à se pro
noncer affirmativement sur l'utilité d'un p_areil organe central de notre Union, 
quel que dût être l'endroit désigné par les États contractants comme siège de 
cet organe. 

rrJ e n'hésite donc pas à donner plein assentiment, au nom de la Suisse, à 
ce projet, abstraction faite du choix du siège futur de ce Bureau interna
tional. 

de me suis fait cependant un devoir d'informer immédiatement mon Gou
vernement de la proposition contenue dans l'article 11, qui désigne, comme 
siège de ce Bureau, la ville fédérale de Berne. 

de suis heureux de pouvoir communiquer à notre Conférence que le 
Conseil fédéral m'a chargé de déclarer qu'il apprécie hautement l'honneur de 

' cette offre, et qu'il est tout disposé à accepter la désignation de la ville de 
Berne, comme siège d'un Bureau international, pour le but indiqué, ainsi 
qu'if l'a déjà fait dans le temps, lorsque les États contractants de l'Union in
temationale des Télégraphes et ceux de l'Union universelle des Postes ont 
confié la direction et la haute surveillance de leur service à des Bureaux in ter
nationaux, spécialement organisés pour ces deux importantes branches de 
l'Administration. 

rr Le Gouvernement suisse se fera un devoir de faire tout ce qui dépendra 
de lui pour la réussite de l'organisation de ce Bureau et pour la surveillance 
de son service. 

rr Il espère, ave·c pleine confiance, polll' le cas où la Conférence cb oisirait la 
ville de Berne comme siège du Bureau international, s'attirer, de la part des 
États contractants, la même satisfaction qu'ont bien voulu lui témoigner déjà 
si fréquemment les États signataires .de l'Union télégraphique et de l'Union 
postale universelle. 

rr En donnant connaissauce à la Conférence des instructions reçues à ce 
sujet de la part du Conseil fédéral, je suis . heureu:x de pouvoir ajouter que 
mon Gouvernement nous a, en même temps, chargés de déclarer qu'il sera 
très sensible à cet honneu~, et qu'il fera son possible pour que le but de 
l'Union, en tant qu'il dépendra de lui; soit atteint, en appliquant et en déve- . 
loppant les principes de notre Convention pour la protection de la propriété 
industrielle. 

rr Je ne puis pas terminer cette déclaration sans exprimer mes s~ncères re
merciements à la Délégation et au Gouvernement de la République française, 
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tl e ce que 1a France a bien voulu prendre l'initiative de la· proposition con
tenue dans l'article 11. n 

M. KEnN de.mande à ajouter quelques mots à cette déclaration. Il dit 
qu'il partage la manière de voir de M. Jagerschmidt sur le mode de pro
céder. Quand on a constitué l'Union universelle des Postes et l'Union inter
nationale des Télégraphes, on a trouvé utile de placer le Bureau inter
national de chacune d'elles dans la capitale d'un petit pays neutre, au 
centre de l'Europe. Pour faire le règlement de l'Office international de la 
Propriété industrielle, qui doit être approuvé par les Gouvernements, on 
n'a qu'à copier un certain nombre d'articles des règlements déjà existants 
des Unions des Postes et des Télégraphes. Quant à la question des frais, 
elle est facile à trancher. En examinant ces règlements, on verra que les 
États contractants payent non seulement d'après leur population, mais 
aussi d'après leur richesse et l'importance de leur commerce. Il est bien 
certain que la part attribuée proportionnellement à chacun ne peut être 
fhée que très approximativement; mais cette part ne peut être que très 
minime, par rapport aux grands avantages que présente un semblable 
organe central, indispensable pour donner à l'Union la vie et l'efficacité 
nécessaire. La question financière ne peut soulever aucune difficulté. 

' . ' 

M. DE BAnnos (Portugal) dit qu'il est le seul membre de la Conférence 
qui ait fait partie des deux Congrès pour l'Union des Postes et pourl'Union 
des Télégraphes. Il est heureux de rendre témoignage des grands services 
rendus par les Bureaux internationaux. de Berne. H donne donc son adhé-
sion à la proposition. · 

1\1. le colonel D1.1z (Uruguay) fait observer que le Bureau interna
tional est la conséq nence naturelle de la Convention. On ,connaît le soin 
et le dévouement apportés par le Gouvernement suisse dans l'organisation 
des bureaux qui fonctionnent déja à Berne; il votera donc la proposition, 
en acceplant, pour la répartition des frais, la base indiquée. 

M. DE RoJAs (Vénéznéla) dit qu'il accepte ·également l'article, mais en 
demandant une modification au deuxième paragraphe, pour indiquer que 

. les frais seront calculés ·proportionnellement à la population de chaque 
I 

Etat. 

M. W œnz (Autriche) fait observer que le projet adressé aux divers 
Gouvernemènts ne contenait que le prmc1pe de l'organisation d'un 
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B ure :rn international, et ne parlait pas de la question de frais. Il doit, à 
ee sujet, faire une réserve, n'ayant pas d'instructions de son Gouvernement. 

1\L DuJEux (Belgique) est d'avis que la eréation d'une feuille pério
dique internai~onale n'est ni facile ni économique; d'abord elle donnera 
lieu à une gTosse dépense; ensuite elle fera double emploi avee les publi
cations des États de l'Union. Le prix en sera trop élevé pour que l'on 
suppose qu'elle trouve des aeheteurs. l\I. Dujeux demande s'il ne serniL 
pas plus pratique et plus raisonnable de prese1·ire .- un éehange régulier , 
de quelques exemplaires des recueils publiés dans ehaque Etat et le dé-
pôt de ees exemplaires au dépôt central des brevets el des marques de 

· fabrique? Le public pourrait consulter ees reeueils, et l'on atteindrait 
sans frais et sans diffieulté le résultat désiré. 

M. VEnNrnns VAN nrs LoEFF (Pays-Bas) demande ee qu'il faut entendre 
1rnr les mois réunir, COOl'donne.r et publicl'. Si e'est une revue générale, 
renfermant 14:>us les brevets, toutes les marques de fabrique, qu'on veut 
faire, ce sera une œuvre énorme qui eoûtera très eher et entraînera les 
Gouvernements dans des dépenses fort grandes. Il rappelle au souvenir 
de la Conférenee que les frais d'impression seul_ement s'élèvent, en,An
gleterre, à plus de 275,ooo franes. Du reste, l'utilité pratique d'une telle 
publieation, qui ne pourrait être· tenue au jour le jour, lui paraît très 
problématique. 

-
M. JAGERSCHUlDT (France) répond que telle n'est pas la portée de l'ar-

tiele. Cette disposition figure dans les Conyentions conclues pour les 
Postes el pour les Télégraphes. Cela veut dire que le Bureau interna
tional reçoit tous les doeumenis, et les répartit entre les Administrations 
des Étals eonlraetants: Mais, quant à la nature de ees doeuments, il ne 
saurait appréeier, dès à présent, ee qu'ils pourront être, et ne peut que 
s'en rapporter à l'opinion des hommes compétents dont se compose la 
Conférenee. ll pense, d'ailleurs, qu'on ne pourra déterminer les attribu
tions du Bureau que lorsqu'on abordera la diseussion du règlement.. 

M. b-nELLl (Italie) dit qu'il a des doutes Sut' la portée de l'arliele, et 
qu'on ne saurait eomparer le Bureau de l'Union pour la proteetion de la 
propriété industrielle avec les Bureaux de l'Union des Postes et de l'Union 
des Télégraphes; les Postes et les Télégraphes sont des services publies 
ayant un but spéeial: les moyens rapides de ~ommunication. D'un autre 
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cô té, le service de chacun des États·eontractants pourra faire des publi
cations, et l'on n'aura qu'à les réunir et à les échanger. Il pense que l'éta
blissement du Bureau est une des améliorations qui devront être réalisées 
dans l'avenir. Quand l'Union sera constituée, on examinera eomment on 
peut organiser le Bureau, et s'il est nécessaire. Il serait , done d'avis de 
réserver la question pour la prochaine Conférence internationale. 

M. le chevalier DE V111ENEUVE (Brésil) est d'avis qu'il soit eréé un 
Bureau international, tout en souhaitant que eette eréation n'entraîne 
pas de trop grandes dépenses pour les Gouvernements. Ce Bureau lui 
semble un organe nécessaire de l'Union dont on essaye de poser les bases 
en ee moment; c'est le Bureau qui iuearnera, pour ainsi dire, l'idée de · 
l'Union; e'est le Bureau qui sera le lien vivant entre tous les États con
tractants. 

M. HÉR1cu (Hongrie) déelar.e qu'il se considère eomme autorisé à 
aeeepter la proposition, san f ratifieatio n par. son Gouvernement. Toute
fois, il considère également que l'organisation du Bureau international 
est peut-être prématurée, et qu'~n pourrait s'en tenir à publier, par les 
soins de la Suisse, une-feuille internationale en fran~ais, qui serait faite 
au moyen des diverses publications nationales; mais il craint qu'on ne 
hasarde le succès de l'œuvre en constituant un Bureau international dont 
l'organisation est ineonnne et eoûtera très cher. Il est ·indispensable que 
ce Bureau soit bien organisé, et, pour eela, il faut qu'on ait pu se rendre 
compte de ce qu'il peut et doit faire. Il dépose en conséquence l'amen
dement suivant: 

AIIT, 11. 

rr Une feuille ollicielle périodique sera publiée par le service de la Propriété 
industrielle dans chacun des États de l'Union, et les Administrations en feront 
régulièremenL échange. 

rr Une feuille internationale sera rédigé•e en langue française par l'Adminis
tration de la Confédération suisse à l'aide de documents qui seront mis à sa 
disposition par lesdites Administrations. 'll 

M. le ·colonel DIAz (Uruguay) dit que, dès la mise en discussion de eet 
artiele, il a fait remarquer que, si un résultat devait sortir des travau:'( de 
la Commiss10n, l'établissement d'un Bureau international en devenait la 
conséquence natmelle et forcée; il ne eroit pas, en effet, qu'une associa
tion puisse exister et se maintenir sans le lien d'un centre commun: or, 
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pour une association internationale, ce centre commun ne saui·ait être 

que le Bureau ou Offic~ international, et sa création doit être consacrée, 
ne fîit-ce qu'en principe, par le projet de convention de la Conférence; 

ce projet lui-même doit être considéré comme un point de ralliement 

non seulement pour les États actuellement participants, mais pour ceux 

qui le seraient plus tard sur leur demande formelle. M. Djaz pense que 

l'article 11 du projet, s~uf de très légères nuances, semble de nature à 
devenir l'objet d'un yole unanime; mais, et bien qu'au fond tout le 

monde paraisse d'accord sur la convenance et la nécessité d'un Bureau 

international, M. lndelli étant d'avis de renvover cet article à la future 
J 

Conférence, et M. Hérich, fout en reconnaissant l'opportunité de l'article 

et en adhérant même implicitement à l'établissement d'un Office inter

national, n'en acceptant point la dénomination, M. le Délégué de l'Uru
guay considère qu'il résulte de cette divergence d'opinions l'utilité de 

remanier et de refondee l'article, et se déclare disposé à s'associer à un 

vote dans ce sens. Quant au côté financier, il lui par:ût que les frais de 

ce Bureau devant rester inférieurs aux dépenses de celni de l'Union pos

tale, le sacrifice qu'il imposerait individuellement a chaqne État est trop 

minime pour faire, en définitirn, hésiter personne. Il souscrit donc à cette 

disposition, restant entendu que la proportionnalité dans les dépenses , 
sera admise en raison de l'importance de chaque Etat coopérateur, comme 

le principe en a été posé et appliqué déjà pour des créations analogues. 

M. LE PnÉsrnEn considère que la constitution d'un Bureau international 

est indispensable. On a donné aux propriétaires de lHevets d'invention, · 

de dessins ou de modèles industriels, de marques de fabrique, des délais 

pour faire constater leurs droits, afin de les mettre à même de se ren

seigner. Il faut donc leur donner ces moyens de se renseigner, sans que 
cela leur coûte trop cher; mais il ajoute que la création d'un Otfice inter

national a un intérêt plus éfevé: c'est l'affirmation de l'Union; cet Oflice 

sera le pivot autour duquel viendront rayonner toutes les Administrations. 

i\f. AltAssu~ (Turquie) est d'avis d'adopter la création immédiate 

d'un Office international, et cela par les mêmes raisons qu'ont données 

MM. les Délégués de la Hongrie et de lltalie pour son ajournement. Cet 

Office sera chargé de recueillir cfos renseignements sur les résultats de 

l'application de la Convention et mettra ains~ en lumière ce qui est bon, 
et surtout ce qui est ou sera à réformer. L'article 1 2 du projet dit 'que 

la Convention sera revisée; mais elle ne pourra I'êfre utilement que 

Propriélé ind 1stridle. 
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gr â ce aux travaux. du Bureau international. Quant à la difficulté de re
c~eillir et de publier tous les documents, et .à la dépense que cela 
entraînera, on ne peut se prononcer aujourd'hui, et l'on ne pourra le 
faire que d'apres les renseignements que donnera a cet égard le Bureau 
international. 

M. le professeur BnocH (Norvège) est ég·alement d'avis d'adopter 
l'article 1 1 ; car, sans la constitution d'un Bureau international, l'Union , 
ne p·ourra ni vivre ni se développer. Chaque Etat exécutera la Conven-
tion, mais perdra de nie le but de cette Union, qui est l'unification, la
quelle ne peut se faire que peu à peu. l\l. le Délégué de la Norvège dit 
que le Bureau international aura pour mission de poursuivre cette unifi
cation en servant de lien à tous les États contractants. Quant à la pu
blication des di vers documents, il pense que celle des dessins et des mar~ 
ques pourrait devenir très coûteuse, et qu'il n'y aurait pas lieu dela faire; 
mais il cons_iclere comme d'une très grande utilité de publier, dans une· 
langue à peu près connue partout, la liste des brevets d'invention déli
\Tés dans chaque État, avec la date, la durée, le lieu de dépôt des bre
vets, qui seraient classés dans un ordre méthodique. M. le professeur 
Broch pense qu'un Office international peut seul donner ces renseigne_-
ments; il est donc d'avis de le créer immédiatement, sauf à ne lui donner 
que des attl·ibutions modestes au commencement, et a laisser à l'avenir 
le soin de les développer. 

M. DE,1EuR (Belgique) appuie la création d'un Office international. Il 
est, en effet, essentiel d'avoir un lien commun. Cet Office devra réunir 
et coordonner toutes les publications des États, tous les renseignements 
utiles, .~t les transmettre à chacun. M. le Délégué de la Norvège a insisté 
sur l'ut"ilité de connaître tous les brevets d'invention délivrés; mais M. De
meur ne pense pas que, pour cela, il soit nécessaire de publier une feuille 
internationale. L'article 1 o décide que chaque État installera un service 
spécial pour la propriété industrielle. Ce s~rvice aura nécessairement 
une publication. On n'aura donc qu'à échanger cès publications. 

M. LAGEnHErn (Suède) approuve la création, à Berne, d'un Office inter
national chargé de réunir et de coordonner tous les renseignements 
possibles et de les communiquer à tous les États. Il dit que, du moment 
qu'on est d'accord sur la nécessité de cette création, on pourrait ré
server pour le Protocole de clôtu:e la question relative au journal et à 

/ 
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la langue dans laquelle il devra être , rédigé, mais étant entendu que le 
journal ne comprendrait qu'une simple publication méthodique. 

M. DE IlAnnos (Portugal) appuie égaleme1it la proposition. li dit que, 
sans un Office international, l'Union ne serait qu'un corps sans tête, et, 
sans le journal, ce serait un corps dépourvu de force vitale. 

l\l. KER~ (Suisse) dit qu'il a assisté aux Conférences qui ont eu lieu 
pour l'Union des Poids et mesures, l'Union postale, l'Union des Télé
graphes, et qu'il n'a vu aucun membre de ces assemblées qui ne fût con
vaincu que, sans la création d'un Office international, l'œuvre manquerait 
de vie et d'unité dans l'action. On se trompe quand on dit que l'Union 
pour la protection de la propriété in~ustrielle et les Unions des Postes 
et des Télégraphes ne sont pas dans les mêmes conditions. Le but 
poursuivi par tous est l'unification; or, c'est la diversité des législations 
qui r"end indispensable la création_ d'un Office international. On a sou
vent besoin de renseignements sur les législations étrangères; on ne 
sait où les trouver. C'est cet Office qui les donnera. De vlus, l'œuvre 
que la Conférence aura faite sera bien inc<_>rnplète, et il y aura bien des 
matières à étudier. C'est le B~reau international qui préparera ces 
études. M. Kern pense, en résumé, qu'on pourrait se borner à voter le 
premier alinéa de l'article, et laisser à un règlement spécial, que la 
Commission élaborerait, le soin d'assurer le fonctionnement de l'Office 
international dont on aurait posé le principe. 

M. LE PRÉSIDENT dit qu'il est en présence de deux propositions : la pre
mière consisterait à renvoyer à la prochaine Conférence internationale la 
question relative à la création d'un Office international, ce qui serait un 
rejet provisoir~ de l'article 11. Il propose a la Conférence de se pro
noncer d'ahord à cet égard. 

. . , 
Les Délégués de l'Autriche, de la Hongrie, des Etats-Unis, de la 

Grande-Bretagne, de l'Italie et des Pays-Bas se prononcent pour l'adop
tion. 

Les Délégués de la Belgique, du Brésil, de la France, du Guatémala, 
du Portugal, de la Russie, du Salvador, de la Suède, de la Norvège, de 
la Suisse, de la Turquie, de l'Uruguay et du Vénézuéla se prononcent 
pour le rejet. 

La proposition est rejetée par 13 voix contre 6. 

15. 
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M. le Président dit que la seconde proposition consiste à voter le pre
mier alinéa de l'art.icle, qui pose le principe de la création d'un Office 
international, et de renvoyer le règlement à la Commission. Il met aux 
voix celte proposition. 

Les Délégués de la Belg·ique, du Brésil, de la Franèe, cln Guatémala, 
du Portugal, de la Russie, du Salvador, de la Suède, de la Norvège, de 
la Suisse, de la Turquie, cle l'Uruguay et du Yénézuéla votent pour la 
proposition. 

Les Délégués de l'Autriche, cle la Hongrie, des États-Un.is, de la 
Grande-Bretagne, de l'Italie et des Pays-Bas votent contre. 

La proposition est adoptée par 13 voix contre 6. 

La séance est levée à 5 heures uo minutes. 

le Secrétaii·c, 

A. Dn10us11ER DE FRÉDILL \'. 

Le Pi·ésidcnt, 

J. BOZÉHIAN. 
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NEBOLSINE, A. LA.GERIIEIM, O. Bnocu, ToRnÈs CAïCEDO, KERN, J. WEIBEL, hIER
ScH\EIDEn·, AMASSIAN, le colonel J.-1. DrAz, DE RoJAS. 

l\lM. OnroLA;-., Dm10uSTIER DE FnÉDILLY, se<TétaÙ'es. 
Cu.n.m, G. BozÉRIAN, secrétaires adjoints. 

La séance est ouverte à 3 heures et demie. 

M. John LE LoNG, délégué de la Confédération Argentine, l\I. GIRARD, 
délégué de la France, et M. VERNIERS VAX DER LoEFF, délégué des Pays
Bas, s'excusent, les deux premiers pour raison de santé, et le dernier 
pour cause d'absence, de ne pouvoir assister a la séance. 

M. JAGEI\SCH·fü~t .(France) rappelle qne l'objection qui avait été faite 
par plusieurs délégués à l'article 11 du projet de Convention, relatif a la 
création d'un Bureau international, était basée sur les dépenses considé
rables que nécessiterait le fonctionnement de ce Bureau, si on lui donnait 
cles attributions étendues. La Commission, réunie dans la matinée, a e:rn
miné la question et est arrivée à une entente. Elle a pensé qu'il convenait 
d'arrêter tout d'abord le chiffre maximum de la dépense, et que de ce 
chiffre découleraient naturellement les attributions qui pourraient alors 
être données à l'Ofiice international. La Commission a examiné les règle
ments des Offices internationaux des Unions des Postes et des Télégraphes. 
Elle a constaté que le maximum de la dépense était, pour l'Union des 
Postes,de 75,000 francs et, pour les Télégraphes, de 50,000 francs. Elle 
a été amenée à reconnaître que la dépense pour l'Office international de 
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la Propriété industrielle ne devrait pas dépasser 3 o,o o o ou 3 5,o o o francs, 
ou, pour mieux dire, une moyenne de 2 ,o o o francs par État, étant bien _ 
entendu que la somme totale qui résulterait de cette moyenne, suivant le , 
nombre des Etats contractants, serait rép~rtie' proportionnellement à la 
population et a l'importance industrielle ou commerciale de chacun d'eux. 
La Commission s'est ensuite occupée des attributions de l'Office internatio-:: 
nal, et elle a pensé qu'il convenait de ne pas chercher à les. déterminer 
avec trop ùe précision, mais de confier au Gouvernement de la Confédé
ration suisse le soin de leur donner une plus ou moins grande extensioii, 
selon les ressources qni auront été mises à sa disposition. La Commission 
a enfin ernminé la question relative à la publication d'une feuille inter
nationale. Elle a considéré qu'on pouvait adopter la proposition de M. le 
professeur Broch, de ne publier qu'un catalogue méthodique des brevets, 
en indiquant leur date, leur durée, le lieu ou ils auront été déposés, 
sauf aux personnes qui désireront avoir des renseignements plus corn-

' plets à s'adresser aux services spéciaux des Etats contractants. Toutefois, 
on laisserait au Gouvernement fédéral suisse Je soin de décider si, dans 
ces conditions, la publication serait possible, financièrement parlant. La 
Commission a· pensé qu'on pourrait mentionner, dans le Protocole de clô
ture, que l'Office international centraliserait les documents législatifs, , 
statistiques et autres pour les distribuer aux Etats de l'Union. Elle a pré-
paré, en résumé, une nouvelle rédaction de l'artic,le 11, qui serait ainsi . 
conçu: 

«Un O tlice interuational sera organisé sous le titre de Bu l'eau i'.nternational de 
la Propriété industrielle. 

« Ce Bureau, dont les frais seront supportés par toutes les Administrations des 
Etats contractants, sera placé sous la haute autorité de l'Administration su
périeure de la Confédération suisse, et fonctionnera sous sa surveillance. Les 
attributions en seront déterminées d'un commun' accord entre les États de 
l'Union. n 

M. HÉmcn (Hongrie) rappelle qu'il a déposé , à la séance précé
<lente, un amendement qui lui a paru nécessaire, et qui contenait l'obli
gation, pour chacun des États contractants, de p~1blier. une feuille de la 
propriété industrielle. Il demande qu'une disposition dans ce sens soit au 
moins insérée daris le 'Protocole de clôture. 

M. JAGERSCHmDT. (France) fait observer que cet amendement se rap
porte à l'article 1 o. Il déclare toutefois qu'il s'y ralliera vol~rntiers; mais il 
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n e pense pas qu'on puisse insérer une ·obligation de ce genre dans une 
Convention, et qu'il suffirait que le procès-verbal mentionnât l'observa-
tion d0 M. Hérich. ' 

1\1. LAGERnEm (Suède) partage complètement la manière de voir de 
M. Jagerschmidt. Il dit qu'en Suède les brevets d'invention sont publiés 
au Journal officiel. Une feuille spéciale n'aurait peut-être pas l'aliment 
nécessaire dans tous les États. Il pense donc qu'il faut. laisser chaque 
État libre d:adopter le mode de publication 5ui lui conviendra le mieux. 

M. le chevalier ?E V111E1ŒUVE (Brésil) se range à cet avis, son pays se 
tfouvant, à ce point de vue, dans la même situation que la Suède. 

M. hGEIISCHJHDT (France) ajoute que, du 1·este, 011 peut considérer 
le principe que ~L le Délégué de la Hongrie désire voir adopter, comme 
adn~is, puisqu'il est entendu qu'il y aura échange de documents entre 
les Etats contractants. 

M. HÉIIICH (Hongrie) dit que, dans ces conditions, il n'insiste pas. 

M. "'oERZ ( A,utriche) déclai·e que, suivant les instructions qu'il a reçues, 
il considère comme étant d'utilité publique la création d'un Office inter
national en vue de publier une feuille internationale, publication qui 
était prévue dans le programme officiel de la Conférence. li doit éga
lement réserver d'une manière absolue la décision de son Gouverne
ment en ce qni co_ncerne l'organisation, les attributions et les dépenses 
de l'Office internatiqnal. 

La Conférence adopte l'article 1 1 tel qu'il a été rédigé par la Com
mission, et passe à la discussion de l'article 1 2 : 

ART, 12 (18). 

La présente Convention sera somnise a des revisions pél·iodiques en vue d'y intro
duire les à-méliorations de nature à pe1fectionner le système de l'Union des États con
tractants. 

A cet effet, des Conférences auront lieu successivement dans la capitale de chacun 
des Étals contractants entre les délégués desdits Etats. 

La prochaine réunion aura liert en . . . . . à ..•.. 

1\1. hGERSCHMIDT (France) expose que la Commission a examiné égale-
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ment les articles 1 2 et suivants. Les deux premiers paragraphes de .l'ar
ticle 1 2 n'ont soulevé aucune objection; mais on s'est demandé s'il n'y 
aurait pas avantage à fixer,_dès à présent, répoque de la prochaine réunion_ 
ainsi que la capitale dans laquelle elle se tiendrait. La Commission pro
pose, comme date, 1 883, qui a paru assez rapprochée à cause des délais 
que nécessiteront la signature et la ratification de la Convention, et de 
choisir la ville de Vienne comme lieu de réunion. Elle s'est déterminée 
pour cette capitale parce que c'est à Vienne qu'en 187 3 a eu lieu la pre
mière initiative pour la constitution d'une Union internationale pour la 
protection de la propriété industrielle. 

M. KER~ (Suisse) appuie la proposition de la Commission, afin de don
ner un témoignage de sympathie à la capitale de l'Autriche pour l'initia
tive qu'elle a prise en 187 3. D'un autre côté, il pense qu'il convient de 
choisir une ville qui ne soit pas trop éloignée. 

M. ,voEnz (Autriche) remercie M. Kern de sa proposition, et dit qu'il 
ne doute pas que son Gotffernement, ap1·ès avoir adopté le présent projet 
de Convention, ne soit heureux de recevoir la prochaine Conférence. 

M. DE BAnnos (Portugal) propose de laisser à chaque Conférence le soin 
d'indiquer le lieu où se réunira celle qui lui succédera. 

r 
M. hnELLl (Italie) accepte Yolontiers Vienne pour lieu de réunion de 

la prochaine Conférence, et se rallie à la proposition de M. de Barros. 

M. JAGEnsc1n11nT (France) dit qu'il est hien entendu que chaque Con
férence indiquera la ville ?Ù la prochaine Conférence devra se réunir, et 
que c'est pour cela q_u'on propose de décider que la seconde Conférence 
se réunira à Vienne. 

Après un échange d'explications sur le sens du mot périodique, la 
Conférence adopte l'article 12 et passe a la discussion de l'article 1 3. 

ART. 13 (14). 

Les !taules parties contractantes se réservent respectivement le droit · de prendre 
separément, entre el"les, des arrangements particuliers pour la protection de la pro
priété ù1dustrielle, en tant que ces arrangements ne contreviendraient point aux dispo
sitions de la présente Convention. 

M. le comte CASTELL (Autriche) rappelle que l'article 2 de la ·conven-
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tio n dispose que les étrangers j~uirnnt du même drnit que les nationau\', 
à la seule eonclition de se eonformer au\: formalités prescrites par la 
législation intérieure de ehaque État. 1l semble que eette stipulation ne 
soit pas compatible avee l'article 13, attendu qu'il nécessiterait la modi
fieation de la Convention signée entre la France et l'Autriche, dont il a 
déjà signalé les dispositions relatives an dépôt des marqnes de fabrique, 
ainsi qu'un changement dans la loi brésilienne, qui dit que les marques 
étrangères se1~ont déposées au tribunal on au Consenatoire de eommeree· 
de Bio, tandis que eelles des nationaux doivent être déposées au tribunal 
ou au Conservatoire de eommerce de leur domicile. B pense qu'il serait 
eonvenable, pour éviter tout malentendu, d'insérer, dans le Protoeole de 
clôture, nne ,déelaration disant que l'article 1 3 ne 'porte pas atteinte am. 
dispositions légales relatives au dépôt des marques de fabrique étran-
' geres. 

M. lNDELLI (ltalie) dit que la pensée de l'article 1 3 est de déclarer , 
libre tout ee qui n'est pas dans la Convention. 1l est évident que les Etats 
auront le droit de maintenir ou de modifier les arrangements ciu'ils ont , 
signés avee d'autres Etats et de ehanger également leur propre législa-
tion, mais à la eondition de ne pas contrevenir aux disposi tions eonte
nues dans la Convention. 

M. le ehevalier DE V11LEi\'EU\'E (Brésil) dit que, s'il a bien compris, M. le 
eomte Castell semblerait eroire que la _ loi du Brésil sur les marques 
de fabrique contient un artiele en opposition avee l'artiele 2 de la Con
vention, eai· l'étranger ne serait pas traité eomme le national. Mais il 
n'y a là qu'une différenee apparente, le national et l'étranger étant, eu 
~éali té, soumis à la même loi au Brésil. 

~1. LE P11~sinE~T dit que, si l'on insérait dans le Protoeole de elotnre une 
déelaration pour réserver ·à chaque État le droit de fh.er le lieu de dé pot 
des marques étrangères, il faudrait insérer des déelarations de ce genre 
pour tous les cas. Ainsi on a distrait de l'artiele 6 ee qni concernait la saisie 
des marques cle fabrique apposées sur des marchandise~ en transit; mais il 
a été bien entendu que, ~i un État voulait autoriser cette saisie, il serait
libre de le faire, et que la disposition de la loi fran çaise qui l'autorise res
tera en vigueur. Le choix. du lien de dépôt pour les marques de fabriqu e
est une question de convenance particulière pour les États, et ils auront
pleine liberté à cet égard. 

Proprii!lê industrielle. 16 
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1\1. h-oELLI (Italie) propose de mettre, pour bien préciser: Il est bien 
entendu qtœ les hautes parties- contmctanles, etc. 

M. JAGERScttmor (France) fait observer que cette disposition a été em
pruntée aux Conventions relatives à l'Union postale et à l'Union télégra-, 
phique. C'est un article de style qui a pour but d'indiquer que les Etats 
qui forment une Union demeurent libres de faire entre eux des arran
gements particuliers. 

La Conférence adopte l'a'rticle 13 avec l'addition demandée par 
M. lndelli. 

Après une discussion sur quelques points de détail, la Conférence 
adôpte les articles 1 li, 1 5 et 1 6 du projet ( art. 1 5, 1 6 et 1 7 de la 
Convention), en y introduisant les modifications nécessitées par le choix. 
de la ville de Berne comme siège de l'Office international. 

ART. 14 (15). 

Les États qni n'ont point pris part à la présente Convention seront admis à y 
adliél'er snr lem· dem,ande: ,. 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique du Gouvernement ·de la 
Confédération suisse, et par cet État à tous les autres. 

Elle comportera, · de plein droit, accessùm à toutes les clauses et admission à tous 
les avantages stipulés par la p1'ésente Convention. 

ART. 15 (16). 

La présente Convention sera mise à exécution à partir du . . . . . et demew·era 
en vigueur pendant u.n temps indéterminé jusqtt'à l'expiration d'une année, à partfr 
(fo jour oil la dénonciation en sera faite. 

Cette dénonciati"on sera a(b·essée au Gouvernement charffé de recevoi"r les adhésions. 
Elle ne p1·oduira son effet qn' à r égal'd de f État qni f aura f mte, l<i Convention restant 
exécutoire pour les autres parties contractantes. 

ART. 16 (17). 

La p1·ésente Convention sera mtifiée, et les ratifications en sel'ont échangées à 
Paris, dans le délai cl'un an an plus tard. 

En foi de q1wi, etc . .... 

La séance est levée à 5 heures et demié.-• 

Le Secrétaire, 

A. DuMot:sr1ER DE FaÉDJLLY. 

Le Président, 

J. BOZÉRIAN. 



NEUVIÈME SÉANCE 

(MERCREDI 17NO\'EMBRE 1880). 

PRÉSIDENCE DE 1\1. J. BOZÊRIAN. 

Étaient présents : 

1\lM. J. LE LONG, Wo1mz, HÉmctt, A. DrnEun, E. DuJEUX, le chevalier DE 
V lLLENEUVE, J .-0. PuTNAM, J. BozÉnuN, J AGERSCHfüDT, READER-LACK, Cn1sANTO 
MEDl7'iA, bDELLI, le chevalier TnINCnEnI, G.-A. DE BAnnos, C. DE MonAES, DE NE
BOLSlNE, TonnÈs CAïCEDO, A. LAGERHEm, O. Bnoco, KERN, J, WElBEL, hrnn
ScmrnrnER, AMASSIAN, le colonel J .-J. D1Az, DE RoJAs. 

MM. E. OnrouN, Du;rnuSTlER DE FnÉD1LLY, secrétaires. 
CHATAIX, G. BozÉna~, secrétaires adjoints. 

La séance est ouverte à 2 heures un quart. 

M. LE PnÉSIDE:W propose à la Conférence de procéder à l'examen, en 
deuxième lecture, du projet de Convention, et donne la parole à 
M. Jagerschmidt. 

1\1. JAGERSCHUIDT (France) annonce à la Conférence qu'il a cru devoir 
préparer un nouveau texte du projet de Convention tel qu'il est sorti de 
ses premières délibérations, en y ajoutant un préambule, en y apportant 
quelques modifications de pure forme, ·et en le faisant suivre d'un projet 
de Protocole de clôture. Il donne lecture du préambule, qui est ainsi 
conçu: 

S. M. l'Empe1'em· d_'Autriche, roi de Ho11[J1·ie et de Bohême; S. M. le Roi des· 
Belges, etc., également animés du désir d'assurer, d'un comm1m accord, une corn
plète et efficace protection à l'industrie et au commerce des nationaux de leurs États 
respectifs, et de contribuer à la garantie des droits des inventeurs et de la loyauté 
des transactions commerciales, ont résolu de conclure une Convention à cet effet, et 
ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir : 

16, 
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s. M. !'Empereur d'Autl'frhe, 1·oi de Hongrie et de Boltême, AI . .. . . 

S. M. le Roi des Belges, Al. : ... 

•••••••••••••••••••••••• • •••••••••••••••C•••••••• ••• 
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Lesquels, après s'être communiqué le1ws pleins pouvoirs, tl'ouvés en bonne et due 
,1orme, sont convenus des m·ti~les suivants. · · 

Ce préambule est adopté. Il est, d'ailleurs, conYenu, sur la proposi
tion de M. le Délégué de la Hongrie, qu'il contiendra l'énumération de 
tous·-les États représentés à la Conférence. 

M. JAGE.l;ISCfülIDT (France) donne lecture de l'article 1 e•. 

· L'Autriche-Hongrie, la Belgique, etc., sont constùués à l'état d'Union pour la 
protection de ln propriété ùidustrielle. 

Cet article est ~dopté . 

.M. DE B.urnos (Portugal) rappelle sa proposition d'ajouter après les 
mots: « Union pour la protection de la propriété industrielle," ceux de : 
« sous le nom <l'Union pour la protection de la propriété industrielle et 
du trav_ail agricole. " Sans insister sur cette proposition, il demande 
qu'elle soit énoncée au procès-verbal. 

Il est passé à l'article 2. 

ART. 2. 

Les su1ets et citoyens de chacun des États contractants jouiront, dans tous les 
autres États de l'Union, en ce qui concerne les brevets d'invention, les dessins 01t 
modèles indttstriels, les marques de fabrique ou de commerce et le nom commel'cial, 
des avantages que les lois réspecti:ves accordent actuellement ou accorderont, par la 
suite, aux nationaux. En conséquence, 1'.ls auront la même protection que ceux-ci et le 
même recours légal contre toute atteinte portée à leuts droits, sous la seule réserve de 
l'accomplissement des formalités et des conditions imposées aux nationaux par la 
législation intùiem·e de ,;haque État en matière de propriété industrielle. 

M. DrnEUR (Belgique) dit qu'en assimilant tout ressortissant de l'Union 
au regnicole, on est d'accord que l'assimilation ne doit porter que sur les 

 
conditions relatives à l'acquisition et à la conservation des droits, sans 
qu'il soit rien changé aux. formes de la procédure concemantles étrangers. 

. , 
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Il avait émis l'avis que l'on pourrait assimiler d'une manière absolue 
tout ressortissant de l'Union au regnicole. La majorité dt:! la Conférence 
a pensé que, quant à présent, on ne peut aller jusque-là. Mais alors  
il faudrait énoncer clairement cette pensée. Maiutiendra-t-on la caution 
judicalmn solvi, l'incompétence des tribunaux pour jug·er les contestations 
entre étrangers, etc.? Ou a, en première lecture, ajouté les mots en 
matière de propriété industrielle, pour indiquer qu'on n'entendait pas porter 
atteinte aux. règles de procédure; mais il serait préférable de le spécifier 
expressément. On pourrait le faire soit au procès-verbal, soit dans le 
Protocole de clôture. 

M. LAGERnEm (Suède) est de l'avis de M. Demeur; mais il pense qu'il 
serait désirable de faire une autre modification: il faudrait supprimer le 
mot_ seule, et dire simplement sous résetve. 

M. hnELLl (Italie) fait observer, à cette occasion, qu'en Italie il n'y a 
pas, en ce qui concerne la juridiction, de di[érence entre les nationaux. 
et les étrangers; il désirerait que la Couven tion pût aller jus que-là; mais 
il se rallie à l'opinion de la majorité, en demandant que ses observations 
soient consignées au procès-verbal. 

La Conférence décide la suppression des mots fri seule et en matifre de 

propriété ùidustrielle, et adopte, sur la proposition de M. Demeur, la dis
position suivante, destinée à être insérée au Protocole de clôture : 

· Il est convenu que la disposition finale de l'article 2 de la Conventi~n 11e porf.e 
micune atteinte à la législation de chacun des États contractants, en ce qui concerne la. 
procédure suivie devant les tribunaux et lei compétence de ces tribunaux. 

M. DE BARRos (Portugal) fait remarquer que, bien qu'il ait demandé la 
substitution des mots ressortissants à ceux. de sujets et citoyens, il accepte 
néanmoins la rédaction de l'article 2. 

M. le colonel Duz (Uruguay) est d'avis que l'expression si~ets el ci

toyens est claire. 

M. HÉ1ucH (Hongrie) insiste pour qu'on remplace les mots sujets et 

citoyens, au commencement de l'article 2, par l'expression générale de 
· ressortissants. 

1\1. KERx (S~iss~) préférerait également le mot ressortissants, qui fait 
partie du droit ·public suisse. 
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M. L.rnERHEnt (Suède) fait observer que ce mot, s'il veut dire autre 
ehose que s1ifet_ ou citoyen, ne saurait être traduit en làngue suédoise. Il 
pense, d'ailleurs, qu'il n'y a pas lieu de revenir sur une diseussion qui 
a déjà longuement oeeupé la Conférence. 

M. le ehevalier DE V1LLE;\"EUYE (Brésil) fait observer également qu'il n'y 
a pas de mot, en langue portugaise, pour rendre textueHement le mot 
ressort1ssa.nts.Il est done préférable de eonserver l'expression sujets el citoyens. 

Les termes sujets rt citoyens sont adoptés. .. 

M. A~1ASSIAX (Turquie) fait observer que le Gouvernement ottoman 
pourra se trouver, au sujet de la proteetion légale à aecorder, en pré
sence de certaines diffieultés résultant de ee que les capitulations déeident 
qu'en cas de eontestation entre deux étràngers, e'est le eonsul du défen
deur qui est le juge compétent; il demande, en eonséquenee, qu'on insère 
les mots conformément aux cap1tulat1ons. 

M. lNnE111 (Italie) dit que cett_e réserve se· trouve implicitement com
prise dans eelle de M. Demeur, qui s'applique, d'une manière générale, 
aux législations de tous les pays. 

M. JAGEnscttmDT (Franee) pense que l'on pourrait donner satisfaction à 
la Turquie, en faisant mention des eapitulations au Protoeole de clôture; 
mais il est d'avis que l'art.iele 2 de la Convention doit rester tel qu'il est. 

Il donne ensuite leeture d'une lettre de M. J.-0. Putnam relative aux 
réserves formelles· que le Gouvernement des États-Unis eroit devoir faire 
en ce qui touche les marques de fabrique. 

Cette lettre est ainsi eon~ue : 

« Moxsrnun LE PnÉSJDENT, 
« Ce n'est que cc matin que j'ai reçu les instructions de mon Gouvernement, 

et je ne les ai examinées en détail qu'après la réunion de la Commission au
jourd'hui. Je trouve que je suis chargé d'annoncer à cette Conférence que le 
Gouvernement des États-Uuis ne peut consentir à soumettre à la Convention 
la question des marques de fabrique et de commerce et de leur protection fédé
rale sous les traités en vigueur, que sous la seule réserve que les conclÙsion·s 
de la Conférence soient considérées comme absolument subordonnées à toutes 
les provisions léBislatives que les États-Unis pourraient adopter dans la suite . . 

« A cet effet, je propose l'amendement suivant : 

« Daus l'article 2 du Protocole, après constitutionnels, ajouter : et les condi
tions qui doivent être imposées par la législation. n 



-t+( 127 )-o+-

1\1. Jagerschmidt propose de passer immédiatement a la discussion du 
projet de Protocole de clôture, pour qu'on puisse en examiner les termes 
en même temps que les articles de la Convention auxquels il se rapporte. 

Le préambule de ce Protocole de clôture est adopté; il est ainsi conçu: 

Au moment de procéder à ·1a signatrtre de la Convention conclue, à la date de ce 
jour, entre l'Autl'iche-Hongrie, la Belgique, etc.1 pour la protection de la propl'iété 
industrielle, les plénipotentiaires soussignés sont convenus de ce qui st1it : 

M. JAGERScmnnT (France) donne lecture du paragraphe 1 cr : 

1. Les mots propriété industl'ielle doivent être entendus dans leur acception la 
plus large, en ce sens qu'ils s'appliquent non seulement aux produits de l'industrie 
proprernent dite, mais é[Jalementaux 1wodttits de l'agriculture (vins, grains, fruits, 
bestiaux, etc.) et auX'pl'oduits minéranx livrés au commerce (ea1tx minérales, etc.). 

Il fait remarquer que les termes ~xplicatifs des mols propriété indus
trielle ont été empruntés à une circulaire du Gouvernement belge aux 
gouverneurs des provinces pour l'application <le la loi sur les marques 
de fabrique en Belgique. 

Le paragraphe 1er est adopté. 

Est également adopté le paragraphe suivant : 

So,is le nom. de brevets d'invention sont compl'Îses les diverses espèces de brevets 
industriels adnii.scs par les législations des États contractants, telles que brevets 
d'ùnportation, brevets de peifech"onnement, etc. etc. 

M. JrnEnscHl\llDT (France) donne lecture du paragraphe auquel se réfère 
la lettre ci-dessus mentionnée de M. le Délégué des États-Unis, et qui est 
ams1 conçu~ 

« Le plénipotentiaire des États-Unis d'Amérique ayant déclaré qu'aux 
termes de la Constitution fédérale, le droit· de légiférer, en cc qui concerne 
les marques de fabrique ou de commerce, est, dans une certaine mesure, 
réservé à chacun des États de l'Union américaine, il est convenu que les dis
positions de la Convention ne seront applicables que dans les limites des pou
voirs constitutionnels des hautes parties contractantes. n 

· M. KERN (Suisse) fait observer qu'en Suisse on prépare un projet de 
loi sur les brevets d'invention et dessins, qui doit être , soumis aux 
Chambres. Il s'est présenté, ajoute-t-il, une question analogue à celle 



, 
qui concerne les Etats-Unis, où les marques de fabrique et de commerce 
.n'ont pas été considérées jusqu'à présent comme étant du ressort de la 
législation fédérale; toutefois, en Suisse, la réserve concerne les brevets 
d'invention. En Suisse, c'est une question de savoir si les Chambres 
peuvent, au point de vne du texte de la Constitution, voter une loi sur 
les brevets d'invention, ou s'il faut procéder par voie de revision par
tielle de la Constitution pour donner aux Chambres le pouvoir de légi
férer sm· la matiere. La Suisse a donc à faire une déclaration semblable 
à celle des États-Unis concernant la réserve des limites constitutionnelles. 

Sur la proposition de M. lAGERSCHfüDT (France), l'examen des trois 
propositions faites par MM. les Délégués des États-Unis, de la Suisse et 
de la Turquie est renvoyé à la Commission. 

La Conférence passe ensuite à la discussion de l'article 3 du projet 
de Convention, qui est ainsi conçu : · 

ART, 3. 

Tout ressortissant de Fun des États contractants qm' aura régulièrement fait le 
dépôt il'uiw demande de brevet d'invention, d'un dessin ou modèle indust1·iel, d'une 
marque de fabrique ou de commerce, da11s l'un de ces États, jouira, pour effectuer 
le dépôt dans les autres États, et sous réserve des d1·oit; des tiers, <l'un dtoi't de pn'.o-
1·ité pendant les délais déterminés ci-après. 

En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans un des autres États de l'Union, 
avant l'expiration de ces délais, ne pourra être invalidé par des faits accomplis dans 
l'ùitervalle, soit, iwtamment, par ·un autre dépôt, par la publication de l'invention ou 
son exploitation par un tiers, pm· la mise en vente d'exemplaires du dessin mt ,lu 
modèle, par l'emploi· de la marque. 

Les délais de priorùé mentionnés ci-dessus seront de si'.x mois pour les brevets d'in
vention, et de trois mois pour les dessins ou 1llodèles 1'.ndustriels, ainsi· que poîir les 
marques de fab1'ique ou de c01mnerc'e. Ils seront augmentés d'un mois pour les pays 
<l'outre-mer. 

M. lAGERSCHMIDT (France) fait remarquer qu'il a cru devoir remplacer, 
Llans cet article, les mots celui q·ui, qui figuraient dans le texte primitif, , 
par ceux de tout ·ressortissant de l'wi des Etats contractants. Le but de cette 
modification est de spécifier qne le droit de priorité n'appartient pas à 
ceux qui ne font pas partie d'un des États de l'Union. Cette question 
avait été soulevée au sein de la Conférence, qui avait paru se prononcer 
clans ce sens. 
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M. DE,rnun (Belgique) pense qne si cette modification est adoptée , 
le bénéfice de l'article 3 n'est reconnu qu'aux sujets et citoyens de chacun 

des États de l'Union, et qu'il devrait en être de même po~r toutes les 

autres dispositions de la Convention. Cependant, dit-il, il n'en est pas 

ainsi ponr l'article 4, pour le deuxième alinéa de l'article 5, non plus 

que pour le deuxième alinéa de l'article 9, tels qu'ils ont été adoptés en 
première lecture. · 

Il déclare ne pouvoir se ranger à l'opinion de M. Jag~rschmidt, et il 

invoque des raisons de justice et d'intérêt. 

En_ premier lieu, l'Union ne doit pas faire moins que ce que fait 
isolément chacun des États, où, notamment, des brevets d'imention sont 

accordés même aux. étrangers. La justice exige que l'Union traite les 
inventeurs étrangers qni viennent prendre des brevets chez elle comme 

les regnicoles; le droit des inventeurs est antérieur a la loi; celle-ci ne 

fait que le réglementer; c'est l'idée ilominante du Congrès de 1878. 
En second lieu, l'intérêt même de l'Union doit faire admettre ce prin

cipe, afin d'encourager les étrangers a y prendre des brevets. 

Quant aux marques, il y a une nuance. Dans toutes les législations, 

la protection n'est reconnue aux étrangers qu'autant qu'ils ont un éta

blissement dans le pays. Eh bien! malgré ce principe, l'Union n'accor

derait rien à l'étranger établi sur son territoire et dont elle ne verrait 

que la nationalit.é ! M. Demeur voudrait que l'on considérât seulement si, 

d'après la législation du pays où se fait le dépôt, l'étranger a le droit de 

prendre un brevet, de déposer une marque, un dessin ou un 1nodèle. 

Dan_s ce cas, et lorsque l'étranger ferait son dépôt dans· l'un des États, de 

_l'Union, le droit de priorité lui serait accordé, alors même que l'Etat 

auquel il appartient ne serait pas.entré dans l'Union. 

Si l'on ne veut pas aller jusque-là quant à présent, ~1. Demenr 

demande que ses observations soient consignées au procès-verbal, car il 
a confiance dans l'avenir, et, si la Conférence actuelle refusait de recon

naître tout droit aux étrangers, il ne doute pas que la prochaine Confé

rence ne se montre plus libérale que celle-ci. 

M.JAGEnScHmDT (France) fait observer que la pensée qu'il a cherché ù 
exprimer plus clairement dans son nouveau projet lui paraît avoir tou
jours été celle de la Conférence. En effet, une Convention ne stipule 

jamais que pour les États contractants. Les mots celui qui n'avaient donc 

pas d'autre sens, et, en y substituant le mot rr.ss01'lÎssan.t, il n'a fait qne 

Propriété indnslrielfo. 1j 
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prévenir les doutes.qui pourraient s'élever contrairement aux: intentions 
de la Conférence. 

Les al'ticles u, 5 et 9 doivent être entendus de la même manière; ils 
ne concernent que les ressortissants. Quant aux étrangers, on n'a ni à 
leur accorder ni à leul' refuser le bénéfice de la Convention; on ne s'en 
occupe pas : chaque État reste libre de leur appliquer sa législation par
ticulière, sans être obligé envers eux en quoi que ce soit par la Con
vention. Quant au Congrès de 1878, il a ex:p~imé un vœu qui se réali
sera plus tard; c'est à désirer. Mais en ce moment on ne saurait aller 
plus loin. 

M. LAGERHErn (Suède) appuie ces observations .. Il déclare que la Con
férence s'étant réunie dans le but de faire une œuvre pratique, réalisable 
immédiatement ou dans un avenir prochain, _doit se garder de dépasser 
l~s limites qui lui sont tracées tout natureJlement. Les Délégués ont à 
s'occuper des intérêts de leurs pays et point de ceux des pays non repré
sentés à la Conférence. Chaque État reste libre d'adhérer à l'Union. 
M. Demeur a invoqué des raisons de justice et d'intérêt. Mais comment 
peut-on soutenir que la justice exige l'assimilation entière et sans condi
tion des ressortissants des pays qui n'admettr~ient point la réciprocité'? 
Il est vrai qu'actuellement les inventeurs étrangers sont presque partout · 
assimilés aux regnicoles, mais en sera-t-il de même si le principe de 
priorité formulé par la Conférence est adopté? M. Lagerbeim ne le pense 
pas. La priorité ne sera certainement pas admise dans les diverses légis
lations qu'à cond_ition de réciprocité. Pour les marques, c'est déjà le 
cas. 

Au point de vue de l'intérêt de l'Union, M. Lagel'heim trouve qu'il 
est évident que l'idée de M. Demeur va à l'encontre du but qu'on veut . 
atteindre par l'établissement de l'Union. Pourquoi l'Allemagne entrerait
elle dans l'Union, si tout sujet allemand allait jouir, eo 1pso, des bénéfices 
qu'assure l'Union? .,. . 

M. Demeur a signalé une lacûne dans le projet' de Convention, en ce 
qui concerne les ressortissants des pays qui ne ·feraient pas partie de 
l'Union, mais domiciliés sur le territoire de l'un des États de l'Union. Cette 
lacune doit être comblée. M. Lagerheim formulera un amendement à cet 
effet dans le courant de la séance. 

l\I. TonRES CAiCEDO (Salvador) • pense que M. Jagerschmidt a raison 
diplomatiquement; mais il se range néanmoins à l'avis de 1\1. Demeur. 



-t-->( 1 31 )-c-

La Conférence devrait poser les principes d'une Union ouverte; il convient 
de proclamer les principes les plus larges. Il ne s'agit pas ici de signer 
une Convention, mais d'arrêter un projet à soumettre à chaque Gouver
nement. M. le Délégué du Salvador désirerait sa,•oir si tels sont les prin
cipes de l'Union, la législation de son pays accordant le traitement na
tional aux étrangers. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle que les principes de la Convention ne font 
uull~ment obstacle a l'application des dispositions plus larges des légis
lations intérieures. 

M. fanELLI (Italie) accepte les idées émises par l\1. le Président et par 
M. Jagerschmidt : il faut distinguer entre la Convention et les législa
tions intérieures. C'est en respectant les lois particulières de chaque État 
en faveur des étrangers qu'on pourra satisfaire aux aspirations dont 1\1. le 
Délégué du Salvador s'est fait l'interprète. 

M. KERN (Suisse) pense qu'on ne gagnera pas d'adhérents, si l'on accorde 
les avantages de l'Union à ceux qui n'en fout pas partie. Comme preuve, 
il cite un mémoire de la section allemande de la Commission permanente 
du Congrès pour la protection de la propriété industrielle, qui, au nom 
des intérêts industriels et commerciaux de l'Allemagne, insiste auprès du 
Gouvernement allemand pour qu'il ne reste pas étranger à l'Union, et fait 
observer que l'industrie allemande souffrirait si l'Allemagne ne devait 
pas adhérer à l'Union projetée. Mais M. Kern ajoute 9u'une chose le 
frappe, c'est que les étrangers établis dans l'un des États de l'Union 
peuvent être exclus d'après l'article 3. Il aurait préféré la rédaction sui
vante:. 

tt Tout ressortissant de l'un des États de l'Union, de même que tout étran-
ger établi dans l'un des pays contractants, etc. l'l 

De cette manière, on protégerait les étrangers établis dans un pa)'s, --aussi bien que les nationaux; mais il fait remarquer que c'est toute autre 
chose que d'assurer aux États qui n'adhéreront pas à l'Union les mêmes , 
avantages qu'aux Etats contractants. 

M. LAGERHEll\l (Suède) propose un amendement ainsi formulé : 

tt Sont assimilés aux sujets ou citoyens des États contractants les sujets des 
États .ne faisant pas partie de l'Union qui sont domiciliés ou ont des établisse
ments industriels ou commerciaux sur le territoire de l'un des États de 
l'Union. l'l 
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M. DE,rnun (Belgique) et M. KER~ (Suisse) se rallient à cet amendement. 

M. TonnEs CAiCEDO (Salvador) n'insiste pas, quant à présent, sur sa 
pl'oposition; il se borne à émettre un vœu pour l'avenir. 

M. LE PnÉSIDENT constate qu'il n'y a plus que deux opinions en présence: 
l'une fermant l'Union à tous les étrangers, l'autre ne fourrant qu'aux 
étrang-ers possédant un établissement sur le territoire de l'un des États 
de l'Union. Il propose de voter la question de principe et de renvoyer la 
rédaction à la Commission. 

Le principe d1 après lequel l'Union sera ouverte aux étrangers domi
ciliés dans l'un des États contractants est adopté à l'unanimité, moins 
le Vénézuéla·, et le renvoi à la Commission est prononcé.' 

M. J.\GEnscHmDT (France) li~ l'article b.: 

ÀRT. /J, 

L'introduction pa1· le breveté, dans le pŒys où le brevet a été délivré, d'objets 
Jabriqu.és dans l'un ou l'autre des États de l'Union, n'entrainera pas la déchéance. 

Toutefois, le bre1:eté restera soumis à l'obligation d'explolle1· son brevet conformé
ment aux loi:; du pays oû iï introduit les objets brevetés. 

Cet article est adopté. 

La Conférenc~ pass·e à l'article 5: 

ÀRT. 5. 

Le caractère des dessi11s ou modèles industriels et des nwrques de fabrique ou 
de commerce devra être apprécié dans tous les États de l'Union d'après la loi du pays 
d'origine. 

Sera considéré comme pays d'origine le pays où le déposant a son dorniûle Ott son 
principal établiss~ment. 

Le dépôt pourra être refusé, si l'objet pour lequel i'.l est demandé est contrnire à la 
morale ou à. l' ord1'e public. 

l\I. Kmr; (Suisse) fait connaître les observations qu'il a reçues du 
Département fédéral du commerce. Il ne peut admettre les mots dessins 

ou modèles industriels, et il propose de restreindre l'article aux marqùes 
de fabrique. En effet, pour les marques, il s'agit d'une simple constata
tion du fabricant concernant le dépôt. Pom; les dessins et modèles, au 
contraire, il y a un privilège dont la violation constitue un délit. Dès lors_, 
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d 'a près les principes du droit pénal, on doit appliquer au délinquant les 
lo~s du pap où le délit cle contrefaçon a été commis, tandis que, d'après 
le projet, ii faudrait appliquer les lois clu pays d'origine. Ceci ne saurait 
être accepté; il serait préférable de supprimer l'article 5. 

M. Ht:mcH (Hongrie) appuie la proposition de M. le Délégué de la 
Suisse. Le brevet et le dessin constituent une propriété industrielle, 
tandis que la marque et le nom relèvent d'une question cle bonne foi. La 

. marque est un emblème pour ceux qui ne savent pas lire : c'est une su
rérogation du nom qui doit être protégé partout. 

M. \V OERZ (Autriche) renouvelle l'observation faite par M. le comte 
Castell, dans une séance antérieure, en ce qui concerne la réserve pour 
la législation autrichienne à l'égard de l'enregistrement des marques non 
admises par la loi en \'igueur. 

M. \VEmEL (Suisse) pense que la rédaction de l'article 5 paraît aller 
plus loin que la pensée cle la Conférence. Le point de vue qui avait pré
valu en première lecture était que cet article devait uniquement avoir 
trait à l'acceptation du dépôt et non point aux contestations qui pour
raieut surgir postérieurement à ce dépôt. On a voulu dire qu'une marque 
qui~ au point de vue des signes qui la composent, remplit les conditions: 

' fi.xées par la législation cl'origine, devra, dans tout autre Etat de l'Union, 
être admise au dépôt et à la protection, sans qu'il y ait lieu, dans ce 
nouvel État, d'apprécier si la marque est ou non conforme à sa propre ' 
législation. C'est dans ce sens seulement ffUe l'appréciation doit avoir lieu 
conformément à la loi du pays d'origine. 

M. \Veibel ajoute que le second alinéa de l'article en discussion pré
sente une lacune qu'il importe de combler: le pays d'origine est celui ~ù 
le déposant a son P!·incipal établissement; mais il peut se faire qu'un 
ressortissant d'un Etat de l'Union ait son domicile et son principal 
établissement dans un pays étranger à l'Union. Sera-t-il, dans ce cas, 
exclu des avantages stipulés par l'article 5 7 Supposons, par exemple, un 
Français établi au Japon, faisant le commerce de graines de vers à soie. 
Il n'a aucun établissement en France , mais il y eipédie ses cartons et les 
protège par l'apposition d'une marque déposée en France, satisfaisant 
aux prescriptions de la loi française. Si ce négociant étend son commerce 

' dans d'autres Etats <le l'Union, il importe qu'il puisse y faire protéger sa 
marque, lors même que celle-ci ne satisferait pas, quant à son caractere 

' ./ 



-+•( 13 â )--

rx téri eu r, aux exigences des lois de ces États. D'après la rédaction actuelle 
du second-alinéa de l'article 5, il Il~ pourrait pas jouir de cet avaptase, 
puisqu'il a son domicile et son principal établissement dans un Etat en 
dehors de l'Union. Il importe de prévoir ce cas, afin que chaque État 
assure à ses nationaux établis en dehors de l'Union les avantages attachés 
à celle-ci. 

En conséquence, M. ,veibel propose un amendement ainsi conçu : 

cr Sera considéré comme pays d'origine le pays où le déposant a son princi
pal établissement ou dont il est originaire. n 

M. hnELLl (Italie) n'admet pas que l'article 5 soit uniqu~ment relatif 
au dépot de la marque: il vise aussi l'appréciation en cas de contestation 
sur la propriété. Ainsi, en Italie, le caractère de la marque est apprécié 
<l'après la loi du pays d'origine, et elle est protégée d'après la loi ita
lienne. Si l'on admettait l'interprétation de l\L "\iVeibel, les dépôts seraient 
souvent inutiles. D'ailleurs, une déclaration signée entre la France et 
l'ltalie décide qu'il faut, pour connaître les caractères de la marque, se 
rapporter à la loi du pays d'origine. 

M. DE,rnun (Belgique) rappelle que le paragraphe 2 de l'article ne 
figurait pas dans le projet primitif et qu'il a été introduit pour donner 
satisfaction à une objection de M. le Délégué de l'Autriche, afin que, le 
déposant ne puisse éluder la législation du pays où Ù est établi. Il p~o
pose, en outre, de supprimer le mot domicile, qui se rapporte à l'exercice 
des droits civils et politiques, et de conserver seulement ceux de principal 
étabhsse-mmt. li demande qu'il soit introduit un changement semblable à 
l'alinéa 2 de l'article 9. 

M. LE PnÉslDENT insiste sur l'importance de la question du carac~ère 
-de la marque. C'est la loi d'origine qui doit le déterminer. Quant aux 
pénalités, elles seront appliquées selon la loi du pays d'importation. 

M. KEn~ (Suisse) déclare que, dans ces conditions,_ il n'a plus d'objec
tions, mais qu'il doit insister sur la suppression du mot caractère et des 
mots dessins el modèles de f(l.brique, car il "ne s'agit que du dépôt régulier 
d'une marque de fabrique effectué da~s le pays d'origine. 

M. INnELLI (Italie) désirerait que l\J. Kern proposât une rédaction. ,. 
i . .• l 1 

1\1. DEJŒUR (Belgique) cite, à l'appui de l'opinion de M. le Président, 
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un arrêt de la Cour de Leipzig, reproduit dans le Compte 1·endu du Cong1·ès 
international de la propriété ·industrielle de 18 7 8, p. 3 3 o . 

MM. les Délégués de l'Autriche, de la Russie et du Brésil font des 
réserves relativement à l'appréciation du caractère des marques de 
fabrique d'après la loi du pays d'origine , eu égard à la législation de 
leurs pays. 

L'examen de la question est renvoyé à la Commission. 

La séance est levée à 6 heures. 

Le Secrétaire, 

E. ÛIITOLAN. 

Le Président , 

J. BOZÉRIAI\. 





DIXIÈME SÉANCE 
(JEUDI 18 NOVEMBRE 1880). 

PR~:SIDENCE DE M. J. BOZÉRL\ i'i. 

Étaient présents : 

MM. J. LE Lo:-;G, Wœnz, HÉRICH, A. DEm:un, E. DuJ~:ux., le chevalier DE 
V111E:sEUVE, J.-0. PuT:H~I, J. BozÉRIA:'i, lAGEnscm11DT, GmA11D, Rt-:ADEn-LACK, Cn,
SANT0 MEDI:'iA, J;-;DELLI, 1e chevalier T1u:xc11En1, H.-C. V1m:'irnns VA:'i mm LOEFF , 

G.-A. DE BAnnos, C. DE Mon.us, P. D'A1cANTARA VrnoEmA, DE N1rno1s1NE, TonnÈs 
CAïCEDO, A: LAGERHErn, O. ·Bnocn, KERN, J. \VmnEL, brnn-Sc11NEIDEII, le co1one1 
J.-J. Duz, DE RoJAs. 

MM. E. OnroLAN, A. Dm1ousTIER pE FnÉDILL)', sec1·étaÙ'e:;. 
CHATAIN, G. BozÉRH.:s, secrélaites acijoints. 

La séance est ouverte à 2 hemes. 

M. LE PnÉSIDENT donne la parole à M. Jagerseluriidt pou1· rendre compte 
<les travaux de la Commission. 

M. JAGEnscHmDT (France) rappelle les difficultés <1u'a soule\'ées dans 
la Conférence la question de savoir si les dispositions de la Convention. 
et particulièrement de l'article 3 , seront uni11uement applicables au\ 

ressortissants rles États contractants, on élendues aux sujets des États qui 
ne feronl pas partie de l'Union. Après un nouvel e.'rnmen de cette ques
tion, la Commission a admis , sur la proposition de M. le Déléiiué de la 
Suède, que la Convention sera applicable, non pas à tous les étrange1·s 
sans distinction, mais n eem qui seraient domiciliés ou établis dans l\rn 
des États de l'Union. Elle propose tlouc à la Conférence d'adopter l'amen
tlement suivant de M. Lag·erheim, qui formerait un article nouveau: 
prenant place après l'article 2. 

ART. 2 bis. 

Sonl assimilés aux sujets 011 citoyens des lttats contmctants le.~ sujets des ltats no 
faisan t pas partie de l'Union q1ti sont domiciliés ou ont des établis.~enwnts ù11l11st1·ielg 
· ou commerciaux sw· le terriloire de l'un des /:uas de l' Union. 

Propriété indnslrie!I,•. 18 
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M. HÉn1c11 (Hongrie) demande la suppression du mot sujets, en conser
vant celui de citoyens. 

· Après l'échange de diverses observations, M. Hérich n'insistant pas 
sur sa proposition, l'article 2 bis, qui devient l'article 3, est adopté. 

Les mots celui qui, par lesquels commençait l'article 3, ne pouvant 
plus donner lieu à équirnque, par suite de l'adoption de l'article 2 bis, 
l'article 3, qui de\ient l'article l.i, est rétabli ainsi qu'il suit clans son 
texte primitif : 

Celm'. qui a11m 1·égulièl'eme11t fait le dépôt d'une demande de brevet d'invention, d'un 
dessin oit 11wdèle industriel, d'·n11e marque de fabrique ou de commerce, dans l'un des 
États contractants, jouira, pour effectuer le dépôt dans les aut1·es !Itats, sous rése,·ve 
des droits des tiel's, <fun dl'oÙ de p1·ior ité pendant les délais q ni sont déterminés ci
après. 

En conséq11e11ce, le dépôt nltérieure111enf opél'é dans fun des autres États de _l'Union, 
avant l'expiration de ces délais, 11e pourra être invalidé jJa1· des faits aecomplis dans 
l'intervalle, soit notmnm.e11t par un autre dépôt, pa,· la publication de l'invention on 
son exploitation par un tiel's, pal' la mise e1~ vente d'exemplaires dn dessin ou du 
modèle, pm· l'emploi de la ma,·que. 

Les délais de p1'iorité mentionnés ci-dessus se,·ont de six mois pow· les b1·evets 
d'ùivention, et. de t,·ois mois pow· les dessins ou modèles indusfl•iels, ainsi q 1ie pour 
le,-; marques de fabrique ou de comme1·ce. Ils seront augmentés d'-un mois po1t1· les 
pays <l'outre-mer. 

M. JAGEBScnMIDT (France), abordant l'article 5, fait connaît~·e que la 
Commission s'est prononcée tout d'abord, sur la demande formelle de 
i\I. le Délégué de la Suisse, pour la suppression des mots dessins et modèles. 

L'e\pression le carnctèl'e des marques ayant également soulevé des objec
tions de la part de M. Kern, la Commission a définitivement adopté une 
nouvelle rédact.ion présentée par M. le chevalier de Villeneuve, délégué 
du Brésil, et qui lui a paru à la fois plus claire et plus con,1plète que 
l'ancien article. Cette rédaction est la suivante : 

Toute mm·que de fabn'.que ou de commerce valablement déJ;osée dans le pags d'o,·i
[J'ine sel'a admise telle quelle au dépôt dans'':tous les a1ttres États de l'Union. 

Sera considéré comme pays d'origine le pays mt le déposant a son principal éta
blissement. 

Si ce 1m'.ncipal établissement n'est point situé dans ·un des pays de f Union, sera 
considéré comme pays d'origi11e celui auquel appartient le déposa11t. 

Lé dépût pourra être refusé, si l'objet pour lequel 17 est demandé est considéré 
comme contraire ci la morale on à fo1'd1·e public. 
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. M. Jagerschmidt fait remarquer que la rédaction du paragraphe 1er 

est celle qui avait été adoptée par le Congrès de 1878. On a éga
lement supprimé le mot domicile, sur l'observation faite par ~I. Demeur 
dans la précédente séance. L'espèce citée par 1\I. \Veibel, celle où, par 
exeniple, un Français établi au Japon déposerait sa marque en France, 
est visée par le paragraphe 3 de l'amendement. Enfin, au dernier para
graphe, les mots est eontrai'.re ù la momie sont remplacés par ceux de est 
eonsùlfré comme contmire. 

M. LAGEllHEll\l (Suède) demande ce que sig·nifie le mot valablement 
inséré à l'article 5. Il pense qu'il faudrait dire réff11l1è1'ement. 

M. le chevalier DE V11LE1\"EUVE (Brésil) explique qu'il est nécessairè que 
le dépôt soit valable. Or, il peut être régulier sans être valable; ce dernier 
terme signifie plus que la réalité du dépôt, et il croit qu'il serait néces
saire d'indiquer cette idée. 

M. LE PnÉsrnENT fait observer que l'expression valablement pourrait avoir 
des inconvénients. Le dépôt est simplement déclaratif; · dès lors, il peut 
être régulier sans être valable. 11 ,audrait mieux adopter le mot réguliè
rement. 

M. INDELLI (Italie) dit qu'on peut conserver l'expression valablement, 
·puisqu'on explique, à l'article 7, que le dépôt est fait aux risques du dé
posant. 

M. VERNIERS VAI\" DEil LoEFF (Pays-Bas) insiste pour conserver l'expres
sion valable. Dans son pays, le dépôt régu.lier ne devient valable qu'après 
le délai de six mois. 

M. LE PRÉSIDENT dit qu'avant tout il faudrait s'entendre. Le mot i·alable 
veut-il dire que la propriété est définitivement acquise au déposant? 

l\J. VERNIERS VAN DER LoEFF (Pays-Bas) répond affirmativement.j . 
l\i. INDELLI (Italie) veut que le dépôt soit non seulement régulier, mais 

encore valable, pour constituer le droit à la protection <le la marque à 
l'étranger. 

M. LAGERHEBI (Suède) pense , au contraire, qu'on a voulu éviter cette 
question, et réserver aux tribunaux de chaque pays le droit de décider 

18. 
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clc la valabil,té, le dé pot devant toujours être admis , pourvu qu'il soit 
1·ég11lier. 

M. D1D1EUR (Belgique) explique qu'on a seulement voulu dire qu'on 
apprécierait la marque d'après les lois du pays d'origine, et n~n pas 
d'après celles du pays d'importation. 

M. LE PnÉsmEn propose de voter l'cnsemLlc de l'article 5. sauf à 'ré-· 
sener le mot valablement, qu'on examinera ensuite. 

M. hDELLI (Italie) insist.e pour qu'on décide d'aborcl la question de 
savoir s'il faÙt que le dépôt régub'er soit de plus ralable. 

M. LE PnÉSIDEi'iT propose cle donner satisfaction à M. le Délég·ué de l'Ita
lie par la rédaction suivante : c-Toute marque de fabrique ou de com
merce régulièl'e1nenl déposée dans le pays d'origine sera admise et pl'o
tégée telle quelle, etc.,, 

1'1. le chevalier DE VtLLE;\'EUVE (Brésil) déclare accepter cette modifi
cation (le remplacement du mot' -i.,a/ablement par le mot r-égul,èrl'ment) 
a-vec l'addition et protégée telle quelle , etc. 

M. LA.GERHErn (Suède) croit qu'on. doit demander seulement la preuve . . 
de l'enregistrement dans le pays cl'origin~. L'addition proposée ne foi 
paraît pas nécessaire; il vaudrait mieux rétablir purement et simplement 
le mot régulièrement. · 

M. DE Il.\RROS (Portugal) pense que les deu.x mots ont le même sens, 
et qu'on pourrait même les supprimer en disant simplement déposée. Il 
demande la mise au voix. de l'article 5, dans l'une de ces trois formes.• 

M. AMASSIAN (Turquie) préférerait qu'on gardât l'expression régulière
ment, déjà employée à l'article 3; sinon on est porté à attacher un sens 
différent au mot valablement, et c'est là ce qui cause de l'incertitude. 

M. J..\GEIISCHMIDT (France) cherche à éclairer la discussion en repro
duisant les exemples cités devant la Commission. La question a été sou
levée pour la première fois entre la France et la Russie. La législation 
russe ne protégeant que les marques écrites 'en caractères russes, aucune 
marque française ne pouvait être aclmise au dépôt dans ce pays. Après 
im échange de correspondances entre les deux Gouvernements, il a été 
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a ~c1d é que les marques françaises régulièrement déposées en France 
seraient admises telles quelles et protégées en Russie, bien que libellées 
en caractères. français. 

Ainsi, ce qu'on a voulu dire à l'article 5, c'est que la marque sera 
- admise.it l'enregistrement dans le pays d'importation, si elle est régu
lière dans le pays d'origine; mais il n'en résulte pas, pour les tribu
naux, l'obligation de connaître et d'apprécier eux.-mèmes les lois du 
pays d'origine, au point cle vue de la valabilité; ils auront seulement à 
constater que le dépôt a été fait régulièrement; dès lors, on pourrait 
voter-l'article, avec les mots ?'égulièl'ement dépost!e, ou même en disant 
simplement déposée. 

l\I. DE~rnun (Belgique) dit que, sauf dans les pays d'examen préalable, 
le dépôt, à lui seul, ne prouve pas le droit du déposant, même dans le 
pays d'origine. Il pourra donc y avoir, dans les pays où la marque sera 
importée, une contestation jucliciaire sur la validité de la marque, et 
cette contestation devra èt.re jugée d'après la législation du pays d'ori
gine. Il préférerait revenir à la rédaction primitive Ju premier alinéa de 
l'article 5 adoptée en prernière lecture, sauf la suppression des mots 
dessins et modèles. 

M. LE PRÉSIDENT résume les trois propositions en présence : 

1 ° Celle de l\I. Demeur, qui est l'ancienne rédaction de l'article 5; 

. 2° La rédaction proposée par fyl. le chevalier de Villeneuve, délégué 
du Brésil, et adoptée par la Commission; 

· · 3° La modification acceptée par i\I. Indelli, c'est-à-dire les mots 
régulièrement déposée, avec addition des mots {tdmise et proMgée. 

Il demande si l'addition des mots et protégée peut être acceptée par la 
Délégation suisse. 

M. '\VErnEL (Suisse) croit qu'on dépasserait ainsi la pensée de la Confé
rence. 

1\1. JAGERscuMmT (France) fait observer qu'à ce point de la discussion il 
faud rait savoir d'abord s'il y a des Délégués qui seraient dans l'impossi
bilité absolue d'accepter la rédaction primitive du premier alinéa ~e 
l'article 5.· , -

M. KE11N (Suisse) serait obligé de demander de nouvelles instructions 
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à son Gouvernement relativement au mot camctère. La Délégation accep
terait, d'ailleurs, les mots régulièrement déposée, aiusi que l'addition 
admi,se et p1·otégée. 

M. DEMEUR (Belgique) constate qu'actuellement ce n'est plus sur le 
fond, mais seulem~nt sur la rédaction, que porte la discussion. 

La rédaction cle la Commission sur le premier paragraphe de l'ar
ticle 5, avec le mot rég1ûiètement et l'addition et protégcfe, est mise aux 
voix et adoptée à la majorité . 

. 
M. LAGERHEIM (Suède) déclare s'être abstenu. Il pense que les deux ré-

dactions proposées manquent de clarté. 

M. LE PRÉSIDENT constate que les Délégués qui ont voté pour l'ame-nde
ment l'entendent clans le même sens que la Suède, et il propose que 
cette entente soit constatée au procès-verbal. 

~1. LAGERHEDI (Suède) se rallie dès lors à la majorité. 

M. DE,rnun (Belgique) demande que, dans l'une des prochaines Con
f érenres, on détermine les signes qui pourront être employés comme 
marques de fabrique dans tous les États de l'Union. On arriverait, sans 
peine, à se mettre d'accord, en cette matière, sur des' règles universel
lement applicables. Il désire que ce vœu soit mentiouné dans le procès
verbal. 

M. HÉmcn (Hongrie) désire savoir si les étrangers qui possèdent un 
établissement dans l'Union bénéficient de l'~rticle 5 concernant les mar
-ques de fabrique. 

M. JAGERSCHfüDT (France) fait o_bserver que les dispositions générales 
,cle l'article 2 bis, devenu 3, s'appliquent à ce cas comme à tous les 
-autres. 

L'ensemble de l'article 5 est ~dopté. 

ART. 6. 

Tout produit portant illicitement une marque de fabrique ou de cmmnerce pourra 
êt1·e saisi à l'irnpottation dans ceux des États de l'Union dans lesquels cette marq·ue 
a droit à la protection légale. Celle saisie aum lieu à la requête soit du ministère 
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public, soit de la partie intéressée, conformément à la législation 1'.ntérieure de chaq·ue , 
Eta.t. 

M. JAGERSCHMIDT (France) fait connaître que la Commission propose 
d'ajouter, après les mots marque de .fabrique ou de com-nierce, ceux de 
ou un nom commercial. Dès lors, cet article devrait être reporté après 
l'article 8, qui traite du nom commercia 1. 

L'article 6 est adopté dans ces conditions. 

La Commission· propose également d'adopter l'article 7 avec une nou
velle rédaction présentée par M. Demeur, et ainsi conçue: 

La nature du prodnit sur lequel la m.arque de fabrique ou de commerce doit être 
apposée ne peut, dans aucun cas, faire obstacle au d.épdt de la marque. 

L'article 7 est adopté sous cette forme. 

ART, 8. 

Le nom commercial des ressortissants de chacun des Etats de l'Union sera protégé 
dans tous les antres États saw; obligation de dépdt, qu'il fasse ou non partie d'nne 

. rnarque de fabrique on de commerce. 

M. JAGERSCff\JIDT (France) propose la suppression des mots l'essortissanls, 

qui sont devenus inutiles par suite de l'adoption de l'article 2 bù;. La 
rédaction serait la suivante : ïi Le nom commercial se1·a protégé dans 
tous les États de l'Union sans obligation de dépôt, qu'il fasse ou .non 
parti~, etc. 11 

M. VER:UERS VA\ DER LoEFF (Pays-~as) propose : réciiJroquement pl'otégé, 

puisqu'il va sans dire que tous les Etats protégeront le nom commercial 1 

mais que ce dont il s'agit, c'est de bien établit· que !e nom commercial 
<le l'étranger sera protégé dans tons les autres Etats. La rédaction 
adoptée a la première lecture est claire et positive à cet égard. 

M. JAGEnscttmDT (France) fait obsener que cette adjonction n'est pas 
nécessaire, puisqu'elle ne fcrnit' que reproduire le sens général de l'ar
ticle 2. Ce qne veut dire l'article 8, c'est que le nom doit être protégé , 
qu'i'l fasse ou non pal'tie d'une marque. 

M. VEn~IERS VAi\" DER LoEFF (Pays-Bas) demande · que ces explications 
soient insérées au procès-Yerbal cle la séance, et retire sa proposition. 

L'article 8, tel qu'il est proposé par M. Jagerschmidt, est aclopté. 



ART. 9• 

Les dispositions de l'article 6 seront applicables à tout produit po1'tant faussement, 
comme indication de pmvenance, le nom d'une localùé détenninée, lm·sque cette in
dication sem jointe à un nom commercial fictif ou emprunté ,lans une intention frau-
duleuse. · 

Est réputé partie intéressée tout fabricant ou commerçant e1}{Jagé dans la f abrica
tion ou. le commerce de ce produit, et don~icilùJ dans la localité faussement indiquée 
comme provenance. 

La Commission propose de remplacer le mol domicilié par le mot établi. 

M. HÉmcn (Hong-rie) demande la suppression de la restriction: ~ domi
cilié dans la localité faussement indiquée comme provenance. 71 Il vou
drait que l'action fût ouverte à tous les intéressés. 

M. ,vElnEL (Suisse) croit que cela serait aller beaucoup trop loin. Il 
rappelle que ce sont les restrictions qu'il a subies qui ont permis d'ad
mettre l'article 9. C'est un article de transaction, il vaut mieux ne point 
y toucher. 

M. DE BAnnos (Portug-al) déclare ciu'il accepterait volontiers la propo
sition de M. le Délégué de la Hongrie, mais qu'il croit devoir se rallier 
à l'opinion de M. le Délég·né de la Suisse. Celui-ci, de même que l'hono
rable Délégué de l'Italie, a déclaré, dans la Commission, qu'il accep
tait, par égard pour la Délégation portugaise, l'article 9, qui, malgré 
les difTicullés qu'il peut soulever dans la pratique , est nn hommage 
rendu aux principes de bonne foi et de moralité. 

La Délégation portugaise, en effet, a déclaré a plusieurs reprises, au 
sein cle la Commission, qu'elle ne se trouverait pas en mesure de conti
nuer h participe1· aux travaux de la ConfJrence, et que peut-être son 
Gouvernement ne ponrrait accepter la Convention, si elle ne consacrait 
point ce principe de moralité , dont l'objet est de prohiber les contre
façons des produits agricoles , qui forment la principale richesse de son 
pays. La Délégation portugaise jusiste d'autant plus que l'Union, étant 
organisée pom prot.éger la propriété industrielle , ne peut refuser sa 
protection a la première des industries. M. de Barros remercie les hono
rables Délégués fl e ]a Suisse et de l'ltali~, qui , comme on l'a dit plus 
haut, ont déclaré qu'en acceptant l'article 9, ils ' reco"nnaissaient la né
cessité de concilier les exigences du commerce actuel avec les aspira
tious de la Délégation portugaise, et il croit que ce principe, proclamé 
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par la· Conférence, sern l'un des plus féconds parmi tous ceux qui ont 
été votés. 

L'article 9 est adopté avec la substitution <lu mol établi à celui de do

mieilié. 

J.Ja Conférence adopte sans discussion les articles 1 o, 1 1, 1 ~. , 1 3, 
1/!, 15, 16, 17 et 18, dont le texte suit: 

ART. 10. 

Les hautes parties co11traetantes s'en{fagent à accordm· u11e J)l'Olection temporaire 
aux i11ve11tio11s b1·evetables, aux dessins ou modèles industriels, ainsi qu'aux mal'ques 
de fabrique ou de eommerce, pour les produits qui fiff11re1'011t aux Expositions Ùllel'
nationales ojficielles on rifficielleme11t reconnues. 

AIIT. 11. 

Chacune des lwutes parties contractantes s'e11e·age à établil' tl/1 se1·vfre spécial de 
la Propriété industrielle et ttn dépôt central pow· la com11m11ication an public des 
brevets d'invention, des dessins ou modèles i11dustt·iels el des· marq11es de fabriq'ue 
ou de commel'ce. 

ART. 12. 

Un Office intematio11al sera organisé sous le titre de Bureau international lle 
l'Union pour la pl'Otection de la propriété iudustrielle. 

Ce bttreatt, dont les jl'llis seront s11pportés par les Administrations de tous les 

États conf1•actants, sera plaeé sous la haute autorité de l'Admiuislration supén:ettre 
de la Confédération suisse, et Jo11ction11el'a sotts sa surveillance. Les attributions m 
seront déten11ù1ées d'un co11mw11 accord entrè les États de l'Union . 

. 4RT. 13. 

La prise11te Co11ve11tion sel'a soumise à des 1'evisions pél'iodiques, en vue d'y in
troduire les a111éliorntio11s de nature à pe1fectio11ner le système de l'Union. 

A cet effet, des Conjél'ences a11ront lien successivement dans l'un des États con
tractants entre les Délégués desdùs États. 

La procliaine !'éu11ion aura lieu, en 1883, à Vie1111e . 

.IRT. 1!J. 

fl est e11/e11dtt q11e les haît/es parties cont1'acta·11tes se 1'ései'l:ent 1'especlive111e11t le 
droit de pl'end1·e sépal'éme11t e11tre elles des m·ra11ge111ents JHll'/Îculiers pou1' la p1·otec
tio11 de la p1'0priété i11dustl'ielle, en /ant q11e ces armngements 11e contrevie11d1·aient 
point aux dispositions de la présente Convention . 

. rnT. 1 iJ. 

Les États qui n'ont point pris pal't à la présente Co11ve11tion sqront admis à y 
adhére1· sur le11r dema11de. 

Propriété ind 11s!rielle. 
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Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomaûque au Gouvernement de la Con
fédération suisse, et par eelui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, accesswn à 101aes les clauses el tdmission à tous 
les aiiantages stipulés par la présente Co1wention. 

ART. 16. 

L'exécution des engageme11ts réciproques contenus dans la présente Convention 
eit subordonnée, en tant que de besoin, à l'accomplissement des jomialités et 1·ègl.e$ 
établies par les lois co11stitutio11nelles de celles des l1autes parties eontraetanles qui 
$Ont tenues d'en provoquer l'application, ce qu'elles s'obligent à faire dans le plus 
bref délai possible. 

ART. 17. 

La présente Convention sera mise à exécution à partfr du. . . . • et demeurera 
en vigueur pendant 101 temps ùuléte1·miné jusqu'à l'expiration d'mie année à pat·tir 
· du jour où la dénonciation en sera f aùe. 

Cette dénonciati'.on sera adressée au Gouvernement ehargé de reeevoir les adlié-
iions. Elle ne produira son effet qu'à l'égard de l'État qui l'aura faite, la Convention 
l'eMant exécutoire pour les autres parties conhYtcfantes. 

ART. 18 • 

La présente Convention sera ratifiée, et les mtifi.cations en sei·o11t échangées t, 
Paris, dans le délai d'un an au plw; tard. 

Enfoi de quoi, etc. 

La Conférence passe a l'examen du Protocole de clôture. 

M. JAGERscttmDT (France) donne lecture du préamhule : 

Au moment de pl'Océde1· à la sirpwture de la Conve11tion co11clue, à la date de ce 
jour, entre l'Autriclie-Hongrie, la Belgique, etc., pow· la protection de la propriété 
ind1cstrielle, les plénipotentiaires soussignés sont eonvenus de ce qui suit : 

M. VEn~rnRs VAN DEH LoEFF (Pays-Bas) déclare, pour éviter tout malen
tendu, qu'il n'a aucun pouvoir pour signer une Convention. Il fait ob
server qu'au\: termes mêmes de l'invitation du Gouvernement français 
pour la p~'ésenle Conférence, ,: les Délégués n'ont d'autre mission que 
d'étudier et de discuter les qnestions qui leur sont soumises, et ~le cher
cher à s'entendre, s'il est possible, sur un ensemble de dispositions de 
nature a prendre place dans une Co1wention internationale qni serait 

ultériem·ement, s'il y a lieu, 1·evêt1w de la' signatw·c des représentants d1'plo
matiqt1es de t_ous les Gom,~rnements adhérents. " 

En conséquence , ~I. le Délégué des Pays-Bas ne refuse nullement de 
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sign e r un procès-verbal ou un acte quelconque ayant pour but de con
stater les résultats des tra,aux de la Conférence, mais il désire qu'il 
soit bien _entendu que, par ce fait, son Gouvernement n'acceptera aucun 
engagement. 

M. le chevalier DE V1LLENEU\'E (Brésil) fait remarquer qu'il ne s'agit pas 
de signer une Convention, mais un document constatant l'accord des 
Délégués sur un projet à soumettre a leurs Gouvernements. 11 serait donc 
utile qu'un acte quelconque constatât les l'ésultats des travaux de la Con
férence et que cet acte ftit signé, sinon par tous les Délégués, au moins 
par le Pl'ésident et les Secrétaires de la Confé1'ence. 

M. JAGEnsc1n1mT (France) croit devoir, pour répondre à l'observation 
de M. Verniers van der Loeff, donner, dès à présent, connaissance a la 
Conférence d'un projet de procès-verbal de clôture qu'il a préparé et 
qui aurait pour objet de constater les résultats de ses travaux.; ce procès
verbal, que signeraient tous les Délégués, serait ainsi conçu: 

PROCÈS-YERBAL DE CLÔTURE. 

La Conférence internationale pour la protection de la prop1'iété industrielle, qui 
s'est réunie à Paris le 4 novembre 1880, ayant tenniné ses travaux, soumet à 
l' approbat1·on des Gouvernements des Étals qui s'y sont fait représenter le projet 
de Com:e-ntion, m:ec Protocole de cl<Jture, dont la tenew· suit : 

PROJET DE CONVE:t\'TION. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ................. ' .......... ' . . . ... . 

PROTOCOLE DE CLÔTURE. 

•.• ............................................... ... ..................... . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

La Conférence émet, en outre, le vœn que ce projet de Convention soit ég·aleme?U 
commum'qué aux Gouvernements des États qui ne se sont point fait rep1'ésentet, (ifin 
de provuquer leurs adhésions. 

· En foi de quoi, les soussignés, délé(p.,és par leurs Gouver11eme11li 1·espectifs à la 
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Confé1'ence Ùiternationale pour la JJ1'0tection de la prop1·iété ù1dustn'elle, ont dressé 
le présent procès-1Je'rbal de clûtm·e et y ont apposé leurs signatures. 

Fait à Paris_, le novembre 18 8 o . 

Sur la propos1t10n de M. le colonel DIAz (Uruguay), appuyée par 
M. VER:'iIERS \A~ DER LoEFF (P~ys-Bas), les mots à l'approbation de,~ sont 
remplacés par le mot aux. 

M. KERN (Suisse) appuie la proposition de M. Jag·erschmidt, qm sau
Yegarde les droits des Gouvernements. 

Il émet le vœu que le Gouvernement français, qui a pris l'initiative de 
l'Union, continue d'insister près des Gouvernements étrangers . pour 
obtenir de nouvelles adhésions. On n'a pas encore celle de l'Allemagne, 
mais il y a lieu d'espérer que ce pays ne restera pas étranger, à l'Union. 

M. Kern fait à ce sujet la déclaration suivante : 

cc La Délégation suisse croit pouvoir d'autant plus compter sur une 
adhésion prochaine à l'Union de la part de l'Allemagne que cet Empire , 
ainsi d'ailleurs que d'autl'es États , s'est abstenu de participer a la Con
férence uni_quement parce qu'il craignait de voir sa législation intérieure 
modifiée par l'effet de la Conrention internationale projetée." 

M. Kern rappelle ce qui est dit sur ce point dans la réponse du Mi
nistère des Affaires étrangères de l'Empire allemand aux notes de M. d~ 
Freycinet, Ministre des Affaires étrangères de France, en date des 16 dé
cembre 1879 et 21 avril 1880. Le prince de Hohenlohe s'exprimait ainsi 
dans sa dépêche du 1 2 juillet 1880 : Ci La Commission chargée d'exa
miner la proposition du Gouvernement français, tout en reconnaissant 
l'importance de cette question pour l'Allemagne, ne peut admettre la 
nécessité pour le Gouvernement allemand de participer· à une Confé
rence dont le résultat serait sans doute de modifier prefondément la législa
tion , de cl'éation toute 1·écenfe , qui dgit celte matiè1·e dans l'étendue de l' Em
pfre. En conséquence , la Chancellerie impériale croit devoir décliner 
l'invitation que Votre Excellence m'avait prié de lui faire parvenir, etc." 
Le Qouvernement de l'Empire , en e\aminant le projet de Convention 
élaboré par la Conférence, se convaincra que ses craintes n'ont plus 
d'objet. Il ,,erra que la Conférence. a réservé la .législation intérieure de 
chacun des pays contractants, dans la mesure où cela était possible, sans 
compromettre le but principal de l'Union. 

La Commission de la section pour la protection de la propriété indus-

/ 
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trielle constituée dans l'Empire allemand a adressé au chancelier de 
l'empire, prince de Bismark, un mémoire (pro memor1a) sur l'opportu
nité d'une accession de l'Allemagne. Ce document contient-entre autres 
le _passage suivant : cc Il y a des points importants et nombreux sur les
quels un accord international peut parfaitement êlre ohlenu, et m..'ec une 
grande utilité, sans toucher aux principes différents des lois particulières.,, 
Ce mémoire fait ensuite la recommandation suivante : c: Mais, avant 
tout, il faudrait éviter que, par ln formation d'une Union internationale 
pour la protection de la propriété industrielle, -anàlogue à celle des 
Postes, et dont l'Allemagne ne ferait pas partie, la situation actuelle 
de nos inventeurs ne devînt moins bonne envers l'étranger. Si ·une 
semblable Union adoptait le principe que seulement les ressortissants 
des États contractants seraient assimilés à ceux de chaque pays au point 
.-le vue de la protection de la propriété industrielle, la posir-ion des négo
cia.nts allemands dans d' a-ull'es pays deviendrait moins favorable, et leur:; inté
rêts semient menacés." 

On doit d'autant plus relever ces ~onsidérations que les inconrénients 
signalés plus haut seraient inévitables par suite du principe, adopt<f par 
la Conférence, d'après lequel les stipulations de la Convention future pro-

' fileraient exclusivement aux ressortissants des Etats contraclanf.'i. 
M. Kern ajoute que la Délégation suisse a vu aYec plaisir que les États 

limitrophes de la Confédération, la France, l'Autriche et l'Italie, ont 
manifesté leur intention d'adhérer à l'Union. Elle regretterait \ivement 
qu'un pays voisin, ayec une industrie et un commerce aussi développés 
qu'en Allemagne, restât étranger à l'Association internationale. ~lais, 
en présence des vues de la Commission allemande, plus haut exposées, 
et du souvenir de l'initiative si énergique et persévérante prise par l'Al
lemagne pour arriver à la conclusion et au développement de l'Union 
postale universelle, M. Kern espère avec toute confiance <1ue ce grand 
pays, après un ex.amen approfondi de l'œuvre de la Conférence, ne res
tera pas étranger à l'Union p·our la protection de la propriété industrielle. 
Ce vœu, M. le Délégué cle la Suisse en est convaincu, est aussi celui 
des au,tres États de l'Unio~. · 

Enfin M. Kern déclare que la Délégation suisse s'abstient de faire 
aucune proposition sur le contenu de la future circulaire par laquelle le 

' Gouvernement français invitera les autres Etats à adhérer à la Conven-
tion, car elle est certaine d'avance que M. le Ministre des Affaires étran
gères ne manquera pas d'attirer l'attention des États quL ri'étaient pas 
représentés dans la Conférence, sur les avantages de la participation, 
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co mm e, d'un antre côté, sur les inconvénients de la non-participation à 
une entente embrassant un si grand nombre de nations d'Europe et 
d'Amérique. 

Sur la proposition de M. le Délégué de la Suède, les mots pa1· les soins 

du Gouvernement de la République française sont ajoutés à l'avant-dernier 
paragraphe après les mots que ce projet de Convention soit . .... 

La Conférence adopte le procès-verbal de clôture ainsi amendé. 

La Conférence reprend la discussion du Protocole de clôture et adopte 
successivement les parag-rnphes suivants : 

1. Les mots prop1·iété industrielle doivent être entendus dans leur acception la 
plus large, en ce sens qu'üs s'appliquent non seulement aux pro<hiits de l'ùidustrie 
pi'opl'eme11t dite, mais également aux produits de l'agriculture (l'ins, grains, fruùs, 
hestiaux, etc.) el aux produits minéraux livrés au <:01n111erce (eaux minérales, etc.). 

2. Sous le nom de brevets <l'invention sont comprises les diverses espèces de 
brevets industriels admises par les léf]·islations des ltats contrnctants, telles que bre
i·ets d'importati'on, brevets de peifectionnement, etc. 

3. Il est entendit que la disposàion finale de l'al'tfrle .2 de la Convention ne porte 
aucune a/teinte à la législation de chacun des litats contractants en ce qui concenie 
la JJrocédul'e snivie demnt les tribunaux et la compétence de ces tribunaux. 

Passant ensuit_e a l'examen du paragTaphe relatif aux résenes r.onsti
tutionnelles des Etats-Unis, en matière de marques de fabric1ue, M. Jager
schmidt lit la formule présentée par M. le Délégué des États-Unis. 

M. J.-O. PunA)l (États-Unis) désirerait faire admettre, en outre, une 
réserre concernant la législation future de son pays; mais la Conférence 
paraissant <l'avis que l'amendement n'est pas admissilJle, M. le Délégué 
des États-Unis demande que sa lettre au Président soit insérée au procès
verbal de la précédente. séance. · 

La Conférnnce adopte cette proposition et vote la formule suivante : 

4. Le Plén11Jofentt'aire des États- Unis d'Amérique ayant déclaré q·u' au .. -r: f;rmes de 
la Constitution fédérale, le droit de légiférer en ce qui· concerne les marqiws de fabrique 
ou de commerce est, dans une certaine mesure, réseri·é à chacun des États de l: Uniow 
américaine, il est convenu que les d-isposi~i·ons de la C01wention ne seront applicables· 
que dans les limites des po1woirs co11stitutio1111els des haute.~ parties contractantes. 
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M. JAGERSCHMlDT (France) donne lecture d'une déclaration analogue 

de la Délégation suisse, dont l\I. Kern a demandé l'insertion au procès-

verbal et qui est ainsi conçue : · 

« A l'occasion de la discussion de l'article 4 du Protocole de clôture, M. Kern 
déclare, au nom de la Délégation suisse, se référer à la réserve déjà insé~ée 
dans le procès-ve1·bal de la deuxième séance, en ce qui concerne la position de 
la Confédération suisse. Il demande à insérer la déclaration suivante dans le 
procès-verbal de la séance d'aujourd'hui, pour compléter celle du 6 novembre. 

et Le 19 décembre 1879, il a été adopté sur la protection des marques de 
falll'ique et de corinne1·ce une loi fédérale qui est entrée en Yiguem· le prin
temps dernier. 

et En outre, des avant-1)l·ojets de lois détaillés, avec exposés des motifs, ont 
été élaborés par le Département fédéral du commerce en vue de la prot~ction 
des dessins et modèles industriels, ainsi que des brevets d'invention. Ils ont 
d_éjà été P:1bliés. 

« A propos des brevets d'imention eu particulier, deux opinions se sont 
fait jour en Suisse. D'après l'une, le pouvoir fédéral pourrait dès maintenant 
légiférer sur la matière des brevets, en vertn de l'article 6li de la Constitution 
fédérale, nux termes duquel est clu ressort de la Confédfration la législation 
sur toutes les matières du droit se rapportant au co 1111nerce et aux transac
tions mobilières, y compris le dmit commercial et le droit de chauge. 

« D'après une deuxième opinion, les Chambres ne pourraient adopter la loi 
projetée avant que la Constitution fédérale n'ait été 1rnrtiellcment revisée. 

cc Dans cette dernière hypothèse, la loi emportant 111odificatio11 de la Consti
tution devrait ré.unir l'approbation de la majorité du peuple suisse et la majo
rité des cantons. 

et Il n'appartient pas à la Délégation de Suisse de se prononce1· en faveu1· 
de l'une ou de l'autre opinion. Mais elle doit déclarer que, dans les deux cas, 
la réserve du Délégué des Étals-Unis au suj.et des limites des pouvoirs consti
tutionnels trouvera am;si son application pour la Suisse.,, 

Le paragTaphe 5, dont le texte suit, a pour objet de donner satis

faction à un vœu émis par M. le Délégué de la Hongrie :" 

5. L' 01·ga11isation du service spécial de la Propriéld-ind11s/1·ielle mentionné à l'm·
ticfe 12 comprendra, autant que possible, la pnblication dans chaque Iftat d'une 
jèiiille officielle pél·iodique. 

,r KEII,\" (Suisse) pense' eu égard au peu do matière ([UC devrait ren

fermer, en Suisse 1 une publication de celte nature, qu'une insertion dans 

la feuille fédérale dn ·' Gouvernement suiss0, la<1uelle est périodique, 
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pourrait remplir le mème but, et les mots autant que possible ne lui pa
raissent nullement exclure ce mode de publication. 

L'article 5 est adopté. 

6. Les frais commu11s du Hureœu international institué par r article 13 ne pour

ront, en aucun cas, dépasser par année 1t11e somme totale 1'eprésentant une 1noye11ne 
de 2, o o o francs par chaque État con.fractant. · 

Po111· déten11i11e1· la part contributive de chacun des États da11s cette somme totale 

des frais, les ltats contmctanls et ceux q11i· adbéreraient ultérie1mm1ent à l'Union 

seront divisés en site classes, co11tribua11t chacune dans la proportion d'un certaùi 
no111b1·e d'unités, sat·oir: 

1 "• classe, 2 5 unités. 

2 • classe, 2 o 

3• classe, 15 

4• classe, 1 o w1ités. 

5• classe, 5 
6• classe, 3 

Ces coejficients seront 11utlt~Jliés pm· le nombre des États de cbaqûe .classe, et la 

somme des produits ainsi obtenus fournira le nombre d'unités par lequel la dépense 

totale doit être divisée. Le quotient do11nera le montant de l'ünité de dépense. 

Les États contractants sont classés ainsi qn'il suit, en vue de la répartition des 

frais: 

1r• classe . ................. . 4' classe . ................... . 

2" classe .. ................ . 5• clas,~e . ................... . 
3• classe . .. : ............ , , . 6• classe . ................... . 

L'Administration suisse sw·veillera les dépe11ses du B11reau Ùller11alio11al, fera les 

mm11ces nécessaires et établira le compte annuel, qui'. sera co1mnuniq11é à toutes les 

autres Administmtions. 

Le B_1t1'eau international centmlisem les 1·e11se1rp1ements de toute 1uttw·e relatij's à 
la protection de la ])l'OJJriété industrielle el les réunù·a en u11e statistique gé11érale qui 

•sera distri'buée à toutes les Administratio11s. ll pror.édera a11x études d'1ttilité com11w11e 

intéressant l'Union, et rédigera, à. l'aide des documents qui se1·011t mis à sa disposi

tion par les direrses Ad111i11istrat1011s, une feuille pél·iodiq11e, en langue française, sur 

les questions concernant l'obfet de l'l./11ion. 

Les 11m1uh·os de cette.feuille, de me'me que tous les documents zmbliés pm· le Bureau 

ù1tel'nntio11al, seroi1t l'épartis e11t1:e les Ad111111istratio11s des b'tais de l'Union, dans la 

propol'/1011 du nombre des unités contributives ci-dessus mentionnées. Les exemplaires 

el docume1lls supplémentaires qui sel'aient réclamés soit par lesdites Admi11istratio11s, 

soit par des sociétés oit des particuliers, seront payés à part; fI' ap1·ès leur pri.x de 

revi'ent. 

Le Bureau international devra se tenir en tout temps tl l<t disposùion_ des 111emb1·cs 

de l'Union, pow· leur fournir, sur les questions relatives ftll service Ù1ter11atio11al de 
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la propriété ùulustrielle, les 1·fmseig11ements spéciaux dont ils pourraient avoù· besoin. 
L'Administration du pays où doit siéger la prochaine Conférence prépai'el'a, avec 

le concours du Bu1·eau international, les tl'avaux de celle Conférence. 

Le directeur du- Bureau internat1:onal assistera aux séances des Conférences el 
prendra part aux discussions sans voix délibérative. Il fera sur sa {lestion 1111 rapport 
ann1.œl, rui sera commU11iqué à tous les 111emb1·es del' Union. 

La' langue officielle du Bureau internatioual sem la lang1œfmnçaise. 

M. JAGERscmnDT (France) fait remarquer que la plupart des dispositions 
de cet article ont été empruntées aux. règlements de l'Union des Postes 
et de l'Union des Télégraphes. 

1\1. Amss1AN (Turquie) dépose un tableau explicatif de l'article G, en 
ce qni concerne la part contributive de chacun des États de l'Union dans 
la somme des frais. Il est décidé que ce tableau sera annexé au présent 
procès-verbal. 

La Conférence décide, sur la proposition de M .. lNDELLl, que chaque 
État fixera lui-même ultérieurement la classe contributive_ dans laquelle 
il désirera être rangé. 

Sur la proposition de M. le Délégué de la Suisse, les mots d'apl'ès lenr 
pl'ix de rnvienl sont supprimés à la fin de l'alinéa 7, et il est entendu 
que les livraisons faites par le Bureau international aux Administrations 
de rUnion le seront seules au prix de revient. · 

La Conférence adopte le dernier paragraphe ainsi conçu: 

7. Le présent Pl'Otocole, qm' sera ratijié en même temps que la Convention, en 
sera considéré comme .partie ù1tégrante, et cmra même force, valeur et dw·ée. 

La séance est levée à 6 hemes et demie, et la Conférence s'njoume nu 
samedi 2 o novembre, à 3 heures, pour la signature du procès-vel'hal de 
clôture. 

Le Secrétaire, 

E. ORTOLAN. 

Propriété industrielle. 

Le Président, 

J. DOZÉRIAN. 

~<) 



ANNEXJ<~ AU PROCÈS-VEnBAL DB Li\ DlXIÈME SÉANCE. 

TABLEAU DRESSJt PAR M. AMASSIAN, DJtLÉGUÉ DE LA TURQUIE, 
EN PRENANT PO un BASE: 

1 ° UNE DÉPENSE TOTALE DE 40,000 FRANCS ; 

' 2° \'INGT-QUATIŒ ÉTATS ADIIÉIIENTS, RÉPARTIS EN NOl\lDlŒ !!GAL DANS CUAQUE CLASSE. 

UNITf~ NOl\lBR1~ NOl\ŒUE 
VALEUR MONTANT DES DÉPENSÉS 

DB L'UNIT~ 
ORDUI~ DES CLASSES. DE CONTRIIIUTION D'ÉTATS D'UNITÉS 

DJI CONTnlDUTION 
DES ÉTATS DÉ CIIAQU.E ÉTAT 

DE CHAQUE RTAT. DE CIIAQU1l CLASSE. DE CIUQUE CLASSE. Dl~ OIIAQUB ÉTAT. 
DE CIIAQUK CLASSE. DE CII.lQUB CLASSE, 

-
francs. francs. 

1 rc, , , , , , , , , , •••. , • 2 5 X u - 100 X 128.21 - 12,820 3,205 
2c • • • • • • • • • • • • • • • • 20 X l1 - 80 X 128.21 - 10,257 2,56li 
3c, • • • • • ......... 15 X 4 - 60 X 128.21 - 7,693 1,923 
flc .. ; •. , ..•....... 10 X li - lio X 128.21 - 5,128 t ,282 
5c • • ; • • • • • • • • • • • • . 5 X u - 20 X 128.21 - 2,56ti 6b1 
6c • . , • • • • • • • • • • • • • 3 X 4 . 12 X u~8.21 1,538 385 - .. -

' 

1 1 1 1 
78 24 312 lw,ooo 

Nor,1.. Ln moyenne maximum aUribmfo à choque Élal est de !l,ooo francs. D'après la r~parlition ci-ilessus, cette moy~nne est de 1,666 fr. 66 ceni. 

! --..... 
c.,, 
i::,.. 

T 



ONZIÈME ET DERNIÈRE SÉANCE 
(SA'MEDI 20 NOVEMBRE 1880). 

PRÉSIDENCE DE M. J. BOZÉRIAN. 

Étaient présents : 

MM. J. LE LoNG, WoE11z, HimcH, A. DEmuR, E. DuJEux, le chevalier DE 
VILLENEUVE, J .-0. PurNAM, J. BozÉmA~, lAGERscmnDT, GIRARD, READER-LAcK, Cm
SANTO l\hDu~A, lNDELLI, le chevalier TRINCHERI, H.-C. VERNIERS VAN DER LoEFF, 
G.-A. DE BARROS, C. DE MoRAES, DE NEnOLSINE, TonnÈs CAiCEDO, A. LAGERHEIM, 
O. BRocn, KERN, J. WEI.BEL, hrnR-ScnNElDER, A~HSSIAN, le colonel J.-J. DJAz, DE 
ROJAS, 

MM. E. OnroLAN, A. Du.\IOUSTIER DE FnÉDILLY, secrétaires. 
CuATAIN, G. BozÉRHN, secrétaires adjoints. 

La séance est ouverte à 3 heures, en présence de M. BARTHÉLEMY SAINT
HiLAIRE, Mii1 istre des Affaires étrangères, et de l\f. TmARD, )linistre de l'Agri
culture et du commerce. 

M. IlAnTHÉLE~tY SAINr-H11AmE, Ministre des Affaires étrangères, pro

nonce l'allocution suivante : 

«Messieurs, 

« Il y a quelques semai_nes, à votre arrivée parmi nous, je vous souhaitais 
la bienvenue au nom du Gouvernement de la République. Aujourd'hui, je 
vous adresse quelques paroles de cordial adieu, et je suis heureux d'ajouter 
que je vous adresse aussi mes sincères félicitations. Avant que vous ne fussiez 
réunis, la tâche que vous vous proposiez paraissait excessivement difficile : 
quelques-uns même annonçaient qu'elle était impraticable. Grâce aux sen
timents dont étaient animés tous les représentants des Puissances ici présents, 
le tt·avail' s'est· accompli avec une rapidité et une facilité dont vous-mêmes 
vous avez peut-être été surpris et qui; ont conjuré toutes les prévisions de 
mauvais augure. Vous= avez admirablement réglé les points les plus essentiels 
d'intérêt commun; et vous avez pu, dès à préscn·t, consacrer un certain 
nombre de principes incontestables_ que tout le monde admet, parce que tout 
le monde doit en profiter. Garantir la propriété ir_idnstrielle par des conven-

so. 
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tions intemationales, c'est rendre service à tous ceux qui, de près ou de loin, 

exercent une industrie quelconque; car, à cette heure, et par suite des progrès 
incessants et irrésistibles de la civilisation, les découvertes utiles ne peu vent 
plus rester le monopole d'un seul pays; elles deviennent presque sur-le-champ 

le patrimoine universel de tous les peuples qui sont capables de les exploiter 
et de s'en senir. Il y a donc nécessité que les peuples s'entendent pour que 
cette propriété soit efficacement cléf en due contre les dangers de diverses sortes 

qu'elle peut courir. 

tt ~fais, vous le sa,·ez mieux que moi, Messièm·s, votre œnvre ue }lOUYait 
pas ètre complète cl u premier coup . .Vous am•ez à l'étendre par des réunions 
nouvelles et par des discussions qui appelleront plus d'une fois encore le con
cours de vos efforts et de vos lumières. A la propriété industrielle, vous pour
rez joindre plus tard la propriété littéraire, la propriété artistique : et une 
longue carrière reste ouverte devant vous à la fois pour faire le Code inter
national de cc principe sacré de la propriété, et pour unifier toutes les légis
lations des peuples dignes rle comprendre et de pratiquet' ces réunions 
pacifiques et fécondes. 

«En attendant cet avenir qui sollicite votre dévouement et votre zèle, vous 
avez fait faire, cette année, un grand pas à cette beHe question, et Yous la 
mènerez certainement à bonne fin plus rapidement qu'on ne pense. La prin
cipale difficulté était de commencer; et les résultats que vous avez déjà ob

tenus, sous l'habile direction de ceux de vos collègues que vous avez mis à 

votre tête, répondent du succès qui vous est assuré, quand vous croirez devoir 
reprendre le cours de vos travaux, à l'appel du Bureau international que 
vous laissez après vous . 

• 
tt Pour moi, au nom de la France, je vous remercie d'avoir accepté l'hospi-

talité qu'elle vous offrait; et je vous félicite en son nom d'avoir si hemeuse
ment emplo}é le temps que vous avez bien voulu nous donner. 

r: Messieurs, au revoir, dans des circonstances aussi favorables que celles 

où nous nous séparons en ce moment. n 

M. TrnARD, Ministre de !'Agriculture et du commerce, prend ensuite la 

parole. Il adresse à MM. les Délégués ses plus vifs remerciements el ses 

plus sincères félicitations: il éprouve un sentiment cle juste fierté en son

geant à la première étape qu'ils viennent de parcourir pour arriver à la 

réalisation cle l'œuvre si difficile qui était l'objet de leurs travaux. Le 

Minjstre termine en disant qu'il est heureux. d'avoir pu contribuer aux. 

résultats obtenus. 

M. LE PnÉSIDENT, au nom des membres de la Conférence, répond en 
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ces termes à MM. les Ministres des ,Affaires étrangeres et de l'Agriculture 

et du commerce : 

ri Messieurs les Ministres, 

ri Comme Président de cette Conférence, et au nom des membres qui la 
composent, permettez-moi de vous remercier des sentiments que vous venez 
d'exprimer. 

ri Ces i;;entiments sont partagés par tous mes collègues sans exception; ce 
que vous pensez, ils le pensent; ce que vous avez dit, ils sont prêts à le redire. 

rr Vous assistez, Messieurs les Ministres, à l'enfantement. d'une grande 
œuvre, dont ,ous voyez ici les dévoués collaborateurs; cette œuvrc a main

tenant pour elle l'assurance du présent, demain elle aul'a la certitude de l'a
vemr. 

ri Cet avenir, c'est, vous le savez, la réunion sur un même terrain, celui de 

la sécurité de la propriété industrielle, celui de l'honnêteté des transactions 
commerciales, c'est, dis-je, sur un même terrain, la réunion de toutes les 
nations. civilisées, c'est leur alliance intime, c'est leur fédération indissoluble. 

ri A cetle première Conférence, nous avons regretté l'absence de quelques 
nations; nous sommes convaincus que, mieux informées, elles viendront, aux 
prochaines Conférences, prendre les places qu'elles ont laissées inoccupées à 
celle-ci. 

ri Encore une fois, Messieurs les Ministres, au nom de tous mes collègues, 
je vous adresse nos remerciements et l'expression de notre gratitude.,, 

1\1. KERN (Suisse) résume ainsi qu'il suit l'ensemble des travaux de la · 

Conférence et les conséquences futures de l'Union internationale projetée : 

rr Messieurs, 

rr J'avais projeté de ne prendre la parole, en qualité de doyen des membres 
de la Conférence, qu'après la signature du projet de Convention de notre 
Union; mais, ayant entendu les paroles qui viennent de nous être adressées 
par Leurs Excellences l\I. le Ministre des Affaires étrangères et M. le Ministre 
du Commerce, je préfère les faire suivre imm_édiatement par l'expression 
des sentiments de gratitude dont nous sommes pénétrés au moment de la clô-
tUl'e de nos délibérations. · 

ri Je dois avant tout adresser nos plus vifs remerciements à MM. les Ministres 
de ce qu'ils ont bien voulu se 1·endre encore une fois au milieu de uous avant 
notre séparation pour nous témoigner la satisfaction du Gouvernement de la 
République française relativement à l'heureux résultat de nos travaux. Leurs 
dernières paroles nous sont une nouvelle preuve de leur sollicitude et de leur 
sympathie pour les intérêts que nous avons en vue en soumettant à nos Gou-
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vernements un projet <l'Union internationale pour la protection de la propriété 
industrielle. 

ri Nos délibérations dans la Conférence et dans la Commission ont pleine
ment constaté que le Gouvernement de la République française était dans la 
bonne voie, lorsque, dans sa circulaire de convocation et dans les discours d'ou
verture et de bienvenue prononcés en son nom, il nous a recommandé de 
borner notre t~che à certains points principaux, aux principes qui fourniront 
la base à une Union susceptible d\~tre perfectionnée, d'éviter de vouloir régler 
les détails et de ménager autant que possible les législations divergentes des 
États appelés à former la future Union. 

ri Ce n'est qu'en nous conformant à ce con~eil, à cette direction pratique, 
qu'il était possible d'amener l'entente indispensable. 

ri Il ne nous échappe nullement que nott·e œnvre n'est que la première 
étape pour préparer une entente future sur une unification plus étendue des 

principales dispositions se rattachant à la protection de la propriété indus
trielle. Il a fallu que les délégations s'inspirassent mutuellement d\m esprit 
de conciliation sincère pour atteindre les résultats que nous recommandons 
à l'indulgence bienveillante de nos Gouvernements. En examinant soigneuse
ment les difficultés qui s'opposaient à un règlement plus détaillé, ils ne mé
connaîtront pas que c'est déjà un résultat heureux que d'avoir pu nous unir 
sur les dispositious contenues dans la Convention proposée. Il apparlient à 

l'avenir et à des Conférences ultérieures d'y ap1JOrter les progrès et le perfec
tionnement exigés par l'ex1)érience et les besoins du temps sur la base de ce 
premier essai. 

c: L'établissement d'un organe central, d'un Bureau international approuvé 

par l'unanimité des délégations des États représentés dans cette première 
Conférence, est de nature à nous inspirnr confiance dans le développement 
ultérieur de notre Union. 

ri Nous ne manquerons pas de donner à nos Gouvernements un témoignag~ 
profondément reconnaissant de l'accueil si bienveillant et de l'hospitalité si, 

cordiale que nons avons rencontrés auprès du Gouvernement de la Répu
blique française et de ceux qui la représentent. n 

MM. les Ministres des Affaires étrangères et de !'Agriculture el du 

commerce ayant pris congé des membres de la Conférence, M. LE PRÉs1-

DEl'iT annonce qu'il va être procédé à fa signature du procès-verbal de 

clôture. 

M. JAGEBSCHMIDT. (France) donne lecture. du procès-verbal de clôture 

contenant le texte du projet de Convention et dn Prot?cole de. clôture. 
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.Ce dernier document est signé 
des pays désignés ci-après: 

par tous les membres des délégations 

République Argentine; 
Autriche; 
Hongrie; 
Belgique; 
Brésil; 
États-Unis; 
Franc_e; 
Grande-Bretagne; 
Guatémala; 
Italie; 

Pays-Bas; 
Portugal; 
Russie; 
Salvador; 
Suède; 
Norvège; 
Suisse; 
Turquie; 
Uruguay; 
Yénézuéla. 

M. LE PnÉSlDENT adresse aux membres de la Conférence l'allocution 
suivante: 

tt .Messieurs , 

rcC'est avec un vif sentiment d'émotion, j'allais dire de chagrin, que je vois 
arriver le moment de la séparaiion. · 

tt Depuis le jour <l.e notre première réunion, nous avons appris à nous esti
mer, et l'estime a fait place à l'amitié. 

tt Après quinze jours de connaissance, nous somme.,:; presque des amis de 
vingt ans. 

rcCe qui diminue Ie regret de cette séparation, c'est pour nous tous que, 
comme le disait tout à l'heure M. le Ministre des Affaires étranaères, nous ne 
nous disons pas adieu, mais au revoir: c'est pour nous, Français, que nous 
avons l'espoir que vous emporterez dans vos pays un souvenir de notre France 
bien-airi1ée. n 

M. KERN (Suisse), au nom de tous les Délégués, remercie la Déiéga
,, tion française : 

tt Messieurs, 

tt Je suis certain d'être l'interprète fidèle de tous les membres de la Confé
rence en exprimant à notre· excellent Président notre plus vive gratitude pour 
la manière si <l.istinguée, si active, -si impartiale, et en même temps si conci
liante avec laquelle il a dirigé nos travaux, quelquefois difficiles. 

tt Vous savez que M. le Président a poursuivi depuis nombre cràirnées, avec 
beaucou1) de dévouement, l'étude des questions importantes et souvent diffi
ciles de la protection de la propriété industrielle, et qu'il a fait, ait nom de la 
section française, les démarches <JUi ont. pL'ovoq u~ la convocation de uotre 
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C on f ére n ce par le Gouvernement de la République française. M. Bozérian a 
donc acquis des titres qui motivent pleinement l'expression des sentiments de 
gratitude de notre Conférence tout entière. 

\\ ~lais, Messieurs, n'oublions pas que M. Jagcrschmidt, en· qualité de membre 
et de rapporteur permanent de la Commission, a apporté un concours précieux 
et infatigable à l'activité de M. le Président, et que lui aussi a contribué à la 
solution heureuse et prompte de notre tâche. Je crois donc exprimer l'avis 
de toute la Conféreuce en joignant au nom de notre Président celui de M. Ja
gerschmidt et ceux de toute la Délégation française dans l'expression de nos 
sentiments de profonde reconnaissance: 

«Je ue dois pas ometfre d'exprimer aussi à MM. les Secrétaires notre 
pleiue satisfaction et notre reconnaissance pour la manière distinguée dont ils 
ont bien voulu se.charger de la rédaction des procès-verbaux, et cela d'antaut 
pins que ce tra,,ail a demandé une activité extraordinaire, par suite de la cir
constance que nos délibérations se sont suivies journellement sans interruption 
pour accélérer la solution de notre tâche. 

r. Veuillez me permettre, Messieurs, d'ajouteL· quelques mots spécialement 
en qualité de représentant officiel de la Confédération suisse. J'ai été heureux 
de pouvoir déclarer, déjà dans la sixième séance, que mou Gouvernement s'est 
empressé, dès que sa Délégation lui a do nué connaissance du contenu de l'ar
ticle 11 de l'avant-projet, de nous charger d'annoncer qu'il accepte1·a avec 
empressement la proposition d' é.tablir le Bureau international de la Propriété 
industrielle dans la ville fédérale de la Suisse et qu'il est très sensible à cet 
honneur. L'unanimité avec laquelle cette décision a été prise par la Confé
rence est un encouragement de plus à faire tout ce qui pouna dépendre du 
Gouvernement fédéral, pour apporter à l'Union une exécution loyale des sti
pulations de la Convention. Espérons que la sanction de notre Union de la 
part des États contractants ne se fera pas attendre trop longtemps, etqnc notre 
œuvre deviendra sans retard un nouveau lieu entre les États contractants, et 
en même temps un nouveau gage de paix et de prospérité pour les nations de 
l'ancien et du nouveau monde. 

ci Si, comme je le pense, il n'y a pas d'objection de la part des membres de 
la Conférence, je prierai notre Secrétariat d'insére1· nos remerciements comme 
l'expression unanime des sentiments de toute la Conférence.,, 

M. LE PRÉsrnE'.\'l' déclare que la Conférence internationale pour la pro
tection de la propriété industrielle est close. 

La séance est terminée à 5 heures. 

Le Secrétaire, 

E. ÛRTOLA:-1. 

le Président, 

J. BOZÉRIAN. 



StANCE DE CLÛTURE 

(SA;\IEDl 20 .rnvrnnnE 1880). 

La Conférence internationale pour la protection tle la Prnpriété ind11s
lrielle oui s'est réunie à Paris le h novemhl'e 1880, mant terminé ses ·1 , .J 

tra-vaux, soumet aux Gouremements des Etat~ <p1i s'y sont. fait représenter, 
le projet de Co11Yention, avec Protocole de cloture, dont la teneur snit..: 

PROJET DE CO.\VE~TlO~. 

S. ~l. !'Empereur d'Autriche, roi de HongTie et de Bohème; le Prési
dènt dé la Confédération Argentine·; _S. i\I. le Hoi des Belges; S. i\l. l'Em
pèeur du Brésil; le Président des Etats-Unis d'Amérique; le Président 
de la Républic1ue française; S. M. la Reine du Hoynume-Uni cle Gi·ande
Brétagne et d'Irlande; le Prési<lent ,le _la Hépubli,p1c dn Guaté~nala; S. i\l. 
le Hoi d'ltalie; S. M. le Hoi des Pays-Bas; S. M. le Hoi de Portug·al; 
S. M. l'Empereur ,le Hussie; S. M. le Hoi de Suède et de Norvè[re; le 
Président de la Hépnbliffue ,lu Salvador; le Président de la Confédération 
suisse; S. M. l'Empereur des Ottomans; le Présidenl de la Républi(1ue 
de l'Urugnny; le Président <les Ihats-Unis du Vénézuéla, ég·nlemenl animé::; 
du désir J'nssurer, ,l'un commun accord, une complète et efficnce pro
tection à l'industrie et au commerce des nation.un de lenrs "Étals respec
tifs, et de contribuer it la garantie des droits do:; inrenteurs et de la 
loyauté des transactions commerciales, 011t résolu de conclure une Con
vention à cet effet, et ont nommé pour lcu1:s Plénipotentiaires, savoi·r: 

S. M. l'Empereur d'Autriche, roi tle Hongl'ie et de Bohème: ~l. ..... 

l'l'Opriê!<i in<l11sllielle. ~ 1 
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Le Président de la Confédération Argentine, M. . . . . . 
S._ M. le Roi des Belges, .l\l . •..•. 

• • • • • • • • • .. • • • • • • • • • • • • 1 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • , • • • • •• 
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Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pournirs respectifs , 
lrouvés_en bonne et <lue forme, sont convenus des articles suivants: 

ARTICLE PRE'11El\. 

L'Autriche-Hong-rie, la Confédération Argentine, la Belgique, le Brésil, 
les États-Unis d't~mérique, la France, la Grnnde-Bretagne et l'Irlande, 
le Guatémala, l'Italie, les Pa};s-Bas, le Portugal, la Russie, la Suè~e et 

, la Norvège, le Salvador, la Suisse, la Turquie, l'Uruguay et les Etats
Unis du Vénézuéla sont. constitués it l'état <l'Union pour la protection de 
la Propriété industrielle. 

ARTICLE 2. 

Les sujets _ou ,citoyens de chacun des États contractants jouiront, d;ns 
tous les autres Etats de l'Union, en ce qui concerne les brevets d'imen
tion, les dessins ou modèles industriels, les marques de fabrique. OH <le 
commerce et Je nom commercial, des avantages que les lois respectives 
accordent actuellement on accorderont par la suite aux: nationaux. En. 
conséquence, ils auront la même protection que ceux-ci et le même recours 
légal contre tout~ atteinte portée à leurs droits, sous réserve de l'accom
plissement (les formalités et des conditions imposées au\. nationaux par la 
lég-islat.ion ~ntél'ieure de chaque État. 

ARTICLE 3. 
, 

Sont assimilés aHx: sujets ou citoyens des Etats contractants, les sujets 
des États ne faisant pas partie <le l'Union, qni sont domiciliés ou ont des 
établissements industriels ou commerciaux sur le territoire de l'un des 
États de l'Union. 

Anr1cLE 4.. 

Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une demande de brernt 
d'invention, d'un dessin ou mode le industriel, d'une marque de fabrique · 
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ou de commerce, dans l'un des États contrnctants, jouira, pour effectuer , 
le dépôt dans les antres Etats, et sous réserve des droits des tiers, d'un 
droit de priorité pendant les délais déterminés ci-après. 

En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des autres 
États <le l'Union; avant l'e,piration de ces délais, ne pourra étrc invalidé 
par des faits accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, par un autre 
<lépàt, par la publication de l'invention ou son exploitation par un tiers, 
par la mise en vente d'exemplaires du dessin ou du modele, par l'emploi 
de la mal'(1ue. 

Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de six mois pour les 
brevets d'imention, et de trois mois pom les dessins ou modèles indus
triels, ainsi t1ue pom· les marques de fabrique ou "de commerce. lis seront 
augmentés d'un mois pour les pays d'outrc-mer. 

ARTICLE 5. 

L'i1itroduction par le breveté, dans le pays où le brevet. a été délivré, 
d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre des États de l'Union, n'entraînera 
pas la déchéance. 

Toutefois le breveté restera soumis à l'obligation d'exploiter son brevet 
conformément aux lois du pays où il introduit les objets brevetés. 

ARTICLE 6. 

Toute man1ue de fabrique ou de commerce régulièrement déposée dans 
le pays d'origine sera admise au dépôt et protégée telle quelle dans tous 
les autres pays de l'Union. 

Sera considéré comme pays d'origine le pays où le déposant a son prin
cipal établissement. 

Si ce principal établissement n'est point situé dans un des pays de 
l'Union, sera considéré comme pays d'origine celui auquel appartient le 
déposant. 

Le dépôt pourra être refusé, si l'objet pour lequel il est demandé est . 
considéré comme contraire à la morale et à l'ordre public. 

ARTICLE 7. 

La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou de com
merce doit être apposée ne peut, dans aucun cas, faire obstacle au 
dépôt de la marque. 

21. 



ARTICLE 8 .. 

Le nom commercial sera protdgé dans tous les pays de l'Union sans 
obligation <le dépot, qu'il fosse ou uon partie d'une marque de fabrique 
ou <I e commerce>. 

!\ IlTIC.LE 9. 

Tout prnduil portant illicitement une marqùe de fabri11tie ou de co11i
ii1e1·ec, ou 11n 110m commercial, pourra être saisi a l'importation dans ceu\. 
,les Ihats de l'Union dans lesquels cette nrnrc1uc ou ce nom commercial 
ont droit à la pl'otection légale. 

La saisie aurn lieu· à la requête soit du ministère public, soit de la 
partie intéressée, conformément à la lég-islation intérieure de chaque 
Jttat.. 

ARTICLE 10. 

Les dispositions de l'al'ticle précédent. seront applicables à tout pro
duit portant faussement, comme indication de provenance, le nom d'une 
localité déterminée, lorsque cette. indication sera jointe à un nom com_
mercial fictif ou emprunté dans une intention frauduleuse. 

Est réputé partie intéressée tout fabricant ou commerçant engagé dans 
la fabrication ou le commerce de ce produit, et établi dans la localité 
faussement. indiquée comme provenance. 

ARTICLE 11. 

Les hautes parties contractantes s'engagent à accorder une protection 
temporaire aux inventions brevetables, aux dessins ou modèles indus
triels, ainsi r1u'aux marques de fabrique ou de commerce, pour les pro
duits qui figureront au:x. Expositions internationales officielles ou officiel
lement reconnues. 

ARTICLE 12. 

Chacune des hautes parties contractantes s'engage à établir un service 
spécial de la Propriété industi·ielle et un dépôt central, pour la commu
nication au publ_ic, des breYets d'imention, des dessins ou modèles in
dustriels et des marquès de fabrique ou de commerce. 
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AnncLE 'l 3. 

Un Office intemational sera organisé sons le titre de Bnrean intcwna
tional de l'Union pow· ln protection de la Pi·opriété industrielle. 

Ce I3urcau, dont les frais seront supportés par les Administrations de , . 
tous les Etals contractants, sera placé sous ln haute autorité de l'Admi-
nistration supérieure de la Confédération suisse, et fonctionnern sous sa 
survcilh111ce. _Les attriLuti_ons en seront déterminées d'un commun accord 
entre les Jhats de l'Union. 

La présente Convention sera soumise à des re,=isions périodiques en 
vue d'y introduire les améliorntions de nature à perfectionner le sy~tèmc 
de l'Union. , 

A cet effet, des Conférences nuront lieu successi\'ement dans l'un des 
États contractants cnt~·c les. délégués desdit.s États. 

La prochaine réunion aura lieu en 1883, à Vienne. 

ARTICLE J 5. 

ll est entendu que les hautes parties contractantes se réservent res
pectivement le droit de prendre séparément, entre elles, des arrange
ments particuliers pour la protection de la Propriété industrielle, en tant 
qne ces arrangements ne ~onlreviendraient point aux dispositions de la 
présente Convention. 

ARTICLE '16. 

Les Etals qui n'ont point pris part à la présente Convention seront 
admis i1 v adhérer sur leur demande . 

.: 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique an Gouverne-
ment de la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, accession_ ii toutes les clauses et admis
sion à tous les avantages stipulés pat· la présente Convention. 

AHTlCLE 1 7. 

L'exécution des engagements réciproques contenus dans la présente 
Convention est subordonnée, en l.ant que de besoin, à l'accomplissement 
des formalités et règles établies parles lois constitutionnelles de celles des 
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hautes parties contractantes qui sont tenues d'en provoquer l'application; 
ce qu'elles s'oMigent à faire dans le plus b~·ef délai possible. 

ARTICLE 18. 

La présente Convention sera mise à exécution à partir du ........ . 
et demeurera en vigueur pendant un temps indétel'miné jusqu'à l'expira
tion d'une année à partir du jom; où la dénonciation en sera faite. 

Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement chargé de recevoir 
les adhésions. Elle ne produira son effet qu'à l'égard de l'État qui l'aura 
faite, la Convention restant e.\écutoire pour les autres parties contrac
tantes. 

ARTICLE 19. 

La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications en sePont 
échangées à Paris, dans le délai d'un an au plus tard. 

En foi de ·quoi, etc. 

PROTOCOLE DE· CLÔTURE. 

Au inoment de procéder à la signature de la Convention conclue, à la 
date de ce jour, entre l'Autriche-Hongrie, la Confédération Argentine, 
la Belgi(iue, le Brésil, les États-Unis d'Amérique, la France, la Grande
Ilretagne et l'Irlande , le G uatémala, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, 
la Russie, la Suède et la Norvège, le Sahador, la Suisse, la Turquie, 
l'Urugu~y. et les États-Unis du Yénézuéla, pour la protection de la Pro
priété industrielle, les Plénipotentiaires soussignés sont convenus de ce 
qui suit: 

t. Les mots proprilté industrielle doivent ètre entendus dans leur 
acception la plus large, en ce sens _qu'ils s'appliquent non seulement aux 
pr~duits de l\ndustrie proprement dite, mais également au.x. produits 
de l'agriculture (vins, grains, fruits, bestiaux, etc.) et aux produits mi-

. néranx livrés au commerce ( eaux minérales, etc.). 

2. Sous le nom de bt·evets d'inventi"on sont comprises les diverses 
,espèces de brevets industriels admises par les législations des États 
con_tractants, telles que brevets d'importation, brevets de perfectionne
ment,, etc. 
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3.-' 11 est entendu que la disposition finale de l'artiele 2 de la Conven
tion ne porte aucune atteinte à la législation d_e ehacun des États contrac
tants, en ee qui eonœrne la proeédure suivie devant les tribunaux et la 
eompélence de ees tribunaux. 

~- Le Plénipotentiaire des États-Unis d'Amérique ayant déclaré qu'aux 
termes de la Constitution fédérale, le droit de légiférer en ce qui con_eè1;ne 
les marques de fabrique ou de eommeree est, dans une certaine mesure, 
réservé à chacun des États de l'Union amérieaine, il est convenu que les 
dispositions de la Convention ne se1·ont. applicables c1ue dans les limites 
des pouvoirs constitutionnels des hautes parties eontraelantes. 

5. L'organisation du senice spécial de la Propriété industrielle men
tionné ~1 l'artiele 12 eomprendra, autant que possihle, la publicatio11 
dans chaque État d'une feuille offieielle périodique. 

6. Les frai_s communs du Bureau international institué par l'article 13 
ne pourront, en aucun cas, dépasser, par année, une somme toi.ale 
représentant une moyenne de 2,000 francs par chaque État conlraelanl. 

· Pour déterminer la part contributive de ehaeun des États dans cette 
somme totale des frais, les Étals eontractants et ceu~ qui adhéreraient 
ultérieurement à l'Union seront divisés en six eh1sses contribuant chacnn!1 
dans la proportion d'un_ certain nombre d'unités, savoir : 

1re classe, 25 unités. 4c classe, 1 o unités. 
2c 20 5c 5 
3° 1 5 6° 3 

Ces eoeffieients seront multipliés par le nombre des États de diaque 
classe, el la somme des produits ~insi obtenus fournira le nombre d'unités 
par lequel la dépense totale doit être divisée. Le quotient donnera le 
montant de l'unité de dépense. 

Les Étals contractants so~t classés ainsi q1ùl suit en ,,ue de la répar-
titioi1 des frais : 

1"' classe ........ . . · .. , ........ , 
2" classe .......... . ...•....... 
3c classe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
4c classe.· .................... . 
5° classe ..................... . 
Ge classe .. _ . . ....... .. . ........ . 

L'Administration suisse . surveillera les dépenses du Bureau in li~rna-
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tiOllèll, fera Jes avanees nécessaires et établira le eornpte annuel qHi sera 
communiqué à toutes les autres A~lministrations. 

Le Bureau international centralisera les renseignements de toute na
ture relatifs à la protection de la propriété industrielle et les réunira en 
une statistique générale qui sera distribuée à toutes les Administrations. 
li procédera aux étndes d'utilité eomùrnne intéressant. l'Union et rédigera, 
à l'aide des tlocumen ts qui seront mis à sa~ disposition par les di\'erses 
Administrations , uue feuil1e périodique, en langue française, sur les 
questions concernant l'objet de l'Union. 

Les numéros de cette feuille, de même que tous les documents publiés 
par le Bureau international, seront répartis entre les Administrations 
des États cle l'Union, dans la proportion du nombre des unités contribu
tives ci-dessus mentionnées. Les e\emplaires et documents s11ppJémen
taires qui seraient 1;éclamés soit par lesdites Administrations, soit par ùes 
sociétés 011 iles particuliers, seront payés à part. 

Le Bureau international devra se tenir en tout temps à la disposition 
des membres de l'Union, pour leur fournir, sur les c1uestions relatives· 
au serviee intemational de la Proprié_té industrielle, les renseignements 
spéeiaux dont ils pourraient avoi1· besoin .. 

L'Ad~1_inistration dn pays où doit siéger la prochaine ConfGrence pré
parera, ayee le eoncours du Bnrean international, les travaux de cette 
Conférence. -

Le directeur dn Bureau international assistera aux séances des Confé
rences et prend1:a part aux. discussions sans voix délibérative. li fera sur 
sa gestion un rapport nnnuel qui sera communiqué à tous les membres 
de rUnion. 

La langue ollicielle du Bureau international sera la langue française. 

7. Le présent Protocole de elôture, qui sera ratifié en même temps 
que la Conven lion conclue à_ la date de cc jour, sera considéré comme 
faisant partie intégrante de cette Converition, et aura mème-s foree, ,aleur 
et durée. 

Eu foi rlc q11oi, les Plénipotentiaires so·ussignés ont dressé le prés?nt 
Protocole, etc. elc, 

La Conférence émet, en outre, le vœu que ce projet tle Co11vention 
soit, pnr les soins dn Gonrememe11t de la République française, égale
ment eommuniqué am. Gomernements cles États qui ne se sont point fait 

· représenter, afin de pro,oquer leur adhésion·. 
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En foi de quoi, les soussignés, délégués par leurs Gouvernements res
pectifs à la Conférence internationale pour la protection de la Propriété 
industrielle, ont dressé le présent procès-,·er1rnl de clolure et y ont apposé 
leurs sig-natures. 

Fait à Paris, le 20 novembre 1880. 

Pour l'Autriche.. . . . . . . . . . . . . . . D•· Wœnz. 

Pour la Hongrie. . . . . . . . . . . . . . . Dr Himcu. 

Pom· la République Argentine. . . . . .J. Li:: Lo:-iG. 

p I B 1 . ~ A. DEm:un. 
our a e g1que ............... l DuJEux. 

Pour le Brésil.. . . . . . . . . . . . . . . . J.-C. DE V1LLEMrnvr. 

Pour les États-Unis d'Amérique. . . . James-O. PuTi'i.rn. 

· J. BozÉRIAN. 
Pour la République française.. . . . . Ch. J.\GERSCHfülJT. 

GrnAnll. 

Pour la Grande-Bretagne et l'Irlande. H. fü:Aorn-L.\CK. 

Pour le Guatémalâ. . . . . . . . . . . . . Cn:1sA:'iTO Mrn1:'i.\. 

P l'i 1. ~, hDELLI. onr ta 1e .................. . 
ÎllI:'iCIIEl\l HJrnt<ilO. 

Pour les Pays-Bas ..... , . . . . . . . . H.-C. VE111m11s n, ot:11 Loin-•·· 

~ 
Guilliermino-Auguslo DE B.\nnos. 

Pour le Portugal. . . . . . . . . . . . . . . C .11 Cl d. , 1 .. arn1 0- :m lllO Dt :HOR.u:s. 

Pour la Russie. . . . . . . . . . . . . . . . Alex-and 1·e Dt Nr:BOLSL\JL 

Pour la Suède.. . . . . . . . . . . . . . . . Alfr. L.\GEm1w1. 

Pom la Norvège. . . . . . . . . . . . . . .. Dr O .-J. Bnocu. 

Pour la République du Salvador. . . J.-.M. ToRnEs CAÏCE[)O. 
_' Jv:nN. 

Pom la Confédération suisse. . . . . . J. Wmn~:L. 

E. hrn11-ScnNElDER. 

Pour la Tmquie. . . . . . . . . . . . . . . J. AmsSIAN. 

Pom l'Uruguay.. . . . . . . . . . . . . . . Juan-Jose Duz. 

Pour le Vénézuéla... . . . . . . . . . . . J.-M. Di:: RoJAs. 

Propriété industrieUe. 
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PREMIÈRE SÉANCE. 
(MARDI ô MARS 1883.) 

PRÉSIDENCE DE i\l. CHALLEMEL-LACOUH, 
MINJSTI\E DES AFFAII\ES ÊTRANGÈRES, 

ET DE li. HÉRISSON, 
\lBISTI\E DU CO~DIER CE. 

La Conférence internationale pour la protection de la propriété indus

trielle, convoquée à Paris par le Gouvernement de la République française , 
a tenu sa première séance, le mardi 6 mars 1883, en l'hôtel du Ministère des 

Affaires étrangères. · 

Etaient présents : 

Pour la Confédération Argentine : 

M. BALCARCE, Envoyé Ex.traordinairn et Ministre Plénipotentiaire de la 
Confédération Argentine à Paris ; 

Pour la Belgique : 

MM. A. Dm,Œ•R, Membre de la Chambre des Représentants de Bel

gique; 

E. Durnux, Chef du bm·eau des brevets d'invention au Ministère de 
l'Intérieur de Belgique; 

Pour le Brésil : 

M. le Comte DE VtLLENEUVE, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipo
tentiaire du Brésil à Bruxelles; 

Pour l'Espagne : 

M. FÉLIX MARQUEZ, Directeur des Arts et Métiers à Madrid ; 

Pour les Etats-Unis : 

M. MORTON, Envoyé Extl'aordinaire et Ministre Plénipotentiaire des 
États-Unis à Paris ; 
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Pour la France : 

MM. Hforsso~. Miuislre du Commerce ; 

CH. JAGERSCHilJIDT, Ministre Plénipotentiaire; 

GIRARD, Directeur du Commerce intérieur au Ministère du Com
merce; 

LYON-CAEN, Professeur à la Faculté de droit de Paris; 

Pour la Grande-Bretagne : 

i\T. H. READER-L.-1.cR, Directeur du service des brevets, dessins et marques 
de fabrique à Londres; 

Pour le Guatemala : 

i\1. CRrs.-1.~ro-i\hmNA, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 
du Guatemala à Paris; 

Pour l'Italie: 

M. REsSMAN, Conseiller de l'Ambassade d'Italie à Paris; 

Poul' le Luxembourg: 

M. ·BAS TIN, Consul général du Luxembourg à Paris; 

Po~r les Pays-Bas : 

M. H.-C. VERiSIERS VAN DER LoEFF, Conseiller d'État à la Haye ~ 

Pour le Portugal: 

MM. MENDES LEAL, Envoyé Exlraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 
du Portugal à Paris; 

F. D'AzEVEDO, Premier Secrétaire de la Légation du Portugal à 

Paris ; 

Pour la Roumanie: 

M. PHÉRÊKYDE, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de 

Roumanie à Paris; 

Pour la Russie: 

l\I. le Comte MooRAVIEW , Premier Secrétaire cle l'Ambassade de Russie 

à Paris; 

1)our le Salvador : 

i\I. ToRRÈS-CAiCEDO, Envoyé Extraordimire et Ministre Plénipotentiaire 
du Salvador à Paris ; 

/ 
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Pour la Serbie : 

M. S!!'tfA M. MARINOVITCH, Chargé d'Affaires de Serbie à Paris; 

Pour la Suècle et la Norvège : 

M. le Professeur 6. BROCH, ancien Ministre, correspondant <le l'Institut 
de France; 

Pour la Su'isse : 

MM. LARDY, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Suisse 

à Paris; 

JuLES WEIBEL, Ingénieur, Président de la section suisse de la 

Commission permanente pour la protection de la propriété in

dustriel! e ; 

Pour l'Uruguay : 

M. le Colonel JuAN-JOsE DtAZ, Chargé cl'AfTaires de l'Uruguay à Paris. 

M. CHALLEMEL-LACOUR, · Ministre des Affaires. étrangères, déclare la séance 

ouverte et prononce le discours suivant: 

« MESSlEURS 1 

• Je me félicite de l'honneur qui m'est échu de vous souhaiter la bienvenue 

au nom du Gouvernement de la République et d'inaugurer les travaux 

de cette Conférence. J'ai le plaisir <l'y voir réunis, a côté <le plusieurs 

membres <lu corps diplomatique, quelques-uns <les spécialistes éminents c1ui 

ont, il y a trois ans, posé ici même les premières bases <l'une législation 

internationale pour la protection <le la propriété inclustriellc. 
"Malgré les difficultés d'une telle œuvre, la Conférence de 1880 l'avait, 

sinon achevée, <lu moins très heureusement préparée. De ses délibérations 

est sorti un projet de convenLion qui, s'il était adopté, aurait pour effet d'as

surer dans tous les États contractants, et sans distinction de nationalité, une 

garantie efficace à la propriété industrielle, sous ses formes diverses , brevets 

d'invention, dessins et modèles, noms commerciaux et marques <le fa
brique. 

"Ce projet, communiqué aux autres États par le Gouvernement de la Hé

publique, a été, de la part <le tous, l'objet d'un examen attentif et bienveil

lant; il a cléjà obtenu l'approbation de plusieurs <l'entre eux, et l'ensemble 
<les informations qui nous sont parvenues nous permet d'espérer la formation 

d'une Union internationale qui donnerait dès â présent aux intérêts in

dustriels, dans un rayon très étendu, les satisfactions qu'ils réclament. Il 

vous appartiendra, Messieurs, de rechercher sous quelle forme cette Union 
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pourra s'organiser dans les conditions les plus favorables e_t réunir Je plus 

grand nombre d'adhésions : le temps et l'expérience acquise compléteront 

votre œuv~e. 
" Vous aurez ainsi, dans ce siècle qui est par excellence le siècle de l'industrie 

et des inventions scientifiques, puissamment contribué à encourager l'industrie, 

en mettant ses cre.alions à l'abri des imitations de mauvaise foi. et à stimuler le 

génie des inventeurs, en leur garantissant la jouissance des fruits de leurs 

découvertes. Vous aurez étendu et fortifié, de la manière la plus heureuse, 

cette ligue de la civilisation et de la moralité, cette ligue internationale qui 
affirme le principe de la protection d11e a la propriété privêc, sous toutes ses 

formes. 
« Permettez-moi donc de \"OUS transmettre les vœux. du Gouvernement de la 

H.épublique pour le succès de vos travaux et le témoignage de sa gratitude 

pour l'empressement avec lequel les divers États que vous représente1. ont 
bien YOulu répond,·e à son invitation. 

" Il 111e reste, .Messieurs, à ex primer un regret. Vous vous rappelez avec 

c1uelle distinction et quelle haute compétence mon honorable collègue du 

Sénat, M. Bozérian, avait dirigé les travaux de la Conférence internationale 

de 1880. Jusqu'au dernier moment, nous avions e~péré que le concours de ses 

lumières vous serait encore assuré dans les délibérations qui s'ouvrent aujour

d'hui. L'état de sa santé ne l'a pas permis. Je suis certain <li:: répondre à vos 

sentiments en adressant à M. Bozérian l'expression de nos regrets et les vœux 

que nous formons pour son prompt rétablissement. » 

1\1. BROCH, Délégué de la Suède et de la Norvege, répond en ces termes, au 

nom de MM. les Délégués étrangers : 

• MESSIEURS, 

"Les Membres de cette Conférence rne permettront, comme à leur doJen 

d'âge, d'exprimer, en leur nom et au mien, iL i\1. le i\1inislre des Affaires étran

g~res nos sentiments de profonde gratitude pour les paroles si sympathiques 

qu'il vient de prononcer .. 

« Cette Conférence, continuation de celle qui s'est tenue ici dans l'antonme 

de 1880, est une de ces nombreuses réunions et négociations dues à l'initiative 

de la France et qui ont pour but de multiplier les rapports pacifiques entre 

les nations, de donner la sécurité aux transactions internationales, d'affermir le 

grand principe de la propriéte sous les différentes formes qu'elle peut revètir, 

de développer et de préciser mieux les principes du droit international, d'im

primer, par cela mème, une impulsion plus vive aux transactions de toute 

sorte entre les différents peupl~s dn monde civilisé et de les rapprocher dans 

cette concurrenee pacifique, si féconde pour le développement de !a puissance 
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productive et de la richesse collective de la société humaine. Nous remercions 
sincèrement le Gouvernement de la République· française de cette convoca
tion. . 

«.La tâche qui nous incombe est certainement difficile, par la nature même 
des nombreuses questions d'économie politique et de législation qui se ratta• 
chent à l'objet de cette Conférence. Nous espérons toutefois triompher de ces 

difficultés, grâce à l'esprit de conciliation qui, j'en suis sûr, inspirera nos dis
cussions et nos résolutions, grâce encore à l'assistance des Membres éminents 

<t ui représentent ici la France. Nous regrettons beaucoup de ne pas revoir 
cette fois, parmi eux, notre éminent Président de la dernière Conférence, 
M. Bozérian, malheureusement retenu loin de nous par une grave m~ladie. 
Nous nous associons entièrement aux paroles par lesquelles M. le ~inistre des 
Affaires étrangères a bien voulu se rendre l'interprète de ce regret unanime , et 
nous prions M. BÔzérian fils, présent parmi nous, de vouloir bien transmettr~ 
à son père, avec l'expression de toutes nos sympathies, nos vœux pour le réta

blissement de sa santé. " 

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES remercie M. Broch des sentiments 
qu'il a bien voulu exprimer, et répond qu'il ne manquera pas d'en transmettre 

le témoignage au Gouvernement de la République. 
M. le l\linistre des.Affaires ' étrangères ajoute qu'à son grand regret, if se 

trouve, par suite des exigences parlementaires, dans l'impossibilité d'assister 
. aux séances de la Conférence. 

JI prie MM. les Délégués de ,,ouloir bien faire choix d'un président et rn 

re"tire. 

Sur la proposition de M. BROCH, la présidence est déférée à M. le Ministre 
du Commerce. · 

En prenant place au fauteuil, M. LE MINISTRE DU Co:iUIERCE prononce les 

paroles suivantes : 

MESSIEUl\S, 

,, Je vous remercie de l'honneur que vous voulez bien me faire, en 
m'appelant à diriger les délibérations de cette Conférence où se trouvent 

réunis tant d'hommes éminents par leur science et par leur expérience. Per
mettez-moi de compter sur votre bienveillance et sur vos lumières pour me 
faciliter l'accomplissement de ma. tâche. J'ai lieu plus que personne de m'as

socier aux: sentiments que vous fait éprouver l'absence de mon confrère et 
ami M. Bozérian, et de regretter que son état de santé l'empêche de présider 
à vos travaux. Je ne puis malheureusement vous apporter le concours d'une 
compétence comparable à la sienne. Je m'efforcerai, du moins, d'y suppléer 

Propriété indus\!-ielle. 3 
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par cet esprit de courtoisie et de conciliation qui est, pour ainsi dire, de droit 

dans des réunions telles que celles-ci. 
"J'espère que, grâce à notre mutuel désir d'entente, nous arriverons promp

tement à ·une solution favorable, dont les éléments ont. été, comme le rappelait 

si hie~ tout à l'heure M. le Délégué de la Suède et de la Norvège, préparés 
par la Conférence internationale de 1880. Je ne pourrai, dans tous les cas, 
Messieurs, que me féliciter de travailler, de concert nvec vous, à l'étude des 

questions que nous nous proposons d'aborder et <] ui présentent, pour le com-
merce et l'industrie de tous les pays, un intérêt si considérable.» · 

M. le PRESIDENT donne ensuite lecture cle la lettre suivante adressée par 

M. Bozérian au Président de la Conférence : 

Pa1·is, le 5 mars 1883. 

a Monsieur le PrP.sident, 

" Dans une lettre du 2 courant, mon honorable ancien confrère , M. le Mi
nistre du Commerce, a Lien voulu .me faire part-du1 .11egret qu'il éprouvait que 

le déplorable état de ma santé ne me permît pas de prendre part aux travaux 
de la Conférence internationale pour la prolection d~ia propriété industri~Ile, 
Conférence dont son prédécesseur avait reculé l'ouverture, dans l'espérance 
qu'une guérison rendrait ma présence possible. Je vous prie de vouloir bien le · 
remercier de ses excellents sentiments. Malheureusement, ces espérances se 

trouvent complètement déçues. Je devrai, d'une façon absolue, m'absteni_r 
de donner a la Conférence de 1883 le concours que j'avais donné à celle de 
1880 et abandonner ainsi une œuvre dont j'ai ébauché l'esquisse personnelle
ment, il y a bientôt vingt ans. Enfin, grâce à Yous, i\fonsieur le Président, et à 

,•os honorés collègues, vous allez toucher an Lut, j'en ai l'intime conviction; 

c'est ce qui diminue l'amertume-des regrets que j'éprouve de ne pouvoir rem
plir mes fonctions de Délégué du Gouvernement français. D'ailleurs, si je ne 
suis pas de corps avec vous, j'y serai certainement et de cœur et d'esprit. 

« Veuillez agréer, et faire agréer aux l\lembres de la Conférence l'assurance 

de mes sentiments les plus dévoués. 

«'Signé: J. BozEnrAN. • 

M. LE PnÉSIDE!:'ôT ajoute qu'il est sûr èl'ètre l'interprète de la Conférence 
entière , en exprimant les vifs sentiments de gratitude et d'excellente confra

ternité que lui inspire cette lettre. Si la pensée de ·M-. Bozerian suit la· Con
férence dans ses dclibérations;' la ·Conférence,: de son côté, aura toujours pré
sent, dans ses nouvelles délibérations, le sou venir des travaux parlesquels les 
siens ont été préparés; en 1880 ,' sous la direction; de M. Bozérian: 
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M. LE PRESIDENT fait ensuite connaitre c1ue l.VI. le Ministre de Serbie, étant 
retenu à Londres par les travaux. de la Conférence danubienne, se trnuve , 

a regret, dans l'impossibilité d'assister a la séance d'aujourd'hui et peut-être 

aux séances suivantes. M. Marinovitch a exprimé, en conséquence, le désir 

que M. Sima Marinovitch, Chargé d'Affaires de Serbie à Paris, fût admis a 
le suppléer au sein de cette réunion, comme Délégué du Gouvernement serbe . 

M. LE PRESIDENT propose enfin a la Conférence de compléter son bureau par la 

nomination de deux secrétaires .iyant voix consultative et de deux secrétaires

adjoints. 

M. RENÉ LwoLLEE, Consul général de France, et M. ALBERT GRODET, Che[ 

du bureau de la pr9priété industrielle au ·Ministère du Commerce, sont dési

gnés pour remplir les fonctions de Secrétaires. 

M. CHATAIN, docteur en droit, faisant fonctions de Sous-Chef de bureau 

au Ministère des Affaires étrangères, et M. GAsTO~ I3ozÉRHN, · Sous-Chef de 
1 

bureau au Ministère de la Justice, sont désignés pour remplir les fonctions 

de Secrétaires-adjoints. 

M. LE PRÉSIDENT prie M. Jagerschmidt, auteur de l'avant-projetqui a servi 

de base aux travaux. de la Conférence de 1880, de vouloir bien exposer les 

conditions dans lesquelles s'ouvrent les délibé: ations actuelles. 

M. JAGERSCtn!IDT rappelle que, comme viennent de l'indiquer M. le Président 

et M. le Délégué de la Suède et de la Norvège, la Conférence de 1883 est la 
suite et la cons~quence de celle de 1 880. 

Des discussions de cette dernière réunion était sorti un projet de convention , 

avec protocole de clôtme, dont l'objet essentiel était de constituer les Puis

sances signataii·es à l'état <l'Union pour la protection de la propriété indus

trielle. Dans sa séance finale, la Conférence avait déclaré soumettre ce proje t 

aux Gouvernements _qui s'y trouvaient représentés. Elle avait_, en outre , émis 

le vœu qu'il fût, par les soins du Gouvernement de la République française, 
cgalement communiqué aux autres Etats, afin de provoquer leur adhésion. 

Le Gouvernement lrançai~ a rempli le mandat qui lui était confié. Il a re

cueiili les observations que l'examen du projet de convention élaboré en 1 880 
avait suggérées aux divers Gouvernements, et, le moment venu, il a convoqué 

la Conférence actuelle, non seulement à l'effet de consacrer les adhésions déj a 

a.cquises, mais encore pour rechercher en commun les moyens de faciliter une 
entente plus complète, sans compromettre le but ·de l'Union projetée. 

11 a été répondu à ce nouvel appel avec un empressement que M. le ivli
oit'tre des Affaires étrangères s'est plu à constater. Vingt États avaient pris 

1 . 3. 
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' part à la Conférei1ce de 1880; vingt États également sont représentés à· eelle
ei. On peut sans doute constater eneore dans eette· réunion des vides qui ne 

sont que trop ·sensibles: :celui que laisse, jusqu'à présent, l'abstention persis
tante de l'Allemagne, celui que crée l'absence inattendue ·de l'Autriebe
Hongrie, absence d'autant plus regrettable que e'està Vienne mème, en 1873, 
qu'ont été posées les premières. bases d'une entente internationale pour la 

protection de la propriJté industrielle; le Gouvernement austro-hongrois a 

fait eonnaitre qu'il jugeait les dispositions du projet de convention · sou mi~ à 
son approbation incompatibles avec celles de sa législation intérieure, d'après 

laquelle il ne peut ètre accordé de protection a· 1a propriété industrielle 
étrangère que sous condition de réciprocité. Des adhésions nouvelles sont 

venues,' en revanehe, compléter et fortifier le groupe des États représentés à 

la Conférence de 1 880: l'Espagne, le Luxr.miliourg, la Roumanie, la -Serbie 
ont envoyé leurs délégués. . 

Dans cette situation, il importerait, tout d'abord, de connaitre le résultat 

de l'examen dont le projet de convention a été l'objet de la part des divers 
Gouvernements, et de mettre ainsi la Conférence en mesure de savoir quels 
sont eeux qui l'acceptent purement et simplement et eeux, s'il en est, qni 
auraient encore quelques observations à présenter. 

Ce mode de procéder semble indispensable pour que la Conférence puisse 
ultérieurement arrêter la marche de ses travaux.. 

La proposition de M. Jagerschmidt obtenant l'assentiment unanime, M. LE 

PRÉSIDENT déelare que le Gouvernement de la République française adhère au 
projet de convention élaboré en 1 880 et qu'il est prêt à le signer. 

Il donne ensuite, par ordre alphabétique, la parole à chaeun de MM. les 
Délégués, pour exposer les intentions de leurs Gouvernements respeeti(s. 

i\I. B.\LCARCE (Confédération Argentine) fait connaitre que son Gouverne
ment lui a annoncé le prochain envoi d'instrnclions spéciales, qm ne lui sont 

pas encore parvenues. 

M. DuJEux (Belgi_que) rappelle que le Gouvernement belge a, dès le mois 
de mai 1881, déclaré adhérer au projet de convention rédigé l'année préeé
dentc, et que M. le Ministre de Belgique à Paris est muni des p!eins pouvoirs 
nécessaires pour le signer. 

i\1. {E COMTE DE VILLENEUVE (Brésil) rappelle également que son Gouver
nement a, dès l~ mois de mars 1881, notifié son adhésion au projet de con
vention. Il ajoute qu'il a reçu pleins pouvoirs de signer cc projet. 

M. MARQUEZ (Espagne) exprime le regret de ne pouvoir d·onner au , pro-
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j et de convèntion son adhésion immediate. Il pense, toutefois, que sa pré

sence même, conune délég.uc technique, au sein de la Conférence, témoigne 

suffisamment dudésirrht Gouvernement espagnol d'adherer itcet acte, moyen

nant quelques modifications qu'il se réserve d'indiquer. Il ajoute qu'en sa 

qualité de délégué technique, il ne peut s'engager que sauf l'approbation 

ultérieure de son Gouvernement. 

M. ivionTON (Etats-Unis) donne lecture de la déclaration suivante: 

,, Monsieur le Président, 

« Comme mon Gouvernement s'est trouvé dans l'impossibilité de donner 
aux questions qui vont faire l'objet des délibérations de la Conférence toute 

l'attention qu'elles méritent, j'aurai le regret de ne pas signer le projet de 

convention qu'elle doit préparer et de ne pouvoir prendre part à ses travaux. 

Mon Gouvernement, toutefois, apprécie hautement l'importance_ du but que 

la Conféren~e a en vue et voudrait se réserver le droit d'accéder , s'il le jnge 

convenable, à la Convention qu'elle se propose de faire. 
"Je serais heurenx, M. le Président, de lui clonner l'assurance qne celte 

facilité sera accordée aux Ètats-Unis. » 

·M. Ie PnÉSIDENT répond que la faculté d'accession est expressément recon

nue à tout Etat non signataire par l'une des clauses (art. . 1 6) du projet d'arran-
gement en discussion. ·· 

M. READER-LACK (Grande-Bretagne) fait connaître que le Gouvernement 

britannique approuve le projet de convention. Toutefois , il n'est pas certain 

qu'il puisse y adhérer avant que le Parlement se soit prononcé · sur la 

question. 

M. JAGERscmnnT fait observer que la réserve de l'approbation ultérieure du 

Parlement est de droit. Elle est, de plus,_textuelleme_nt insérée dansle projet 
de convention (art. 17). Mais un arrangement diplom.atique ne saurait-il être 

signé par le Gouvernement britannique, comme par tout autre Gouverne_ment , 

sans l'autorisation préalable des Chambres? C'est un point que M. Reader-
Lack pourrait éclaircir. · · 

M. CRISANTO-MEDINA (Guatemala) déclare que son Gouvernement adhère 

au projet de convention et l'a muni de pleins pouvoirs pour procéder à la 

signature. 

M. RESSMAN (Italie) annonce <Jl!-e le Cabinet dé Rome approuve sans réserves 

le projet de convention qui lui a été sou~is. Il ne supposait pas, d'ailleurs, que 
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ce projet dtit être remis en discussion, etc' est pour ce seul motif qu'il s'est abs
tenu de désigner mi délégué technique. 

M. BAsTJN ( Luxembourg) présente la déclaration suivante : 

a En'raison de notre législation intérieure· sur la propriété industrielle, em

pnmtée en grande partie et - pour le principe au moins à celle de l'Empire 
allemand, avec lequel le Grand-Duché de Lw,:'embourg a, dans une certaine 
1n esure, une communauté rl'intérèts, ce sera seulement a près qu'il connaîtra 
le résultat des travaux et décisions de la Conférence que mon Gouvernement 
pourra se prononcer sur la question de sa voit· s'il y aura lieu, pour le Grand
Duché, d'adhérer à la Convention internationale. » 

J\J. VERNIERS VAN DER LoEFF (Pays-Bas), se référant aux déclarations anté
rieures du Gouvernement néerlandais, fait connaitre que, dans le cas où le 
projet de convention en discussion obtiendrait l'approbation d'un certain 
nombre d'États, le Cabinet de La Haye serait également rlisposé à y adhérer, 
sous cette réserve, toutefois, que l'article 11 frit modifié de manière a ne de

venir obligatoire pour les Pays-Bas qu'autant qu'.il y serait promulgué une loi 
sur les brevets d'invention. 

M. 1.-\GERSCHMIIlT fait remarquer que, d'après cette déclaration, l'adhésion 
des Pays-Bas ne serait qu'une adhésion conditionuelle. Il y ·aura lieu d'exa
miner si et comment il pourra ètre tenu compte de cette réserve. 

M. MENDES-LEAL (Portugal) se déclare, en principe, autorisé à adhérer. 

Toutefois, il attend des inslrnctions complémentaires du Gouvernement por
tugais, qui vient de lui annoncer l'envoi d'un délégué spécial. 

M. PHÉRÉli.YnE '(Roumanie) déclare qu'il a les pleins pouvoirs nécessaires 

pour signer le projet de convention, même avec les modifications qui pour

raient résuher des délibérations de la Conférence, mais sous réserve, dans tous 

les cas, ~e l'approbation des Chambres roumaines. 

M. LË Co111TÈ MouRAVÎÈw (Russie) fait connaître qu'il n'a pas de pleins pou

Yoirs pour procéder à la signat~re du projet de convention et que, tout en 
prenant part aux travaux de la Conférence, il n'entend engager, à auctin 
degré, les décisions du Gouvernement russe. 

M. 'Î'ORRES-C.~ièËno (Salvador) annonce qu'il est autorisé â. signer le pi•ojet 
de convention et que ce projet a même reçu, par ·avance , l'approbation du 
Parlement Salvadorien, pour le cas où il serait adopté sans changement. 

M. MAIUNOVITCH (Serbie) fait connaître que le Gouvernement Serbe adhère 
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sans réserve au projet élaboré en 1 880, et que M. le Ministre de Serbie est 

muni des pouvoirs nécessaires pour la signature de ladite Convention, sauf 

approbation par le Corps législatif de son pays. 
'r 

M. BROGII (Suède et Norvège) .. déclare qu'il n'a pas reç1,1 les pouvoirs 

nécessaires pour signer une Convention. "Mais il désire _donner fl uelqnes ren

seignements sur 1'-état, en Suède et en l'\orvège, .des qu~stions soulevées par 

la propositioq émanée de la Çonférence de 1 880. 
Une ·commission .a été nommée, en 1881, par _les trois Gouvernements 

scandina:ves de la Suède, de 1~ Norvège et du Danemark, pour élaborer des 
projets de loi concordants- quant au fond, quoique partic.1,1li(:)rs ,à chacun 

des trois pays, sur la question des marques de fabrique. Cette commission a, 

il y a peu de temps, déposé son rapport. Elle a pris pour ppint dç départ le 

projet de la Conférence de 1 880, et, .c1uant a1,1x..quelques p~tites modifications 

qu'elle a proposées, elle ne paraît pas y .t_enir d'ux;ie .1.nanière _ab$Q.lue. 

Pour ce qui concerne les brevets d'invention, il .y a e\t, ,de mfane, dei; 

c:ommissions .spéciales nommées séparémeut en Suède et en Norvège. Ces 

commissions ont élaboré tout · récemment des proposition~ de loi qui, de 

même, ne dilTèrent. pas, en principe, de la proposition de 1880. 

Les rapports de ces commissions n'ont été remis que dernièrement aux <lem: 

Gouvernements de la Suède et de la Norvège, qui n'ont pu encore se prononcer 

..;ur ces rapports. 
Toutefois, M. Broch croit pouvoir dire que les <lem: Gouvernements sont 

sympathiques au projet de conv~ntion élaboré en 1 880. · 

1\1. LARDY (Suisse) rappelle que, dès le mois de mars 1881 , le Gouverne

ment _fédéral a déclaré adhérer au projet de convention ; les dispositions de 

la Suisse ne se sont pas modifiées depuis lors,. et le Consqil fédéral a muni, 

e.n .~onséquence, ses délég~és a la C<;mférence des .Pleins pouvoirs nécessaires 

po~r signer l'arrangcme11t projeté, sous _réserve de l'aP,probation des Chambres 

fédérales. · 

l\I. LE Co10NEL Duz (Uruguay) fai_t connaître qu'il n'a pas de pleins 
po"uvoirs et qu'il est simplement autorisé• a prendre part aux délibJrations de 

la Conférence. 

• M. JAGERSCIUIIDT (France), -résumant les déclarations qui viennent d'être 

formulées par MM. les Délégués, ,constate -qu'elles atémoignent d'un progrès 

considérable dans la voie d'une entente. '-Sur les -vingt États repré_sentés ..à la 

Conférence, il en est neuf, la France, la Belgique, le Brésil, Je ,Guatemahl, 

l'Italie, la Roumanie, le Salvador, la Serbie et la-Suisse, ,qui acceptent, ,des à 

présent, sans ,restriction,de ,projet de ,convention ,soumis à ,la Conférence. 
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L'Espagne semble aussi disposée à y adhérer, sauf quelques modifications 

qu'elle se -réserve d'indiquer. L'Angletene paraît également pouvoir être mise 
au nombre des États adhérents, puisque, d'après la déclaration de l\f. le 
Délégué britannique, il semble que son acceptation ne serait subordonnée 
qu'a la solution d'une question de procédure parlementaire. 

Avant la réunion de la Conference, le Portugal· avait annoncé déjà son 

acceptation. Quant aux Pays-Bas, il J!e sera peut-être pa·s très difficile de tenir 
compte des réserves dont ils entourent leur adhésion. Enfin, M. Broch veut 
bien faire espérer l'àccession de la Suède et de la Norvège. Cet ensemble de 
communications permet d'augurer très favorablell!ent du résultat des travaux 
de la Conférence. 

Pour arriver à une entente complète et définitive, il ne reste plus qu'à pré
ciser les desiderata de quelques ·États et à rechercher sous quelle forme il sera 
possible de leur donner satisfaction. 

M. Jagerschmidt pense qu'il conviendrait de confier, comme en 1880, ce 
travail préparatoire à une eommission qui pourrait n'être composée que d'un 

petit nombre de délégués. 

M. LARDY (Suisse) appuie la pensée d'une réunion officieuse, dans la
quelle MM. les Délégués pourraient exposer leurs vues respectives. 

M. RESSMAN (Italie) s'associe à la proposition de M. Jagerschmidt. Il juge 
indispensable pour la Conférence d'avoir, avant sa prochaine réunion générale, 
quelques indications précises sur la nature et la portée des modifications que 

plusieurs de MM. les Délégués, notamment M. le Délégué de l'Espagne; ont 
annoncé l'intention de réclamer. 

, M. MARQUEZ (Espagne) se déclare en mesure de faire eonnaître immédia: 

temerit les amendements qu'il se propose de soumettre à la Conférence. Le 
Gouvernement espagnol, qui n'était pas représenté à .la réunion de 1880, a 
été saisi par le Gouvernement de la République française du projet actuelle
ment en discussion. Il a reconnu, tout d'abord, que ce projet contenait, dans 
son article 6, des dispositions inconciliables avec celles de la législation espa
gnole. Il n'aurait donc pu y adhére~, si le droit d'amendement n'avait été 
d'avance explicitement reconnu à. tous les États convoqués. Mais, cette fa. 
culté lui étant réservée, il n'a plus hésité à. apporter son concours à l'œuvre 
poursuivie par la Conférence de 1880, œuvre de moralité et de probité, 

assurée, comme telle, de toutes ses sympathies. 
Les objections du Cabinet de Madrid portent sur deux. paragraphes de 

l'article 6, le premier et le dernier. 
D'après le paragraphe 1er, « toute marque de fabrique ou de commerce régu

, lièrement déposée dans le pays d'origine sera admise au dépôt et protégée 
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« Lelle quelle dans tous les auLres pays de l'Union.» P~ise dans son sens littéral, 

cette · disposition serait inacceptable pou r l'Espagne, comme peut-être pour 

d'autres États. Mais, dans la clix.ième séance de la Conférence de 1 880, où cet 

article a elé voté, il a été expliqué par plusieurs délégué~ <1 ue, dam îeur l 
pensée, l'article signifiait uniquement que le caractère de la marque serait 

déterl!Jiné d'après les lois du pays d'origine, et non d'après celles du pays 
d'importation .. Cetle interprélation, si elle est admise et transformée en un 

texte formel inséré dans l'article, do1\nerait satisfaction à l'Espagne. 

Quant au paragraphe final de l'article li. il porte que le "dépôt pourra 
• être r efusé, si l'objet pour lequel il est demandé est considês:-é comme con

« traire à la morale ou à l'ordre public. » Or, la législation espagnole interdit 

· de reproduire, comme marque de fabrique, les armoiries royales ou les insi

gnes des ordres espagnols. Il semble que le paragraphe final de l'article 6 
dev.rait êLre complété dans ce sens. 

M. J.,crnscu1111DT (France) répond que, sur ce dernier point, il esl possible de 

tenir compte cle l'observation de M. Marquez, sans modifier le texte de l'arlicle 6. 
On peut, en effet, admetlre que la reproduction comme marque de fabrique 

<ln sceau royal ou des insignes des ordres cle chevalerie soit considerée comme 
contraire à l'ordre public. Il su!lirait de consigner· celle interprétation au 

procès-verbal de la seance pour faire cesser, à cet égard, toute incertitude 

sur la portée du paragraphe final de l'article 6. 

M. MARQUEZ (Espague) se réserve d'examiner ~i cette déclaration pourrait 

suffire; mais il insiste sur l'autre observation qu'il a présentée, au sujet du 

sens du paragl'aphe 1<·• de l'arLicle 6. 

M. Dmrnun (Belgique) ex.prime l'opinion que, sur ce 'dernier point, les explica

tions consignées dans les procès-verbaux de la Conférence de 1 880 et rappelées par 

M. le Délégué de l'Espagne lui-même, semblent de nature a lui donner toute 
satisfaction, sans qu'il soit besoin de modifier la rédaction de l'article 6 (S 1er). 

Sans doute, si l'on avait voulu dire qu'une marque régulièrement déposée -

dans un des pays de l'Union doit, pa1· cela seul, être admise au dépôt et pro

tégée dans les au Ires, alors mème qu'elle n'y serait pas nouvelle et ne s'y 

distinguerait pas d'une marque déja prise, l'Espagne aurait raison de protes

ter; tous les États protesteraient. Mais le paragraphe 1 cr de l'article 6 n'a pas 

cette porlêe. Il signifie seulement qu'une marque, rég1ùièrement déposée dans 

un des pays de l'Union, sera admise au dépôt et jouira. de la protection légale 

dans les pays où elle sera importée, alors même· que le signe qui la constitue ne 

serait pas admis comme marque de fabrique ou de commerce par la législation \ 

de ces pays. 
C'est la l6gislation du pays d'origine qui, seule, ~evra êtr.e consultée pour 

Propriétê industrielle. 4 
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déterminer quels signes peuvent être employés comme marques, sauf, bien 
entendu, la restriction consacrée par le dernier paragraphe de l'article 6, re.:. 
lativement aux objets dont l'emploi comme marque serait contraire à l'ordre 
public. 

On ne s'est nullement occupé ici de la question de n?uveauté de la marque. 
Cette question pourra se poser dans le pays d'importation.comme dans le pays 
d'origine. Cela a été reconnu expressément par la Conférence de 1 880, à 

. l'occasion d'observations de M. Je Délêg'ué des Pays-Bas sur l'article 4, qui 
accorde un droit temporaire de priorité dans tons les pays de l'Union, à raison 
du dépot effectué dans un seul; et c'est pour cela que l'on a intercalé dans 

\ l'article 4 les mots : a sous réserve des droits des tiers"· 
En résumé, M. Demeur estime qu'il n'y a pas lieu de modifier le sens de 

l'article 6, mais de le préciser. L'Espagne aura ainsi pleine satisfaction, et l'on 
devra lui sav?ir gré d'avoir contribue à améliorer l'œuvre commune de la Con

ference. 

M. M.rnQUEz (Espagne) reconnaît que, d'après cette explication, il est d'accord 
avec M. Demeur surie sens du paragraphe 1 cr de l'article 6; mais il se demande 

pourquoi cet accord ne serait pas constaté par l'adoption d'nne redaction 
explicite, telle que l'avait proposée M. Demeur lui-même dans la Conférence 
de 1880. Il ajoute qu'ayant simplement voulu exposer les desiderata du 
Gouvemement espagnol pour répondre à 11ne <1uestion de M. le Délégué de 
l'Italie, il croit inutile de prolonger la discussion, quant à présent. li se réserve 
de la reprendre devant la Commissio1~. 

M. JAGERSCHMIDT (France) fait ressortir que l'accord est complet sur le sens 
de l'article 6. L'essentiel est que la mème interprétation soit admise de part el 1 

d'autre. li serait sans doute facile et, au premier abord, il peut paraitre plus 
logique de la consacrer par une modilication du texte de l'article ~; mais il 

convient de ne pas perdre cle vue un fait qui domine le débat actuel. Les poù-
voirs donnés à plusieurs de MM. les Délégués les autorisent ex:lusivement à 

signer le projet de convention qui a été communiqué aux divers Gouverne-
ments et qui est soumis en ce moment à la Conrerence. Si ce projet venait a . 
être modifié dans son texte, il devrait être examiné de nouveau par les diffé-

rents Etats, et la conclusion, si désirable, des travaux de cef.te réunion pounait 
en être retardée. 

D'un autre côté, la Conrérence attache trop de prix à l'adhésion de l'Espagne 

pour qu'elle ne r~cherche pas tom les moyens de lui donner satisfaction.- Or, 

il semble, surtout après les explications fournies par M. Derneur, qu'il serait 
possible d'y réussir, tout en lais!>ant intact le texte du projet de convention , i 1 
suffirait, à c~t effet, de préparer en commis~ion et d'insérer dans le protoéole de 
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clôture un paragraphe constatant l'interprétation admise, d'un commun ac

cord, par MM. Demeur et Marquez, comme par la Conférence tout entière. 

' M. MARQUEZ (Espagne) se déclare disposé à examiner, dans un sincère esprit 

de conciliation, et avec un vif désir d'entente, toutes les combinaisons qui seront 

prop0sées en séance de commission. li remarque seulement qu'il semble très 

difficile de faire admettre une modification du texte élaboré en 1880, liien 

que la faculté de présenter des amendements ait été d'avance reconnue aux 

États invités a la Conférence actuelle. 

M. LE PRESJOENT propose la constitution d'une Çommission pour l'examen 

préalable des diverses propositions qui sont présentées ou viendraient à être 

présentées à la Conférence. 

Il est entendu, sur la proposition de M. MENOES LEAL (Portugal), que ·tout 

amendement devra être rédigé par écrit et soumis par son auteur à la Com

mission, qui fera son rapport à la·Conférence. 

Il est ensuite convenu. que la Commission sera composée, comme en 

1880, de MM. les Délégués de la France, de la Belgique, de la Grande-Bre

tagne, de l'Italie, du Portugal et de la Suisse. MM. les Délégués, auteurs de 

propositions, seront admis, de droit, à faire partie de la Commission. 

M. MENOES LEAL (Portugal) décline personnellement l'honneur de faire 

partie de la Commission, tout en réservant éventuellemen't_le droit d'y siéger 

au délégué technique ciue son Gouvernement viendrait à désigner. 

A la suite de diverses observations echangécs entre Mi\l. DEMEUR, RESSMAN, 

VAN DER LoEFF, hGERSCHMJOT et MENOES-LEAL, la Conférence décide que la 

Commission se réunira le lendemain mercredi 7 mars, ~ deux. heures. D'après 

la marche de ses travaux, la date de la prochaine séance cle la Conférence 

sera fixée ultérieurement. 

La séance est levée à quatre heure:; . 

Les Secrétaires, 

REilii LAVOLLÉE. 

ALBERT GRODET. 

Le Ministre du Commerce, 

Président de la Conférence , 

HÉRISSON. 
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DEUXIÈME SÉANCE. 
(~UNDI 12 i\IARS 1883.) 

PRÉSIDENCE DE ·~1. HÉR1s·s0N, 

,\IINJSTIIE DU C0lOIERCt. 

La séance est ouverte à dix heures un quart. 

Étaient présents : 

i\'IM. les Délégués qui assistaient à la précédente réunion, à l'exception ,te 

:VJ. MENDES LEAL (Portugal), qui s'est fait excuser pour motif de santé. 

Le procès-verbal de la précédente séance est adopté. 

,\1. LE PRESlDENT donne la parole à .M. Jagerschmidt pour rendre compte 

des travaux. de la Commission qui s'est réunie sous sa présidence. 

M. ÜGERSCHMlDT (France) rappelle quelles sont les questions dont a été 

saisie la Commission instituée par la Confér_ence. Dans la séance du 6 mars, 

les Délégués de deux États ont présenté des objections: M. le Délégué d'Es

pagne $ur l'article 6 <ln projet de conventio11, et M. le Délégué des Pays-Bas 

à propos de l'article 1 1. 

Lu Commission a examiné ces objections Elle s'est inspirée du désir qu'a rna

feste la Conférence d'en tenir compte, en évitant, an tant que possible, que le 

texte de la Convention elle-même fût modifié et q1Je les Délégués de certains 

États prèts à adhérer fussent obligés de demander cle nouvelles instructions à 

leur Gom·emement. Trois séances ont .été consacrées ù l'étude des questions 

soulcn~es , cl la Commission se félicite d'avoir réussi à trouver des solutions qui 

donnent satisfaction aux Délégués dès c.leux. États intéressés, en même temps 

r1u'elles lui ont parn de nature à recevoir l'approbation de la Conférence. 

Les observations de M .. Marquez, délégué de l'Espagne, continue i\f. Jagcrs

chmidt, · po1 laient sur le premier et sur le quatrième paragraphe de l'article 6. 

Le paragraphe 1 cr est ainsi conçu: n Toute marque de fabrique ou de com

merce régulièrement déposée dans le pays <l'origine sera admise au dépôt et 

protégée telle qnellc rtans tous les autres pays de l'Union. 11 Dans sa réunion 
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du 6 mars, la Confcrencc tout entière s'était trouvée d'accord sur le sens de 
ecttc disposition. Le procès-verbal le constate et l'un des honorables délégnés 
de Belgique, M. Demeur, l'a très nettement fait resso:tir. 1\1. le Délégué de l'Es
pagne a lui-même reconnu, de son côté, le bien-fo.ndé des explications four
nies par M. Demeur, el, dans un ·esprit de conciJialion auquel il convient de 

rendre hommage, il a renoncé à réclamer ia modification du texte de l'article G, 

modification qni aurait pu entrainer des retards dans la signature de la conven
tion; mais, par conll·c, il a très vivement iosisté, faisant de cette question une 
condition sine qlla non de l'adhésion de son Gouvernement, pour qu'il fût 
inséré dans le protocole de clôture un paragraphe expliquant le sens tlc la 
première phrase de l'article 6. 

M. Jagcrschmidt dit que, dans cette situation, la Commission a dù recher
cher une rédaction qui satisfit M. ic Délégué de l'Espagne. IL n'a pas été facile de 
la formuler. Les procès-verbaux de la Conférence cfo 1 880 montrent combien 
l'élaboration de l'article 6 a été longue et délicate; les mêmes difficultés se 

sont reproduites au sein de la Commission. Quoi _qu'il en soit, après une 
discussion approfondie, une dcrnicre rédaction, proposée par i\l. le Délégué 
de l'Espagne, a eté adoptée à l'unanimité~ elle est libellée comme suit: 

• Le paragraphe 1 e, de l'article 6 doit être entendu en cc sens qu'aucune 
" marque de fabrique ou de commerce ne pourra être exclue de la protection 
• dans l'un des États de l'Union par le fait seul qu'elle ne satisferait pas, au 
« point de vue des signes qui la composent, aux conditions de la législation de 

«cetÉtat,pourvuqn'ellesatisfasse, surccpoint, à la législa1ion du pays d'ori
« gine et qu'elle ait été, dans ce dernier pays, l'objet d'un dépôt régulier. Sauf 

• cette exception, qui ne concerne que la forme de la marque, et sous réserve 
• des dispositions des autres articles de la convention, ia législation intérieure 
« de chacun des États recevra son application .• 

~1 Jagerschmidt fait remarquer qu'il _est inutile de commenter celte rédac

tion; elle précise, sans ic modifier, le premier paragraphe de l'article 6. 
il poursuit en rappelant que M. le Représentant de l'Espagne avait égale

ment formulé une objection à propos du paragraphe final du même article qui 

est-conçu comme suit: « Le dépôt pourra être refusé, si l'objet pour lequel il 

est demandé est considéré comme contraire à la morale ou a l'ordre public. • 

La législat_ion espagnole interdit de reproduire, comme marque de fabrique, 
les armoiries royales ou les insignes des ordres du pays; il a, en conséquence, 

semblé à M. le Délégué de l'Espagne que le dernier paragrapl1e de l'article 6 
devait être complété en ce sens. Il lui a été objecté, dans la Commission, que 

la rédaction du paragraphe répondait d'une façon incontestable aux préoccu

pations de son Gouvernement, et que l'emploi de semblables marques p~~vai~ 
ètre interdit par ce motif qu'elles seraient contraires a l'ordre pllblic, chaque 
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législat~on nationale déterminant seule·-ce-,qui -doit ·· être 'considéré ; comrne 

« contraire à ·là morale·ou ·à l'ordre public». 
· M. le Délégué ;de l'Espagne• ayant cependant cru.de-voir-demander avec -insis

tance· que cette inte_rprétation fût expressément .consignée dans le protocole 

de, clôture,, la Comm_ission a admis que la . disp<;>sition ci-ap~es, prop?sée par 

M. Je,D~légué des Pays-:Bas, pourrait être .introduite daa~ :~et acte: . 

"Pour éviter toute fausse. interprétation, il, est entendu que -l'usage des 

arni°oiries publiques· ·et des décorations peut être considéré comme contraire a 
. l'ordre public, dans le sern, · du paragraphe finaL de l'article 6: • 

· La Commission est · d'avis que cette disposition précise, elle aussi, sans 

y apporter d~ changement; le 'sens de l'article ' 6. Si ,1 dans une certai~e 

mesure, elle peut être considérée com~ne superflue, du.moins elle n'est·pas 

nuisible; la Commissimi n'hésite donc pas à la sonmettre à l'approbation de la 

Conférence. • •l • 

.. 
Aucun Mem?re ne d,ema!1dant 1~ parole, M. LE PR~SIDENT constate que les 

deux paragraphes sont adoptés à l'unanimité et déclare qu'ils seront insérés 

dans le protqcole, à une place qui.sera ultérieurement fixée. 

' M. JAGERSCHl\lIDT (France), reprenant la parole au nom de la Commission, 

donne lecture de. l'article 1 1 de .la Convention ainsi conçu : 

«Les , Hautes Pàréies .. contractantes s'engagent ·à accorder ,une :, protection 

. temporaire -·aux inventions .brevetables, aux , dessins ou· modeles . industriels 

ainsi qu'aux marques de -fabricrue-•ou ,de -commerce, pour', les produits:qui 

figure~ont aux expositions internationales officielles ou officiellementirecon

nues ». 

Il rappelle -que, dans la séance du 6 mars, M. le Délégué des Pay·s-Bas 

ayait demandé que _ledit articl~; i I fil.t modifié <le manière a ne devenir obli

gatoire pou1· les PaJs-Bas_ qu'autant qu'il y serait ,promulgué une loi sur les 
brevets d'invention. On comprend, en effet, ajoute ;vr. Jagerschmidt , qu'un 

pays qui ne possède pas de loi générale ·en matiere de brevets d'inventio1~ ne 

puisse en faire une pour protéger temporairement les inven.tions brevetables 

figurant auX: exp~•~itions. D'autre part, il est peu probable qu'une autre ~xposi

tion internationale succède, dans un délai r.ipproché, à celle qui va s'ouvrir ·ù 

Amsterdam; dès lors Ie· Gouvernement néerlandais aurait pu peu t-.être acccptc1· 
l'article 1 1,· certain qu'il n'aurait pas occasion de l'appliquer. Niais, par un 

sentiment de délicatesse et de 'loyauté eminemment respectable, il a refusé 

de prendre , un engagement que, le cas échéant, il ne ponrr~it tenir; , il a 

promis, au reste., de se conformer à l'article 1 1 1 lorsqu'une loi sur les l;lre

vets d'invention aura /té promulguée.dans les Pays-Bas. ·.La (,,ommission·n'a 
Propriétè in,lustriel le. 5 
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d·onc . pas hésité à . donner .. sati,sfaction à_ M. le Délégué néerlanda_is·, qui , . 

renonçant à faire modifier le texte de l'article 1 1 , a bien :voulu se .bo·r~cr, à: 

réclainer l'insertion au procès-verbal d'une déclaration dont la teneur suit : 

«M. Van der Loeff (Pays-Bas) déclare que, les brevets-d'invention n'étant 

pas encore ' protégés ' aux. Pays-Bas, son Gouvernement ne saurait être en· 

mesure de se conformer· à l'engagement contenu dans l'article 1 1 au sujet de 

la protection temporaire à accorder aux ··inventions br~vetables pour les 

produits qui figureront aux expositions internationales, avant que la matière 

n'ait été ultérieurement réglée, â titre général, par une loi._ 
« M. Van dei'. Loeff ajoute que, les expositions internationales étant peu 

fréquen~es a~1x P~)'s-Bas , . la réserve que son qo~vernen;ent , St:! Yoit dans· la· 

nécessité de faire lui paraît pomoir_ être acceptée sans inconvénient. Il 

demande donc à la Conférence acte de sa déclaration. » 

M. Jagerschmidt ajoute que, la Confédération Suisse se tro,uvant dans la 
même situation que les Pays-Bas, MM. les Délégués suisses ont reçu l'ordre <le 
s'associer à la réserve formulée• par M. Verniers van der Loeff. 

Après avoir consulté· la Conférence, M. !,E PRÉSIDENT donne, _!lU nom ile 
celle-ci, acte à MN1 . .les Délégués d'es Pays-Bas et de la Suisse· de leur déclara,--
tation. · · 

M. RESSMAN (Italie), tout en acceptant, comme ses collègues, la déclara~ion 

des Pays-Bas et de la Suisse, exprime le vœu que ces deux Gouvernements 

se mettent aussitôt que possible en mesure de pouv01r se conformer aux 

dispositions de l'article 1 1. 

M. JAGERSCHMIDT (France} fait connaitre que, l'examen <les . questions ren

voyées à la Cornmii-sion se trouvant ainsi terminé, elle a passé en revue· 

toutes les dispositions du projet de conventton de 1880, à l'effet de voir sii 

quelque modification de détail ne devait pas y être apportée. Son attention. 

s'est portée d'abord sur l'article 14, ainsi libellé : · · 

"L;. présente Co.nv~ntion sera soµmise à des revisions périodiques e~ ·.-me 

d'y introduire les améliorations de nature à perfectionner· le système de· 
l'Union. 

, « A cet effet, d~s conférences; auront lieu su~~~ssivement dans l'un <les États-

contracta~ts entr~ i~s Dél_égnés, des~its États. . . ' ' 

• La prochaine réunio~ aura lieu en 1883, à Vienne. •· 

Ce dernier paragraphe, dit M. Jagersclimidt,. doit être l'objet d'une ni.odi

fication. En cc qui concerne l'époque de la prochaine Conférence, la Commis4 

~on a été unanime-à-penser qu'elle devait être aussi rapprochée que possible; 
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-car. l'organisation d·u Bureau international ne sera pas, au début, sans diffi-
cultés et il y aura peut-être lieu d'y apporter quelques modifications. , 

La Commission propose dès lors de décider que la Conférence se rénnir_a 

eu 1 885. Reste à déterminer la ville où elle sera convoquée. La Conférence 
de 1880 av~it proposé Vienne, parce que c'est en Autriche qu'a été conçue, 
-en 1873, l'idée d'une Union internationale pour la protection de la propriété 
industrielle. · Mais, ·l'Autriche-Hongrie n'étant point Püissance signataire de 
la Convention, une autre ville que Vienne doit être désignée. Le choix du 

siègé de la prochaine Conférence a -été agité dans des conversations parti• 
culièr~s entre les ;Délégués présents, et_ la Yille de Rome a réuni tous les 
suffrages·. M. le Délégué d'Italie a d'ailleurs bien ·voulu donner l'assurance 
,que le Gouvernement italien serait ·heureux d'offrir, en 1 885, l'hospitalité à 

la Conférence. 

M. LE PRÉSIDENT met successivement aux voix. les questions de ~ savoir : 
1 ° ~i la prochaine Conférence aura lieu en 1885; 2° si elle se tiendra à Rome. 

La Conférence se prononce, à l'unanimité, pour l'affirmative sur les deux 
,questions. 

M. fü~SSMAN (Italie) remercie la Commission d'avoir bien voulu proposer 
1a ville de Rome. Il remercie aussi la Conférence d'avoir accueilli cette propo

.sition. Le Gouvernement italien réserve le meilleur accueil aux Délégùés de 
la prochaine Conférence, et l'Italie entière se félicitera de· voir continuée 
dans sa capitale l'œuvre de justice internatio.nale inaugurée. à Paris, SOl~S les 

.auspices du Gouvernement de la République française. 

M. JAGERSCHI\IIDT (France) appelle ensuite l'attention de la Confërence sur 
l'article r 8, dont le paragraphe 1 cr e~t rédigé ·ainsi : 
. .. ' . ' :·. 

« La .. présente Convention sera m1se a exécution à partir du ..... et demeu-
rera en vigueur pendant un temps indéterminé jusqu'à l'expiration d'une année 

à partir, du jour où la ~énonciation en sera faite.» 
La Commission a recherché de quelle manière il conycnait de remplir le 

vide _laissé_ dans ce paragraphe et elle a propo~é de stipuler que la Conv~ntion 
serait exécutoire « dans le · délai d'un mois après l'échange des ratific~tions. • 

. M. LE PRÉSIDENT déclare, après avoir pris l'avis de la Conférence, ·que le 
premier paragraphe de l'article_ 1 8 sera libellé dans ces ter;nes. 

M. JAGERscm1mT (France) passe au protocole de clôture. Il fait observer que 
Je quatrième paragraphe du protocole consiste dans une déclaration du pléni
potentiaire des · États-Unis d'Amérique. · Or, cette déclaration avait sa raison 

d'être en 1880, lorsque l'on comptait sur l'adhésion des Étals-Unis;' mais 
comme èette Puissance ne se trouve pas en mesure de participer des à pré-

s. 
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-sent à la signature de la Convention, M. Jagerschmidt pense que M. Morton 
voudra bien reconnaitre qu'il y ~-a lieu· de 'faire dispal'aitre -la· déelaration' <lu_ 

.pi·otàcole. 

M. MORTON (États.:.Unis) répond que son Gouvernement n'a nullement.refusé 
.d'adhérer à .la .Convention; tout an contraire ,et person~ellement il ·espère 
.que le cabinet de -Washington l'autorisera ultérieui'cment à signer. 'La1propo
•position formulee par le M. Délégué de France est donc -embarrassante pour lui 
et j} semble qu'îl • n'appartient qu'à la Conférence d'aviser en la -circonstance: . 

' 
M. JAGERSCHMIDT craint qu'il n'y aitun malenlendu. La question es~ uniqu~-

ment de savoir . si , l'honorable M. Morton est actuellement autorisé à signer, 

et si, par suite, les ttats-Unis seront Partie contràetante. Dans.ce cas: le 
paragraphe 4 du Protocole devrait être maintenu. Mais, dans l'hypothèse con
.traire;. et si certaine qu~ ·puisse ètre la· Conférence · de l'aceessiori ultérieure 
.du , Gouvernei:nent américain à un acte diplomatiqtie~,qni, · conime • l'a dit 

M. l\larquez ;,constitue une œuvre de moralité et d'honnêteté, la réserve qu'il 
croit devoir mettre a son adhésion future ne saurait ètre insérée d'avance dans 
la Convention. 

M. LARDY (Suisse) croit cependant qu_'il y a quelque eh ose de fondé dans 

l'observation de)\1. ]~ Délégui des États-Unis. En effet, l'~rticle 16 dit: · 

"Les ttats qui n'ont-point pris part à la présente Convention seront ad~is à 

y adhérer sur leur demande. · , 
cr Cette adhésion sera notifiée par là voie diplomatique au Gouvernement 

de la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. " 

Or, ajoute M. Lardy, si, dans un certain délai, les États- Unis aecèdent, ce 
·ne ' sera évidemment que sous la 'réserve préeédemment fo;mulée par eux. et 

~cceptée par tous les· État~ représentés en 1880. On est ainsi amené à se de

ma~der s'il n'y a pas à trouver un moyen terme, qui, par exemple, eon~i_ste
'ra~t à eon~tater qùe 1à ,Suisse pourra être autorisée à receYoir l'aceessio1;1 des Etats
Uiiis ,_ ·avee la réserve ii1séréê au quatrième paragraphe du ·protocole de 188/i. 

' . . 

. M. MORTON (États-Unis) déclare qu'il approuve le mode de proeéder indiqué 
par M. Lardy. 

iVLJAGEnscmmH (France) reconnait, la justesse del' observation de M. Lardy. 
11 y a intérêt à ce que la question soit dès à -présent réglée, afin ·.que I' ac
cession des , Etats-Unis ne, nécessite. pas· un· échange préalable <le correspon
dances entre--Ies divers Etats signataires .. La Conférenee. peut déclarer aceep

table la réserve éventuelle du Gouvernement américain;· mais ·une déclaration 
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de :'cette ·nature ne .saurait,figurer ·au Protocole de· clôture, aete dipfom~tique 
que signeront seuls. les États ëontractants et qui ne doit contenir que des stipu
lations ·coneeniant ecs États;· elle ne peut trouver plaee qu'au procès!.verbal de 
fa présente·. sé~nce: 

M. LE PnÉ.SlDENT eonsulte la Conférenee sur_le qu.estion de_ savoir si la men
tion suivante, à l.aquclle, adhère 'M. Morton, doit ètre insérée au_ procès
verbal: _ 

«La.Conférence est d'avis que le Gouvernement.fédéral suisse est autorisé 
â accepter l'accession des États-Unis d'Amérique sous la réserve ·. forn1ulée 
au quatrième paragraphé du·projet de protocole de clôture de 1880. ·• 

L'insertion de cette mention au procès-verbal est votée à l'unanimité. 
' ' . 

. M. LE PRÉSIDENT fait connaître que, par suite de · la décision que vient de 
prendreïa Conférence, le quatrième paragraphe du Protocole sera· rêmplacé 
par le nouveau paragraphe explicàtif de l'article 6 de la convention, adopté 
sur la ~lemande de M. Marquez, délégué de l'Espagne. · 

M. JAGERSCHfüDT (France) informe la Conférence que_ la Commission a eu 
~ussi à délibérer sur la premièrè phrase du paragraphe 6 du protocole, qui 
porte que : •Les frais communs du B~reau international institué par l'article 1 3 
ne pourront, en aucun'·cas, dépasser, p~r année, u~e somme totale repré
sentant, une moyenne de .. 2,000 francs pa~ chaque État'contracta~t: " 

La Commission n'a point fait difficulté de reconnaitre que cette rédaction 
laissait à désirer. 

En.1880, on comptait sur.l'adhésion de vingt-quatre États, et c'est sur;ce 
chiffre que M. le Délé.gué dé la Turquie s'était basé pour· dresser son tableau 
de répartition; le budget avait été ainsi porté à 40,000 francs. Dans la pen
sée de la Conférence de 1880, cette somme de 4o,o oo francs était une sorte 

1 

de maximum: de là, cette disposition cln paragraphe 6 stipulaut que la charge 
moyenne de chaque État ne dépasserait pas 2,000 francs. Il a cchappé alors 

· que , si le nombre des États adhérents ne s'élevait qu'à douze ou treize, le 
b1i"clget serait réduit à 24 ou 

0

26,000 francs, somme extrêmement faible. Il eût 
été préférable de s'inspirer, pour la rédaction du paragraphe 6 ,' de la teneur 
de l'article 2 8 du Règlement de l'Union postale de l 8 7 8. Suivant cet ar
ticle 2 8, « les frais .communs du Bureau international. ne doivent. pas dépasser, 
par année, la somme de 100,000 francs ..... _" Il y aurait.eu tout avantage à 

adopter une r~daction semblable et à fixer un maximum qui eût été réparti 
entre les États·adhérents, qùelqu'en'fût le nombre. 

Avee li rédaction du· paragraphe 6'; lè budget du Bureau international sera 
' nécessairement très. restreint.·. 
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Au sein de -la . Commission; MM. les Délégués : de la Sui?se ont· émis l'avis 
•qu'on polITI'ait indirectement augmenter le nombre des adhérents en faisant·,
•comme dans le ~ègle~nent de l'Union postale·, .figurer les colonies •séparément. 
Mais on a objecté avec raison que la législation en vigueur ne pèrmettait pas 
-de pre_n,dre une mesure semblable à l'égard des colonies de la Gr~de
Bretagn~ et de's Pays-Bas; et que, par contre, en ce qui concenie la France, les 
colonies étaient de droit confondues avec la métropole au point de vue de la 
protection de la propriété indusLrie1le. La Commission a, en conséquence, 
reconnu qu'il était impossible de modifier le paragraphe• 6, sans apporter, de 
ce chef,: des retards a la signature de la Convention. 

Le Gouvernement fédéral a été prié d'examiner s'il rie lui serait pas possible 
de se contenter provisoirement de la faible S<:!mme que donnera l'application du 
paragraphe 6, et la Commission a appuyé auprès de MM. les Délégués suisses sur 
cette con·sidération que le paragraphe 6 pourra être revisé par la prochaine Con
férence. Celle-ci devant se réuni!· dès 1 885, le Bureau intern:ttional ne demeu
rera que fort peu de temps dans une situation difficile. En 1'ét3:t, couclut M. Jagers
chmidt, la Commission propose d'insérer au procès-verbal la déclaration qui suit-~ 

« La Conférence, a l'unanimité, et sur la proposition de la Commission, 

" 1 ° Rc~onnaît qu'à la veille de procéder _à la s·ignature de la Convention, il 
n'est pas possible de remettre en question les bases déterminées par le Pro
tocole de _cl~tur~ pour la fixation du 1,nontant des dépenses nécessitées par 
la ~réatio_n du Bureau international et pour leur réparti_tion entre .tous les 
États co:itractants ; 

« 2° Émet le vœu que, dans la prochaine Conférence, le paragraphe 1er .. de. 

l'article 6 du Protocole soit revisé et que des propositions s_?Îent faites par 
l'Administration fédérale suisse, avec l"" concours du Buréau int<:rnational, 
pour en modifier les termes; 

. • 3° Exprime au Conseil fédéral smssc ses regrets de ne pomoir mettre 
.actueÜernent à sa disposition la s~mme suffisante pour assurer une organi-· 
-sation convenable du Bureau international, et d'avoir à lui demander de 
vouloir bien consentir à se charger de la gestion de ce bureau, en lui doni:iant 
provisoirement l'organisation restreinte que comporte le budget prévu par 
le Protocole de clôture. » ' 

. La Conférence, consultée par M. · le Président, décide que la déclaration 
sera insérée au procès-verbal. 

M. LARDY fait connaître que ies Délégués suisses ont communiqué à lenr 
Gouvernement les proposition,; de la Commission. ·Ils.sont autorisés à dire 
.cme le Comeil ferlP-ral. dans son vif désir de satisfaire. au .vœu de là· Confé-·· 



3·9 

rence, fora tout ~e :qui dépendra de ,lui pour que le Büreau internationaL 
réponde .an . but , à atteindre sans dépasser les : ressources disponibles.· Le 

·Conseil fédéral remercie la Conférence de -la haute marque de confiance. 
qui lui est ainsi donnée et espère que les efforts du Bureau international,. 
joints à ceux de tous les Gouvernements signataires, permettront prochaine
ment d'assurer à l'institution les déYeloppements qu'elle comporte. 

M. JAGERSCHl\UDT (France) fait remarquer qu'il reste it classer les États 
adhérents pour la répartition des frais communs du Bureau international. ll 
rappelle · que, d'àprès l'usage, clrnq~e État indiq~c l~ classe dans _laquell~ il 
désire être inscrit et il demande aux Membres de la Conférence s'ils voient 
d~s ' inconvénients à c~ ·q~e, · dans le cas actuel, 1a. dassifica~ion de l'Union. 

postale soit prise comme hase. 
Aucune objection n'ayant été présentée à ce sujet, sont successi.vement 

r3:ngés : dans_ la· première classe, la France et l'Italie; dans la d'eux.ième ,. l'Es
pagne; dans la troisième,·· 1a Belgique, le Brésil et la Roumanie; dans la cin
quième, la Serbie; dans la sixième, le Guatemala et le Salvador; · 

M. LARnY (Suisse) déclare qu'il demandera paF dépêche télégraphique à 

son Gouvernement de l'autoriser à accepter le· placemE;nt de la Suisse dans 
la troisième classe, ce pays figura.nt à la quatrième dans l'Union postale. 

, M. n'AzEVEno (Portugal) annonce que MM. les Délégµés portugais ont 
reçu les instructions qu'ils attendaient de leur Gouvernement et qu'ils sont 

prêts à signer la Convention. , 
M. d'Azevedo fait connaît~e, en outre, de la part de M. 'Mendes Leal, que· 

le Portugal croit devoir, comme la Suisse, réclamer son inscription à la 
troisième classe, et non a la q,uatrième, dont il fait partie d'après le traité· 

constitutif de l'Union postale . 

. · M. LE PRÉSillENT demande à M. le Délégué des Pays-Bas s'il est en mesure 

de signer ·la Convention . 

. M. VERNIERS VAN DER LOEFE (Pays-Bas) r~p~nd qu'il n'a pas encore reçu. 
les pouvoirs_ né_~essaires; toutefois, il espère que, le Cabinet de la Haye s'em
p~e:11sera d'accéder. à la Convention. 

M. ·MARQUEZ (Espagne) expose que son Gouvernement n'a pas encore en
voyé <l'e pleins pouvoirs. Ils sont attendus d'un jour à l'autre et seront réclamés

de ·noüveàu télégraphiquement, après la séance . 
.. 1 • • -·. ' ' ' ~- .. 

M., READER-LACK; , (Grande-Bretagne) fait connaître que son Gouvernement 
l'a ,i~formé qu'il :ne·peut actuelilement signer la Convention. Son adhesion est, · 
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subordonnée à l'adoption du bill, concernant la propriété industrielle, dout 

il· va saisir le Parlement. Le Gouvernement anglais fera· tous. ses efforts pour 

obten~r que le bill soit voté au cours de la session actuelle. 

M. JAGERScmuoT (France). demande si le Gouverne1?1ent _anglais approuve 

les principales dispositions de la .Conventi~n qui va être sign_ée • 

. M. READER-L.\CK {Grande-Bretagne) répond affirmativement. · 

M. JAGERS_c~MIDT. (France} inforn:ie la Confér_ence ciu'il _n'y a_ pl~s ,_ pour les 

Délégués des_ Etats. adhérents, qu'à signer la Convent,ion., Cett~ formalité, sera_ 

remplie dans une. séance ultérieure par les plénipote,ntiaires des divers Etats. 

M. le Ministre des affaires étrangères les convoquera aussitô_t que les instru

ments_ à_ signer seront prêts. 

l\I. HÉRISSON, ministre du commerce, Président de la Conférence, prononce ... .• ' 

l'allocution suivante : . .. 

" Î\'1ESSŒORS, 

"Voici notre tâche commune terminée, et il ne me re~te plus qu'à remer

cier la Conférence !de _ la pro1?1ptitude avec laquelle .elle a tranché, dans.un 

~sprit à la fois libéral et confraternel, les questions qu'elle avait encore à ré

soudre.}e ne. ~ne plaindrai de ceue ·promptitude qu'à .un_!ieul point de vue , 

c'est qùe ,ia· fin de : nos ; travaux. marque aussi le.terme-de~ relations. cordiales 

1ue votre président a eu l'honneur d'entretenir .avec .vous; mais, parL-mt au 

nom ,de -. la France,-qu'il me -~oit permis de . vous .dire: au r~voir, ,;à':Rome, 

en ·1885 . ~ 

:î\L BROCH, au nom des Délégués étrangers ,. pr_~n d la parole en ces. termes: 

C MONSIEUR .LE MINISTRE, 

« Je suis certain d'être l'interprète fidèle des sentiments de,mes collègues. en 

vous exprimant no~. vifs remerciements pour l'honneur que vous nous avez· fait , 

en présidant à_ ces délibérations qui enfin ont abouti à la conclusion d'une 

Convention interna~ionale dont, nous en s·ommes sûrs~ l'industri~ et le com

merce profiteront. 

a Certes, cette Convention n'est pas une paJ?-acée pour les ~ris~s industr~~lles 

et commercial~s; . _car il n'en existe pas d'autre _que _le .:travail . <;1-~s~du ,/ bi~n 

dirigé, et l'économie intellig~nte. Mais c'est u~. ~cte d~jus~ce co~ç1;1 dan_s Ja 
pensée de protéger l'industrie et le commerce contre une concurrence déloyale 

et stérile et qui laisse le champ libre a- la concurrence légitime et_ fertile . 

"Si -tous les Délég~és n'ont pas e'ncore reçu les pouvoi_rs nécessaires pour 
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signer cette Convention, etje suis ~oi-même un de ceux-là, cela tient seule
inent à des formalitês constitutionnelles qui sont encore à remplir dans leur 
pays. Mais je suis convaincu que, dans peu de temps, peut-être avant que le 
Bureau international institué par cette Convention ait commencé à fonctionner, 
le nombre des Etats adhérents aura augmenté suffisamment pour que le fonc

tionnement du Bureau ne soit pas entravé par des difficultés financieres. 
« Nous remercions aussi nos collègues français de l'accueil amical qu'ils nous 

ont fait, de l'assistance que leurs lumières nous ont prêtée. Nous remercions 
particulièrement M. Jagerschmidt, qui a présidé la Commission et qui, avec 
son habileté bien connue, a su vaincre toutes les petites difficultés de ré

daction. 
« Je demande encore à offrir nos remerciements sincères à MM. les Secré

taires pour la manière distinguée dont ils se sont acquittés de la rédaction des 
procès-verbaux:. " 

M. LE PRÉSIDENT déclare que la Conférence internationale pour la protection 
de la propriété industrielle est close. 

La séance est levée à midi moins un quart. 

Les Secrétaires, 

füNÉ LAVOLLÉE. 

Ar.BERT GRODET. 

Propriété indostrielle. 

le Ministre da Commerce, 
Président de la Conférence, 

CH. HÉRISSON. 

6 





SÉANCE DE- SIGNATURE. 





SÉANCE DE SIGNATURE. 
(MARDI 20 MARS 1883.) 

PRÉSIDENCE DE M. CHALLEMEL-LACOUR, 
MINlSTI\E DES AFFAIRES ÊTl\.\!IGÈIIES. 

Étaient présents : 

Pour fa Belgique : 

M. le Baron BEYENS, Envoyé extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 

de S. M. le Roi des Belges à Paris; 

Pour le Brésil : 

M. le Comte DE VtLLENEUVE, Envoyé extraordinaire et Ministre Plénipo

tentiaire de S. M. !'Empereur du Brésil à Bruxelles; 

Pour l'Espagne : 

S. E. M. le Duc DE FERNAN-NUNEZ, Ambassadeur ex.traordinaire et Plé

nipotentiaire de S. M. le Roi d'Espagne a Paris; 

Pour la France : 

M. CsALLEMEL-LACOUR, Sénateur, Ministre des Affaires étrangères; 

M. HÉmssoN, Député , Ministre du Commerce ; 

M. JAGERSCHl\UOT, Ministre Plénipotentiaire; 

Pour le Guatemala: 

M. CRISANTO-MEDINA, Envoyé extraordinaire et J\Enistre Plénipotentiaire 

de la République du Guatemala à. Paris; 

Pour l'Italie : 

M. RESSMAN, Conseiller de !'Ambassade d'Italie à Pari_s; 

. ' 
Pour les Pays-Bas : 

M. le Baron DE ZoYLEN DE NYEVELT, Envoyé extraordinaire et Ministre 

Plénipotentiaire de S. M. le Roi des Pays-Bas à Paris; 



Pour le Portugal : 

M. JosE DA SILVA MENDES LEAL, Envoyé extraordinaire et Ministre Pléni
potentiaire de S. M. le Roi de Portugal a Paris ; 

M. n'AzEVEDO, premier Secrétaire de la Légation de Portugal à Paris ; 

Pour le Salvador : 

M. TonREs-CAieEno; Envoyé extraordinaire et Ministre Plénipotentiait·e 

de la République du Sahador à Paris; 

Pour la Serbie : 

M. SrnA i\iARINOVITCH, Chargé d'affaires ad intérim de Serbie à Paris; 

Pour la Suisse : 

M. L.\RDY, Envoyé extraordinaire et Ministre Plénipotentia~re de la Con
fédération suisse à Paris ; 

1\1. ·wEIBEL, ingénieur, Président de la Section suisse de la Commission 
permanente pour la protection de la propriété industrielle. 

i\'lM. les Plénipotentiaires des onze Étals conlractanls se sont réunis, le 
mardi 2 o mars, à deux heures, en l'hôtel du Ministère des Affaires étrangères , 
afin de procéder à la signatme de la Convention pour la protection de la pro

priété industrielle. 

Ap1·ès s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, MM. les Plénipotentiaires 
collationnent les instnunents de la Comention et du Protocole de clôture, qui 
ont été préparés en nombre égal à celui des Etats contractants ; et, tous ces 
actes étant trouvés en bonne et due forme, l\.fl\J. les Plénipotentiaires y appo
sent leur signature et le cachet de leurs armes. 

Eu égard au grand nombre des Parties contractantes, et suivant un mode 
de proeéder déjà adopté lors de la ratification des Traités relatifs au rachat des 

droits du Sund et des péages de l'Escaut, de la Convention télégraphique de 
Paris et de la Convention du mètre, il est convenu, sur la proposition cle 

,\1. CHALLEMEL-LAeoun, que l'échange des ratifications de la Convention pour 

la protection de la propriété industrielle se fera par l'entremise du Gouverne
ment de la République française. 

MM. les Plénipotentiaires décident, en outre, que l'acte qui vient d'être 

signé sera porté officiellement à la connaissance de tous les États non signa
taires, qui seront invités à user de la faculté d'accession qui leur est réservée 
par l'a1ticle 1 6 de la Convention. 

Sur la proposition de M. LARDl', il est entendu que eette eommunication 
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scra faite par les soins de 1\1. le Ministre des Affaires étrangères de France. 

C'est également au Gouvernement de la République française que devront 

ètre notifiées les accessions qui viendraient à se produire avant la_ date fixée 

pour l'entrée en vigueur de la Convention : a partir de cette date, toute 

adhésion devra, conformément a l'article 1 6 de cet acte diplomatique, ètre 
adressée au Gouvernement de la Confédération suisse. 

Le présent procès-verbal, dressé séance tenante, étant lu et approuvé, la 

Conférence se sépare à trois heures. 

Sig11é: BE YENS. 

VILLENEUVE. 

Duc DE FERNA.!'i-NUNEZ. 

P. CHALLE.\IEL-LACOUR. 

Cn. HÉRISSON. 

Cn. JAGERSCHi\IIDT. 

CRISANTO-.\IEDINA. 

RESS.\IAN. 

BARON DE ZUYLEN DE NYEVELT. 

JOSÉ DA SILVA :\TENDES LEAL. 

F. D'AZEVEDO. 

J. M. CAÏCEDO. 

SJ.\IA S. MARIL\OVITCH. 

LARDY. 

J. WEIBEL. 

Les Scaélaires : 

1-\i;:;-;1\ LAVOLLI::E. 

ALBERT GRODET, 





CONVENTION 

ET PROTOCOLE DE CLÔTURE. 

Î'l'Opr:ë1é imlu.,lric.l~. 7 





CONVENTION. 

SA MAJESTÉ LE R01 DES BELGES, SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DU BRÉSIL, 

SA MAJESTÉ LE Roi D'EsPAGNE, LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRAN

ÇAISE, LE PRÉSJDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUATEMALA, SA MAJESTÉ LE 

R01 D'ITALIE, SA. MAJESTÉ LE Roi DES PAYs-BAs, SA MAJESTÉ LE Roi DE 

PORTUGAL ET DES AtGARVES, LEPRiiSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SALVADOR, 

SA MAJESTÉ LE Roi DE SERBIE ET LE CoNsEIL FÉDÉRAL DE LA CONFÉDÉRA

TION SUISSE, 

Également animés du désir d'assurer, d'un commun accord, une 

complète et efficace protection à l'industrie et au commerce des natio

naux de leurs États respectifs' et de contribuer à la garantie des droits 

des inventeurs et de la loyauté des transactions commerciales, ont 

résolu de conclure une Convention à cet effet et ont nommé pour leurs 

Plénipotentiaires, savoir : 

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, M. le Baron BEYENS, Grand 

Officier de son Ordre royal de Léopold, Grand Officier de la Légion 

d'honneur, etc., son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten

tiaire à Paris ; 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DU BRÉSIL, M. JULES CONSTANT, 

Comte DE VILLENEUVE, Membre du Conseil de Sa Majesté, son Envoyé 

extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près Sa Majesté le Roi des 

Belges, Commandeur de l'Ordre du Christ, Officier de son Ordre de la 

Rose, Chevalier de la Légion d'honneur, etc.; 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE, S. Exc. M. le Duc DE FERNAN

Nuf.iEz, DE MoNTELLANo et DEL ARco, Comte DE CERVELLON, Marquis 
7· 
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DE Au10x:\ClR, Grand d'Espagne de 1 ,e classe, Chevalier <le !'Ordre 

insigne de la Toison d'or, Grancl-Croix <le l'Ordre de Charles IJC 
Chevalier de Calatrava, Grand-Croix de la Légion d'honneur, etc., 

Sénateur <lu Royaume, son Ambassadeur extraorclinarie el plenipo

ten tiairc à Paris; 

LE PRÉSIDENT DE LA fiÉPUBLIQUE FHANÇAISE, M. PAuL 

CHALLEMEL-LAcour., Sénateur, l\1inistrl'.! clr.s Affaires étr.:mgères; 

M. HÉms.so'i, Déimt?, .Ministre du Commerce; 

M. CHARLES JAGERSCl!MlDT, Ministre plénipotentiaire de 1 ,e classe, 

Officier de l'Or<lre national <le la Légion <l'honneur, etc.; 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUATEMALA, 1\1.Cm

SANTo MEDINA, Officier <le la Légion cl'honnenr, etc., son Envoyé extra

ordinaire et Ministre plenipotentiaire à Paris; 

SA i.\lAJESTt LE ROI D'ITALIE, 1\1. CoNSTANn~ HEss:\1A:-., Com

mandeur <le ses Ordres des Saints l\Jaurice et Lazare et <le la Couronne 

d'Italie, Commandeur de la Légiou <l'honneur, etc., Conseiller de 

l'Ambassaclc d'Italie à Paris; 

SA MAJESTI~ LE ROI DES PAYS-BAS, M. le Baron DE ZuYLEN Dl~ 

NYE\!ELT, Commandeur <le son Ordre du Lion néerlandais, Grand

Croix <le son Ordre grand-ducal cle la Couronne de chêne et dn 
Lion <l'or <le Nassau: Grand Officier de la Légio1}}honneur, etc., son 

Envoyé extraordinaire et .Ministre plénipotentiaire à Paris; 

SA MAJESTE LE ROI DE POHTUGAL ET DES ALGARVES, 

M. JosÉ DA SILVA MENDES LEAL, Conseiller d'Etat, Pair <lu Royaume, 

:.\Jinistre et Secrétaire d'État honoraire, Grand-Croix <le l'Ordr~ <le 

Saint-Jacques, Chevalier de l'Or<lre <le Ja Tour et de l'Épée <le Por

tugal, Grand Officier <le la Légion d'honneur, et_c., son Envoyé extraor

dinaire et l\Iinistre plénipotentiaire à Paris;-

.M. FEnNAND DE AzEVEDO, Officier d~ la Légion <l'honneur, etc., 

Premier Secrétaire <le la Légation <le Por~ugal à Paris;_ 
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. LE PRÉSIDENT DELARÉPU13LIQIJEDESALVADOH,"M. Torrnts · 

CAïCEDO, Membre cor1~espondant de l'Institut de France, Grand 

Ollicier de la Légion d'honneur, etc., son Enyoyé exlraordinaire et 

i1inistrc plénipotentiaire à Paris; 

SA MAJESTÉ LE ROI DE SERl3IE', M. Sn1A f,- MAHlNOVlTCH, 

ChargP- d'affaires par intérim de Serbie, Chevalier de l'Ordre royal de 

Takovo, etc. clc. ; 

Et LE CONSElL FÉDÉRAL DE LA CON~rÉDÉRATlON SUISSE, 

M.· CnAnLEs-ÉnouArrn LARDY, son Eiwoyé cxtracrdinaire et Ministre 

plônipotentiaire à Paris; 

:\I. J. "\VElBEL, Ingénieur à Genèœ, Président <le la Seclion suisse 

de la Commission permanentc·pour la protection cle la Propriété in

dustrielle; 

Lesciuels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, 
trouvé$ en bonne et due forme, sont convenus des arLicles suivants : 

t\ l\T[CL E PI\E~l rnn'. 

Les Gouvernements de la Belgique, du 13résil, de l'Espagne, de 
la France, du Guatemala, de _l'Italie, des Pays-13as, du Portugal , du 
Salvador, de la Serbie et de la Suisse son t constitués à l'état <l'union 
p~ur la protection de la Propriété industrielle. 

\ n T . ~! . 

Les sujets on cüoycns <le clrncun des Etals conlraclants jouiront, dans 
tous les antres Étals <le l'Union, en cc qui concerne les brevets d'in
vention, les dessins ou modèles indusLriels, les marques <le fabrique ou 
de commerce et le nom commercial, des avantages que les lois respec
tives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux natio
naux. En conséquence, ils auront la même protection que ceu~-ci et 
le môme recours légal oonlre toute atteinte portée à leurs droits, sous 
réserve de l'accompli~sement des formalités et des conditions imposées 
·aux nationaux par la législation intérieure <le chaque État. 

ART. 3. 

Sont assimilés aux sujets ou citoyens des États contractants les 
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sujets ou citoyens des États ne faisant pas partie de.l'Union qui sont 
domiciliés ou ont des établissements industriels ou commerciaux sui· le 
territoire de l'un des États de l'Union. 

ARl'. 4. 

Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une demande de brevet 
diinvention, d'un dessin ou modèle industriel, d'une marque de fa
brique ou de commerce, dans l'un des États contractants, jouira, 
pour effectuer le dépôt dans les autres États, et sous réserve des droits 
des tiers, d'un droit de priorité pendant les délais déterminés ci-après. 

En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des autres 
États de l'Union avant l'expiration de ces délais ne pourra être inva
lidé par des faits accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, par un 
autre dépôt, par la publication de l'inven_tion ou son exploitation par un 
tiers, par la mise en vente d'exemplaires du dessin ou du modèle, par 
l'emploi de la marque. 

Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de six mois pour 
les brevets d'invention, et de trois mois pour les dessins ou modèles in
dustriels, ainsi que pour les marques de fabrique ou de commerce. Ils 
seront augmentés d'un mois pour les pays d'outre-mer. 

ART. 5. 

L'introduction par le breveté, clans le pays où le brevet a été délivré, 
d'objets fabriqués dan~ l'un ou l'autre des États de l'Union, n'entraî
nera pas la déchéance. · 

Toutefois le breveté restera soumis à l'obligation d'exploiter son 
brevet conformément aux lois du pays ot'1 il introduit les objets bre
vetés. 

ART. 6. 

Toute marque de fabrique ou de commerce régulièrement déposée 
dans le pays d'origine sera admise au dépôt et protégée telle quelle 
dans tous les autres pays de l'Union . 
. . Sera considéré comme pays d'origine le pays où le déposant a son 
principal établissement. 

Si cc principal établissement n'est point situé dans un des pays de 
l'Union, sera considéré comme pays d'origine celui auquel appartient 
le déposant. 
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Le dépôt pourra être refusé, si l'objet pour lequel il est demandé est 
considéré corn.me contraire à la morale ou à l'ordre public. 

ART. 7. 

La nature clu produit sur lequel la marque de fabrique ou de com
merce doit être apposee ne· peut, dans aucun cas, faire obstacle au 
dépôt de la marque. 

ART. 8. 

Le ·nom commercial sera protégé dans tous les pays de l'Union sans 
obligation de dépôt, qu'il fasse ou non partie d'une marque de fabriqu e 
ou de commerce. 

ART. 9• 

Tout produit portant illicitement une marque de fabrique ou de 
commerce , ou un nom commercial, pourra être saisi à l'importation 
dans ceux. des États de l'Union dans lesquels cette marque ou ce nom 
commercial ont droit à la protection légale. 

La saisie aura lieu à la requête soit du ministère public, soit de la 
partie intéressée, conformément à la législation intérieure de chaque 
État. 

ART. 1 O. 

Les dispositions de l'article précédent seront applicables à tout 
produit portant faussement, comme indication de provenance, le nom 
d'une localité déterminée, lorsque cette indication sera jointe à un nom 
commercial fictif ou emprunté dans une intention frauduleuse. 

Est réputé partie intéressée tout fabricant ou commerçant engagé 
dans la fabrication ou le commerce-de ce produit, et établi dans la 
localité faussement indiquée comme provenance. 

ART. ll. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à accorder une protec
Lion temporaire aux. invcn tions brevetables , aux dessins ou modèles 
in<lnstriels, ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour 
les produits qui figureront aux Expositions internationales officielles 
ou officiellement reconu ues. 

ART. 1 2. 

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à établir un ser-

··-' 
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VlCC spécial de la Propriété indtist~ielle et· .. un dépôt central,_ pour. la 
communication au _public · des brevets · d'inventic;m, des ·-dessins· ou 
modèles industriels et des marques de fabrique ou de commerce. 

ART. 13. 

Un office international sera 01:ganisé sous le titre-de ,Bureân inle,:na

lional de l'Union pour la protection èle la Propriété industrielle.: 
Ce Bureau, dont les frais seront supportés par les Administrations de 

tous les Étals contractants, sera placé sous la haute autorité de l'Admi
nistration supérieure de la Confédération suisse, et fonctionnera sous 
sa surveillance. Les attributions· en seront déterminées d'un commun 
accord entre les États de l'Union. 

ART. 1/4. 

La présente Con-vention sera soumise à des revisions périodiques en 
-vue -d'y introduire les améliorations de nature à perfectionner le sys
tème de l'Union. 

A cet effet, <les Conférences auront lieu successivement, dans l'un 
des États contractants, entre les Délégués <lesdits États. · 

La prochaine réunion aura lieu en 1885, à Rome. 

ART. 15. 

H·est entendu que les Hantes Parties contractantes se réservent rès
pectivement le droit de prendre séparément, entre elles, des arrange
ments particuliers pour la protection <le la Propriété industrielle, en 
tant que ces arrangements ne contreviendraient point aux. dispositions 
de la présente Convention. 

ART. 16. 

Les États qui n'ont point pris part à la présente Convention seront 
admis à y adhérer sur leur demande. 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouverne
ment de la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admis
sion à tous les avantages stipulés par la présente Convention. 

ART. 1 Î· 

L'exécution des engagemeri1s réciproques contenus dans la présente 
Conventi.on estsubordonn·ée, en tant que<le besoin, à l'accomplissement 
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des formalités et règles établies p~~ Jes lois.constitutionnelles de celles 
des Hautes Parties~ontractantesquisont tenues d'en provoquer l'appli
cation, ce qu'elles s'obligent à faire dans le plus href délai possible. 

ART. 18. 

La présente Convention sera mise à exécution dans le délai d'nn mois 
à partir de l'échange des ratifications et demeurera en viguem· pendant 
un temps indéterminé, jusqu'à l'cxpiralion d'une année à partir du 
joui· où la dénonciation en sera faite. · 

Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement chargé de rece
voir les adhésions. Elle ne produira son effet qu'à l'égard de l'~tat qui 
l'aura faite, la Convention restant exécutoire pour les autres Parties 
contraclantes. 

ART, 19• 

. La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications en seront 
échangées à Paris, dans le délai d'un nn au plus tard. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l'ont signée et y ont 
apposé leurs cachets. 

Fait à Paris, le 20 mars 1883. 

(L. S.) Signé: BEYENS. 

(L. S.) VILLENEUVE. 

(L .. S.) Duc DE FERNAN-NUNEZ. 

(L. S.) P. CHALLE.~iEL-LACOUR. 

(L. S. ) CH. HÉRISSON. 

(L. S. )· CH. JAGERSCH?.1IDT. 

(L. S.) CRISANTO-1\ŒDINA. -

(L. S.) RESS.'.\IAN. 

(L. S.) Baron DE ZUYLEN DE NYEVELT. 

~ (L. S.) · JOSE DA SILVA MENDES LEAL . .,... 
(L. S.] F. D'AZEVEDO. 

(L. S.) J.-1\I. TORRES-CAÏCEDO. 

(L. S.) SI1'1A :M. MARINOVlTCH. 

(L. S.) LARDY. 

(L. S.) J. \VEIBEL. 

Prcpriité ,n,lu~!l'i,lle. 8 





PROTOCOLE DE CLÔTURE. 

· A~ moment de procéder ù la signature de la Convention conclue , 
à la date de ce jour, entre les Gouvernements <le la Belgique, du 
Brésil, de l'Espagne, de la France, du Guatemala, tle l'Italie, des 
Pays-Bas, du Portugal, du Salvador, de la Serhie et de la Suisse, 
pour la protection de la Propriété industrielle, les Plénipotentiaires 
soussignés sont convenus de ce qui suit: 

l. Les mots Propriété industrielle doivent être entendus dans leur 
acception la plus large, en ·cc sens qu'ils s'appliquent non seulement 
aux produits de 1'1ndustrie proprement dite, mais également aux pro
duits, de l'agriculture (vins, grains, fruits, bestiaux, etc.) et aux pro
duits minéraux livrés .in commerce (eaux minérales, etc.). 

2. Sous le nom de Brevets d'invention sorit comprises les· diverses 
espèces de brevets industriels admises par les législations des États con• 
tractants, telles que brevets d'importation, brevets de perfectionne
ment, etc. 

3. Il est entendu que la disposition finale de l'article 2 de la Con
vention ne porte aucune atteinte à la législation de chacun des États 
contractants, en cc.qui concerne la procédure suivie devant les tribu
naux et la compétence de ces tribunaux. 

' 

4. Le paragraphe 1 cr de l'article 6 doit être entendu en c~ sens 
qu'aucune marque de fabrique ou de commerce ne po_urra être _exclue 
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de la protection dans l'un des États cle l'Union par le fait seul qu'elle 
ne satisferait pas, au point de vue des signes qui la composent, aux 
conditions de la législation de cet État, pourv1i qu'elle) satisfasse, sur 
ce point, à la législation du pays d'origine et qu'~lle ait été, dans ce 
dernier pays, l'objet d'un dépôt régulier. Sanf cette exception, qui ne 
concerne que Ja forme de la marque, et sous réserve <les disposilions 
des antres articles <le la Convention, la législation intérieurc<lc chacun 
des Ittats recevra son application. 

Pour éviter toute fa~sse interprctation, il est entendu que l'usage 
des armoiries publiques ei <les <lécora tions pcnt être_ consi<léré comme 
contraire à l'ordre·public, dans le sens <ln paragraphe final de l'ar
tide 6. 

5. L'organisation du service spécial de la Propriété i!J<lustriellc 
mentionné à l'article 1 ~ comprendra, autant que possible·,.la publica
tion, dans chaque État, <l'une.feuille officielle périodique. 

6. Les frais communs <ln Bureau international institué par l'ar.;_ 
ticlc 13 ne pourront, en aucun cas, dépasser, par année, une sommP. 
totale représentant une moye1~ne de 2,000 francs p~r chaque ~ta! 
contractant. . 

Pour déterminer la. part contributive de chacu·n des États dans cette 
sm~me totale des frais, les États contractants et ,ceux qui a<lhéreraient 
ultérieurement à l'Union seront divisés en six classes contribuant cha
cune dans la proportion d'un certain nom_bre d'unités, savoir: 

l re classe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 5 uuÏ!fS. 1 

.2• classe ...................... · ............. ·. 20 

3• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 5 

4• classe ..... ,............................... 10 

5" classe.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

6° classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,J 

Ces coefficients seront multipliés par le nombre <les États de chaque 
classe, et la somme des ·produits ainsi obtenus fournira le nombre 

d'unités par lequel la depensc totale doit être divisée, Le q~10tient 
donnera le montant de l'unité de dépense. 

Les États contractants sont classés ainsi qu'il suit, en vue <le la 
répartition des frais ; 

~ I 
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, tr• _clàsse ...... ,'. , . ·, ,·.,.: .. ; .. ; .•.. .. .. •.• .. . 

2• classe ........... .. ...... ; ............. . 

3• classe ................................ • \ 

4° claéSC. , ... . • ................. • · ... , ... , .. , 
l • •, ' 

5° cbssc ......•. _ .•........................ 

6° classe .......................... '. ...... . 

France, Italie: 

Espagne. 

J3elgique, Brésil , . 

Portugal, Suisse. 

Pays-Bas. 

Serbie. 

Guatemala, Salvador. 

L'Administration suisse surveillera les dépenses dn Bureau interna 
tional, fera les avances nécessaires et établira le compte annuel, <1ni 

sera communÎC(ué à toutes les antres Administrations . . 
Le Bureau international centralisera les i·enseignemenls de toute 

nature relatifs à la protection de la Propriété industrielle et les réunira 
en une i:.tatistif(ne générale qni sera distribuée à toutes les Adminis
tr.1tions.· li procédera aux études <l'utilité commune intéressant l'Union 
et rédigera, à l'aide des documents qui·seront mis à sa disposition par 

le:-; diverses Administrations, nne feuille périodique, en langne fran
çaise, sur les questions concernant l'objet de l'Union. 

Les numéros cle cette feuille, de même q\Je· tous les documents 
publiés par le Bureau international, seront répartis entre les Adminis
trations des États ùe l'Union, dans la proportion du nombre des unitès 
contributives ci-dessus mentiollnéés. Les exemplaires et documents 
supplémentaires qui seraient réclamés, soit ·par lesdites Adniinistra
tions, soit par des sociétés ou <les particuliers, seront payés à part. 

Le Bureau international_devra se tenir en tout temps à la disposition 
des membres de l'Union, pour leur fournir, sur les questions relatives 
an service international de la Propriété industrielle, les renseigne
ments !-péciaux. dont ils pourraient avoir besoin. 

L'Administration du pays où <loit _ siéger la prochaine Conférence 
préparera, avec le concours du Bureau international, les travaux de 
cette Conférence. 

Le directeur du Bureau international assistera aux séances des Con
férences et prendra part aux. discussions sans voix. délibérative. Il fera, 

. sur sa gestion, un rapport ·annuel qui sera communiqué à tous les 
membres de l'Union. 

La langue officielle du Bureau international sera la langue fran
çaise. 

7. Le présent Protocole de clôture, qui sera ratifié en même temps 
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que ia Convention conclue à la date de ce jour, sera considéré comme 
faisant partie intégrante de cette Convention, et aura mêmes force, 
valeur et durée. 

En foi de q noi , les Plénipotentiaires soussignés ont dressé ie présent
Protocole. 

Signé : BEY~l\'S. 

VILLESEUVE. 

Duc DE FERNAN-NUNEZ. 

P. CHALLE.MEL-LACOUR. 

CH. HÉRISSON. 

CH. JAGERSCHMIDT. 

CRISAJ\TO-i\IEDrnA. 

RE~S:\IAN. 

Baron DE ZlJYLEN .DE NYEVELT . . 

. JOSE DA SILVA MENDES LEAL. 

F. D'AZEVEDO. 

J. -1\1. TORRES-CAÏCEDO. 

SBlA M. MARlNOVITCH. 

LAHDY. 

J. WEIBEL. 
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